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AVANT-PROPOS

L'ouvrage qui suit a été rédigé dans le but d'aider les ingénieurs et personnel supérieur
d'encadrement, travaillant en zones Intertropicale et méditérranéenne, à tirer le meilleur parti des
nombreux travaux pédologiques qui ont été effectués dans un grand nombre de pays, africains,
malgache, ou autres, situés dans ces zones.

La science pédologique a beaucoup évolué au cours des 25 dernières années dans cette partie
du monde. Les cadres de cette jeune science établie primitivement pour les pays tempérés et sur les
standards de ces pays, ont peu à peu éclaté. A mesure que progressaient nos connaissances, tant
sur le terrain qu'au laboratoire, un réajustement constant s'est avéré nécessaire. Aussi, "suivre JO la
pédologie a représenté très rapidement une entreprise difficile. En peu d'années, les modifications
qui résultent des colloques, séminaires, réunions internationales de spécialistes de toutes sortes,
font que les étudiants de pédologie ne reconnaissent plus leur discipline après quelques années
d'interruption. Le vocabulaire change, s'enrichit, s'alourdit; parfois, à la parution d'un livre nouveau,
les interprétations qui paraissaient les plus solides sont remises en question; les classifications
sont bouleversées de manière profonde.

Cependant, de même qu'on ne conçoit pas qu'un ingénieur des mines ignore la géologie,
et toutes les disciplines sur lesquelles elle s'appuie (minéralogie, tectonique, pétrogaphie, paléon
tologie, etc.), de même, de nos jours, la connaissance de la pédologie ne peut plus être ignorée
des agronomes et d'une manière générale, de tous ceux qui ont à effectuer un travail relatif au sol.
On aurait pu conseiller aux personnes intéressées de se reporter aux traités classiques. En fait,
ils existent, soit en langue française et sont signés AUBERT et BOULAINE, DEMOLON, DUCHAU
FOUR, ERHART, MAIGNlEN, etc., soit en langue anglaise avec les traités de BAVER, BEAR,
JACKSON, JOFFE, MOHR, et VAN BAREN, ROBINSON, etc. Actuellement, les traités russes
(RODE, VILENSKII) sont traduits en anglais et portés à la conaissance du public occidental.

Mais ces ouvrages sont souvent l'œuvre de chercheurs ayant consacré leurs activités aux
sols des pays tempérés; les sols tropicaux n'y occupent qu'une petite partie. Par ailleurs, les tra
vaux effectués en zone intertropicale sont le fait de chercheurs et techniciens adonnés à des
tâches débouchant directement sur un inventaire de plus en plus détaillé et complet des sols, en
vue du développement des pays où ils travaillent. Bien peu d'entre eux ont eu, jusqu'à présent, le
temps et l'occasion d'écrire les éléments du traité de pédologie tropicale, dont les ingénieurs char
gés du développement auraient besoin. Cet ouvrage ne prétend pas y suppléer en quelques pages.
Il fait largement appel aux traités classiques car, bien entendu, les fondements de la pédologie
demeurent; mais aussi, à des articles et ouvrages les plus récents concernant les sols tropicaux
et méditerranéens. De plus, cet ouvrage a été entièrement rédigé par des ingénieurs et pédologues
ayant longuement travaillé dans les régions tropicales (G. BACHELIER, A. COMBEAU, B. DABIN,
M. GUINARD, R. MAIGNIEN, M. SCHMID, P. SEGALEN, P. VERDIER) et qui ont pu, de ce fait,
présenter, pour leurs collègues d'outre-mer, quelques points qui leur paraissent essentiels sur les
sols tropicaux et dont certains sont originaux.

L'ouvrage se compose d'une introduction et quatre parties. L'introduction donne quelques
données générales sur les facteurs de formation du 501. La première partie concerne les notions
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fondamentales sur le sol: définitions; caractérisation sur le terrain; étude au laboratoire, méthodes
physiques et chimiques et caractéristiques biologiques. La deuxième partie est consacrée à la
genèse des sols, leur classification et leur représentation. La troisième partie concerne les relations
entre les sols et la végétation naturelle, "étude des facteurs physiques et chimiques de la fertilité
des sols. La quatrième partie concerne l'application de la pédologie au développeemnt de l'agrI
culture en milieu tropical et méditerranéen.

A la fin de chaque partie, une bibliographie sommaire est fournie. Les grands traités classi
ques auxquels il a été largement fait appel sont indiqués ainsi qu'un certain nombre d'articles ou
d'ouvrages auxquels le lecteur, à la recherche de données complémentaires, pourra se référer. En
aucun cas, cette bibliographie ne devra être considérée comme exhaustive. Un index des matières
est fourni à la fin de l'ouvrage.

Un reproche important que l'on fait le plus souvent aux documents pédologiques est que
le vocabulaire est difficile à comprendre. Aussi, un gros effort a été fait tout au long du texte pour
que les termes utilisés soient toujours précisés, en donnant une définitoin aussi moderne que possi
ble ou en renvoyant aux ouvrages où des compléments peuvent être obtenus. Les grandes lignes
de la pédogenèse ont été esquissées et les données essentielles des grandes classifications, en
usage dans le monde, présentées. Mais l'accent a été mis sur les rapports entre le sol et la végé
tation, qu'elle soit naturelle ou cultivée. Dans ce domaine, beaucoup reste encore à dire, mais on
a voulu montrer que la question est très complexe, qu'il n'existe pas de méthode universelle pour
l'aborder, en raison de la multitude des variables.

Il est important que le lecteur comprenne bien ceci à travers les exemples qui lui ont été
présentés.

Enfin, le point de vue de celui qui doit utiliser les données pédologiques en vue de l'établis
sement d'un plan de mise en valeur a été présenté. L'on espère que la compréhension des objectifs
des uns et des autres s'en trouvera facilitée.
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INTRODUCTION

LE MILIEU

CHAPITRE 1

GENERALITES SUR LES ZONES INTERTROPICALE

.ET MEDITERRANEENNE

P. SEGALEN

1.1. - Vue d'ensemble sur les zones intertropicale et méditerranéenne.

" est un peu ambitieux de vouloir définir en quelques mots les facteurs de formation du sol
dans un ensemble géographique aussi vaste. On peut cependant tenter de mettre en lumière les
points communs et les différences essentielles qui existent en ce qui concerne le climat, la végé
tation, les roches-mères, la géomorphologie et le peuplement humain, dans la portion du globe
envisagée.

La formation du sol est avant tout sous la dépendance des facteurs climatiques et plus
particulièrement de la pluie et de la température qui sont responsables de "hydrolyse, de l'oxy
dation, de la dissolution dans les roches qui donnent naissance aux sols. Les climats sont déter
minés avec beaucoup de régularité par la faible différence entre la longueur du jour et de la nuit.

La répartition de la quantité de chaleur reçue sur le globe détermine celle des pressions
atmosphériques: basses pressions à proximité de l'équateur, hautes pressions aux tropiques, dont
les différences, jointes à la rotation de la terre, règlent les mouvements des masses d'air et le
régime pluviométrique. Sur le continent africain, au voisinage de l'équateur, les pluies sont les plus
abondantes et elles diminuent à mesure qu'on se rapproche des tropiques pour devenir quasi
nulles au niveau de ces lignes et augmenter de nouveau lorsqu'on s'éloigne de celles-ci. Ailleurs
(par exemple, Madagascar, Nouvelle-Calédonie, etc.), les effets du relief liés à l'orientation du vent
prennent plus d'importance.

Au voisinage de l'équateur, les températures sont élevées mais varient peu au cours de
l'année. A mesure qu'on s'approche des tropiques, l'amplitude annuelle augmente. Dans la zone
intertropicale, l'amplitude diurne est supérieure à l'amplitude annuelle. Lorsque cette dernière
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dépasse la première, on considère que l'on a quitté la zone intertropicale où les saisons sont
fondées sur les variations pluviométriques pour entrer dans la zone de climat méditerranéen, où
dans les distinctions saisonnières intervient la température.

Dans ce grand ensemble géographique, on peut donc distinguer une première zone où les
variations annuelles de température ramenées au niveau de la mer sont supérieures aux amplitudes
diurnes. Dans ce cas, la différenciation saisonnière est fondée autant sur la température que sur
la pluviosité (modérée) et sa répartition. C'est le milieu méditerranéen. Dans un autre ensemble,
les variations annuelles de la température sont inférieures aux variations diurnes. Les différencia
tions climatiques seront alors fondées surtout sur sur la pluviométrie. Dans une première zone, la
pluviométrie est très faible et très irrégulière et correspond au milieu désertique (1). Dans la
deuxième, la pluie tombe en une seule saison plus ou moins longue, tandis qu'une saison sèche
plus ou moins importante sépare les saisons des pluies. C'est le milieu tropical. Dans une troi
sième, il n'y a pas de véritable saison sèche qui soit supérieure à deux mois. Il peut y avoir deux
saisons des pluies et deux courtes interruptions ou bien une seule saison où la pluie tombe de
manière importante et plus ou moins régulière. C'est le milieu équatorial.

PEGUY (1961) propose de classer les climats d'après l'emploi de climogrammes qui permet
tent de classer les mois en : tropicaux (chauds et humides), arides (chauds et secs), tempérés
(humides et frais).

Le climat méditerranéen n'a pas de mois tropical, mais un nombre variable de mois arides
et tempérés. Le climat désertique n'a qu'un très petit nombre de mois tropicaux (1 à 2), un très grand
nombre de mois arides (8 à 10) et 1 ou 2 mois tempérés. Le climat tropical est caractérisé par
l'absence de mois tempérés et un nombre variable de mois tropicaux et arides. Le climat équatorial
a un nombre très élevé de mois tropicaux, un ou deux arides, et pas de mois tempérés.

Connaissant les pluviométries et les températures mensuelles des stations, il est facile d'avoir
une classification simple et rapide des climats.

La végétation suit de très près les modifications du climat. Dans la plupart des cas, le type
en équilibre avec l'environnement est un peuplement arboré dont les caractéristiques varient avec
la pluviométrie et la répartition de celle-ci au cours de l'année. On passe de la forêt dense ombre
phile à la forêt dense décldue, à la forêt sèche, au fourré à épineux pour voir disparaître la végétation
dans les déserts. En zone méditerranéenne, un nouveau type de forêt apparaît.

La présence de l'homme et de ses troupeaux est une cause constante de dégradation des
formations arborées qui sont modifiées ou détruites et très souvent remplacées par des peuplements
variés où dominent les plantes herbacées, savanes et steppes dans la zone intertropicale, maquis,
garrigues, steppes en zone méditerranéenne. Un facteur non spécifiquement climatique comme une
nappe phréatique haute, la présence d'une cuirasse ou de dunes, peuvent amener des modifications
locales dans la composition floristique et l'aspect de la végétation.

Il n'y a pas de raison, a priori, pour que les zones intertropicale et méditerranéenne corres
pondent à un type de roche-mère particulier. Pourtant il en est bien ainsi. Sur des étendues consi
dérables en Afrique, en Amérique du Sud, en Inde, à Madagascar, le socle ancien affleure. Il s'agit
de granites, roches métamorphiques variées comprenant des séries sédimentaires précambriennes
métamorphisées. A ces roches cristallines sont associées: des roches volcaniques basiques qui
couvrent de très vastes étendues en Afrique Centrale et Orientale, au Brésil, en Inde, etc.; des
roches sédimentaires détritiques d'origine continentale, sables, grès, argilites, qui proviennent de la
destruction des roches cristallines précédentes. Toutes ces roches constituent ce que les géologues
associent au terme de «vieux boucliers. rigides, non plissés, souvent fracturés, parfois recouverts
de roches détritiques d'origine continentlae, rarement marine.

Les zones plissées où dominent les sédiments d'origine marine se situent à la limite extérieure
de ces boucliers (Himalaya en Inde, Atlas en Afrique, Andes en Amérique). Les roches sont alors

(1) Il ne sera question lei que des déserts chaude et Il ne sers pas fait référence aux déserts froids (d'Asie par
exemple).
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essentiellement calcaires, en association étroite avec des roches volcaniques le plus souvent basi
ques. Les divers archipels, les îles du Pacifique, ainsi que les Antilles ont une constitution à la fois
calcaire et volcanique. Enfin, il faut signaler que, parfois, sur la bordure des continents, existent
des sédiments marins, à dominence calcaire, mais non plissés.

Cette opposition entre les roches-mères va se retrouver dans la géomorphologie. En effet,
on peut distinguer deux types fondamentaux: les zones d'aplanissement et les zones plissées. Une
caractéristique commune à la grande masse africaine, la partie orientale de l'Amérique du Sud
(Guyanes. Brésil), à l'Inde péninsulaire. l'Australie, etc., est de présenter une succession de vastes
zones planes où les différences d'altitude sont très faibles mais séparées par des escarpements
souvent importants. Ces surfaces ont été aplanies au cours des âges et on a pu, dans un certain
nombre de cas, proposer une datation pour la plupart d'entre elles. Si l'ensemble de la surface
est plan, on peut observer dans le détail des différences assez sensibles. Dans les régions équa
toriales et tropicales humides, on observe une succession de petites collines à pentes fortes et
versants convexes. Par contre, dans les zones tropicales sèches et sub-désertiques, on peut
observer des surfaces planes cuirassées ou non, des massifs isolés qui sont flanqués de versants
concaves s'achevant par des formes à pente douce et relativement plates (glacis).

En Amérique centrale, dans la chaîne andine, en Afrique du Nord, en Asie du Sud-Est, en
Indonésie, des plissements récents, accompagnés d'épanchements volcaniques importants ont donné
naissance à des reliefs plus accidentés, où la topographie, le drainage présentent des caractéris
tiques très différentes.

Cet ensemble de facteurs est responsable de la formation des sols, mais c'est bien entendu
le climat qui est le plus efficace et c'est lui qui sert de base à la différenciation des quatre milieux
qui vont être précisés ci-après. Mais, dans ces quatre milieux, le facteur temps a été particulière
ment important. Avec des viscissitudes diverses, la pédogenèse a pu s'exercer souvent pendant
des millions d'années.

1.2. - Le milieu équatorial

Le climat équatorial est essentiellement sous la dépendance de la pluie et de sa répartition.
Au voisinage de l'équateur, les variations entre la longueur du jour et de la nuit sont nulles ou très
faibles; c'est également là que les rayons du soleil s'écartent le moins de la normale; c'est au
voisinage de l'équateur que le soleil passe deux fois au zénith chaque année. Toutes les conditions
sont donc réunies pour que la quantité de chaleur reçue soit la plus élevée. Il s'ensuit que cette
zone est, du fait de son échauffement permanent, une zone de basse pression vers laquelle conver
gent les vents de grande régularité en provenance des régions situées au Nord et au Sud. Il en
résulte d'abondantes pluies de convection. Cette zone de basse pression et de pluies abondantes
balaie deux fois par an la zone équatoriale qui est définie en prinicpe par une humidité perma
nente, mais cependant variable: deux saisons, des pluies souvent très longues, peuvent être distin
guées, séparées par deux très courtes saisons sèches.

Lorsque des reliefs importants existent, ils déterminent une élévation des masses d'air humide
et provoquent des précipitations en toutes saisons. C'est le cas au Sud du Cameroun et de la
Nlgéria où la masse du Mont Cameroun est sans doute responsable dans cette région d'une forte
pluviosité avec une absence de saison sèche. C'est également le cas dans un certain nombre d'Iles
du Pacifique.

Dans le voisinage de l'équateur, on a donc un régime pluviométrique caractérisé soit par
"absence de saison sèche ou bien par deux courtes saisons sèches qui ne dépassent pas deux
mois au total. Les précipitations sont élevées et dépassent le plus souvent 2 000 mm. La pluvio
métrie est donc élevée; il en est de même de l'humidité de l'atmosphère. Il s'ensuit que la tempé
rature n'est jamais très forte (23 à 26°) et que ses variations diurnes et saisonnières sont modestes.
Une variation d'altitude modérée ne modifie pas de manière fondamentale le régime climatique. La
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répartition de la pluviomètrie n'est guère perturbée tandis que la température s'abaisse de quelques
degrés et que la variation diurne s'accroît légèrement.

Les climatologues ont proposé pour les climats ressortissant du régime équatorial des noms
divers dont les plus usuels sont; congolais, camerounien, indonésien, mais ils présentent tous les
caractéristiques générales précisées plus haut.

La végétation dans la zone équatoriale est essentiellement la forêt ombrophile ou forêt dense
humide. Il s'agit d'un peuplement dense, fermé, d'arbres et d'arbustes atteignant des hauteurs diver
ses. On trouve au sol des plantes suffrutescentes, des plantes herbacées à larges feuilles; les
graminées y sont rares. Les arbres ont des troncs le plus souvent très droits; la base est renforcée
par des contreforts; le houppier se rassemble au sommet d'un fût de plusieurs dizaines de mètres.

Dans les zones marécageuses, les espèces adaptées à une vie aquatique se développent.
En bordure de mer, les palétuviers constituent un peuplement spécial; la mangrove, qui remonte
le long des estuaires. En altitude, la forêt dense se modifie quelque peu. La hauteur des arbres
diminue. Les troncs se couvrent de mousses et lichens épiphytes.

La destruction de cette forêt par l'homme n'est pas irrémédiable. Des espèces arborées, dites
de lumière, comme le parasolier (1), occupent rapidement les zones déforestées et préparent le
retour des grands arbres. Ce n'est que dans des cas assez particuliers comme lorsque le sol est
très pauvre (cas de cuirasses, de sables, etc.) que la réoccupation du milieu par la forêt est très
difficile et que la savane secondaire peut se maintenir.

Les roches-mères peuvent appartenir à toutes les catégories connues: roches plutoniques,
métamorphiques, sédimentaires et volcaniques. Si les granites, gneiss et schistes sont particulière
ment abondants, il faut signaler en Afrique Centrale l'existence de puissantes séries sédimentaires
quasi horizontales et datées du précambrien (schisto-calcaire, schisto-gréseux, argilites, etc.). Près
des côtes, il y a lieu de signaler un développement de séries sédimentaires variées, datées du
crétacé et des périodes suivantes et représentées par des marnes, argiles, calcaires, sables et grès,
etc., ceci particulièrement au Gabon, Congo, au sud du Cameroun et de la Côte d'Ivoire.

La géomorphologie est très variable. La topographie d'ensemble est relativement plane
comme dans les Guyanes, le sud de la Côte d'Ivoire, le Cameroun et le Congo, mais le relief de
détail est constitué d'une multitude de petites collines aux versants convexes. En Afrique, la zone
plissée du Mayombe constitue une exception, ainsi que la zone volcanique du Cameroun méri
dional.

Dans l'Amérique centrale et méridionale, de puissantes orogenèses intéressent tous les pays
bordant l'Océan Pacifique.

La zone équatoriale est, d'une manière générale, relativement peu peuplée. Les sols soumis
à une forte pluviométrie, sous une température élevée, présentent une fertilité réduite. L'ensoleille
ment est faible; l'humidité est favorable à une variété de maladies cryptogamiques des cultures.
L'homme lui-même est sujet à toutes sortes de maladies parasitaires ou microbiennes contre les
quelles on ne lutte efficacement que depuis peu. Il en est de même pour le bétail. Il s'ensuit que
le développement agricole est assez limité dans cette zone, surtout si des ressources industrielles
ou minières attirent les populations naturellement clairsemées. Des exceptions sont constituées par
les zones volcaniques (Mungo au Cameroun, Indonésie, Nouvelles-Hébrides, etc.) où des sols
d'une richesse très élevée sont activement mis en valeur.

1.3. - Le milieu tropical.

Dans la zone tropicale. on voit apparaître une saison sèche dont la longueur est suffisante
pour avoir une influence sur la végétation ainsi que sur le sol. Cette zone est située de part et
d'autre de l'équateur. L'écart entre la longueur du jour et de la nuit s'accentue; le soleil passe au

(1) Musanga cecrepioides.
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zénith deux fois par an, mais les passages sont relativement proches et leurs effets ne se dissocient
pas. La zone tropicale est intéressée par le passage de vents réguliers, soit chargés d'humidité
comme l'alizé ou la mousson, soit secs comme l'harmattan.

Le climat tropical est donc caractérisé par deux saisons très distinctes: une saison humide
correspondant aux passages du soleil au zénih et une saison sèche pendant laquelle le soleil culmine
dans l'hémisphère opposé. Les précipitations sont violentes et concentrées en quelques mois. Elles
varient entre 5 m et 0,5 m, mais les pluviosités très élevées sont exceptionnelles (Conakry); le
plus souvent, elles sont inférieures à 1 500 mm. La longueur de la saison des pluies varie de 8 à
2 mois.

La température augmente notablement. La moyenne annuelle peut atteindre 28°. L'écart diurne,
ainsi que la variation saisonnière, sont nettement plus importants qu'en milieu équatorial. On peut
observer deux maxima, l'un au début, l'autre à la fin de la saison des pluies.

Différents types de climats tropicaux ont été distingués par les climatologistes. Parmi les plus
connus, on peut citer: .

Climat guinéen: 4-5 mois arides et 8-7 mois tropicaux.
Climat soudanien: 6-5 mois arides et 6-7 mois tropicaux.
Climat sahélien: 7-10 mois arides et 2-5 mois tropicaux.

Il va de soi que l'altitude peut également influencer les climats tropicaux en abaissant nota
blement la température moyenne. C'est le cas sur les hauts plateaux malgaches, au centre du
Cameroun, en Guinée, etc.

La végétation primaire de la zone tropicale est encore la forêt, mais d'un type nettement
différent de celui de la zone précédente. Il s'agit de la forêt dense sèche (ou décidue) qui réalise
un peuplement fermé avec des arbres et arbustes atteignant diverses hauteurs, mais dont la taille
est nettement moins forte qu'en zone équatoriale. Le port des arbres est moins droit. La plupart
des espèces perdent leurs feuilles une partie de l'année. Il en est de même des arbustes du sous
bois. Les graminées apparaissent sur le sol en touffes discontinues. A cette forêt sont associés
d'autres types: la forêt ripicole près des cours d'eau, la mangrove en bordure des océans.

Cette forêt est relativement fragile et a disparu sur d'immenses espaces en Afrique. Elle est
cependant connue en République Centrafricaine, à Madagascar, en Amérique du Sud, etc. La dégra
dation de cette forêt par la hache des cultivateurs, ou bien par le feu aboutit à des formations mixtes
arborées arbustives et graminéennes dont la savane et la steppe sont les plus connues.

La savane est une formation herbeuse comportant un tapis de graminées de 80 cm de haut,
associées ou non à des arbres ou arbustes de taile variée. Les graminées brûlent régulièrement une
ou plusieurs fois par an. Elles ne sont comestibles pour le bétail que peu de temps, ce qui déter
mine les pasteurs à s'en débarrasser dès qu'elles sont grandes.

A la limite de la zone tropicale et de la zone désertique. la savane est peu à peu remplacée
par la steppe qui est une formation herbeuse ouverte, comportant des touffes disséminées et espa
ceés de graminées accompagnées ou non de plantes ligneuses souvent épineuses. Les graminées
n'ont pas 80 cm de hauteur, elles sont accompagnées de plantes annuelles qui ne durent qu'une
partie de l'année. La steppe peut être arborée, arbustive, buissonnante, succulente ou simplement
graminéenne. Cette steppe résulte de la dégradation des formations végétales antérieures par
l'homme et ses troupeaux. L'espacement des touffes de graminées en fait un combustible difficile.
Par contre, l'abondance des chèvres, moutons et chameaux contribue certainement pour beaucoup
à "état actuel de la végétation.

Les roches-mères semblent moins variées que dans la zone équatoriale. Les roches du socle
apparaissent près de la surface sur d'immenses étendues à travers l'Afrique occidentale et centrale.
Il en est de même au Brésil, aux Indes, etc. Les roches sédimentaires sont le plus souvent des
roches détritiques d'origine continentale provenant de la destruction par érosion des roches et des
sols. Aussi aux granites, aux séries métamorphiques du précambrien seront associés des grès,
sables, argilites (<< Continental terrnlnal », .. Continental tntercalalre », .. grès de Nubie », .. Sables
du Kalahari", .. grès de Carnot », etc.).
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La géomorphologie prend dans cette zone et particulièrement en Afrique, un aspect caracté
ristique. De vastes plateaux, horizontaux ou subhorizontaux, entourés de glacis souvent étendus
alternent avec des zones déprimées où la circulation est parfois difficile et où l'évaporation joue un
grand rôle.

Les grands plateaux sont situés à des altitudes variables de 500 à 1 500 m (Guinée, Nigéria,
Cameroun, République Centrafricaine, Congo-Kinshasa, Afrique orientale et méridionale, etc.). Ces
plateaux se retrouvent en Inde, au Brésil. Ils résultent de "érosion du continent au cours de longues
périodes, surtout depuis le milieu du secondaire. A ces plateaux correspondent des zones dépri
mées, sans exutoire vers la mer comme la cuvette tchadienne, ou avec exutoire comme le delta
central nigérien au Mali, le Bahr-el-Ghazal au Soudan, etc.

La morphologie de détail est constituée de grands pans faiblement inclinés où le drainage est
le plus souvent assez médiocre. Mais il existe également en zone tropicale, des zones plissées à
relief très accentué, en Amérique du Sud (Pérou, Equateur), au Mexique, etc.

Les sols de cet ensemble comportent des variétés assez grandes: sols ferrallitiques dans les
parties les plus humides, ailleurs sols ferrugineux tropicaux, vertisols, sols hydromorphes et sols
halomorphes.

C'est dans cette zone que se rencontrent les densités de population les plus fortes de la
zone intertropicale. Les plateaux élevés (Madagascar, Cameroun, Guinée, Ethiopie, etc.) sont favo
rables à la santé des hommes et l'absence de glossines permet le développement du bétail. Certai
nes régions volcaniques, par la qualité de leurs sols, sont également favorables à l'agriculture
(Ouest du Cameroun, Afrique de l'Est, Brésil); des plaines alluviales par la richesse de leurs sols,
les possibilités d'irrigation permettent des cultures intensives de riz, de canne à sucre (Extrême
Orient, Madagascar, Mozambique, etc.). Ailleurs peuvent exister des zones très faiblement occupées
(moins de 1 habitant au kilomètre carré).

Les zones sèches, sous climat sahélien en particulier, se prêtent au développement des
grands troupeaux de bœufs ou de chameaux.

1.4. - Le milieu désertique.

" est situé géographiquement à proximité des tropiques soit dans l'hémisphère Nord (Sahara,
Arabie, Sonora au Mexique, Vallée de l'Indus), soit dans l'hémisphère Sud (Kalahari, Namaqualand
en Afrique: Chaco, côte du Chili septentrional, en Amérique; Centre de l'Australie).

Du point de vue climatique, ces régions constituent des zones de haute pression quasi
permanente d'où partent des vents secs soit en direction de l'équateur, soit en direction de la zone
méditerranéenne. La pluviométrie est très réduite; elle est inférieure à 150 mm et elle tombe avec
beaucoup d'irrégularité et une violence extrême. La température moyenne annuelle est encore élevée
mais les écarts diurnes augmentent considérablement et peuvent atteindre 30 à 40°. L'écart saison
nier est déjà accusé (20° environ au Sahara). Un élément important de la climatologie est le vent
qui, en l'absence de couverture végétale importante, laisse roches et sols sous l'action directe
de l'érosion. La déflation éolienne est importante et tous les éléments meubles de petite taille sont
sans cesse déplacés ou remaniés tandis que les parties grossières sont soumises à "usure par
les matériaux tranportés par le vent. C'est la corrasion.

L'absence de pluviométrie s'accompagne d'une réduction considérable de la végétation qui
finit par disparaître sur d'immenses étendues. Seules les zones correspondant à des circulations
occasionnelles d'eau sont un peu plus défavorisées.

Les végétaux qui se développent ont des caractéristiques particulières qui leur permettent de
résister aux conditions très spéciales du milieu désertique: réduction des feuilles et développe
ment des épines; développement de réserve dans les feuilles charnues; développement du système
racinaire qui va chercher au loin l'eau nécessaire à la survie; durée très courte du cycle biolo
gique, etc.
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Les arbres sont très rares, seuls des arbustes et arbrisseaux peuvent se développer avec
quelques plantes herbacées. Le sol n'est pratiquement jamais couvert et la rareté des végétaux
n'offre pratiqement aucune défense à l'érosion éolienne.

Les roches sont les mêmes que précédemment. Il faut signaler cependant au Sahara des
zones d'une certaine étendue occupées par des roches volcaniques (Hoggar, Tibesti) et surtout
"abondance des sables, sans cesse déplacés par le vent, qui couvrent de très vastes surfaces.

Du point de vue géomorphologique, dans le milieu désertique, l'action de la pluie a un effet
brutal et est responsable d'érosion et d'accumulation particulières, en raison de la rareté du sol
et de la végétation. Par ailleurs, l'action du vent prend une importance considérable. En zone de
roche dure, on observe fréquemment des inselbergs entourés de pédiments. Lorsque la roche est
tendre ou lorsqu'II y a alternance de roches dures et tendres, on observe alors l'existence de
glacis portant ou non des matériaux meubles résultant de l'érosion.

Aux zones précédentes sont associées des zones planes ou déprimées où s'accumulent des
débris de taille variée: grossiers ou fins. Ces dépressions portent des noms variés et sont associées
très souvent à des accumulations de sels (chlorures. sulfates ou carbonates).

Là où l'accumulation éolienne est prépondérante, s'établissent des formes de relief très spé
ciales pour lesquelles un vocabulaire très varié a été établi. Une dune constitue un monticule de
sable de plusieurs dizaines de mètres de haut. Lorsqu'elle n'a que quelques mètres de hauteur et
présente la forme d'un croissant, il s'agit d'une barkhane. Un erg est une zone complètement
occupée par des dunes. Un hammada est un plateau essentiellement caillouteux. Un reg désigne
une surface dure où la déflation éolienne a enlevé les parties fines et laissé sur place les cailloux.
Un sebkha est un lac temporaire plus ou moins fortement salé.

En raison de l'absence d'eau, de végétation, le milieu désertique est tout à fait impropre au
développement de sols. L'altération chimique est très réduite et les actions mécaniques sont parti
culièrement violentes. Il peut arriver, toutefois, que l'on puisse y observer des sols fossiles. Ceux
qu'on observe sont des sols minéraux bruts et parfois des sols peu évolués où les teneurs en argile
sont très faibles. Les vertisols et sols rouges qu'on peut occasionnellement rencontrés sont hérités
de périodes antérieures plus humides.

Malgré les conditions de vie très difficiles, les déserts ne sont pas totalement inhabités.
L'agriculture est possible lorsqu'il y a de l'eau (oasis du Sahara, irrigations par rivières provenant
de zones humides). Le reste du territoire est parcouru par des troupeaux, s'accommodant des
conditions de ce milieu si particulier.

1.5. - Le milieu méditerranéen.

Si de très grandes variétés peuvent être discernées dans le monde intertropical et dans les
trois milieux qui ont été distingués à l'intérieur de celui-ci, il en est de même pour la zone médi
terranéenne. Il est très difficile d'établir une unité quelconque dans les domaines du climat, des
roches-mères, de la végétation, des sols, et encore plus du peuplement humain.

Le climat peut être défini dans le pourtour de la Méditerranée par des hivers frais et pluvieux
et par un été chaud et sec. La pluviométrie est le plus souvent comprise entre 200 et 800 mm.
La température moyenne annuelle est voisine de 14-16".

La zone méditerranéenne n'a pas de mois tropicaux, mais un nombre variable de mois arides
et tempérés. On observe toutefois de fortes variations suivant que l'on considère la rive nord ou
sud de la Méditerranée, ou bien l'est et l'ouest de cette mer. En effet, la côte sud de la Turquie, le
Liban reçoivent des précipitations supérieures à 1 200 mm, alors que l'Egypte, Israël, la Syrie inté
rieure reçoivent moins de 200 mm. Des variations aussi brutales peuvent être observées en Cali
fornie.

Les régions comme les environs de Mexico, bien que situées en zone intertropicale, ont un
climat marqué par une température relativement égale et une pluviométrie de 600 mm. Malgré
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l'absence de saison fraîche, l'environnement présent des caractéristiques reconnues autour de la
Méditerranée, ce qui fait que le climat méditerranéen peut se synthétiser par une température
moyenne annuelle de 14-16°, une pluviométrie de 600-800 mm et une saison sèche nettement mar
quée; un nombre variable de mois tempérés et arides.

La végétation de la zone méditerranéenne, en raison de l'existence de plusieurs mois arides,
a parfois un caractère xérophile accusé. Elle comprend des espèces à feuilles réduites et des végé
taux sclérophylles aptes à résister à une saison sèche particulièrement marquée. Il est très difficile
de définir une formation caractéristique, ne serait-ce que par suite de la très grande ancienneté du
peuplement humain qui a pu modifier considérablement la végétation.

Les phytogéographes reconnaissent toutefois la spécificité de quelques espèces comme le
chêne-vert, le chêne-liège, certains pins (1), et quelques plantes qui les accompagnent généralement.

La forêt apparaît bien être la formation naturelle qui se développe loin de toute action humaine.
Il peut lui succéder le maquis riche en arbustes et lianes; la garrigue comporte de nombreuses
espèces herbacées associées à quelques arbutes. Tous ces végétaux constituent une proie pour les
flammes en été et peuvent être facilement détruits. Dans les parties arides de la zone, une végé
tation herbacée de type steppe se développe.

Le relief est, en zone méditerranéenne, le plus souvent montagneux, avec une dominance de
roches calcaires et dolomitiques. Une grande partie du pourtour de la Méditerranée, la côte cali
fornienne, le Mexique central ont été affectés par les plissements alpins qui ont porté souvent
à forte altitude des roches dont la genèse s'est effectuée en milieu marin et où dominent très lar
gement les carbonates de calcium et magnésium, ce qui était rarement le cas dans la zone inter
tropicale où les roches acides et les sédiments continentaux l'emportaient. Cette abondance de
calcaire a forcément, dans une zone climatique où la pluviométrie est modeste et l'évaporation
intense, des répercussions importantes sur les sols.

Il existe bien entendu des plaines ou zones déprimées analogues à celles de l'Afrique
intertropicale (dépression de Siwa, Kattara en Egypte), des zones de remblayage alluvial comme
la plaine de Mésopotamie, etc.

Les sols de cette zone présentent une variété qui répond à celle des climats, de la végétation,
du relief. On connaît des sols à hydroxydes (sols rouges et bruns méditerranéens), des sols iso
humiques, où l'influence du calcium est considérable, des sols halomorphes, hydromorphes, peu
évolués. On y connaît également des sols lessivés, voire podzoliques. Il s'agit en effet d'une zone
qui subit, ou a subi, l'influence de la chaleur et de l'humidité. Mais dans certaines régions d'alti
tude, on retrouve les conditions climatiques des pays de la zone tempérée située plus au Nord. Au
cours des temps quaternaires. des variations climatiques importantes ont eu lieu, accompagnées
de différences notables dans le niveau de base, ce qui a pu entraîner des remaniements des sols
développés antérieurement.

Enfin, cette région méditerranéenne est certainement une des plus anciennnement peuplées
du globe. Elle est le berceau de la civilisation occidentale. Mais elle a été également le théâtre
de migrations humaines au cours des derniers millénaires de populations de degrés de civilisation

'très variés, de mode de vie agricole et pastoral très divers. Il en résulte que les sols ont subi
des variations très importantes dans le mode de traitement, de mise en valeur.

1.6. - Conclusion.

Les zones intertropicales et méditerranéennes présentent un ensemble de caractères qui font
que les sols ont une tendance marquée vers l'individualisation des hydroxydes de fer surtout, et,
éventuellement, d'aluminium. Lorsque les conditions de drainage sont difficiles ou réduites, des ver
tisols, des sols hydromorphes, des sols halomorphes peuvent prendre une importance notable.

(1) Quercus llex, Quercus auber, Pinu8 helepensls, etc.
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Du point de vue relief, la zone intertropicale correspond soit à de grandes zones très forte
ment aplanies avec des plateaux ou des dépressions, soit à des reliefs très accidentés résultant
d'orogenèses récentes. Les zones planes ont des sols dérivant surtout de roches éruptives, méta
morphiques, parfois volcaniques ou sédimentaires d'origine continentale; dans les zones acciden
tées, le calcaire et le basalte sont les roches-mères les plus fréquentes. La végétation primitive
apparaît, sauf dans la zone désertique, dominée par des formations arborées. La présence de, popu
lation à la recherche de pâturages pour leurs troupeaux, de terrains de culture, a provoqué des
destructions importantes de cette végétation et son remplacement par des peuplements secondaires.
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PREMIERE PARTIE

LE SOL: DEFINITIONS ET CONSTITUANTS;

CARACTERISATION SUR LE TERRAIN ET AU LABORATOIRE

La notion de sol a très sensiblement varié au cours des deux derniers siècles, suivant la
manière dont on le considère: simple support pour la végétation ou bien corps naturel situé à la
surface de la lithosphère et formé sous l'influence de facteurs physiques, chimiques et biologiques.
Le sol a une morpholgie spécifique et est divisé en horizons qui ont reçu des désignations parti
culières suivant le rôle qu'ils jouent. Les caractéristiques de ces horizons sont très nombreuses
et ont donné naissance à une terminologie variant d'un pays à l'autre.

Le sol comprend essentiellement deux sortes de constituants: organiques et minéraux. Les
produits organiques d'origine animale ou végétale subissent des transformations qui aboutissent à
la formation de l'humus, lui-même un mélange de substances très complexes. Les constituants miné
raux sont des résidus de la roche-mère et des produits synthétisés dans le sol. Ceux-ci sont très
variés et appartiennent à des familles minérales très diverses: sels, silicates d'alumine, oxydes et
hydroxydes. Tous ces produits sont cristallisés ou amorphes. Les fractions organique et minérale
peuvent demeurer séparées, mais le plus souvent elles sont intimement liées pour former le c com
plexe argilo-humique - susceptible de fixer des ions positifs ou négatifs d'où le nom de c complexe
absorbant -.





CHAPITRE Il

LE SOL, SA DEFINITION, SES CONSTITUANTS

B.DABIN, P. SEGALEN

2.1. - Le sol: sa définition, ses horizons.

2.1.1. Historique

L'acceptation du mot sol a beaucoup varié au cours des temps; elle a dépendu essentielle
ment de la façon dont on envisageait le sol et son utilisation.

Les premiers chercheurs étaient avant tout des agronomes qui avaient observé que toute plante
puisait dans le sol les éléments nutritifs dont elle avait besoin pour son développement. Le sol fut
donc considéré tout d'abord comme un support pour la végétation et une réserve pour son alimen
tation.

Certaines définitions furent donc très marquées par cette conception. C'est ainsi, par exemple,
que MITSCHERLICH donne la formulation suivante: «Le sol est un mélange de particules solides
pulvérisées, d'eau et d'air, qui servent de support aux éléments nutritifs des plantes ».

Puis RAMANN présenta le sol comme «la couche supérieure meuble de l'écorce terrestre.
Elle comprend des roches qui ont été réduites en petits fragments et plus ou moins transformés chimI
quement avec des débris de plantes et animaux qui vivent dessus et s'en servent ».

DOKUCHAEV avait considéré le sol sous un angle véritablement pédologique. Il prend une indi
vidualité propre différente de la roche-mère dont 11 est issu; il est constitué par c les horizons supé
rieurs d'une roche qui a subi, plus ou moins, un changement sous l'influence de l'eau, de l'air et
différentes espèces d'organismes vivants ou morts; ce changement se traduit, dans une certaine
mesure, dans la composition, la structure, la couleur des produits d'altération ,..

Par la suite la définition se perfectionne encore et les différents auteurs s'efforcent de bien
montrer l'individualité du sol qui est considéré comme un corps naturel. Pour JOFFE, « le sol est un
corps naturel, de constituants organiques et minéraux, différencié en horizons d'épaisseur variable,
qui diffèrent du matériau sous-jacent par leur morphologie, constitution physique, propriétés chimi
ques et composition des caractères blolcqlques >.

Cette définition insiste sur les points principaux suivants:

1 - L'individualité du sol (différent de la roche-mère dont il est issu).
2 - La constitution à la fois organique et minérale.
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3 - La morphologie.
4 - Les propriétés physiques, chimiques et biologiques différentes de celles du matériau dont il

dérive.
DEMOLON attire l'attention sur le fait que le sol est situé à la limite de l'atmosphère et de la

lithosphère et qu'il apparaît comme la résultante de l'une sur l'autre. Le sol est alors c la formation
naturelle de surface à structure meuble et d'épaisseur variable, résultant de la transformation de la
roche-mère sous-jacente sous l'influence de divers processus physiques, chimiques et biologiques '".

Il convient de rappeler ici qu'un c sol agricole," résulte de la transformation par l'homme des
sols vierges en vue de l'obtention de récoltes. Cette transformation s'accompagne de modifications
de la morphologie, des propriétés, et de la composition des sols.

L'examen du sol ne peut se faire que par l'observation soit dans une fosse creusée à cet effet,
soit grâce à une coupe naturelle. Le sol se présente comme constitué d'un certain nombre de cou
ches plus ou moins horizontales ayant des caractéristiques physiques, chimiques et biologiques défi
nies et dénommées horizons. L'ensemble des horizons depuis la surface jusqu'à la roche sous
jacente du sol est dénommé le profil.

2.1.2. Désignation et nomenclature des horizons

Les pédologues du monde entier désignent les différents horizons par des lettres majuscules
A.B.C.R. Ils y attachent une signification qui peut varier légèrement d'un pays à l'autre. Les pédologues
français ont adopté la terminologie suivante:

Horizon A

Cet horizon est subdivisé en Aoo - Ao - Al - A2 - Al. L'horizon A est un horizon majeur occupant
la partie supérieure ou l'ensemble du profil et présentant l'un ou l'autre des caractères suivants ou
les deux en même temps:

a. Présence de matière organique.

b. Appauvrissement en constituants tels que argile, fer, alumine, etc.

Les horizons Aoo, Ao d'une part, les horizons Al, A2, As d'autre part, se superposent dans
l'ordre indiqué quand ils sont présents simultanément dans le profil.

Aoo - Horizon de surface, formé de débris de végétaux facilement identifiables (feuilles, brin
dilles et autres) et non reliés ensemble par du mycélium. Cet horizon correspond à ce que divers
auteurs désignent parfois par la lettre L.

Ao - Horizon constitué principalement de débris végétaux partiellement décomposés et prati
quement non reconnaissables sur le terrain. Les horizons peuvent être subdivisés en F et H. La couche
H se distingue de F par l'absence complète de structure végétale. A l'analyse, ils contiennent en
général plus de 30 % de matière organique totale. Ils sont mesurés de bas en haut à partir du
sommet de Al. Certains de ces horizons peuvent manquer.

L'horizon Al est un horizon minéral présenttant en général moins de 30 % de matière organi
que bien mélangée à la partie minérale, et de couleur généralement sombre. " peut être ou non un
horizon éluvial.

L'horizon A2 est un horizon de couleur plus claire que l'horizon sus-jacent; il est appauvri en
fer, en argile, en aluminium avec concentration corrélative de minéraux résistants. C'est un horizon
d'éluviatlon par lessivage de matériaux en solution ou suspension. Les éléments se déplacement
généralement à l'état dissous ou dispersés vers l'horizon B et/ou hors du profil.

L'horizon As est un horizon de transition entre A et B, mais il est plus proche de A que de B.
Si l'horizon de transition ne peut être valablement attribué à l'un ou à l'autre, on écrira AB.

Horizon B

Horizon majeur situé au-dessous de A et caractérisé par des teneurs en argile, ou en fer, plus
élevées qu'en A ou C. Cet enrichissement peut être dû, soit à des transformations sur place des
minéraux préexistants. soit à des apports illuviaux. On désigne alors cet horizon par B.
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Si la variation de teneur est très faible et que la différenciation avec A ou C ne porte que su
la consistance, la structure ou la couleur, on désignera cet horizon par (B).

Une lettre minuscule, placée après B, précisera la nature de l'enrichissement ou de la diffé-
renciation.

L'horizon est divisé en :
BI Horizon de transition avec A, mais plus proche de B que de A

B2 Horizon constituant la partie essentielle de B, correspondant soit à l'accumulation princi
pale, soit au développement maximum de la différenciation.

B3 Horizon de transition avec C, mais plus proche de B que de C.

N.B. On peut affecter les horizons d'un nouveau chiffre secondaire (tel que B21, B22, etc.) sans
autre signification que d'avoir introduit une subdivision.

Horizon C

Horizon minéral, autre que la roche brute, placé sous B (ou sous A. s'il n'y a pas de B), analo
gue ou différent du matériau dont dérive la coupe AB et relativement peu affecté par les processus
pédogénétiques ayant conduit à l'individualisation des horizons A et B sus-jacents et ne présentant
pas leurs caractéristiques.

~ des podzols

Ca
cs
cn
9
G

x
m

Horizon R

Roche brute sous-jacente.

En cas de discontinuité lithologique, on désigne chaque matériau originel par un chiffre romain
qui précèdera l'horizon. S'il n'y a qu'un seul matériau, on omet le chiffre romain. Dans le cas de
plusieurs matériaux, celui du dessus (1) peut être omis.

Ex. : Al - A2 - BI - B2l - Il B22 - Il Bs - Il Cl III C2 - IV R.

Symboles utilisés pour désigner les caractéristiques particulières des horizons précédents:

Accumulation de calcaire cf., ch. 5 pour plus de détails
Accumulation de sulfate de calcium
Accumulation de concrétions ferroalumineuses
Pseudogley
Giey
Sels plus solubles que le sulfate de calcium
Horizon labouré (ou perturbé)
Horizon d'accumulation humique
Horizon d'accumulation ferrugineuse
Horizon d'accumulation d'argile (texturai)
fragipan : horizon induré à l'état sec, mou à l'état humide
Horizon massif à forte cimentation

2.1.3. Quelques définitions concernant des horizons particuliers ou bien des élé
ments caractéristiques des profils.

Certaines de ces définitions s'appliquent plus spécialement aux sols des régions tempérées
mais peuvent, dans de nombreux cas, s'appliquer aux sols des régions méditerranéenne et intertropi
cale. On donne également quelques termes extraits de la 7° Approximation de la classification amé
ricaine.

Horizons de surface ou horizons organiques

Les pédologues français et européens utilisent un certain nombre de termes pour désigner
les horizons organiques qui diffèrent suivant qu'ils sont formés en milieu aérobie ou anaérobie.

• En sols bien aérés on connait :

31



Mor La matière organique est mal décomposée et non incorporée à la matière minérale; les
transformations sont dues essentiellement aux champignons; elle constitue un Ao net et
épais, de pH inférieur à 5,0.

Moder La matière organique est incorporée incomplètement à la matière minérale, il n'y a pas de
complexe argilo-humique ; il existe des micro-agrégats organiques juxtaposés aux particules
minérales; les transformations biologiques sont fortes et dues aux insectes. La saturation
est faible et le pH inférieur à 5,0.

Mul/ Le complexe argilo-humique est constitué et l'incorporation de la matière organique à la
matière minérale est assurée dans l'horizon Al. La microstructure est à base d'agrégats de
0,1 à 1 mm; les transformations biologiques sont fortes, l'action des vers est importante
le pH va de 5 à 6,5. On parle de mull calcique lorsqu'il y a saturation par du calcium et
magnésium, ou bien lorsqu'il y a du calcaire actif en abondance. La structure est en gros
grumeaux très stables. Il y a synthèse d'une grande quantité d'acides humiques; le pH va
de 7,5 à 8,5.

• En sols non aérés, on connait les produits suivants:
Tourbe L'incorporation de la matière organique à la matière minérale est nulle ou très faible; les

transformations biologiques sont peu importantes et des débris végétaux sont généralement
bien reconnaissables.

Anmoor L'incorporation est à peu près complète; la transformation biologique très forte avec une
humification très poussée.

Les termes de mor et moder sont rarement employés pour les sols des zones méditerranéenne
et intertropicale; les pédologues discutent pour savoir si le terme de mull convient. Les termes de
• mull calcique, tourbe et anmoor » semblent s'appliquer très bien à certains sols tropicaux et médi
terranéens. En zone intertropicale on peut parler • d'humus équatorial" acide ou très acide, au CIN
voisin de 10-12 (1) où l'acide fulvique l'emporte nettement sur l'acide humique, d'« humus tropical",
moyennement acide au CIN voisin de 13-15 ou l'acide humique et l'acide fulvique sont en proportions
à peu près égales, d'. humus subaride " généralement peu abondant neutre, ou presque, au CIN voi
sin de 10 où l'acide humique l'emporte sur l'acide fulvique.

Les Américains ont subdivisé le profil en deux parties.
La partie supérieure est l' c épipédon ". qui peut comprendre tout ou partie de A, éventuellement

une partie de B. Elle est assombrie par la matière organique. Un certain nombre de types d'épipédons
ont été distingués:

épipédon ochrique. La couleur est peu foncée. Les teneurs en matière organique sont faibles.
le rapport GIN voisin de 10, les teneurs en bases modestes. De nombreux sols tropicaux présentent
un tel épipédon.

épipédon umbrique. Les couleurs sont sombres, les teneurs en matière organique fortes, le
cation dominant est l'hydrogène, le rapport GIN élevé. De tels épipédons sont présents dans les
zones montagneuses fraîches mais pluvieuses de la zone intertropicale.

épipédon mollique. Les couleurs sont sombres, mais les teneurs en matières organiques peu
vent être modestes, les cations bivalents saturent le complexe; le rapport GIN est proche de 10;
la structure est caractéristique. Cet épipédon est fréquent dans certains sols des zones assez sèches
(il est comparable à l'horizon tchernozémique et au mull calcique).

épipédon histique. Les couleurs sont sombres; le plus souvent très acide et associé à l'eau
(équivalent de tourbe).

Horizons de profondeur ou horizons minéraux
Les pédologues de langue française utilisent fréquemment, pour désigner les horizons pro

fonds, quelques expressions dont les plus courantes sont rappelées ici.

Horizon B
- Horizon B Texturai - Cet horizon B est enrichi en colloïdes (argile ou fer).

(1) La vitesse de minéralisation de la matière organique augmente lorsque le rapport CIN baisse et atteint son
maximum pour une valeur optimum de 10 (DUCHAUFOUR).
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- Horizon «structural. ou (B) - Cet horizon diffère de l'horizon C par son degré d'altération plus
prononcé et de l'horizon A par une structure plus marquée, en général plus compacte.

- Horizon B de consistance - Ce terme s'applique à un horizon B dont une caractéristique sera
une consistance plus forte que dans A et C.

- Horizon B de couleur - Une caractéristique Importante est une couleur prononcée.
L'horizon tacheté est caractérisé par une alternance de taches rouges ou ocre avec des plages

blanches ou grises indiquant un mouvement local de fer.

Une cuirasse désigne un horizon riche en sesquioxydes de fer. aluminium et/ou titane et man
ganèse, associés à de la kaolinite, du quartz, suffisamment indurés pour ne se fragmenter qu'à l'aide
du marteau ou de la barre à mine.

Une carapace a sensiblement la même constitution mais se fragmente beaucoup plus facilement
(piochon ou pelle).

Le terme de croûte désigne un niveau durci riche en carbonate de calcium.
Un alios est un horizon durci riche en hydroxydes de fer et humus qui s'observe dans les

podzols.

Les pédologues américains distinuent un certain nombre d'horizons qu'ils qualifient de carac
téristiques et qui leur servent dans l'identification de certains sols.

L'horizon argillique correspond à un horizon illuvial où l'argile s'est accumulée, qu'on peut
identifier par une augmentation importante d'argile ou bien par des revêtements sur les agrégats.

L'horizon natrique est une variété d'horizon argillique ayant une structure particulière en colon
nes et plus de 15 % de sodium dans le complexe absorbant. On peut observer cet horizon dans les
sols halomorphes.

Dans l'horizon cambique se produisent des changements tels qu'individualisation d'argile, de
fer. La roche originelle n'est pas reconnaissable. Cet horizon constitue une transition vers l'horizon
argillique ou oxique. On l'observe dans des sols encore peu développés.

L'horizon oxique est caractérisé par des oxydes ou hydroxydes de fer et aluminium et de la
kaolinite. Il est poreux, n'a pas de structure très nettement définie, les couleurs sont variables. L'hori
zon oxique est en fait l'horizon B des sols ferrallitiques.

Eléments particuliers dans les profils des sols des zones méditerranéenne et intertropicale.
Le terme Gilgai correspond à un microrelief rencontré dans des sols où l'argile montmorillo

nitique est abondante mais qui peut exister aussi dans des sols à kaolinite. On a une succession de
petites dépressions avoisinant des buttes.

Mulch: formation d'une structure polyédrique fine aplatie en surface. On utilise aussi le terme
c self-mulching ,. pour désigner un sol où cette strtucture s'obtient spontanément sans intervention
humaine.

Slickenslides : appellation désignant des surfaces obliques de glissement dans un sol argileux
(vertisol par exemple).

Concrétion: accumulation d'oxyde ou hydroxyde de fer et alumine ou d'oxyde de fer seul,
généralement de petite taille et de forme arrondie, de structure concentrique, avec souvent une pelli
cule de couleur différente (plus foncée) que l'on trouve dans les sols ferrallitiques et ferrugineux
tropicaux.

Amas concrétionné : accumulation analogue, quant à la composition, à la précédente. Mais la
forme est variable, avec des cavités plus ou moins importantes; la taille est en gros celle du poing.

Gravillon: accumulation assez analogue aux précédentes mais provenant du fractionnement
d'une cuirasse ou d'une carapace; le plus souvent, elle est recouverte d'une patine sombre.

Nodule: accumulation de carbonate (de chaux surtout) arrondie, dure, de la taille d'un poids
ou d'une bille que l'on trouve dans certains sols tels que les vertisols.

« Stone-Iine ,.: cette expression désigne une couche de cailloux (quartz, débris de roche
ferruginisée ou débris de cuirasse), située à faible profondeur dans un profil et épousant en gros
la topographie. C'est l'équivalent de nappe de cailloux ou nappe de gravats.
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2.2. - Les constituants du sol.

2.2.1. Les constituants organiques des sols.

On distingue traditionnellement:

les constituants organiques;
les constituants minéraux.

La matière organique des sols provient de la décomposition des produits d'origine animale et
des produits végétaux qui s'accumulent à sa surface: débris de tiges, de feuilles, mais également
de racines pouvant constituer une source de matière organique importante.

La décomposition s'effectue par voie biologique, les microorganismes: bactéries et les cham
pignons attaquent les substances hydrocarbonées (cellulose) qui constituent des matières énergé
tiques et également les protéines ou matières azotées, qui peuvent être décomposées en acides
aminés puis en ammoniaque.

Les matières carbonées sont souvent éliminées à l'état de gaz carbonique. L'ammoniaque est
oxydée en nitrate qui sert à l'alimentation des plantes, ou est parfois réintégrée dans les microorga
nismes, ou éliminée dans les eaux de drainage. Cette production de gaz carbonique, de nitrates
ou d'autres composés minéraux, phosphates, sulfates, à partir de la matière organique en décom
position, s'appelle la minéralisation.

Cette minéralisation est un processus essentiel pour la vie des plantes supérieures; elle
règle le cycle de la vie végétale et animale sur terre.

2.2.2. L'humus, son fonctionnement.

Outre la minéralisation, il se produit dans le sol une accumulation d'un résidu de couleur
noire, résistant à la décomposition. Ce résidu qui possède des propriétés particulières porte le nom
d'humus; il est plus ou moins fortement lié à la matière minérale du sol.

Le complexe argilo-humique peut être séparé de la matière végétale non décomposée; en
agitant le sol dans une liqueur lourde de densité 2, l'humus stable est entraîné par densité avec les
matières minérales lourdes. L'analyse de cet humus stable, montre qu'il est riche en carbone et
azote, avec un rapport CIN voisin de 10. Il y a donc un fort enrichissement en azote par rapport
à la matière végétale d'origine qui n'en contient pas plus de 2 %, avec un rapport CIN voisin de 50.

Chimiquement, cet humus peut être extrait par des solutions alcalines après décalcification
du sol, ou par des sels alcalins complexants, comme le pyrophosphate de sodium à pH = 10. On
obtient une solution noire d'humate de sodium. Cette solution noire est précipitée par un acide
comme l'acide sulfurique.

La fraction insoluble en milieu acide est constituée par des composés appelés acides
humiques qui sont très colorés.

La fraction restant en solution est incolore, mais contient néanmoins des composés organiques
appelés acides fulviques.

La matière organique résistante aux attaques alcalines s'appelle l'humine.

2.2.3.
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Composition chimique de l'humus.

De nombreuses méthodes ont été appliquées pour déterminer la composition de l'humus:

• Analyse élémentaire.

• Hydrolyse et analyse des produits hydrolysés.

• Etude des spectres d'absorption aux rayons ultra-violets ou infra-rouges.



L'analyse après hydrolyse a montré que "humus contenait des corps à noyau aromatique
avec des fonctions acide, phenol ou aldéhyde, tel l'acide vanilique.

On a constaté en outre, que, par exemple, la lignine extraite d'une paille en décomposition,
présentait à l'analyse aux rayons ultra-violets ou infra-rouges, un spectre très voisin de celui des
acides humiques. Il semble donc que la lignine des végétaux soit une source essentielle de l'humus.

Des études plus récentes ont montré qu'il était possible d'hydrolyser les produits de décom
position de la lignine pour obtenir des composés résistant à une oxydation en milieu alcalin, soit
en présence d'une diastase (la phénoloxydase), soit en présence de cultures de champignons, on
provoque la formation de dimères puis de polymères donnant des produits colorés dont les proprié
tés sont très voisines de celles des acides humiques naturels. Une simplification des molécules et
une augmentation de la proportion des noyaux aromatiques se produisent au cours de la polymé
risation par décarboxylation, déméthylation, etc. ; Il Y a fixation d'acides aminés au cours de la poly
mérisation, avec des processus de désamination.

L'humification se produit donc en deux phases:

1) Destruction de la molécule de lignine et d'autres produits organiques en noyaux plus
simples.

2) Recombination des noyaux et polymérisation (l'oxygène et un milieu alcalin la favorisent).
La polymérisation des noyaux aromatiques peut être plus ou moins importante et l'on aboutit à des
composés de poids moléculaires variables.

En schématisant le processus, les molécules peu polymérisés constituent les acides fulviques.
Les molécules moyennement polymérisés constituent des acides humiques dits Bruns. Les molé
cules fortement polymérisés forment des acides humiques Gris.

Les acides humiques Bruns et Gris sont précipitables par les acides et il est possible de les
séparer par une électrophorèse. Les acides humiques bruns sont plus mobiles et migrent vers
l'anode. Les acides humiques gris se déplacent très peu sous l'action du courant électrique. Il est
possible d'effectuer des diagrammes d'acides humiques et de déterminer leurs proportions relatives.

2.2.3. Formation des acides humiques.

En milieu mal aéré et fortement inondé, les champignons ne peuvent attaquer la lignine, et
elle s'accumule, les autres composés étant décomposés par voie anaérobie (cas des tourbes).

En milieu aéré et très acide, les champignons attaquent la lignine et donnent des composés
acides peu polymérisés, les acides fulviques. La polymérisation est favorisée par la présence de
l'ion calcium et une alternance d'humidité et de sécheresse. La proportion d'acides humiques gris
augmente dans les sols riches en calcium, et sous les climats alternés humides et secs. La propor
tion d'acides humiques bruns et fulviques augmente dans les sols acides et les climats humides.

Les podzols et les sols ferrallitiques très désaturés sont riches en acides humiques bruns,
et pauvres en acides humiques gris. Les sols calclmorphes des régions sèches, les vertisols, les
sols isohumiques sont riches en acides humiques gris; la proporition d'acides humiques bruns peut
être variable suivant les cas.

L'argile, et en particulier la montmorillonite, favorisent la fixation de l'humus sur le sol, et
jouent un rôle protecteur contre la destruction de l'humus.

L'humification des matières végétales dépend de la température, de l'humidité, du pF.

Dans les régions froides, en montagne, dans les sols fortement inondés ou très acides, la
matière organique s'accumule sous forme grossière et s'humlfie peu. Le rapport C/N est supérieur
à 15 ou 20.

Dans les régions chaudes, aux sols bien drainés et peu acides, la matière organique se
décompose bien; le rapport C/N est voisin de 10, la proportion d'acides humiques est plus impor
tante.
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2.2.4. Les propriétés de l'humus.

La nature de la matière organique grossière ou humifiée, la porportion relative des acides
humiques ou fulvlques, dépendent donc étroitement des conditions de climat, de roche-mère, de
drainage, et aussi de la nature des produits végétaux (plus ou moins ligneux), c'est donc un élément
en étroite liaison avec les conditions de la pédogenèse; elle en est à la fois un excellent reflet
et une cause importante de la formation des sols, par l'action dissolvante ou complexante des pro
duits organiques formés.

Enfin, l'humus est un facteur essentiel de fertilité:

• par ses propriétés physiques sur la structure du sol ou la rétention d'eau;

• comme réserve d'azote pour les plantes, et aussi de phosphore et de soufre;

• comme col/oide possédant une forte capacité d'échange de bases (de l'ordre de 300 mé.
pour 100 g) ;

• comme siège principal de la vie microbienne dans le sol;

• comme élément tampon agissant sur presque tous les métabolismes de la nutrition des
plantes;

• comme source de substances de croissance.

2.3. - Les constituants minéraux.
On trouve dans les sols une variété assez grande de constituants mrneraux; mais dès le

départ, il est essentiel de faire une distinction fondamentale entre les constituants dits «primai
res ,. ou « hérités» qui proviennent intacts ou, en tout cas, peu modifiés de la roche dont est issu le
sol, et les constituants - secondairea » formés dans le sol par transformation d'un minéral préexis
tant ou bien par synthèse après destruction complète des minéraux primaires.

2.3.10 Les minéraux primaires.

Ce sont, en général, les plus résistants des minéraux des roches-mères, ceux qui subissent
le minimum de modifications par dissolution, hydrolyse, oxydation ou réduction dans le sol. Le plus
important est le quartz abondant dans des roches comme les granites, gneiss, ou des roches sédi
mentaires comme les grès. Il faut un temps très long pour le faire disparaître des sols. D'autres miné
raux primaires comme l'i1ménite, la magnétite, le zircon, la tourmaline, etc., sont très résistants à
l'altération et se retrouvent dans la fraction sableuse des sols évolués des régions tropicales. On
peut également trouver des minéraux altérables comme les feldspaths, amphiboles, pyroxènes, etc.
Ils indiquent alors que l'on a affaire à un sol peu évolué, ou bien que l'on est près de la zone de
départ.

On peut trouver également dans un sol des minéraux argileux (formés généralement à partir
des minéraux silicatés). S'ils se sont formés dans le sol où on les observe, ils sont typiquement de
synthèse et sont passés en revue plus loin. Certains se sont formés dans des milieux tout à fait
particulier, très riches en sels de magnésium et aboutissent à la formation de minéraux fibreux
comme la sépiolite et l'attapulgite. Ces minéraux sont généralement peu stables dans les sols et
sont rapidement remplacés par d'autres. Dans certains cas, cependant, on observe dans les sols
des minéraux propres aux sols mais provenant des roches-mères situées au-dessous. Dans les
régions méditerranéennes, les sols dérivés de calcaires renferment souvent des minéraux argileux
contenus dans les roches sous-jacentes (kaolinites, illites ou montmorillonites). 1/ s'agit dans ce cas
d'héritage. Les climats semi-arides étant relativement peu agressifs, il n'y aura que très peu de
transformation ou de synthèse, mais plus spécialement conservation.

2.3.2. Les minéraux secondaires.

Ces minéraux se sont constitués au cours de la pédogenèse. Ils sont stables dans les condi
tions hydratantes, oxydantes ou réductrices du sol.
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Ils résultent de «transformations - de minéraux préexistants sans modifications fondamentales
de la structure LUCAS (1962). C'est le cas, par exemple, de la transformation de mica en hydro
mica. Ce minéral est en réalité un interstratifié de mica et vermiculite. Il résulte de l'enlèvement
d'une partie des tenons potassium, non échangeables, et de l'introduction dans certains espaces
interpoliaires d'ions magnésium et de molécules d'eau. Bien d'autre stransformations sont possibles
dans le sol.

Cependant, un grand nombre de minéraux résultent de «synthèses -. La structure des miné
raux primaires (feldspathoides, feldspaths, amphiboles, pyroxènes, péridots, etc.) est très différente
de celle des minéraux secondaires. On est donc amené à penser que les molécules primitives sont
détruites jusqu'à former des ions. Ceux-ci réagissent avec l'eau pour former des hydroxydes, ou
bien entre eux pour former des molécules complexes de silicates d'alumine, de fer, de magnésium.
Dans la partie très humide de la zone tropicale, les hydrolyses sont très intenses, les synthèses
sont prépondérantes et n'aboutissent qu'à un petit nombre de produits stables dans ces conditions.
Par contre, dans les zones plus sèches, l'hydrolyse est moins intense et l'on aboutit à une gamme
plus variée de produits.

On a pu distinguer plusieurs types de milieux générateurs de produits secondaires (MILLOT,
1964). Le milieu lessivé est fortement privé en bases et partiellement privé de silice; il est favorable
à la formation d'hyroxydes de fer et alumine et de kaolinite relativement pauvre en silice. Le milieu
confiné est plus riche en bases et en silice. Ce milieu est peu favorable à l'individualisation de pro
duits ferrugineux et alumineux mais par contre, la formation de minéraux argileux 2 : 1 est prépon
dérante.

Certains minéraux peuvent être considérés comme primaires ou secondaires. Le carbonate
de calcium peut exister dans le sol lorsque la roche-mère est calcaire. 1\ s'agit alors d'un produit
résiduel. Par contre, dans certains sols dérivant de roches non calcaires, l'abondance d'ions calcium,
un drainage peu efficace, peuvent favoriser la formation de carbonate qui s'accumule dans le sol
sous des formes très variables (pseudo-mycelium, nodules, croûtes, etc.).

2.3.3.

2.3.4.

Les produits de synthèse cristallisés.

On peut distinguer trois grandes catégories de produits: sels, silicates, oxydes et hydroxydes.

Les sels solubles.

Les sels apparaissent dans les sols surtout dans les conditions d'aridité marquée, ou bien
lorsque le drainage est contrarié et déficient. Les métaux sont le plus souvent des alcalins ou
alcalino-terreux, parfois aussi du fer. Les anions sont: l'ion carbonique fourni par le gaz carbo
nique de l'air ou la décomposition de la matière provenant de la matière organique ou de roches
qui peuvent les contenir. D'une manière générale, le chlorure de sodium, le sulfate, de chaux ne
sont pas synthétisés dans le sol mais proviennent de dissolution de ces sels dans les sédiments
qui les contenaient.

Le carbonate de calcium (COaCa: le plus souvent calcite, rarement aragonite) est un produit
facile à identifier grâce à sa réaction avec les acides. " forme des accumulations très variées qui
ont été étudiées par de nombreux auteurs, tels DURAND, RUELLAN et WILBERT (cf. chap. 5). Les
sols de la zone méditerranéenne sont particulièrement riches en formes diverses d'accumulation
calcaire (sols isohumiques, vertisols, etc.). Dans la zone intertropicale, ces accumulations sont peu
fréquentes: pseudo-mycélium et nodules dans certains sols halomorphes, nodules dans les vertisols.

Le carbonate de magnésium ou giobertite, COaMg, est peu fréquent. On l'observe en Nou
velle-Calédonie où les roches magnésienne (péridotites) sont abondantes.

Le carbonate de sodium, COaNa2, n'existe que dans les zones endoréiques où arrivent des
solutions renfermant du sodium provenant de l'altération de roches à minéraux calco-alcalins (andé
sites, gneiss et granites divers). Si aucun autre anion n'est présent en proportion notable, il y a
précipitation de natron, COaNa2, COaNaH, 2 H20. C'est le cas de bassins fermés d'origine volca
nique (Vallée de Mexico, Lac Natron au Kenya) ou bien de cuvettes lacustres rassemblant des eaux
provenant du socle cristallin (cuvette tchadienne).
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Le sulfate de sodium ou thénardite S04Na2 est peu fréquent. Il est signalé dans le désert de
Sonora au Mexique.

Les sulfures (de fer ou troilite, de sodium) ne constituent que des accumulations diffuses
dans certains sols hydromorphes riches en matières organiques soufrées (mangroves). La boue est
colorée en noir et a une odeur fétide caractéristique.

Les phosphates correspondent à des formes oxydées comme la strengite P04Fe, 2H20, ou
les tarakanites (P04)sAhiKsHa, 18 H20 ou (P04)sAls (I\JH4)a Ha, la variscite P04AI, 2H20 et parais
sent correspondre à l'action d'engrais phosphatés sur des sols ferrallitiques riches en fer et alumine.

Les formes réduites sont la vivianite (P04h Fes, 8H20 qu'on peut observer dans les horizons
de gley des sols hydromorphes sous forme de nodules verdâtres.

Les silicates d'alumine hydratés sont essentiellement les minéraux argileux. Il s'agit de miné
raux phylliteux constitués de l'assemblage d'une ou deux couches tétraédriques et une couche
octaédrlque. Les tétraèdres, dont les sommets sont occupés par des ions oxygène ou des radicaux
hydroxyle, sont centrés sur le silicium. Les octaèdres dont les sommets sont semblables sont
occupés par AI, Fe3 + ou Fe2+ , Mg. Les différents groupes de minéraux argileux peuvent être clas
sés de manière pratique, d'après l'épaisseur du feuillet élémentaire.

Famille de la Kaolinite .. ., .. " .. ., .. La formule du minéral peut s'écrire 2 Si02, A120s,
2 H20 ou Si2AbOs(OHk Son épaisseur est d = 7,1 A et comprend une couche tétraédrique et une
couche octaédrique d'où la dénomination 1 : 1). Ni la couche tétraédrique siliceuse, ni la couche
octaédrique alumineuse ne présentent de substitution. Deux feuillets consécutifs sont reliés par des
ponts hydrogène qui assurent la cohésion en formant des paquets de feuillets, ou cristallites, visi
bles au microscope électronique. Aucun cation ne peut s'introduire entre les feuillets. La capacité
d'échange (1) est peu élevée (5 à 15 mé/100 g); elle traduit l'existence de positions d'échange sur
les bordures des cristal lites.

La kaolinite bien cristallisée, qu'on peut trouver dans certains sédiments, est rare dans les
sols. On observe fréquemment un minéral mal cristallisé dont le spectre de rayons X est carac
térisé par l'absence de certaines raies et l'affaiblissement d'autres. Il s'agit de Are-clay.

L'Halloysite est une variété de kaolinite présentant une couche d'eau insérée entre les
feuillets, ce qui porte l'espacement de 7,1 à 10,1 A. Cette eau peut être déplacée par chauffage
de manière irréversible. Un peu d'eau peut subsister au hasard entre les feuillets, ce qui fait que
l'espacement reste proche de 7,3 A C'est la métahalloysite. La capacité d'échange peut atteindre
40 mé/100 g. Au microscope électronique, le produit se présente sous forme de tubes.

Les argiles de la famille de la kaolinite sont très fréquentes et très abondantes dans les sols
ferrallitiques. Elles sont également abondantes dans les sols ferrugineux tropicaux. Dans les autres
sols de la zone intertropicale, ces minéraux ont un caractère subordonné ou sont absents. Ils sont
responsables de la faible capacité d'échange et du faible pouvoir de fixation des bases telles que
calcium et potassium. Leur rapport silice/alumine est très proche de 2,0. La présence d'alumine libre,
dans les sols ferrallitiques, peut entrainer une diminution notable de ce rapport.

Famille de l'IIIite. Les minéraux ont une distance réticulaire invariable de 10 A, avec une
couche octaédrique enserrée entre deux couches tétraédriques.

La structure d'une illite est voisine de celle d'un mica. Dans la couche tétraédrique, environ
1 Si sur 6 est remplacé par AI. Il s'ensuit que des cations compensateurs sont nécessaires pour
assurer l'équilibre des charges. Ce sont des ions K+ (mais également Ca2+ ou Na+ ou Mg2+). Ces
cations servent de ponts entre les feuillets; ils ne sont pas hydratés ni échangeables. La dimension
des particules d'illite est beaucoup plus faible que celle du mica. La capacité d'échange est de
l'ordre de 30 mé/100 g. Le rapport silice/alumine est de "ordre de 3,0.

Dans certaines illites, une partie de l'aluminium est remplacée par du fer trivalent: d'où le
nom d'illite ferrlfère. La sérlcite est un produit dont les relations avec l'illite paraissent certaines.
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Elle apparaît comme intermédiaire entre les feldspaths et la kaolinite. La glauconite appartient éga
Iement à la famille de l'illite.

Dans les sols des régions tropicales humides, l'illite ne saurait être considérée comme un
constituant habituel, si ce n'est dans un stade de jeunesse, ou bien par suite d'héritage (à partir de
schistes par exemple). Dans les sols des pays subarides ou méditerranéens, l'Illlte est fréquente
mais ne saurait être considérée comme caractéristique d'un type précis de pédogenèse.

Famille des Montmorillonites (dans les ouvrages anglais, ces produits sont dénommés smec-
tites).

Les minéraux de cette famille ont une distance réticulaire variant de 12 à 14 A, et l'espa
cement entre deux feuillets est variable. Le feuillet présente trois couches: une octaédrique avec
comme métaux AI, Fe ou Mg et deux couches tétraédriques. Des substitutions peuvent avoir lieu
dans les couches tétraédriques et octaédriques. La compensation des charges nécessitera la pré
sence dans "espace interfoliaire de nombreux cations hydratés.

Montmorillonite Si4(AI2-:r, Mg:r) 010 (OHh

Beidellite (Si4-:rAI:r), AI2 010 (OH)2

Si tout ou une grande partie de l'aluminium de la beidellite est remplacé par du fer, on aura
un produit nommé nontronite. Il est difficile de tracer une frontière précise entre les divers produits;
en fait, il y a presque toujours des substitutions et dans la couche tétraédrique (Si par AI) et dans
fa couche octaédrique (AI ou Fe par Mg) ce qui fait que les montmorillonites, au sens large, cons
tituent une famille assez homogène.

Les nombreuses substitutions, en couche tétra ou octaédrique, sont compensées par la pré
sence de nombreux cations interfoliaires hydratés et échangeables. Leur présence fait que l'espa
cement est porté à 14 A environ. L'eau interfoliaire est déplaçable réversiblement, à moins de
chauffer par trop l'échantillon. La capacité d'échange est de 80 à 120 mé/100 g. Le rapport silice/
alumine est le plus souvent compris entre 3 et 4.

Les montmorillonites sont fréquentes dans les sols des pays subarides ou asociés à un drai
nage défectueux. Certains sols rouges tropicaux en renferment des proportions notables. Elles
constituent l'essentiel de la fraction argileuse des vertisols. Certains sols rouges des régions médi
terranéennes (dérivés de basalte par exemple) en renferment de fortes proportions.

Famllle des vermiculites.

Les minéraux de cette famille ont un feuillet de 10 A, 2 couches tétraédriques et 1 couche
octaédrique. Le cation dominant de la couche octaédrique est essentiellement bivalent (Mg2 + ou
Fe2 +) ; la couche tétraédrique est fortement substituée avec une capacité d'échange de 100 à 150 mé.
Les cations compensateurs interfoliaires sont du magnésium fortement hydraté. ce qui amène l'es
pacement à 14 A.

La vermlculite résulte de l'altération des micas. Si elle est banale dans les sols des pays tem
pérés, il ne semble pas en être de même dans les sols des pays tropicaux où elle est rarement
signalée, si ce n'est à la base de certains profils.

Famille des chlorites.

Les minéraux de cette famille ont une équidistance stable de 14 A. Ils sont composés de
deux parties: la première est un feuillet de type mica trioctaédrique, avec des substitutions à la
fois tétraédriques et octaédriques; la second est un feuillet (1) où le magnésium non échangeable
compense les déficits de charge de la couche de mica. La capacité d'échange est due aux valen
ces libres des bords des cristaux et est de l'ordre de 30 mé/100 g.

(1) dit Brucltlque par analogie avec celut de la Bruclte Mg (OH}.!.
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Les pseudo-chlorites (ou chlorites gonflantes).

Ces minéraux ont des analogies certaines avec les chlorites. Le feuillet brucitique où les
octaèdres sont occupés par Mg mais aussi par AI ou Fe3+ est incomplet ou discontinu. Il se forme
des .. piliers» qui n'empêchent pas le gonflement de l'édifice sous l'influence du glycol mais empê
chent l'écrasement de la structure à la chaleur. Ce sont des chlorites imparfaites qualifiées de
.. chlorites gonflantes ».

Les minéraux interstratifiés sont constitués par l'empilement régulier ou irrégulier de feuillets
de différents types, ayant des structures de minéraux connus. Les interstratifiés sont de plus en
plus souvent observés dans les sols.

Les oxydes et hydroxydes.

Divers produits sont présents dans les sols tropicaux en proportion variable sous forme
d'oxydes et d'hydroxydes. Les dérivés du fer et de l'alumine sont très abondants; ceux du titane
et du manganèse le sont beaucoup moins, bien que très constants.

Le fer et l'alumine ont beaucoup de points communs: ils forment des sesquioxydes M203,
des hydroxydes MOOH et M(OHh présentant des structures identiques. Une différence fondamen
tale est la possibilité pour le fer d'exister sous deux valences (2 et 3), tandis que l'aluminium n'en
possède qu'une. Dans la littérature, on trouve souvent une abondance de noms pour désigner les
produits ferrugineux du sol (limonite, limnite, turgite, xanthosiderite, hydrohématite, etc.); ces noms
désignent en fait des produits impurs, des mélanges. La mise en œuvre de techniques d'analyses
modernes a réduit le nombre des constituants ferrugineux du sol au petit nombre qui suit.

Les oxydes.

Le corindon AI20 S, la magnétite FeS04 ne sont pas formés dans les sols. Si on a pu les y
identifier, ce n'est que par suite d'héritage. L'oxyde de fer Fe20S existe sous deux formes: héma
tite et magnétite.

La maghémite Fe203 est un produit magnétique, cristallisant dans le système cubique. Il résulte
de l'oxydation de la magnétite, ou bien de la déshydratation ménagée de la lépidocrocite. Il est
encore mal connu dans les sols où il semble associé aux phénomènes d'oxydoréduction.

L'Hématite a Fe203 est au contraire un produit banal des sols tropicaux. Il cristallise dans le
système rhomboédrique; il se présente sous forme de petits cristaux rouge sombre ou gris foncé
ou sous forme de poussière rouge vif. Sa densité est de 4,9 à 5,3, sa dureté 5 à 6.

Elle apparaît fréquente dans ces sols qui sont assurés d'un bon drainage et se développent
dans des climats à saison sèche très marquée. Elle n'a pas de capacité d'échange et ne paraît pas
jouer un rôle particulier dans le sol.

Les Hydroxydes: Deux familles d'hydroxydes de formule MOOH et M(OH)3.

Les hydroxydes MOOH peuvent se subdiviser en deux groupes a et y qui diffèrent par leur
système de cristallisation. Les hydroxydes a sont représentés par le diaspore et la goethite.

Le Diaspore IX AIOOH est présent dans certaines bauxites qui ont été soumises à des compres
sions et chauffage. Ce n'est pas un produit des sols.

La Goethite a FeOOH est, au contraire, un minéral ferrugineux banal à la fois des sols des
régions tempérées et tropicales. Sa couleur est brune à rouge, sa poussière jaune. Sa densité 3,8
à 4,4; la dureté 5.

La goethite apparaît comme un constituant très courant des sols ferrallitiques développés
sous des climats à longue saison des pluies. Mais on l'observe également dans les sols ferrugi
neux tropicaux et ceux des régions méditerranéennes. Dépourvu de capacité d'échange, ce produit
ne paraît pas jouer de rôle particulier. Les hydroxydes y sont la boehmite et la lépidocrocite.

La Boehmite y AIOOH est un constituant banal des bauxites du midi de la France. Il est assez
connu dans lee sols; il a cependant été identifié dans un certain nombre de cuirasses. Sa genèse
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est alors expliquée comme une déshydratation de la gibbsite. La boehmite est un produit blanc,
de densité 3,01 à 3,06, dureté 3,5 à 6,5. Pas de capacité d'échange.

La lépidocrocite y FeOOH est encore peu connue dans les sols et les roches. Sa couleur est
jaune orangé, sa densité 3,95, dureté 5. On l'observe dans certains sols hydromorphes, rarement
ailleurs.

La Gibbsite AI(OH)s (autre nom: hydrargillite) n'a pas d'équivalent ferrugineux. Ce minéral
est extrêmement fréquent dans les sols ferrallitiques dont il est un constituant banal. Il est absent
des autres sols à sesquioxydes tels que ferrugineux tropicaux ou méditerranéens. Le minéral est
blanc, dureté 2,5 à 3,5, densité 2,3 à 2,4. Il peut exceptionnellement se présenter sous forme de
paillettes incolores, constituer de petits nodules ou des amas asesz gros. Mais la plupart du temps,
il est finement dispersé. La structure de ce minéral est phylliteuse, et résulte de la jonction par
leurs arêtes d'octaèdres où AI occupe les centres et OH les sommets. La capacité d'échange est
nulle.

Autres produits: quartz; oxydes et hydroxydes de titane et manganèse. Alors que les prositu
précédents présentent des teneurs souvent élevées (25 % pour certains d'entre eux), les dérivés du
titane et du manganèse dépassent rarement quelques pour cent, mais leur présence est très fré
quente sinon constante.

Plusieurs auteurs ont signalé du quarz de néoformation dans certains sols ferrallitlques.
Dans la très grande majorité des cas, le quarz des sols des régions intertropicale et méditerra
néenne est hérité de la roche-mère.

Dérivés du Titane: Les produits titanés du sol sont essentiellement des oxydes. On trouve
certes du Rutile Ti02, de l'IIménite FeTiOs, mais il s'agit de produits hérités. L'altération de minéraux
plus complexes comme le Sphène Ca,Ti(OH, F),Si04 ou "auglte titanlfère des basaltes, aboutit
à l'anatase Ti02 (système cristallin différent du rutile). On parle souvent de la Leucoxène, mais il
s'agit de rutile micro-cristalline.

Les sols tropicaux et plus spécialement les sols ferrallitiques accumulent un peu de titane
(0,5 à 3 % dans les sols dérivés de roches acides, 2 à 6 % dans les sols dérivés de roches basi
ques). Dans certains cas exceptionnels, on atteint 18 % (aux îles Hawaï).

Dérivés du Manganèse: Les produits mangasénifères du sol sont peu nombreux, malgré
J'extrême diversité des combinaisons possibles résultant des nombreuses valences du métal. Le pro
duit le plus courant est la pyrolusite Mn02, poudre noire, qui existe dans de nombreux sols, et
surtout dans les sols dérivés de roches volcaniques. Ce produit participe à l'élaboration de certaines
cuirasses. Sur le terrain, il est possible de le mettre en évidence facilement; il fait dégager l'oxy
gène de l'eau oxygénée. Mais, il n'est pas seul à communiquer au sol une couleur noire.

2.3.5. Les produits amorphes.

La définition de ces produits par rapport aux produits cristallisés est plutôt négative, puis
qu'on les définit par des propriétés qu'ils n'ont pas, plutôt que par celles qu'Ils ont.

Les produits amorphes sont donc des produits non cristallisés. Ils n'ont pas de diagramme X.
Ils ont un comportement thermique différent: l'eau de constitution (essentiellement celle qui provient
des OH) part à très basse température, etc. Ils n'ont pas de formule de constitution définie. Par
contre, ils sont généralement plus riches en eau que les produits cristallisés et ont vis-à-vis de
celle-ci un comportement assez particulier. Ils ont une surface spécifique plus grande que les pro
duits cristallisés et on leur attribue une capacité d'échange également plus élevée. Ils réagissent
beaucoup mieux à l'acide phosphorique que les produits cristallisés. Les produits amorphes, s'ils
sont plus difficiles à étudier et caractériser que les produits cristallisés représentent donc une frac
tion beaucoup plus «active '". On peut diviser les produits amorphes en deux catégories: les
oxydes et hydroxydes d'une part, les silicates hydratés d'autre part.

Les Oxydes et Hydroxydes. Un certain nombre d'entre eux sont suffisamment abondants et
connus. Ils ont un nom et leurs propriétés sont étudiées depuis longtemps.

41



l'opale Si02, n H20 avec un n compris entre 2 et 15. En première approximation, il s'agit
d'un produit amorphe: pas de diagramme X, départ important d'eau à basse température. Actuel
lement. les spécialistes pensent qu'il s'agit de produits criptocristallins. la calcédoine est constituée
de fibres où des cristaux de quartz alternent avec des couches d'opale. Dans chaque fibre, les empi
lements s'effectuent sous une forme hélicoidale.

La silice amorphe est présente dans le sol lorsqu'il y a hydrolyse de minéraux silicatés en
climat sec, insuffisamment d'eau pour la dissoudre ou de produits alcalins pour former des silicates.
L'opale est également le constituant des phytolites, résidu siliceux des tissus végétaux.

Les hydroxydes de fer ou stilpnosidérite Fe20a, n H20 sont fréquents dans les sols et dans
les roches. Il en est de même pour les hydroxydes d'aluminium ou AbOa, n H20 dénommés diachite
ou .alumogel. Ces matériaux sont présents dans de nombreux sols et n'ont pas été recherchés systé
matiquement jusqu'à présent. Il 'nest pas douteux que les hydroxydes amorphes sont des consti
tuants ordinaires des sols de la zone intertropicale.

Les silicates de fer et alumine amorphes :o:Si02, ,Fe20a, nH20 Hisingérite, :o:Si02. ,AI20 s.
nH20 aUophane. Ces matériaux ont été identifiés depuis fort longtemps puisqu'on en parle depuis
1816. Mais ce n'est qu'assez récemment que leur étude a pris une certaine ampleur. Ils ont été
reconnus dans les îles du Pacifique, en Amérique du Sud, Centrale, du Nord, en Afrique, etc. Ils
sont liés, très souvent, à des matériaux vitreux et tout spécialement à des cendres d'origine volca
nique. Les techniques d'étude se sont perfectionnées, dans le domaine chimique. L'utilisation des
techniques thermiques, des rayons X, l'introduction de spectrographie dans l'Infra-Rouge a beau
coup contribué à améliorer leur connaissance. Malgré cela, la connaissance intime est encore peu
avancée, malgré les travaux de chercheurs comme AOMINE et YOSHINAGA, 1953; BIRRELL et
FIELDES, 1952, etc.

Les matériaux amorphes ont des rôles très variés dans les sols. Ils sont responsables d'un
comportement très particulier vis-à-vis de l'eau qui est beaucoup plus abondamment retenue que
par les argiles, mais aussi de manière plus lâche. Ils rendent difficile toute analyse mécanique. Ils
provoquent une augmentation de la capacité d'échange. Ils ont une forte surface spécifique.
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CHAPITRE III

LA CARACTERISATION DU SOL SUR LE TERRAIN

R. MAIGNIEN

La caractérisation du sol est une opération délicate, souvent fort longue pour être bien faite.
Elle relève d'un ensemble de techniques très différentes qu'on ne peut mettre en œuvre dans le
même temps et qui le sont souvent par des personnes différentes.

" faut tout d'abord opérer une caractérisation très précise du lieu où est observé le sol,
définir son environnement: par ses données climatiques, la végétation qu'il supporte, la nature
de la roche-mère, la géomorphologie qui commande, dans une certaine mesure, le drainage,
l'abondance des roches, l'érosion.

Dans un deuxième temps, il faut décrire soigneusement le sol horizon par horizon et donner
les caractéristiques essentielles qui sont la couleur, la texture, la structure, la porosité, la consis
tance, la cohésion, l'enracinement, etc.

La description du sol. effectuée sur le terrain, doit être complétée par des déterminations
variées au laboratoire. Des mesures physiques permettent de donner des valeurs chiffrées aux
appréciations du terrain en ce qui concerne la texture et la structure. On précise le comportement
du sol vis-à-vis de l'eau. Le complexe absorbant est étudié à son tour (capacité d'échange, bases
échangeables, degré de saturation). Les propriétés électro-ioniques telles que réaction et poten
tiel d'oxyda-réduction font l'objet de mesures. La détermination des minéraux argileux, des oxydes
et hydroxydes, des sels contribue également à la connaissance dse sols, par mise en œuvre de
techniques physiques modernes.

Mais, comme le sol est également un milieu vivant, sa caractérisation biologique fait appa
raître une richesse considérable à la fois dans le domaine de la microflore (bactéries, champi
gnons, etc.), microfaune (protozoaires, nématodes) ou faune (acariens, termites, fourmis, etc.).

La caractérisation des sols est donc une opération longue et complexe. Une conclusion sur
chaque horizon et sur chaque sol ne peut donc intervenir immédiatement. Les formulations qui ont
pu être faites sur le terrain doivent être complétées et colJfirtrot~ {Ptt eten- lOe'unmorat'olre,



3.1. - Données concernant l'environnement.

3.1 .1. Généralités.

Il est important de préciser toutes les données relatives au milieu dans lequel s'insère le
sol étudié. En effet, de tous les facteurs de formation du sol dépendent son développement et son
évolution. De plus, ces facteurs orientent le choix des méthodes à mettre en œuvre lors de la mise
en valeur du sol.

Un certain nombre de données comme les données climatiques ne peuvent, bien entendu,
être obtenues sur place; elles doivent faire l'objet d'une étude, avant le départ sur le terrain, qui
se traduira par la connaissance des valeurs suivantes: chiffres mensuels de la pluviométrie, et extrê
mes observés; températures minima, maxima, moyennes mensuelles et annuelles. On dresse des
graphiques tels que le diagramme ombra thermique de GAUSSEN; on calcul l'évapotranspiration
potentielle, et si cela apparaît utile pour la comparaison avec les régions voisines, on calcule les
indices climatiques.

Sur les cartes, on note soigneusement les altitudes dont les effets interviennent dans
l'appréciation des climats. L'augmentation de l'altitude se traduit souvent par celles des teneurs en
matières organiques du sol. Il y a donc lieu de distinguer les sols de montagne des sols de régions
basses. L'altitude est donnée en valeur absolue et en mètres. On peut indiquer la cote relative lors
qu'on travaille sur des terrasses alluviales (terrasses + 7, + 23 m, etc.).

Mais à ces données fournies par les services météorologiques, par l'étude des cartes, s'en
ajoutent d'autres dont certaines ont pu déjà faire l'objet de travaux sur le terrain, de cartes théma
tiques (cartes de végétation, cartes géologiques, etc.). Elles sont, bien entendu, largement utilisées,
mais complétées par de nombreuses observations particulières sur le terrain et concernent la
géomorphologie, la végétation, le drainage, l'abondance des roches, l'érosion, etc.

3.1.2. Végétation ou système de culture.

Sans aller jusqu'à une étude phytosociologique, un certain nombre de caractéristiques peu
vent être précisées:

- type de formation: forêt ombrophile, décidue, xérophile, etc.; savane, steppe, prairie; planta
tion arbustive, champs cultivés, etc., et leurs hauteurs.

- Strate herbacée:

o - 10 cm
prostrée

- Strate ligneuse:

0,25 cm

10 - 50 cm
inférieure

0,25 - 2 m

50 - 100 cm
moyenne

2 - 8 m

> 100 cm
supérieure

>8m

- Espèces dominantes et caractéristiques. On indique dans l'ordre: les arbres, les arbustes, puis
les espèces herbacées annuelles et vivaces. Les noms botaniques, les noms vernaculaires sont
fournis.

- Aspect physionomique des peuplements. On signale en particulier si les espèces végétales
sont de belle venue, ou, au contraire, dégradées pour des raisons diverses (feux, nappe phréa
tique, présence d'un niveau imperméable, déficit hydrique, cultures, etc.)

- Degré de recouvrement du sol. Cette donnée permet d'apprécier les possibilités d'ensoleille
ment à la surface du sol; le rôle du couvert végétal contre l'érosion; le renouvellement du stock
organique, etc.

- On précise les relations entre fa végétation et le type de matière organique que recouvre le
sol (mor. moder, mull, etc.).
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3.1.3. Roche-mère et matériau originel.

L'ensemble des données concernant la roche-mère et le matériau originel est d'une grande
influence sur l'évolution des sols. Aussi, elles doivent être précisées le mieux possible. En parti
culier, il est indispensable d'indiquer s'il y a ou non des relations entre la roche fraîche sous
jacente et le matériau originel. Des apports secondaires peuvent modifier sensiblement les carac
téristiques du matériau et doivent être signalées. Les caractéristiques à considérer sont les sui
vantes:

• Nature des roches. On indique le nom de la roche, et précise suivant les cas: son état
de cristallisation s'il s'agit d'une roche éruptive, ou sa friabilité, s'il s'agit d'une roche sédimen
taire; sa richesse en certains éléments déterminants pour la pédogenèse: cations alcalino-terreux
(calcium, magnésium, sodium), minéraux noirs riches en fer, en magnésium, etc.

• Gisement Cette information permet de préciser les conditons de drainage des eaux de
percolation. On indique en particulier le pendage des roches, la présence ou l'absence de de lignes de
moindre résistance, les diaclases et leur orientation. Ainsi, un schiste à gisement horizontal limite
la circulation verticale des eaux tandis que des schistes redressés l'accélèrent.

• Mode d'altération. Il n'y a pas toujours de relations de cause à effet entre le type d'alté
ration des roches observées et la pédogenèse actuelle. Ce fait est particulièrement fréquent en
régions tropicales où de nombreux sols se développent sur d'anciens produits d'altération. Il est
donc important de préciser à quel type d'altération les roches ont été soumises: arénteatlon, argi
üsatton, ferrallitisation, etc. On indique également les matériaux qui ont échappé à cette altération:
minéraux ou débris de roches.

• Remaniements, contaminations. L'observation du matériau originel fait fréquemment appa
raitre des remaniements, un triage des matériaux, des apports d'éléments étrangers qui rendent
compte des différents mécanismes qui ont présidé à la mise en place. Ces données correspondent
soit à des enrichissements relatifs de produits résiduels par entraînement d'autres matériaux, soit
à la présence d'éléments étrangers (débris de roches voisines, cendres volcaniques, de poteries,
charbon de bois, etc.).

3.1.4. Géomorphologie.

Le modelé est souvent en relation avec le type de sol. Il y a souvent des relations très étroi
tes entre les types de sol et leur position dans le modelé. Les données à fournir sont les sui
vantes:

• Forme du modelé: par exemple collines, modelé monoclinal, plateau, dépression, etc.

Ainsi les cuirasses ferrugineuses se mettent généralement en place sur les surfaces subho
rizontales, les sols ferrallitiques sont associés à des collines; les vertisols s'individualisent le plus
souvent en bordure de dépressions.

• Position dans le modelé: en région forestière, les sols en sommet de pente sont générale
ment rouges; ils sont jaunes le long des pentes, pour devenir gris en bas de pente.

• Situation relative de la forme du modelé au lieu de l'observation: cette donnée permet
d'interpréter parfois la pédogenèse des sols qui s'étagent sur les différentes formes du modelé
et qui peuvent être d'âge différent.

Par exemple, en Haute-Volta sur les plateaux, on observe des sols à cuirasse ferrallitique
très anciens; sur les glaciS, des sols ferrugineux tropicaux actuels. Souvent même, cette position
relative permet d'expliquer le développement de certains types de sols. Ainsi, les vertisols observés
en bordure des cuvettes des régions Ouest de Haute-Volta doivent leur origine à la concentration
du calcium et magnésium qui drainent des reliefs plus élevés.
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• Evolution actuelle du modelé: cette caractérisation est à relier aux processus d'érosion.
S'il s'agit d'un modelé jeune ou rajeuni pour des causes diverses (disparition d'un seuil, déboi
sement, etc.), il y aura tendance au décapage des horizons du sol. S'il s'agit d'une forme sénile,
il peut y avoir tendance au remblaiement. On indique également si les causes de ces mécanismes
sont à rattacher à des influences géographiques générales ou à des causes locales, comme celle
de l'homme,

3.1.5. Relief et Pentes.

1. - On distingue le relief général du microrelief de la surface du sol. La forme d'un pay
sage se caractérise par l'allure générale du relief.

On peut reconnaître 4 classes de paysages:

• accidenté: région constituée d'un ensemble de collines à surfaces subhorizontales réduites
et à pentes supérieures à 25 % ;

• ondulé: région constituée par un ensemble de collines à surfaces horizontales réduites et
à dominance de pentes de 8 à 25 % ;

• largement ondulé: ensemble de collines ou de plateaux à grandes surfaces subhorizon
tales, coupées par des pentes qui varient généralement de 8 à 25 % ;

• plan: paysage constitué par des unités horizontales et subhorizontales dont les pentes
ne dépassent pas 8 %'

1/ est également possible de classer le relief par rapport aux possbilités d'écoulement des
eaux superficielles.

• nul ou concave: surfaces à drainage superficiel très lent ou nul;

• subnormal: surfaces plus ou moins planes à drainage superficiel lent;

• normal: surfaces ondulées à drainage superficiel moyen.

• excessif: surfaces accidentées à drainage superficiel rapide.

Le microrelief concerne les variations de formes que l'on observe à la surface du sol. Il peut
s'agir de microreliefs naturels ou artificiels. On note alors:

- les dimensions du microrelief: longueur d'ondes et amplitudes;
- le réseau des fentes de retrait, caractérisé par la forme et la taille du réseau principal;

l'ouverture des fentes, l'aspect des bords de fentes; le caractère d'un réseau secondaire éventuel
et son recoupement avec le réseau principal;

- les effondrements dont on précisera la forme, la taille, la profondeur, les bordures, la situa
tion dans le microrelief, l'alignement, l'orientation;

- les microreliefs naturels: gilgai = succession de petites buttes et de petites zones dépri
mées dues à des mécanismes de gonflement et de rétraction de certaines argiles sous l'action alter
nante de l'humidité et de la desslcatlon : tortillons de vers de terre formant des petites buttes aux
pieds des touffes de graminées; griffes d'érosion; termitières diverses; fentes de retrait; bombe
ments et buttes liées à la végétation;

- les microreliefs artificiels: puits à parois non consolidées, partiellement effondrées;
anciens fossés de drainage ou d'irrigation; levées artificielles; déblais; tumuli, etc.

2. - La pente induit la circulation des eaux sur et à l'intérieur des profils. Cette donnée
est donc importante. Les indications doivent porter sur:

- la pente elle-même en degrés ou en % en signalant s'il s'agit d'une pente simple ou d'une
pente complexe et alors en donner les différents éléments;

- sa longueur; s'il y a ruissellement, les phénomènes d'érosion apparaissent après une
certaine longueur de pente;

- son exposition; les pentes à l'Ouest sont souvent plus arrosées que celles à l'Est;
- la forme: plane, convexe, concave. La connaissance de ces éléments oriente les types
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d'aménagements et de protection contre le ruissellement. Si la pente est convexe, il sera facile
d'évacuer les surplus d'eau. 1/ n'en sera pas de même pour une pente concave. Il faut alors étudier
le module de canaux en conséquence.

3.1.6. Drainage.

Le drainage du sol se réfère à la manière dont les excès d'eau sont évacués à la fois à la
surface des sols et au sein des profils. On distingue généralement le drainage externe, qui exprime
la façon selon laquelle l'eau est évacuée en surface, du drainage interne qui caractérise les possi
bilités de percolation de l'eau à travers le profil. On peut également apprécier la perméabilité des
différents horizons par des mesures sur le terrain, et de la synthèse des données précédentes
déduire des classes de drainage.

Le drainage externe fait seul appel aux données d'observation directes. Il est sous la dépen
dance à la fois de la pente et de la porosité du sol, c'est à partir de ces données que l'on définit
les six classes de drainage suivantes:

1. Nul. L'eau accumulée en surface ne s'évacue par pas ruissellement. Il y a stagnation dans
ou sur le sol. L'infiltration est très réduite. L'eau ne s'évacue que par évaporation.

2. Très lent. L'eau stagne en majeure partie à la surface du sol. Il n'y a pas de ruisselle
ment. L'évacuation se fait en partie par pénétration lente dans le sol et en partie par évaporation.

3. Lent. Le ruissellement est faible mais sensible. L'eau accumulée en surface s'évacue len
tement. Elle se maintient un certain temps à la surface et pénètre en partie dans le sol.

4. Moyen. L'eau stagne peu en surface, elle s'évacue à la fois par ruissellement et par
infiltration.

5. Rapide. L'eau de précipitation s'évacue en grande partie par ruissellement aussi rapi
dement qu'elle arrive à la surface du sol.

6. Très rapide. Toute l'eau accumulée s'évacue par ruissellement. L'infiltration est réduite ou
nulle. Il en résulte une érosion plus ou moins sévère.

Naturellement, lorsque cela est possible. on indique l'état du drainage naturel et celui du drai
nage artificiel après l'assainissement.

3.1.7. Inondation.

Il peut y avoir inondation de la surface étudiée soit par suite d'une évacuation défectueuse
des eaux accumulées, soit par suite d'un apport excessif d'eau par débordements d'une rivière ou
ruissellement accéléré des zones amont. On distingue les sols:

1. Longuement inondés; l'eau stagne pendant la majeure partie de l'année.
2. Périodiquement inondés; l'inondation est limitée à quelques mois chaque année.

3. Parfois inondés; l'inondation n'a lieu qu'en années humides.

4. Exceptionnellement inondés; l'inondation ne se réalise qu'en années exceptionnelles par
débordement ou rupture de digues.

5. Jamais inondés; à l'abri de toute accumulation d'eau en surface.

3.1.8. Présence de pierres.

Par pierres, on entend les matériaux dont le diamètre moyen est supérieur à 20 cm et qui
ne sont pas ancrées profondément dans le sol. Ces accidents doivent être obligatoirement notés;
ne pas les mentionner rend les cartes pédologiques inexplicables. On exprime la présence de
pierres en indiquant le pourcentage de surface couvert par ces matériaux. Les différentes classes
sont définies en tenant compte des incidences pratiques sur l'emploi des machines agricoles. Ces
classes sont les suivantes:

47



1. Pas de pierres ou trop peu de pierres pour gêner les pratiques culturales. Elles couvrent
moins de 0,1 % de la surface totale.

2. Suffisamment de pierres pour gêner, mais non pour rendre impossibles les pratiques cultu
rales. Les pierres sont dispersées à la surface du sol à des distances variant de 10 à 30 mètres,
et occupent 0,1 à 1 % de la superficie totale.

3. Suffisamment de pierres pour rendre impossible les cultures. Néanmoins, le sol peut être
exploité en prairie de fauche ou en pâturage amélioré, si les autres caractéristiques du sol le
permettent.

4. Suffisamment de pierres pour rendre impossible toute utilisation de machines à l'exception
de machines très légères ou des instruments à main. Pâtures naturelles ou forêts, si les conditions
du sol le permettent.

5. Suffisamment de pierres pour rendre impossible toute utilisation de machines: vaines
pâtures, forêts.

6. Plus de 90 % de la surface est recouvert de cailloux: aucune utilisaiton agricole possible.

Ces différentes classes peuvent être également utilisées pour les sols couverts de cailloux,
ces derniers ayant un diamètre variant de 5 à 20 cm. Les conséquences pour les façons culturales
sont moins prononcées.

3.1.9. Présence de roches.

Le terme croche" est utilisé arbitrairement pour désigner les formations indurées affleuran
tes, profondément ancrées dans le sol. Six classes sont définies en tenant compte de la surface
couverte et de la distance séparant ces matériaux qui règle les possibilités d'intervention des ins
truments mécaniques:

1. Pas de roche: moins de 2 % de la surface est recouvert par les roches.

2. Peu de roches: 2 à 5 % de la surface est occupé par des roches distantes en moyenne
de 35 à 100 mètres.

3. Assez peu de roches: 2 à 10% de la surface est occupé par des affleurements distants
en moyenne de 10 à 35 mètres.

4. Moyennement rocheux: les roches couvrent 10 à 50 % de la surface totale. Elles sont
distantes en moyenne de 3,5 à 10 mètres.

5. Beaucoup de roches: la superficie couverte par les roches distantes de moins de 3,5 mètres
est de 50 à 90 % de la surface.

6. Rocheux: plus de 90 % de la surface est couvert par des roches.

Lorsque les sols sont à la fois pierreux et rocheux, il faut indiquer séparément les deux
classes.

3.1 .10. Erosion.

Les marques de l'érosion sur le sol sont décrites en détail car elles permettent de preciser
les types d'aménagement compatibles avec l'équilibre du milieu. On distingue les deux types classi
ques d'érosion: par le vent et par l'eau. On indique s'il y a décapage ou apports et on signale
les formes et les horizons atteints, la superficie couverte.

3.1.11. Erosion éolienne.

• Déflation. Il s'agit de l'enlèvement par le vent des matériaux fins superficiels. On signale
l'épaisseur des horizons atteints, la présence éventuelle de matériaux résiduels (cailloux, sables
grossiers); s'il y a rabotage, la forme des stries à la surface du sol.

• Accumulation. On indique la nature des matériaux accumulés, leur épaisseur; les relations
entre les zones d'accumulation et certains facteurs du milieu (accumulation au pied des buissons
par exemple); la forme des accumulations (barkhanes, ensablement diffus, dunes diverses).
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3.1.12. Erosion hydrique.

• Décapage. Comme pour l'érosion éolienne, on signale l'épaisseur des tranches de sol
entrainées au loin, les différents horizons atteints.

• Accumulation. On fournit les mêmes données que pour l'érosion éolienne; épaisseur,
nature des matériaux accumulés, superficie, mode et répartition du recouvrement.

Une attention particulière doit être portée aux formes de l'érosion, les 7 suivantes ont été
reconnues:

• Par battement (splash en anglais). La goutte d'eau qui frappe le sol fait éclater les agré
gats. Les constituants les plus fins sont projetés parfois à plusieurs dizaines de cm, leur gangue
terreuse reste sur place. On a ainsi un tri des différents éléments texturaux du sol qui donne à
la surface de ce dernier un aspect battant, de forme souvent réticulée, très caractéristique.

• En nappe. Une mince tranche de sol se trouve décapée sur une grande surface. Ce méca
nisme donne également un aspect superficiel réticulé.

• En nappe ravinante. Des tranches de sol de plusieurs centimètres d'épaisseur sont entrai
nées en masse, avec formation de petits c à ptc » en amont et sur le côté. Il en résulte la formation
d'un microrelief c en escaliers ,..

• En rigoles. De petites rigoles que l'on nomme souvent aussi griffes d'érosion, sont creu
sées par l'eau dans fe sol. Leurs dimensions en largeur et profondeur varient de quelques centi
mètres à quelques dizaines de mètres.

• En ravins. Il s'agit d'une forme accusée de la précédente. Les ravins ont plusieurs mètres
de profondeur, certains atteignent plusieurs dizaines de mètres. (Généralement, pour définir les limi
tes de dimension entre les rigoles et les ravins, on s'appuie sur la possibilité ou l'impossibilité de
les traverser à l'aide du matériel agricole tracté).

• Par mouvements de masse. Dans ce type d'érosion, toute une masse de sol sur une grande
épaisseur, se décroche et glisse le long de la pente. Une forme particulière de l'érosion par
mouvements de masse est l'érosion en c lavaka ,. (1), caractéristique des Hauts Plateaux Malgaches.

• Par chenaux souterrains. L'eau de ruissellement qui s'engouffre en profondeur par le
canal d'une fente de retrait creuse des chenaux souterrains à l'intérieur du sol. Il en résulte des
effondrements discontinus caractéristiques.

En plus des formes de l'érosion, on indique les dimensions des griffes (largeur, longueur,
épaisseur); le pourcentage de surface érodée, les relations avec certains facteurs (déboisement,
construction de route, travail du sol, etc.).

3.2. - Description des profils.

Le sol se définit tout d'abord par son profil qui se caractérise par une morphologie qu'il
faut décrire. Cette description contribue à l'identification du sol qui doit être analytique et complète.
L'énumération des caractéristiques de fa morphologie montre qu'il s'agit là d'une opération longue
et complexe qui demande beaucoup de temps, même pour un pédologue entrainé. Il est donc prati
quement impossible d'effectuer ce travail sur tous les profils. On limite l'observation exhaustive à
ceux qui sont considérés comme représentatifs des unités cartographiées. L'étude de leur extension
se fait à l'aide d'observations plus rapides à la sonde.

La première opération consiste à reconnaitre les différents horizons constituant le profil, à
préciser comment s'effectue le passage d'un horizon à l'autre, à décrire successivement chaque
horizon en commençant par l'horizon supérieur.

(1) Lavaka: mot malgache signifiant excavation.
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Pour reconnaître les horizons, on s'appuie sur plusieurs critères: la couleur, la teneur en
matière organique, la texture, la structure, la présence éventuelle de certaines caractéristiques
(teneurs en carbonates de calcium, en sesquioxydes, en sels divers, etc.).

3.2.1 . Epaisseur et limites des horizons.

On note l'épaisseur des horizons en indiquant en centimètres de haut en bas la profondeur
des différentes limites.

La limite supérieure est la surface du sol minéral. L'épaisseur des différents dépôts orga
niques superficiels (litière) est notée de bas en haut à partir de la surface du sol minéral.

Les limites entre les horizons diffèrent en netteté et régularité. La distinction dépend partiel
lement du contraste entre les horizons et partiellement aussi de la netteté de la limite ou de l'im
portance de la transition entre un horizon et le suivant:

• Netteté. Cette donnée s'appuie sur la largeur de la transition. On définit les classes sui-
vantes:

- passage brutal: la transition est inférieure à 2 cm ;
- passage distinct: la transition a de 2 cm à 5 cm ;
- passage graduel: la transition se situe entre 5 et 15 cm ;
- passage progressif (ou diffus): la transition est supérieure à 15 cm.

• Régularité. Cette donnée concerne la forme de la transition. Elle peut être:

- régulière: la limite est pratiquement parallèle à la surface du sol;
- ondulée: la limite constitue des poches jointives dont la largeur est supérieure à la pro-

fondeur;
- irrégulière: la limite constitue des poches jointives, dont la profondeur est supérieure à

la largeur;
- discontinue: il s'agit de parties d'horizons non jointives.

3.2.2. Couleur.

La couleur des horizons peut être uniforme ou bariolée. S'il y a bariolage, on observe des
taches plus ou moins distinctes de formes diverses. On décrit le bariolage en indiquant la couleur
de fond et la ou les couleurs des taches principales, puis on décrit le dessin des taches. La cou
leur est déterminée d'après un code (cf. plus loin).

Le dessin des taches est décrit par quatre ensembles de notation (contraste, nombre, dimen
sions, forme).

1. Le contraste peut être.

- vague: les taches ne sont reconnaissables que de fort près.
- distinct: les taches se distinguent facilement de la couleur de fond;
- frappant: les taches sont nettement individualisées et se dégagent nettement de la couleur

de fond.

Il peut arriver parfois que l'horizon ne soit qu'un mélange de taches.

2. Le nombre se détermine par appréciation grossière du pourcentage de surface verticale
couverte par les taches. Cette opération peut être facilitée en comparant les faits à des modèles
schématiques.

Il y a peu de taches lorsqu'elles occupent moins de 25 % de la surface. Les taches sont
assez nombreuses lorsqu'elles couvrent 2 à 20 % de la superficie totale. Il y a beaucoup de taches
lorsqu'elles couvrent plus de 20 % de la surface.

- Les dimensions se réfèrent au diamètre moyen des taches.

Elles sont petites lorsque le diamètre est inférieurs à 5 mm, moyennes lorsque le diamètre
se situe entre 5 et 15 mm, grosses lorsqu'elles ont plus de 15 mm de diamètre.
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- La forme des taches peut être diverse. On peut observer des taches circulaires, des mar
brures, des stries, des langues. Ces différents dessins peuvent être discontinus; Ils sont parfois
jointifs et forment alors une trame.

Détermination des couleurs.

Les couleurs sont déterminées en se référant à un code de couleur. L'appréciation directe
est à déconseiller car la précision varie avec chaque individu et les termes employés sont trop
subjectifs. Le code de couleurs «Munsell Soil Color Chart» est utilisé par la majorité des pédo
logues dans le monde.

Le «Munsell Soil Color Chart » comprend normalement 175 cartons colorés ou « chips ,.. Ces
cartons sont groupés systématiquement d'après leur notation «Munsell» sur des planches assem
blées dans un carnet à feuilles mobiles. Les notations consistent en l'arrangement par gamme
(<< hue »), valeur (<< value ») intensité (<< chroma"),

• La gamme est la couleur spectrale dominante. Elle a rapport à la longueur d'onde domi
nante de la lumière. Toutes les couleurs d'une même planche ont la même gamme indiquée par un
symbole dans le coin supérieur droit. Le symbole pour la gamme est représenté par l'initiale majus
cule de la couleur (en anglais):

R pour rouge 1
YR pour jaune-rouge (orange) précédé d'un nombre

y pour jaune de a à 10
et N pour neutre

• La valeur se rapporte à la luminosité relative de la couleur. Elle est fonction (approximati
vement de la racine carrée) de la quantité totale de lumière. Il s'agit en fait de l'addition de diffé
rents types de gris à la gamme.

Les symboles de la valeur sont représentés par des chiffres arabes, à gauche de la planche
en face de chaque rang de cartons. Verticalement et de bas en haut, les couleurs deviennent suc
cessivement plus claires par bonds visuellement égaux. Leur valeur augmente. La notation s'étend
de a pour le noir absolu, à 10 pour le blanc. Une valeur 6 est légèrement moins foncée, 60 % de
la distance de noir à blanc et à une distance égale entre 5 et 7 par exemple.

• L'intensité (parfois appelée aussi «saturation,.) est la pureté relative ou la force, de la
couleur spectrale. Elle augmente de gauche à droite avec une tonalité grise décroissante. La nota
tion de l'intensité apparaît horizontalement en bas de la planche sous chaque colonne de cartons.
Elle est symbolisée par des chiffres arabe de a à 8.

L'ordre à respecter dans la notation est: gamme, valeur, intensité. Les chiffres de la valeur
et de l'intensité sont séparés par une barre oblique, par exemple: 2,5 YR 4/6 = rouge.

Lorsque l'on note les couleurs, il est indispensable d'indiquer les observations faites à l'état
sec et à "état humide. En effet, la couleur change avec la teneur en eau. Ce phénomène est très
frappant pour certains types de sols. Il peut parfois être caractéristique du type de sol. Ainsi, les
sols ferrugineux tropicaux lessivés présentent des différences de 2 à 3 unités en valeur et intensité
entre l'état sec et l'état humide.

3.2.3. Matière organique et calcaire.

Sous cette rubrique est décrit tout ce qui a trait à l'influence de la matière organique sur les
différents horizons (aussi bien la litière que les horizons assombris par la matière organique) ainsi
qu'à celle du calcaire.

A. On signale tout d'abord si l'horizon est enrichi en matière organique ou non et on cherche
à préciser grossièrement cet enrichissement. Les horizons sont classés suivant leurs teneurs en
matière organique et on essaie de préciser le type d'humus.

Horizon organique: Un tel horizon contient plus de 20 % de matière organique s'il est
sableux, et plus de 30 % s'il est argileux. La morphologie est dominée par les matériaux orga
niques qui se reconnaissent facilement par leur aspect fibreux.
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Horizon moyennement organique: Les horizons contiennent de 6-8 à 20-30 % de matière
organique. Ils sont fortement assombris. Il est difficile de reconnaître la matière organique du
complexe minéral.

Horizon faiblement organique : 2 à 6 % de matière organique. Au-dessous de cette teneur
on ne qualifiera pas les horizons d'organiques.

On précise ensuite J'état de décomposition de la matière organique en reconnaissant l'état
de dégradatation des débris organiques; s'ils sont encore reconnaissables ou non. Un bon test
consiste à sentir un échantillon. Une odeur butyrique signale une mauvaise décomposition en
milieu anaérobie. Une odeur de champignon signale généralement une bonne décomposition en
milieu aéré.

On indique enfin le degré d'association des matériaux organiques et minéraux. En effet, les
éléments organiques et minéraux peuvent être grossièrement séparés ou au contraire intimement
associés. Des revêtements organiques peuvent recouvrir les agrégats.

N.B. - Dans la recherche de ces caractéristiques, il faut se méfier de la couleur. Un
assombrissement du profil n'est pas forcément lié à une augmentation des teneurs en matière
organique. Certains sels ferreux, le manganèse noircissent les horizons. On se limite donc aux
caractéristiques nettement définies et reconnaissables.

B. - Teneurs en calcaire.

Le carbonate de calcium a une profonde influence sur la morphologie des profils. En parti
culier, il oriente l'évolution de la matière organique; il freine le lessivage de l'argile. Il est donc
important de signaler la présence ou l'absence de ce matériau.

On a une idée de la teneur en C03 Ca en projetant sur le profil à l'aide d'une pissette de
l'acide chlorhydrique au 1/2 et l'on observe s'il ya effervescence ou non. On se rappelle qu'un sable
calcaire réagit plus vigoureusement qu'une marne au teneurs en carbonate comparable.

On distingue les classes suivantes:

• Non calcaire: aucune effervescence.

• Peu calcaire: très faible effervescence, juste visible, mais étant nettement perceptible à
l'oreille.

• Calcaire: effervescence visible.

• Très calcaire: forte effervescence. Le calcaire se reconnaît généralement c de visu -.

Il est possible avec un peu d'entraînement et pour une région donnée, d'apprécier la charge en
calcaire avec plus de détail. On indique ensuite la localisation du carbonate, son abondance et si
besoin est, la forme et la taille des accumulations: en poudre, en pseudomycelium, en concrétions,
en poupées, en nodules.

3.2.4. Texture.

mm
mm
mm
mm

< 0,002
0.02
0,2
2

0,002 à
0,02 à
0,2 à

La texture rend compte de la composition granulométrique de l'horizon considéré. Elle s'ex
prime par la teneur relative de différente fractions granulométriques dont le diamètre moyen est infé
rieur à 2 mm. La présence de particules dont la taille est supérieure à 2 mm (graviers, cailloux.
pierres) est signaléee en ajoutant un adjectif aux noms des classes de texture.

La distinction entre les fractions granulométriques est plus ou moins arbitraire. Les fractions
sont définies dans différents systèmes:

- Le système international d'Atterberg comprenant:

argile
limon
sable fin
sable grossier
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Le système U. S. D. A. comprenant:

argile < 0,002 mm
limon 0,002 à 0,05 mm
sable très fin 0,05 à 0,10 mm
sable fin 0,10 à 0,25 mm
sable moyen 0,25 à 0,5 mm
sable grossier 0,5 à 1,0 mm
sable très gros 1,0 à 2,0 mm

En fait, pour les sols tropicaux, les divisions généralement utilisées sont les suivantes:

argile < 0,002 mm
limon fin 0,002 à 0,02 mm
limon grossier 0,02 à 0,05 mm
sable fin 0,05 à 0,20 mm
sable grossier 0,20 à 2,0 mm

Les résultats précis des analyses granulométriques sont obtenus au laboratoire.

• La détermination de classes de textures se fait en nommant en premier la fraction granu
lométrique dominante et en second la fraction granulométrique qui lui succède en pourcentage.

Ainsi, le terme "sablo-argileuse" signale une texture à dominance sableuse et à teneur en
argile appréciable.

• La définition des classes est déduite d'une représentation triangulaire. Sur chaque côté d'un
triangle équilatéral sont portées les teneurs en sable, limon et argile de 0 à 100 (cf. figures 19
et 20).

Le triangle des textures a été divisé en un certain nombre de secteurs qui correspondent à
un certain nombre de zones de textures. Plusieurs triangles sont proposés, ce qui prouve qu'il n'est
pas nécessaire de rechercher des définitions parfaites, les limites restant arbitraires.

Lorsque les teneurs en matière organique sont élevées (plus de 10%). on ajoute des termes
adjectifs précisant cette donnée.

Exemple: argile humifère, sable limono-humifère.
Il est peut-être intéressant d'ajouter des termes plus spécifiques comme "tourbe,., "tour

beux », De même, des teneurs élevées en carbonate de calcium (plus de 10 %) amènent à l'em
ploi du mot: calcaire.

Exemple: sable calcaire; limon calcaire.

Eléments grossiers.

Les différents horizons des sols ne sont pas toujours composés uniquement de fractions
granulométriques inférieures à 2 mm. Ils contiennent parfois des éléments plus grossiers en pro
portion appréciable. Pour indiquer ce fait, on ajoute au nom de la classe texturale un adjectif
approprié. Cet adjectif est choisi en fonction du pourcentage et de la dimension moyenne de ces
matériaux.

Dénomination employée pour les fragments grossiers du sol:

Tableau 1

DENOMINATION DES ELEMENTS GROSSIERS EN FONCTION DE LEUR TAILLE ET DE LEUR POURCENTAGE
ON CONSIDERE QUE LE SOL EST UTILISABLE JUSQU'A UN POURCENTAGE D'ELEMENTS GROSSIERS DE 90 %

% éléments grossiers

2-15
15-50
50-90
>90

dimensIons dominantes
o 0,2 à 5 cm

peu graveleux
graveleux

très graveleux
graviers

o 5 à 20 cm

peu caillouteux
caillouteux

très caillouteux
cailloux

0>20cm

peu pierreux
pierreux

très pierreux
pierres
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Nature des éléments grossiers.

Les éléments grossiers influencent la dynamique des sols non seulement par leur nombre et
leur taille, mais également par leur composition et leur forme. Comme ces matériaux sont facilement
observables, on peut faire des distinctions détaillées. Mais d'une façon générale, on ne retiendra
que les données qui peuvent avoir une influence effective sur le sol, et principalement: sur l'infil
tration et l'écoulement des eaux de percolation, sur le développement et la croissance des racines,
sur la protection des particules fines qui peuvent être entraînées par érosion, etc. Concernant la
nature des roches, on emploie des dénominations lithologiques (grès, calcaire, psammite, schiste,
quartzite, etc.) ou pédologiques (gravillons ferrugineux, nodules, calcaires, etc.).

La forme, et en relation avec celle-ci l'orientation de ces matériaux grossiers, doivent être
signalées, les fragments pouvant être arrondis, anguleux (dangers de blessures sur les racines),
phylliteux. Dans ce dernier cas, si les fragments plats sont parallèles à la surface du sol, ils peu
vent freiner l'écoulement de l'eau ou la pénétrations des racines.

Il est donc possible de substituer à la combinaison pourcentage-dimension, la combinaison
pourcentage-nature. Par exemple, une argile à silex est une argile accompagnée de 15 à 80 % de
silex.

3.2.5. Structure.

La structure du sol exprime le mode d'assemblage des particules élémentaires du sol en
particules composées. Il semble acquis que la structure n'est pas liée uniquement à la notion d'agré
gats, mais d'une façon générale correspond à la manière dont les éléments constitutifs du sol sont
arrangés les uns par rapport aux autres. Ces assemblages peuvent être constitués par des éléments
simples ou particulaires, c'est-à-dire les éléments mêmes de la texture; des agrégats ou particules
composées naturelles.

Ces assemblages naturels ne doivent pas être confondus avec: les mottes dues à des causes
artificielles (labour par exemple); les fragments causés par la rupture de la motte; les concrétions,
nodules, cuirasses, accidents divers, dans lesquels les éléments simples sont cimentés d'une façon
irréversible.

Un agrégat (ped en anglais) est un solide géométrique naturel qui conserve une forme indi
viduelle spécifique (déterminée lorsqu'on le manipule). Constitué par des éléments de terre fine
et éventuellement par des éléments grossiers liés entre eux par des ciments colloïdaux ou des
forces de cohésion variées qui peuvent être plus ou mois réversibles. Chaque agrégat est séparé
des agrégats voisins par des surfaces de moindre résistance. Les surfaces extérieures de certains
agrégats portent parfois des revêtements minces de couleurs différentes qui aident éventuelle
ment à les séparer. D'autres surfaces ont la même couleur que celle de l'intérieur des agrégats.

La description de la structure fait appel à trois données: le type de structure qui concerne
la forme et l'arrangement des agrégats; la classe de structure qui se réfère à la dimension des
agrégats; le degré de développement de la structure qui a trait à une évolution plus ou moins
marquée de l'agrégation.

On évite ainsi les termes imagés, des néologismes pour définir rapidement et synthétique
ment des structures particulières et retenir une terminologie analytique simplifiée.

Types de structure.

a) Structures naturelles. On distinge trois catégories de types de structures naturelles: les
structures partlculalres, les structures massives ou continues, les structures fragmentaires.

Structures particulaires.

Dans cette catégorie de structures, le sol est formé par les éléments du squelette texturai non
associés entre eux, c'es-à-dlre n'ayant pas de cohésion. Les particules peuvent être:
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- Simplement minérales. La classification correspond alors à celle de la texture. Une men
tion spécifique doit êre faite pour les structures particulaires à éléments très fins, difficilement discer
nables à l'œil, constituées généralement de limons et d'argile que l'on désigne sous le nom de
poudres. Ces poudres peuvent être plus ou moins fines et présenter des aspects variés. On
reconnaît ainsi:

- une structure poudreuse caractéristique de certains sols halomorphes (en fait, il s'agit
d'une structure pseudo-particulaire à microagrégats argileux) ;

- une structure cendreuse caractéristique de l'horizon A2 des podzols, constituée par l'en
chevêtrement de fins cristaux de quartz;

- une structure farineuse (fluffy en anglais) caractéristique de certains horizons des sols
ocre-podzoliques;

- ou organiques.

Lorsqu'il s'agit d'éléments particulaires organiques, la classification repose sur la forme de
ces éléments. On a: une structure fibreuse lorsqu'il y a enchevêtrement des racines, une structure
feuilletée lorsqu'il y a orientation de fibres qui forment une série de couches superposées.

Structures massives ou continues.

Dans cette catégorie de structures, l'horizon forme un bloc unique qui se définit par l'impos
sibilité de séparer les éléments structuraux entre eux. Il est alors intéressant de connaître comment
les blocs se brisent et quelle est la forme de leurs éclats.

Lorsque la pâte ne présente pas de constituants différenciés à l'œil, on a une structure fondue.
Lorsque la pâte contient des éléments reconnaissables, on distingue différents types de structures
d'après la dimension moyenne des constituants et l'on a: des structures grèseuses: les éléments
de type sableux sont liés par un ciment. Des structures poudinginformes et conglomératiques: les
éléments de la taille c gravier,. ou supérieurs sont noyés dans un ciment fin.

Il est parfois difficile de distinguer la structure fondue de la structure finement particulaire
lorsque la cohésion entre les éléments est très faible. Pratiquement, on essaie de rompre un frag
ment d'élément structural entre les doigts. S'il s'écrase en même temps qu'il se rompt, on classe la
structure comme particulaire légèrement cohérente (ou fondue). A l'opposé, si l'élément structural
massif se casse avec facilité, on le c1assse d'aprrès sa plus ou moins grande fragilité.

Structures à éléments fragmentaires.

Cette catégorie de structure est la plus fréquente. Les éléments fragmentaires de la structure
sont classés d'abord d'après leur forme, puis d'après l'orientation des solides géométriques reconnus.

On distingue trois séries de formes fondamentales: des formes anguleuses, des formes
arrondies, des formes intermédiaires.

• Formes anguleuses:
Elles se caractérisent par la présence de faces planes et d'angles vifs. Généralement, les

surfaces des polyèdres sont les empreintes de moules des surfaces des agrégats voisins + forme à
angles droits:

- sans dimension préférentielle: structure cubique;
- à une dimension préférentielle (verticale) : structure prismatique;
- à deux dimensions préférentielles (dans le plan horizontal): structure en plaque encore

appelée sructure lamellaire lorsque l'épaisseur est faible.

La structure en colonne ou columnaire est un cas particulier de la structure prismatique qui
se caractérise par des prismes surmontés par des formes hémisphériques.

La structure squameuse est un cas particulier de la structure lamellaire lorsque les lamelles
se recourbent légèrement sous l'action de la dessication.

+ formes à angles aigus structure polyédrique (ex tétraédrique).
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• Formes arrondies:

Ces formes sont sphériques ou ellipsoïdales. Elles définissent deux aspects de la structure
grenue. Les surfaces ne s'accordent pas ou très peu aux surfaces des agrégats voisins. Ces agré
gats sont relativement peu poreux.

• Formes intermédiaires:

Ce sont aussi des formes irrégulières constituées par l'assemblage de formes simples:

+ assemblage de formes arrondies structures grumeleuses. Les surfaces des agrégats ne
s'accordent pas, mais les agrégats sont poreux.

+ assemblage de formes planes et arrondies structures polyédriques émoussées souvent
appelées structures subangulaires ou nuciformes

b) Sructures artificielles.

A côté de ces formes structurales naturelles, existent des formes artificielles dues au travail
de l'homme. Ces formes sont nombreuses. Elles peuvent cependant être ramenées à quelques types
principaux dont la terminologie s'explique d'elle-même: structure motteuse, structure en rouleaux,
structure à éclats.

Enfin, il doit être fait mention des semelles de labour et des semelles d'irrigation qui consti
tuent des niveaux difficilement pénétrables aux racines, sans parler de certains accidents pédolo
giques tels que les « pans. dont il sera traité plus loin.

c) Combinaison de plusieurs types de structures.

Il est fréquent d'observer des mélanges d'éléments structuraux. On les nomme en indiquant
les deux types extrêmes, par exemple structure prismatique à cubique exprimant le mélange de ces
deux formes; ou structure prismatique à tendance cubique signalant la présence de prismes peu
développés en hauteur. Il faut donc obligatoirement faire resssortir l'impression générale dégagée
par l'horizon. Par exemple, pour une terre constituée par des pierres et d'un peu de matériaux fins,
on aura une structure à éléments pierreux avec remplissage granulaire ou polyédrique, ou s'il n'y
a qu'une certaine quantité de pierres et une proportion beaucoup plus importante d'éléments frag
mentaires, on dira structure à éléments pierreux emballés dans une structure polyédrique ou struc
ture polyédrique à éléments pierreux.

Des éléments limoneux ou sableux peuvennt se trouver entraînés dans les cavités ou les
fissures. On indique également la présence de ces accidents en parlant d'inclusion ou de remplis
sage. Il arrive fréquemment, en particulier dans le cas de terres battantes que l'on observe des
poches limoneuses englobées à l'intérieur des fragments. On indique la présence en précisant leur
structure (souvent litée).

Il existe parfois dans certains horizons des éléments massifs discontinus, dont le caractère
est d'être cimenté par des constituants relativement peu sensibles à l'eau (carbonates ou hydroxy
des). Ce sont des concrétions qui remplissent le même rôle que les éléments grossiers et qui doi
vent être décrits comme tels (cf. paragraphe précédent).

d) Surstructure et sous-structure.

Les constituants de la structure ont parfois tendance à se regrouper pour redonner de nouveaux
éléments structuraux ou, au contraire, à se diviser pour en donner de plus fins. On est alors amené
à parler de surstructure ou de sous-structure.

La surstructure est en général l'ensemble des orientations, ou fissures, ou assemblages régu
liers que l'on peut distinguer à l'œil autour de l'élément structural principal. La sous-structure est
une subdivision de l'élément structural principal. Par exemple, une structure prismatique peut avoir
une sous-structure à éléments cubiques ou en plaques. Cette subdivision n'apparaît pas d'emblée
mais peut s'obtenir à la main avec un léger effort. Inversement, des éléments structuraux nucifor-
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mes peuvent être enqlobés dans un système de fissures d'allure prismatique qui est une surstruc
ture.

Les éléments de la surstructure pris comme base de la description sont ceux qui permettent
de décrire l'état global de l'horizon. Les autres n'apparaissent que lors de l'examen ultérieur plus fin.
De toutes façons, il est indispensable de suivre un ordre logique et constant en donnant d'abord
une définition fondamentale de la structure avant de préciser les différentes sur ou sous-structures,
les orientations, inclusions ou accidents divers.

e) Assemblage des éléments sructuraux.

La disposition des éléments structuraux peut conférer un certain aspect du profil, qu'il importe
de préciser losqu'll n'est plus inclus dans la définition fondamentale. Par exemple, on ne souligne pas
les fissures verticales d'une structure prismatique, ou les fissures horizontales d'une structure en pla
que. Par contre, on parle de litage dans le cas d'assemblages parallèles coupés par de petites dis
continuités; de stratification lorsqu'il y a superposition de couches de textures différentes.

On doit tenir compte également de l'existence d'accidents se manifester sans donner lieu à
des formes régulières. On observe des fentes, des canaux, des alvéoles suivant que les fissures
s'élargissent, qu'il s'agisse de tubes ou de cavités fermées. Quand ces cavités sont petites et
fréquentes, on obtient une structure assez typique appelée parfois structure en mie de pain. La
forme et la fréquence de ces accidents seront notées.

Classes de structures.

Les classes de structures se réfèrent aux dimensions des unités structurales. Il s'agit naturel
lement de dimensions moyennes. Les dimensions des différentes classes varient souvent suivant
le type de structure. Par exemple, les dimensions d'une structure polyédrique fine correspondent à
celles d'une structure grumeleuse grossière. On distingue cinq classes par type de structure.

Tableau 2

CLASSES DE STRUCTURES ETABLIES EN TENANT COMPTE DES DIMENSIONS ET DES TYPES DE STRUCTURE

(dimension en mm)

Classe de structure Très fine fine Moyenne Grossière Très grossière

En plaque ................. < 1 1·2 2-5 5-10 > 10
Prismatique ................ < 10 10-20 20-50 50-100 >100
Polyédrique ................ < 5 5-10 10-20 20-50 > 50
Polyédrique émoussé o •••••• < 5 5-10 10-20 20-50 >50
Grumeleux ................. < 1 1-2 2-5 5-10 >110
Grenue .................... < 1 1-2 2-5

Degré de développement de la structure.

Le degré de développement de la structure exprime la différence entre la cohésion à l'inté
rieur des agrégats et l'adhésion des agrégats entre eux. Cette mesure varie avec l'humidité du sol.
Elle devrait donc être faite aux humidités normales du sol étudié. D'une façon générale, c'est sur
échantillons secs ou faiblement humides que la structure est la plus prononcée. Afin de préciser
cette mesure, il convient donc d'indiquer grossièrement l'état d'humidité de l'horizon considéré. Sur
le terrain, pour estimer le degré de développement de la structure, on ébranle l'échantillon étudié
doucement entre les doigts de façon à isoler les agrégats les uns des autres. Une partie du matériau
reste agrégé en polyèdres caractéristiques, une autre s'effrite en poussière et l'on compare les
proportions relatives de ces deux fractions.

On distingue quatre degrés définis comme suit:

• pas d'unité structurale visible: il n'y a pas d'agrégation observable; la sructure est mas
sive à l'état cohérent, sinon elle est particulaire ;
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• faiblement structuré: les unités structurales sont mal formées, difficilement perceptibles.
L'échantillon se divise en peu d'agrégats entiers, mêlés à de nombreux agrégats brisés et
beaucoup de matériaux meubles.

• moyennement structuré: les unités structurales sont bien définies et distinctes sur l'échan
tillon mais assez difficilement perceptibbles sur le profil. Les échantillons se décomposent
en de nombreux agrégats entiers. Il y a peu d'unités structurales incomplètes et peu de
de matériaux meubles.

• fortement structuré: les unités structurales sont extrêmement stables et distinctes. Elles
adhèrent plus ou moins les unes aux autres. Elles s'observent parfaitement sur le profil en
place. Les échantillons se débitent presque uniquement en agrégats entiers. Il n'y a prati
quement pas ou très peu d'unités brisées et de matériaux meubles.

3.2.6. Porosité.

Dans la porosité, il faut distinguer la porosité vraie qui est une porosité diffuse et qui est
plutôt une caractéristique d'ordre quantitatif à déterminer au laboratoire et la description des cavités
qui est une caractéristique autant qualitative que quantitative.

Sur le terrain, il s'agit d'apprécier l'abondance de pores visibles à l'œil nu soit sur une section
de la masse de l'horizon dans le cas d'un horizon non structuré, soit sur une section des unités
structurales. Il faut donc faire une distinction entre cette porosité à l'intérieur des agrégats et la
porosité correspondant aux espaces qui séparent les unités structurales.

On pourrait donc parler de micro et de macroporosité en tenant compte pour celle-ci des
fentes de retrait qui peuvent avoir une influence considérable sur le drainage du sol en début
d'irrigation.

En ce qui concerne la porosité à l'intérieur des agrégats on peut employer les qualificatifs
suivants, après observation à la loupe: compact, assez poreux, très poreux. Les cavités apparentes
sont classées en: cavernes, fissures, alvéoles, tubes suivant leurs formes ou dimensions.

Les dimensions et les liaisons spécifiques sont précisées chaque fois que cela est possible.
Par exemple, certains tubes peuvent être ferruginisés; des fissures peuvent être associées à des
phénomènes de réduction, etc.

Il faut également vérifier s'il y a communication entre les différentes cavités, ce qui facilite
la circulation des eaux. Certains horizons paraissent très poreux mais sont en fait peu perméables
car les cavités sont entièrement isolées et ne communiquent pas les unes avec les autres. On
parle parfois de porosité vésiculaire.

En se rapportant uniquement à l'aspect actuel de la porosité globale, on distingue trois
classes au niveau de chaque horizon:

• Très poreux: On observe nettement les interstices entre les particules. Lorsque le pied
s'enfonce dans le sol celui-ci est souvent qualifié de creux ou de soulevé.

• Moyennement poreux: Les interstices entre les particules sont peu visibles. Les racines
s'installent mais sont peu garnies de poils. Le pied s'enfonce difficilement dans le sol, qui
est parfois dit rassis.

• Peu poreux ou compact: On ne distingue aucun interstice entre les particules. Les racines
ne pénètrent pas ou mal. Le pied ne s'enfonce pas dans le sol qui est tassé.

L'étude de la porosité peut être complétée en précisant la perméabilité des différents hori
zons. En fait, la perméabilité du profil est déterminée par celle de l'horizon le moins perméable.

3.2.7. Consistance.

La consistance est le comportement mécanique du sol à l'égard d'une force. Sur le terrain,
on se limite à ce qui peut être apprécié au doigt et à l'œil. La consistance comprend les caractéris-
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tiques exprimées par le type et le degré de cohésion, d'adhésion ou par la résistance à la défor
mation ou à la rupture.

La consistance est sous la dépendance étroite de l'humidité. Elle est définie par les limites
d'Atterberg. En pratique, sur le terrain les tests appliqués varient suivant les degrés d'humidité.

- Sec: A l'air l'humldlté est inférieure au point de flétrissement. Les caractéristiques de
l'horizon sont sa fragilité ou sa résistance à l'éclatement.

- Humide: L'humidité se situe entre le point de flétrissement et la capacité au champ.
L'horizon est à l'état plastique, c'est-à-dire qu'il peut subir une déformation sans rupture.

- Trempé: L'humidité est supérieure à la capacité au champ. Le sol est à l'état pâteux ou
pseudo-fluide. Il peut s'écouler sous son propre poids.

D'une façon générale, la détermination de la consistance s'effectue soit au niveau de l'hori
zon, soit au niveau des agrégats lorsque cela est possible.

1. Consistance à l'état sec.

A ce degré d'humidité, l'échantillon se caractérise par sa rigidité, sa fragilité. Il présente
une résistance maximum à la pression; une tendance plus ou moins grande à être écrasé en poudre
ou en fragments à arêtes aiguês. Par pression, le matériau écrasé ne peut devenir à nouveau
cohérent.

Pour estimer les différents degrés de cet état, on cherche à briser une certaine quantité de
matériau sec entre les mains et à écraser les fragments entre les doigts.

On distingue les classes suivantes:

• meuble: non cohérent;

• peu cohérent: le matériau est fragile. Il tombe en poudre ou en grains individuels sous
faible pression.

• moyennement cohérent: l'échantillon est peu résistant à la pression, mais la résistance
est sensible. Il peut facilement être brisé entre le pouce et l'index.

• dur: l'échantillon résiste à la pression. Il peut sans difficulté être brisé entre les mains,
mais résiste à l'écrasement entre le pouce et l'index.

2. Consistance à l'état humide.

A ce degré d'humidité le sol montre une forme de consistance qui se caractérise par une
tendance à se briser en fragments plus petits, une tendance à se déformer avant rupture, une
absence de fragilité, une possibilité à devenir à nouveau cohérent par pression des fragments.

Comme la résistance à l'écrasement diminue avec le degré d'humidité, la valeur des tests
est limitée par l'appréciation de cette humidité.

Pour estimer ces valeurs, on écrase et on serre dans la paume de la main et entre les doigts,
une certaine quantitié de terre légèrement humide. On reconnaît les classes suivantes:

• Très friable: Le matériau s'écrase facilement sous faible pression. Il n'offre pas de
résistance sensible. Il redevient cohérent après une nouvelle pression.

• Friable: Le matériau s'écrase sous une légère pression nettement perceptible. Il redevient
cohérent après une nouvelle pression.

• Ferme: Le matériau s'écrase sous une pression modérée. La résistance à l'écrasement
est très sensible. Il ne devient plus cohérent après une nouvelle pression.

• Très ferme: Le matériau ne s'écrase que sous une forte pression et très difficilement entre
le pouce et l'index.

• Extrêmement ferme: Le matériau résiste pratiquement à toute pression. Il faut le briser
morceau par morceau.
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3. Consistance à l'état trempé.

A cet état, on observe souvent des films d'eau à la surface des agrégats. Il peut être aussi
possible de faire suinter l'eau en serrant fortement l'échantillon dans le creux de la main. Pour les
plus fortes humidités, on apprécie l'adhésivité sinon on détermine le degré de plasticité.

Adhésivité.

Le test s'appuie sur la propriété du sol à adhérer à d'autres objets. Pour son évaluation sur
le terrain, le matériau est pressé entre le pouce et l'index, puis en écartant les doigts on note le
type d'adhérence. On détermine les classes suivantes:

• Non collant: Après pression, pratiquement aucun matériau n'adhère au pouce et à l'index.

• Peu collant: Après pression, le matériau adhère au pouce et à l'index, mais se détache
de l'un d'eux lorsque l'on écarte les doigts, sans qu'il soit étiré d'une façon notable.

• Collant: Après pression, le matériau adhère au pouce et à l'index. Il a tendance à s'étirer
un peu, puis à se rompre plutôt qu'à se détacher d'un des doigts lorsque l'on écarte ces
derniers.

• Très collant: Après pression, le matériau adhère au pouce et à l'index, et s'étire fortement
lorsqu'on écarte les doigts.

Plasticité.

La plasticité est la propriété d'un matériau qui consiste pour ce dernier à changer continuel
lement de forme sous l'influence d'une pression et de conserver cette forme après suppression de
la pression. Pour déterminer fa plasticité sur le terrain, on roule le matériau entre les doigts et l'on
essaie de faire un pâton cylindrique de plus en plus fin.

On détermine les classes suivantes:

• Non plastique: On ne peut pas former de rouleau.

• Peu plastique: On peut former un rouleau et il est nécessaire d'appliquer une pression
modérée pour déformer la masse.

• Très plastique: On peut former un rouleau et il faut appliquer une forte pression pour
déformer la masse.

3.2.8. Cohésion.

La cohésion peut être appréciée au niveau de l'horizon ou au niveau des agrégats. Il faut dis
tinguer entre la cohésion réversible et la cohésion irréversible. Dans le premier cas, la cohésion
disparait en tout ou en partie sous l'action de l'humidité, dans le second cas, le matériau reste
cohérent même en milieu très humide. Il s'agit alors d'une cimentation.

1. Cohésion reversible.

Au niveau de l'horizon, cette propriété n'a pas de sens physique précis. Elle ne se définit que
par un effort physique correspondant à une utilisation particulière qui varie suivant la nature de
l'outil employé.

Le terme "meuble» se définit par l'absence de cohésion entre les éléments de petite taille.
A sec, il y a formation d'un talus d'éboulement. Le terme «meuble» s'oppose à «cohérent ». On
peut distinguer la cohésion vraie qui résulte de l'action de liaisons internes homogènes (pour sa
détermination on est ramené aux tests de la consistance des sols à l'état sec); et la pseudo-
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cohésion dont les effets similaires sont dus à des causes externes variées, non homogènes, par
exemple: enchevêtrements d'éléments, frottement dû au poids d'éléments (instruments aratoires,
glacier, etc) comme c'est le cas pour les semelles de labour et peut-être pour certaines forma
tions particulières de sols comme les «fragipans •.

2. Cimentation.

La cimentation se réfère à une consistance dure et fragile, causée par un liant autre que les
minéraux argileux (carbonates, silice, sesquioxydes ec.). Elle implique que l'induration ne change pas
ou peu avec l'humectation. La cimentation peut être homogène ou discontinue à l'intérieur d'un
horizon. Suivant le cas, elle sera appréciée au niveau de l'horizon ou au niveau des éléments cimen
tés. On distingue les catégories suivantes:

• Peu cimenté: La masse est fragile et dure mais peut être brisée entre les mains.

• Cimenté: La masse se brise difficilement entre les mains. Elle se façonne facilement à
l'aide d'un instrument tranchant (bêche, couteau).

• Fortement cimenté: La masse ne peut plus être brisée entre les mains. Elle se façonne
difficilement à l'aide d'un instrument tranchant. Elle se brise sous le choc du marteau.

• Très cimenté: La masse se brise difficilement au marteau qui rebondit en choc. Le maté
riau résonne sous l'influence du coup.

3.2.9. Enracinement.

Bien que souvent oubliée lors de la description des profils, l'étude du système racinaire est
extrêmement importante pour la définition des conditions du milieu. Il existe en effet des relations
étroites entre les faits pédologiques et le mode de développement du système raciaire. Il importe
donc de signaler:

• La nature des racines en distinguant: les grosses racines lignifiées. vivantes et mortes, les raci
nes herbacées, le chevelu des racines absorbantes.

• Les espèces auxquelles appartiennent les racines, lorsque cela est possible.

• La taille des racines: grosses (plus de 10 mm de diamètre), moyennes (2 à 10 mm), chevelues
(moins de 2 mm).

• La répartition des racines entre et dans les horizons et l'abondance.

• La direction de pénétration des racines et la façon dont elles prospectent le sol.
Il faut indiquer si les racines suivent des fentes ou des lignes de moindre résistance; si les
poils absorbants pénètrent ou ne pénètrent pas à l'intérieur des agrégats. /1 arrive fréquemment
que des racines buttent sur un horizon plus cohérent, et s'étalent horizontalement au sommet de
ce dernier (par exemple, une semelle de labour, un niveau d'engorgement, etc.).

• L'état sanitaire des racines. Ce fait se caractérise le plus souvent par des pourritures dégageant
des odeurs butyriques, ou par des blessures sur les racines provenant de l'action d'animaux, ou
du contact avec certains matériaux durs et coupants (quartz par exemple).

• On précise enfin les liaisons qui peuvent exister entre la présence des racines et certaines for
mations (traînées rouilles dans les horizons de surface, langue de marmorisation, concrétions,
gley, etc.).

3.2.10. Formations particulières.

Ces formations dont la liste ci-jointe n'est pas exhaustive, sont parfois importantes car elles
correspondent à des processus pédogénétiques particuliers qui permettent d'interpréter les profils.
Revêtement argileux (Coatings en anglais).
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Il s'agit de minces pellicules d'argiles qui se déposent dans certains horizons sur les unités
structurales ou le long des fentes de retrait. Ces revêtements sont plus ou moins épais et plus ou
moins continus. Il ne faut pas les confondre avec les faces luisantes.

On indique leur emplacement, leur épaisseur, la présence éventuelle d'une stratification, leur
couleur, leurs formes.

Les faces de glissement ou« slickensides "'. Ce sont des faces polies et striées qui s'obser
vent sur certains agrégats et dont l'origine est liée au frottement de deux masses l'une sur l'autre
à la suite du gonflement différentiel d'argiles.

Tubes ferruginisés signalant d'anciennes racines.

Des morceaux de charbon de bois, de poteries, de débris divers confirmant des contamina
tions et des remaniements.

Des formations dues à la faune du sol: galeries d'insectes ou d'animaux fouisseurs, par exem
pie: des c Krotovina JO, déjections de vers de terre, etc.

Efflorescences salines diverses: degré de cristallisation, couleur, goût, etc.
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CHAPITRE IV

L'ETUDE DU SOL AU LABORATOIRE

CARACTERISTIQUES PHYSIQUES, CHIMIQUES,

MINERALOGIQUES ET BIOLOGIQUES

A. COMBEAU, P. SEGALEN et G. BACHELIER

Lorsqu'on achève la description détaillée des différents horizons constituant le profil du sol,
un certain nombre d'échantillons peuvent être prélevés et amenés au laboratoire en vue de déter
minations qui viendront compléter ou préciser les données du terrain.

Les mesures qu'on peut effectuer au laboratoire sont extrêmement nombreuses. On ne peut
les réaliser toutes pour chaque échantillon. Le choix résulte du problème posé au pédologue. On
passe en revue dans ce chapitre les principales caractéristiques qui font l'objet de mesures dans
le sol en insistant davantage sur les principes que sur les techniques pour lesquelles ne sont four
nies que des indications sommaires.

Elles sont classées en quatre rubriques:

1) Les mesures physiques qui concernent la granulométrie, la structure et les relations entre
l'eau et le sol.

2) Les caractéristiques chimiques ou électroniques telles que la capacité d'échange et les
bases échangeables; la réaction et le potentiel de redox.

3) La caractérisation des constituants minéraux qui a pris un grand développement par la mise
en œuvre de techniques physiques.

4) Les caractéristiques biologiques que mettent en œuvre des méthodes très spéciales.

4.1. - Caractéristiques physiques du sol.

Les propriétés physiques du sol sont la résultante:

a) de la nature et de la proportion des divers constituants, en d'autres termes de la texture;

b) de l'agencement spatial de ces divers constituants, donc de la structure;

c) de la quantité et de l'état de l'eau occupant en partie ou en totalité les vides existant entre
les unités structurales du sol.
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4.1.1. Texture des sols.

Les caractéristiques essentielles d'un sol sont fonction des proportions relatives de ses
divers constituants. On distingue 2 grandes catégories de constituants: minéraux et organiques.

Les constituants minéraux peuvent être subdivisés en fonction du diamètre des particules
élémentaires. Un petit nombre de classes de dimensions ont été définies dans ce but. Elles ont été
présentées à propos de l'étude du sol en place.

L'analyse granulométrique (ou analyse mécanique) a pour but de déterminer les proportions
des divers constituants élémentaires du sol. Ces constituants élémentaires sont normalement asso
ciés les uns aux autres, dans le sol en place, pour former des agrégats, plus ou moins cohérents et
poreux. Les proportions relatives, dans un même échantillon, des particules des différentes classes
granulométriques du sol définissent la texture du sol. Selon les pays et les auteurs, le nombre des
classes texturales varie en fonction des éléments retenus. Lorsque l'on ne tient compte que de
2 types d'éléments (par exemple argile-limon, argile-sable ou limon-sable), on obtient 9 classes
structurales, comme dans l'ancienne classification française des textures. Si, au contraire, 3 éléments
sont pris en compte, séparément ou simultanément, le nombre des classes texturales augmente:
13 dans la classification de l'USDA, 17 dans la nouvelle classification française (voir diagramme des
textures).

L'analyse granulométrique d'un sol est réalisée de la façon suivante: opérant sur une quan
tité de terre fine connue, de l'ordre de 10 grammes, on élimine dans un premier temps les éléments
qui cimentent entre elles les particules élémentaires: matière organique, ions calcium. Pour ce faire,
l'échantillon de terre est traité successivement avec de l'eau oxygénée (qui décompose la matière
organique) et avec de l'hexamétaphosphate de sodium (qui masque l'effet des ions calcium). La terre
est alors agitée pour réaliser une suspension homogène. Lorsque cette suspension est laissée au
repos, les particules élémentaires se déposent dans le fond du récipient. Leur vitesse de chute
obéit à la loi de STOKES, c'est-à-dire qu'elle est constante, et proportionnelle au carré du rayon
de la particule. En effectuant des prélèvements de suspension à des temps connus, correspondant
aux vitesses de chute des particules de moins de 2 lA. et de moins de 20 IA., on obtiendra des échan
tillons de suspension ne contenant que l'argile ou l'ensemble argile + limon. Les 3 fractions sableu
ses seront déterminées par tamisage. Les résultats sont rapportés à un poids de terre sèche de
100 g.

On utilise couramment, pour synthétiser les résultats de l'analyse granulométrique, des
représentations graphiques en coordonnées triangulaires permettant de qualifier la texture du sol.
Un exemple d'un tel diagramme est le triangle des textures mis au point au Laboratoire des Sols
de 1'1. N. R. A. Versailles (figure 19).

Les textures très fines correspondent aux sols à teneurs élevées en argile. plastiques, à fort
pouvoir de rétention d'eau. Les structures grossières sont celles des sols riches en sables. légers,
sans cohésion.

La notion de texture d'un sol présente une importance pratique considérable: elle détermine
dans une large mesure les caractéristiques principales de ce sol dans les domaines de la rétention
d'eau, de la capacité d'échange d'ions et de la structure.

4.1.2. Structure des sols.

Les particules élémentaires constituant le sol ne sont pas normalement individualisées, mais
associées en agrégats. La structure du sol est définie par l'agencement des éléments les uns par
rapport aux autres. Elle englobe la forme et la dimension des mottes, ou éléments structuraux. et
leur disposition relative dans un horizon déterminé. La sous-structure correspond à la forme et à
la dimension des unités structurales dont la juxtaposition forme des éléments structuraux plus volu
mineux.

Les éléments structuraux peuvent être classés par taille, mais aussi en fonction de leur forme.
Selon ce dernier critère. trois classes de structures peuvent être distinguées:
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a) Structure particulaire. Le sol est alors constitué par des éléments du squelette, non agré
gés. Exemple: structures cendreuse, fibreuse, feuilletée.

b) Structure massive ou continue. Le sol forme alors un bloc unique. Sous-classes: types
ciment, grès, poudingue.

c) Structures fragmentaires. Les constituants élémentaires sont associés en agrégats ou en
mottes.

Ces trois types de structures et leurs subdivisions ont déjà été détaillés dans le chapitre
précédent.

La structure du sol est une notion essentiellement descriptive et qualitative, mais elle condi
tionne directement la porosité et l'état d'ameublissement. La porosité totale du sol est la proportion
du volume total de sol occupé par l'eau après ressuyage (ou microporosité) et la macroporosité ou
capacité minimum pour l'air.

La cohésion du sol est définie comme sa résistance à la rupture. L'ameublissement corrres
pond au contraire à la mobilité des éléments les uns par rapport aux autres, et peut être estimé à
partir de la résistance du sol à la pénétration d'une pointe métallique.

La structure du sol n'est pas une caractéristique définitive du sol. car elle est soumise à
l'action d'un certain nombre d'agents de dégradation, dont le plus important est l'eau. D'où la notion
dynamique de stabilité structurale qui peut être définie comme l'aptitude des terrres à résister à
l'action de l'eau. Cette stabilité structurale est fonction directe de la cohésion des agrégats, de la
non mouillabilité du sol, et de la dispersabilité des colloïdes. Ces trois facteurs sont eux-mêmes
sous la dépendance de la nature et de la proportion de l'argile, de la quantité et du type de matière
organique. et de la nature des ions du complexe absorbant. La stabilité structurale peut être estimée
à partir de l'indice de stabilité défini par S. HENIN. Cet indice est établi à partir des résultats de
3 tests de résistance des agrégats (de 0,2 à 2 mm de diamètre) à l'action de l'eau: sans prétral
tement à l'alcool, après prétraitement à l'alcool, après prétraitement au benzène, et d'un test de
mesure de la dispersion. L'indice d'instabilité obtenu, rapport de la dispersion sur la moyenne des
3 fractions agrégées. est d'autant plus faible que la structure du sol résiste mieux à l'action de l'eau.

Toute amélioration de l'état structural d'un sol, grâce aux façons culturales, suppose le main
tien ou l'obtention préalable d'une bonne stabilité de la structure. Pour protéger ou améliorer la stabi
lité structurale, on peut protéger la surface du sol pour réduire l'effet d'impact des gouttes d'eau;
on peut également limiter la stagnation de l'eau en surface, ou tenter d'agir sur la texture du sol
(marnage, labour profond, sablage). Les techniques les plus répandues d'amélioration de la stabilité
sont celles:

a) qui tendent à modifier l'état ionique du sol: remplacement des ions sodium du complexe
par des ions calcium par plâtrage dans le cas des sols à alcali, par exemple;

b) qui visent à améliorer la teneur en matière organique du sol: fumure organique, engrais
verts, résidus de récolte, maintien du sol sous jachère.

L'amélioration de la structure elle-même du sol peut être le fait. soit de certains agents natu
rels (alternances de dessiccation et d'hurnectatlon, action du gel, rôle de la faune du sol et des raci
nes) soit des techniques culturales (drainage. labours, façons superficielles).

En conclusion, la structure du sol commande de très nombreuses propriétés physiques ayant
des incidences sur le développement des plantes cultivées. Mais chacune de ces propriétés, consi
dérée séparément, est insuffisante pour expliquer l'état du sol, le rôle des facteurs dominants et
leurs interactions.

4.1.3. Relations Sol-Eau.

1. Etat de l'eau dans le sol.

Le sol a la propriété de retenir l'eau dans les interstices des particules solides, où il existe
des formes de rétention qui permettent à l'eau d'échapper partiellement à l'action de la pesanteur.
mais qui la rendent, dans une certaine mesure, inutilisable par les végéaux. L'eau s'étale sur les
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particules solides sous forme de films d'autant plus épais que le sol est plus humide. Au contact
de 2 particules, le raccord des films conduit à la formation de ménisques, délimitant des manchet
tes. L'eau des films est soumise à une pression due aux forces d'adhésion, d'autant plus élevée que
le film est plus mince, et les ménisques plus incurvés. Cette pression est souvent appelée « pres
sion capillaire .., ou encore «tension d'humidité »,

En sol saturé, il n'y a ni film, ni ménisque, et la pression capillaire est nulle. En sol humide
mais ressuyé, l'air a pénétré dans le sol, et la pression peut varier de 100 à 1 000 g/cm 2

• En sol
desséché à l'air libre, la pression capillaire peut atteindre 1 000 atmosphères. On étudie en géné
rai, non pas la pression capillaire elle-même, mais son logarithme décimal, correspondant à la nota
tion pF qui exprime le degré réel de sécheresse du sol: en effet, une même quantité d'eau dans
un sol argileux et dans un sol sableux sera disponible de façon très différente dans les 2 cas. Cha
que échantillon de sol est caractérisé par une courbe caractéristique des pressions capillaires en
fonction du taux d'humidité: c'est la courbe humidité/pF.

Les valeurs les plus usitées du pF sont les suivantes:

Tableau 3

RELATIONS ENTRE LE pF ET LE TAUX D'HUMIDITE DU SOL

Pression capillaire gfcm2 pF Taux d'humidité

0 Sol saturé.
100 2,0 Capacité au champ des sols sableux.
500 2,7 Capacité au champ des terres franches.

1000 3,0 Capacité au champ des terres franches.
16000 4,2 Point de flétrissement.

Rappelons que le taux d'humidité du sol est exprimé en % d'eau par rapport au poids de
la terre sèche. Le pF diminue lorsque le taux d'humidité augmente. En règle générale, les courbes
humidité-pF se décalent vers les humidités élevées au fur et à mesure qu'augmente le taux d'élé
ments fins.

Le taux d'humidité du sol subit en général une variation saisonnière au cours de l'année. En
période de pluie (mais après ressuyage), il est à la capacité au champ, en valeur maximum de la
rétention puisque tout apport supplémentaire est éliminé par drainage naturel. La capacité au champ
ne correspond pas à une valeur définie, mais à une gamme qui s'étend, selon les sols, dé""'pF 1,9
à pF 3,0. En période de sécheresse, le taux d'humidité s'abaisse pour atteindre parfois des valeurs
incompatibles avec l'alimentation hydrique de la plante: c'est le point de flétrisssement permanent;
qui correspond, quel que soit le sol, à pF 4,2.

L'intervalle compris entre capacité au champ et point de flétrissement correspond à la gamme
d'eau utilisable par un végétal.

2. Déplacements de l'eau dans le sol.

Il existe plusieurs modes de déplacement de l'eau dans le sol:

a) L'eau peut diffuser à l'état de vapeur. Elle circule alors des points les plus chauds vers
Jes points les plus froids (donc de la profondeur vers la surface la nuit et inversement le jour) et
des points humides vers les points secs, mais ceci seulement lorsque fe taux d'humidité est infé
rieur au point de flétrissement. Ce processus peut être important, mais il est limité aux quelques
centimètres superficiels du sol.

b) Diffusion capillaire. L'eau circule alors, à l'état liquide, d'un point humide vers un point
plus sec, ce qui correspond à une tendance des films d'eau à s'étaler selon une épaisseur uni
forme. On peut ainsi expliquer certains phénomènes d'ascension de l'eau dans un sol sec.

Mais il existe de nombreux cas d'exception à la loi de la diffusion capillaire. Par exemple,
l'expérience montre que l'imbibition par le bas d'une colonne de sol sec à partir d'une nappe libre
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n'intéresse qu'une hauteur limitée de terre. Même l'existence d'un fort gradient d'humidité au con
tact sol sec - sol humide est insuffisante pour assurer la diffusion de l'eau dans ce cas. Un phéno
mène analogue peut se manifester lors de l'arrosage de la surface d'un sol sec.

Par contre, tout le réseau liquide est susceptible de se mouvoir en bloc vers le haut lorsque
les horizons superficiels sont soumis à une évaporation ou à la succion des racines: il s'agit d'un
processus particulier de la diffusion capillaire, qui a reçu le nom de «déplacement de l'eau sous
forme de flhns », Ce déplacement est indépendant du sens et de la valeur du gradient d'humidité.
Il fait intervenir la cohésion de l'eau, dont le déplacement correspond au mouvement d'ensemble
des films. Les couches de sol affectées par le phénomène d'évaporation seront donc d'autant plus
épaisses que les films seront plus longs.

3. Evolution saisonnière des profils hydriques.

On peut caractériser "état hydrique d'un sol à un moment donné en déterminant l'humidité
d'échantillons prélevés dans des tranches successives de sol jusqu'à une certaine profondeur .La
représentation graphique des chiffres obtenus en fonction de cette profondeur constitue le profil
hydrique. Pour juger si l'humidité du profil est satisfaisante ou non, il convient de faire figurer sur
le même graphique les valeurs de la capacité au champ et du point de flétrissement. La compa
raison des 3 courbes obtenues permettra d'apprécier;
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Fig. 10 • Relation entre la teneur en eau du sol à

différents pF et la profondeur.
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1) La quantité d'eau totale présente dans le sol sur l'épaisseur considérée.

2) La quantité d'eau disponible pour le végétal.

3) La quantité d'eau nécessaire pour ramener au sol l'humidité correspondant à la capacité
au champ.

En période pluvieuse et sous réserve que les mesures soient effectuées 24 ou 48 heures après
la dernière pluie, le sol se trouve au voisinage de la capacité au champ et les réserves sont recons
tituées.

Au cours de la période sèche qui suivra, les pertes par évaporation sont telles que le sol
se dessèche, la vitesse de dessèchement allant en s'atténuant vers la profondeur. De plus, le dessè
chement sera moins brutal en sol couvert qu'en sol nu.

On désigne sous le nom de déficit en eau du sol la hauteur d'eau, exprimée en mm, néces
saire pour reconstituer les réserves du sol et ramener le taux d'humidité à la capacité de rétention,
sur toute la hauteur du profil.

Lorsque la saison pluvieuse réapparaît, le déficit en eau du sol se comble peu à peu, et le
profil hydrique se stabilise finalement au voisinage de la capacité de rétention.

4. Besoins en eau des cultures.

L'eau de constitution des végétaux frais ne représente qu'une très faible partie des quantités
nécessaires aux plantes. La fraction la plus élevée ne fait que traverser le végétal pour être éli
minée au niveau des feuilles par la transpiration. D'où l'intérêt de la mesure de la quantité d'eau
transpirée par le végétal lorsque l'eau ne fait pas défaut. Cette quantité d'eau, additionnée de
l'eau perdue au niveau du sol par évaporation, constitue l'évapotranspiration potentielle. Elle est à
peu près indépendante du type de végétation, et liée étroitement aux conditions météorologiques
(température, humidité de l'air, vent, radiation globale...).

Lorsque l'alimentation de la plante en eau n'est plus assurée dans des conditions optima
(sécheresse du sol, mulch naturel, épuisement des réserves), l'évapotranspiration réelle est infé
rieure à l'évapotranspiration potentielle.

La connaissance de l'évapotranspiration potentielle et des précipitations conduit à calculer,
par différence, le déficit théorique d'eau du sol, compte tenu du fait que les réserves sont regar
nies en fin de saison humide.

Si le déficit réel varie comme le déficit théorique, c'est que l'évapotranspiration réelle est
équivalente à l'évapotranspiration potentielle. S'il augmente moins vite, il y aura soit économie de l'eau
qui peut être bénéfique au végétal, soit sécheresse (couvert végétal clairsemé, flétrissemenL).

En conclusion, les besoins en eau du végétal sont surtout fonction du climat, mais ils dépen
dent également de la période pendant laquelle le végétal couvre le sol et est en plein développe
ment. La quantité d'eau disponible varie selon les caractères du sol (texture et structure) mais aussi
selon l'extension de l'enracinement.

4.2. - Caractéristiques chimiques.

4.2.1. La capacité d'échange.

Le sol présente la propriété d'échanger de manière réversible soit des cations, soit des
anions. L'échange des cations est certainement le plus important.

La capacité d'échange de cations d'un sol (en abrégé C. E. C. ; dans les publications de lan
gue anglaise Base Exchange Capacity ou B. E. C.) est /a somme de cations qu'il est capable de
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fixer. On la désigne couramment par la lettre T. La somme de cations autres que l'aluminium et
S

l'hydrogène est désignée par S. Le degré de saturation V est le rapport -- X 100. S et T sont
T

exprimés en milliéquivalents pour 100 g de sol (1).

L'acidité d'échange est celle qui résulte de l'action d'un sel neutre non tamponné sur un sol.
Elle sera étudiée avec l'acidité du sol (paragraphe 6.2.3.).

1. Causes de la capacité d'échange. Celle-ci est due à la fois à la fraction minérale et à la
fraction organique.

Causes de la capacité d'échange dans la fraction minérale. Elle est située au niveau des miné
raux argileux. Certains minéraux présentent des substitutions dans différentes parties du feuillet.
Dans la couche octaédrique, du magnésium peut se substituer à l'aluminium (cas des montmorillo
nites); dans la couche tétraédrique, il peut y avoir substitution de silicium par de l'aluminium (cas
de l'illite, des vermiculites, etc.). En raison des différences de valence, il en résulte un déficit de
charge important qui doit être compensé à l'intérieur ou à l'extérieur du réseau par des cations.

Une autre cause de capacité d'échange est due aux ruptures sur les bords des feuillets. C'est
la cause de la capacité d'échange faible de la kaolinite pour laquelle il n'y a pas de substitution dans
le réseau.

Une troisième cause est due à la dissociation des hydroxyles liés à l'aluminium. C'est le cas
pour l'halloysite qui est une kaolinite hydratée.

Causes de la capacité d'échange de la fraction organique du sol. Elle est due essentiellement
à la présence de groupements tels que acide (-COOH) phénol (-OH) dont le nombre et la position
sont très variables. Elle est de toute façon beaucoup plus élevée que pour la fraction minérale du sol.

On a essayé d'établir des équations permettant de calculer la capacité d'échange en fonc
tion des teneurs en argile et en matière organique. Elles ne peuvent avoir qu'une valeur très limitée
sans portée générale.

2. Facteurs influant sur la capacité d'échange.

Un certain nombre de facteurs ont une influence marquée sur la capacité d'échange. Ce
sont: la nature des constituants et leur taille; le pH; la nature des cations et des anions.

a) Les constituants. La capacité d'échange est une propriété de la surface des particules. Elle
est donc d'autant plus forte que la taille diminue. Les sables et les limons n'ont donc qu'une capa
cité d'échange très réduite, sauf dans certains cas où ces fractions renferment des produits en
cours d'altération, ou bien des minéraux zéolithiqes dont la capacité d'échange est élevée.

Dans la fraction inférieure à 2 Il, la capacité d'échange varie beaucoup suivant la nature des
minéraux argileux. Les valeurs sont les suivantes:

mé/100 g
Kaolinite 5-15
Halloysite 30
Illite 30
Montmorillonites 80-130
Vermiculites 100-150

Une mention spéciale doit être faite pour les produits amorphes contenant de la silice, de
l'alumine, du fer et beaucoup d'eau, connus sous le nom d'allophanes. Ils ont une capacité d'échan
ge très élevée et variable suivant qu'on la détermine en milieu acide ou alcalin.

~ 23
(1) L'équivalent s'obtient en divisant la masse atomique de l'élément par sa valence. Ex.: pour le sodium - = 23 g,

40 1
le millléquivaient 0,023 g, pour le calcium - 20 g; le millléquivalent 0,020 g.

2
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b) Le pH auquel on mesure la capacité d'échange a une importance très nette. Au-dessous de
pH 6, la capacité d'échange a une valeur généralement stable. On l'attribue à ce qu'on appelle la
charge permanente qui est due aux substitutions dans les réseaux (montmorillonite, vermiculite). Au
dessus de pH 6, la capacité d'échange augmente avec le pH. C'est la charge variable. Elle est attri
buée aux effets de bordure et à la dissociation des hydroxydes (kaolinite).

Les variations du pH sont beaucoup plus marquées sur la matière organique que sur la
matière minérale à partir de pH 6.

Il est donc difficile de comparer des capacités d'échange mesurées à des pH différents. Il y
a donc lieu de constater que la mesure, qui a forcément un caractère conventionnel, doit être
effectuée avec une même technique, pour que les valeurs soient comparables.

c) La nature du cation que l'on fait intervenir dans la mesure de la capacité a une influence
sur celle-ci. En principe, un cation monovalent neutralise une charge; l'expérience prouve qu'un
cation divalent ne suffit pas pour neutraliser deux charges, sans doute en raison de l'éloignement
de celles-ci. L'intervention de potassium dans la mesure, peut provoquer, s'il y a de l'illite, la ferme
ture des feuillets et le blocage de certaines positions d'échange. La présence d'hydroxydes amor
phes provoque également un blocage de certaines positions et une diminution de la capacité
d'échange. Par conséquent, la nature de l'ion employé n'est pas indifférente.

3. Prlnelpe des mesures de capacité d'échange.

Le sol est lessivé avec un sel d'un cation déterminé qui va déplacer les cations échangeables
et prendre leur place. On traite par un nouveau sel et on dose la quantité du premier trouvé en
solution. D'une manière générale, on opère à un pH neutre ou légèrement alcalin et on traite le
sol par des ions NH4+, Ca2 + ou 8a2 + . Le choix est dicté le plus souvent par des commodités ana
lytiques.

4.2.2. Les cations échangeables.

Les cations échangeables sont fixés de manière réversible sur les particules de sol. Ils sont
susceptibles d'être déplacés par d'autres cations et peuvent reprendre la place qu'ils ont perdue.
Diverses caractéristiques des cations échangeables sont intéressantes à connaître:

- La nature des ions échangeables (avec quelques ions particuliers tels que Na+, H+, AI"+).
- L'échangeabilité des cations.
- La répartition des cations à la surface des particules.
- Les lois de l'échange.

1. Les cations échangeables dans les sols tropicaux.

Il est intéressant de connaître l'importance des cations échangeables du complexe dans les
différents sols et la proportion prise par chacun d'eux.

L'état du complexe absorbant reflète assez bien les conditions générales de la pédogenèse
dans un lieu considéré. Si la pluie est très forte et l'évacuation de l'eau convenablement assurée, les
cations ordinairement fixés sur le complexe absorbant sont peu à peu enlevés et les bases peu
abondantes. Le degré de saturation est faible à très faible et peut s'abaisser au-dessous de 10 %'
tandis que la somme des bases s'abaisse au-dessous de 1 mé/100 g.

Par contre, lorsque la pluie est faible, les bases sont difficilement évacuées, le degré de satu
ration dépasse 60-70 % et tend vers 100 %' La somme des bases dépend beaucoup du type de
matériau originel et peut dépasser 10 mé/100 g.
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Dans le cas des hydromorphes, il faut considérer:
1) Les régions exoréiques à longue saison des pluies où la quantité d'eau est sans cesse

renouvelée et évacuée. Dans ce cas, les bases sont éliminées, le degré de saturation, la somme
des bases sont faibles (cuvette du Lac Alaotra, bassin de l'Agreby).

2) Les régions endoréiques où l'eau s'évacue du sol difficilement par gravité et se concentre
sur place. L'accumulation des bases sur le complexe est alors forte.

Dans de très nombreux sols, le calcium est l'ion le plus abondamment représenté. Il est suivi
dans l'ordre par le magnésium, le potassium et le sodium. On verra, dans le tableau n° 4, l'impor
tance des cations dans le complexe de quelques sols des zones intertropicale et méditerranéenne.
Dans la classe des sols halomorphes, l'ion Na + prend une importance qu'il n'avait pas ailleurs;
c'est pourquoi, il sert à qualifier cette classe. Il est utile de connaître à la fois sa valeur absolue
et la proportion qu'il occupe par rapport aux autres cations fixés sur le complexe.

Une lixiviation abondante des sols aboutit au départ des ions métalliques. mais également
à leur remplacement partiel par d'autres ions. Une eau acide se traduit par le remplacement des
cations habituels par des ions H+. Toutefois, des études précises ont montré que les ions H+ s'ac
compagnaient rapidement d'ions A13+ qui provenaient de l'attaque des réseaux des minéraux argileux.
Le déplacement de ces ions Ala+ peut aboutir à la longue à la formation d'hydroxydes d'aluminium.
On a pu montrer que la présence de minéraux argileux riches en magnésium pouvait aboutir à une
abondance d'ions Mg2 + sur les micelles à côté des H+.

Lorsque le matériau originel s'y prête, dans les mêmes conditions de forte acidité, on peut
également avoir des ions Mn2+ fixés sur le complexe. Une quantité importante d'ions A13+ ou
Mn2+ sur le complexe entraîne pour un certain nombre de végétaux des phénomènes de toxicité
allant jusqu'à la mort.

Les horizons A sont généralement plus riches en bases que les horizons B. La richesse de
A dépend de la nature de l'activité biologique, de la nature du couvert végétal. de la profondeur
du sol. D'une manière générale, en région intertropicale, une forêt, par l'abondance de la matière
organique qui lui est associée, provoque une richesse en bases souvent nette, surtout si les
racines des arbres peuvent atteindre un horizon C où demeurent encore des minéraux altérables.
Le remplacement de la forêt primaire par la savane s'accompagne, à coup sûr, par une diminution
brutale de la matière organique et les bases. Il favorise l'érosion et l'acidification. L'horizon B, paraît
moins sensible aux variations qui peuvent affecter l'horizon A et paraît mieux refléter les conditions
générales de la pédogenèse.

Tableau 4

CATIONS ECHANGEABLES DE QUELQUES SOLS DES REGIONS TROPICALE ET MEDITERRANEENNE (en mé/l00 g) (1)

S Ca Mg K Na

Sols ferralitiques
fortement désaturés 0,44 0,20 0,09 0,04 -
moyennement désaturés 1,30 0,53 0,54 0,03 -
faiblement désaturés 2,55 1,31 0,83 0,05 .

Sols ferrugineux tropicaux
lessivés 3,16 1,82 1,23 0,11 -
peu ou pas leesivés 5,00 2,74 1,92 0,15 0,18

Sols tropicaux 16,7 13,6 7,0 0,07 0,05
Sols mediterranéens 29,5 22,0 3,13 0,38 0,88
Vertlsols 21,7 15,09 4,78 0,37 1,44
Sols halomorphes 13,3 3,19 1 4,31 0,21 5,55

2. Echangeabilité des cations.

La possibilité de remplacer un cation ou des cations par un autre a été observée depuis fort
longtemps. Les premières expériences remontent à 1848. Beaucoup de travaux ont été effectués sur
ce problème et les résultats obtenus sont parfois décevants et contradictoires. On peut dire avec
certitude que:

(1) Tous ces chiffres sont des moyennes; la somme des cations n'est pas égale à S.
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a) L'efficacité du déplacement croit avec la valence, les ions divalents étant plus efficaces
que les ions monovalents. A l'intérieur de ces deux groupes, l'efficacité se place dans l'ordre
suivant:

H+ > NH4 + > K+ > Na+ > u
6a 2+ > Sr2+ > Ca2+ > Mg'+

Un ion bivalent ne correspond pas exactement à deux ions monovalents. Le pouvoir de
déplacement n'est pas fonction uniquement de la taille, ni du degré d'hydratation, ni de la pola
risation.

b) La nature de l'adsorbant influe particulièrement lorsqu'il y a deux cations en solution. Un
matériau illitique fixera volontiers le potassium, tandis que le calcium est plus facilement retenu
par un matériau montmorillonitique.

c) La concentration intervient également pour régler la fixation des cations. Lorsque la con
centration en cations est faible, c'est le cation à valence la plus élevée qui se fixe le mieux; à
concentration forte, c'est l'inverse qui se produit. Ceci est susceptible d'expliquer pourquoi, dans
les sols des régions équatoriales ou tropicales aux solutions très diluées, c'est le calcium qui est
le mieux retenu; tandis que dans les sols des régions subarides aux solutions plus concentrées,
viennent se fixer davantage d'ions monovalents.

D'autres facteurs interviennent encore comme la nature des anions; une tempéraure et une
humidité élevées favorisent également l'échangeabilité des cations.

3. Localisation des cations et lois d'échange.

La micelle élémentaire du sol est chargée négativement, pour les raisons qui ont été énumé
rées précédemment (telles que substitution, dans les couches tétraédriques ou octaédriques, rup
tures sur les bords des cristaux, etc). Il est donc nécessaire qu'il existe des charges de signe
opposé pour neutraliser les premières. On convient que les charges négatives et positives sont
très voisines à l'interface solide-liquide.

Divers systèmes ont été envisagés pour la répartition des charges positives au voisinage de
cet interface. Pour HELMHOLTZ, les deux couches sont très rapprochées et en contact; pour
GOUY et CHAPMAN, les charges décroissent régulièrement, pour STERN de manière exponen
tielle. Si l'existence de cette double couche est admise par tous, on ne sait pas avec certitude
comment elle est disposée.

De nombreuses lois ont été proposées pour examiner de manière chiffrée la façon dont les
cations peuvent se remplacer les uns les autres. La loi de FREUNDLICH s'exprime par la rela
tion:

y = loci!,

où y est la concentration d'un cation sur l'adsorbant.
x est la concentration d'un cation dans la solution.
k la constante d'équilibre.
p une constante.

4. Détermination des cations échangeables.

Le problème est double: l'extraction de ces cations du sol, le dosage des éléments extraits.

a) Extraction.

On peut extraire les cations échangeables en lessivant le sol avec un sel correspondant à
un métal susceptible de se fixer sur le sol. En fait, de très nombreuses méthodes ont été préconi
sées, utilisant divers cations et anions. La méhode la plus habituellement utilisée est celle où se

72



réalise le lessivage du sol par une solution normale et neutre d'acétate d'ammonium. Cette solution
est peu sensible aux variations de pH; le déplacement d'ions comme ceux d'ALO·+ ou FeO·+ est
impossible; elle permet le déplacement de tous les ions alcalins et alcalino-terreux.

b) Dosages.

L'excès d'ions NHt dans la solution d'extraction est facile à éliminer par un chauffage modéré
du résidu salin. Le traitement de ce résidu par un oxydant tel que l'eau oxygénée permet d'avoir
facilement uniquement les oxydes qu'on transforme dans le sel de son choix.

Les méthodes traditionnelles de la chimie faisant intervenir gravimétrie et volumétrie sont
maintenant remplacées, pour Na + et K +, par la spectrométrie de flamme. Cette méthode est utili
sable également pour Ca2+ et Mg2 + , mais on la contrôle, pour ces deux éléments, par la complexe
métrie.

4.2.3. La réaction du sol.

La notion de réaction du sol est assez complexe et couvre plusieurs choses qu'il est utile de
dissocier. On distingue "acidité «actuelle. qui s'exprime par le pH, et «l'acidité d'échange. qui
peut s'exprimer par une nouvelle mesure de pH ou bien par un nombre de milliéquivalents. Quel
ques mots sont consacrés au « pouvoir tampon. et à la relation entre le pH et le degré de satu
ration.

1. Définition du pH.

C'est l'inverse du 10g10 de la concentration en ions H+ présents dans la solution du sol. Le
complexe absorbant d'un sol est caractérisé par la présence d'ions Ca2 + , Mg2 + , ...H+. Un certain
nombre d'ions H+ sont libres dans les solutions du sol. Par des méthodes appropriées, on mesure
leur concentration, d'où le pH qui s'exprime en nombres variant de 1 à 14. En fait, la gamme de pH
habituellement reconnue pour les sols va de 3 à 10.

La qualification de l'acidité ou basicité d'un sol est la suivante:

3 à 5
5 -6
6 - 6,7
6,7 - 7,3
7,3 - 8,5

8,5 et plus

très acide
acide
faiblement acide
neutre
basique
très basique

pH de quelques sols tropicaux et méditerranéens:

Sols ferrallitiques 4 à 6
Sols ferrugineux tropicaux 5,5 à 6,5
Sols rouges tropicaux 6,5 - 6,8
Sols rouges méditerranéens 7,5 - 8,2
Sols subarides 6,5 - 8,0
Vertisols 6,7 - 8,5
Sols halomorphes salins 7,0 - 7,5
Sols halomorphes à alcalis 8 à 10

Mesure du pH des sols.

On mesure habituellement le pH sur une suspension de sol où la proportion sol/eau est de
1/2,5.

Deux techniques sont utilisées:



a) Colorimétrie. On ajoute à la suspension une quantité connue de colorant et on compare la
couleur obtenue avec celle qu'on obtient avec un mélange tampon de pH connu. Un certain nombre
de colorants sont habituellement utilisés, par exemple:

pH de virage
Rouge de méthyle 5,0
Bleu de Bromothymol 7,0
Rouge de Crésol 8,0

Il est souvent nécesssaire de floculer l'argile en suspension par de la gélobarlne, pour avoir
un liquide surnageant parfaitement limpide.

b) Potentiométrie. On réalise un potentiomètre où une demi-pile est constituée par une élec
trode de verre plongeant dans la suspension, tandis que l'autre électrode est une électrode au calo
mel. Les mesures sont plus précises mais, en raison de la fragilité de l'appareillage, doivent être
effectuées en laboratoire.

2. Acidité d'échange.

La mesure effectuée précédemment donne une idée de l'acidité c actuelle » qui résulte de
la présence d'ions H+ libres dans les solutions du sol. Mais les ions H+ fixés sur le complexe absor
bant ne peuvent être mesurés qu'en les déplaçant par un autre Ion. L'acidité ainsi mise en évidence
est dite c acidité d'échange '",

complexe H + K+ complexe K + H+

La libération de ces ions H+ supplémentaires a pour effet d'abaisser assez sensiblement le
pH des solutions. Lorsqu'on mesure le pH d'un sol tropical, avec une solution de chlorure de potas
sium, on constate un abaissement souvent proche d'une unité par rapport à la mesure faite dans
l'eau pure. En réalité, la nouvelle acidité mesurée n'est pas due uniquement aux hydrogènes fixés
sur le complexe, mais également aux ions aluminium. Ceux-ci sont déplacés par le cation
d'échange.

complexe - AI + 3 K -+ complexe K + Ala

Ala + 3 H OH AI (OHh + 3 H+

L'hydrolyse immédiate de l'ion Ala+ provoque la libération de 3 nouveaux ions H+.

Dans le cas des sols très acides tropicaux, l'acidité d'échange traduit donc l'existence à la
fois d'ions H+ et A13+ fixés à la périphérie des micelles et facilement libérables. Dans le cas des
sols très riches en fer, susceptibles d'occuper la plupart des positions d'échange de H et AI, l'aci
dité libérée par un sel neutre est très faible. Il peut être intéressant de mesurer la part qui revient
à l'hydrogène et à l'aluminium. Le sol est lessivé avec une solution de chlorure de potassium nor
mal. On fait deux prises. Sur l'une, on effectue une neutralisation complète qui donne l'acidité
d'échange totale. Sur la deuxième aliquote, on ajoute du fluorure de sodium et on fait bouillir. L'alu
minium est complexé et l'acidité mesurée est alors uniquement celle des ions H+.

3. Pouvoir tampon des sols.

Ce pouvoir tampon est la capacité que présente le sol de résister aux variations du pH. C'est
une propriété liée à la capacité d'échange du complexe absorbant, qui est due à la matière orga
nique et à l'argile. Un sol très sableux dépourvu de matière organique et d'argile est donc prati
quement sans pouvoir tampon. La mesure du pH revient alors en fait à mesurer celle de l'eau.

4. Relation entre l'acidité et le degré de saturation.

On a pu penser qu'il devait exister une relation entre le pH et V. En fait, on n'a jamais pu
la mettre en évidence de façon précise. On peut dire, en milieu tropical, que l'on a les relations sui
vantes dans les sols ferrallitiques à argile kaolinitique:
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pH

3,7 - 4,5
4,5 - 5,5
5,5 - 6,5
7 - 8

V
5 à 10%
10 - 30
30 - 50
60 - 80

Dans les vertisols à argile 2 : 1, on a des degrés de saturation plus forts. A pH 6,6 - 80 % ;
à pH 7, la saturation n'est pas encore complète. L'utilisation du pH et du degré de saturation a servi
à caractériser le complexe absorbant des sols ferrallitiques et à la distinction des aous-claasea.

4.2.4. Le Potentiel de Redox.

Lorsqu'un corps oxyde un autre corps, il est lui-même réduit et inversement. Ces transfor
mations ont lieu par suite du transfert d'électrons.

oxydant + n E P réducteur (1)

cette réaction peut s'appliquer au passage de deux ions de valence différente (fer ferrique ou fer
ferreux) ou bien au passage de l'hydrogène moléculaire à la forme ionique.

H2 P 2 H+ + 2 E (2).

Par analogie avec la notation pH, on posera que rH2 est l'inverse du logarithme de la pres
sion de l'hydrogène moléculaire.

1
r H2 = log -- (3)

[H2]

Les valeurs de r H2 se situent entre 0 (la pression de l'hydrogène est égale à 1 atmosphère) qui
correspond à la réduction la plus forte, et 40 où la pression de l'hydrogène est extrêmement
faible et celle de l'oxygène très forte). La valeur 27 correspond à l'équilibre entre l'oxydation et la
réduction.

La mesure du potentiel de redox a été appliquée essentiellement à l'étude des sols hydro
morphes. Différents auteurs ont constaté que le pseudo-gley correspond à un rH2 de 25 environ,
un gley à rH2 de 20 et moins.

Il est toujours bon de considérer ensemble les conditions de pH et rH2. L'apport d'électrons
nécessaires pour effectuer les réductions peut être beaucoup plus faible en milieu acide qu'en
milieu neutre. C'est ce que l'on observe dans le cas du fer, du manganèse, du soufre, etc. Les
phénomènes de réduction les plus intenses se manifestent plus facilement dans les sols les plus
acides.

Dans les rizières, on considère qu'un certain degré de réduction doit être atteint pour un
bon développement des plantes, mais un excès de fer ferreux est toxique.

4.3. - Caractérisation des constituants.

La détermination des constituants des sols est une opération essentielle de la pédologie. En
effet, la connaissance des constituants est susceptible d'aider à l'identification exacte du sol et de
donner par là des indications sur ses propriétés et son mode d'évolution.

Différentes méthodes sont possibles; elles sont chimiques ou physiques.

4.3.1. Utilisation de méthodes chimiques.

C'était, pendant longtemps, la seule possibilité pour déterminer une constitution. Deux problè
mes sont posés: l'attaque du produit et le dosage des éléments constitutifs.
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1. Attaque du produit.

Le choix du réactif d'attaque a une importance considérable. On a souvent préconisé l'emploi
de réactifs alcalins fondus (fusion alcaline par un mélange de carbonates de sodium et potassium).
Cette méthode permet l'attaque de la plupart des silicates secondaires, mais elle fait passer égaIe
ment en solution tous les silicates primaires ainsi que le quartz. Elle donne une idée globale du
produit et ne fait pas de différence entre ce qui est primaire et ce qui est secondaire; elle convient
beaucoup mieux à une roche qu'à un sol.

Le plus souvent, en pédologie, on utilise un réactif triacide comprenant 1 p. d'acide nitrique,
2 p. d'acide chlorhydrique, et 4 p. d'acide sulfurique. Ce réactif permet une séparation assez bonne
des produits secondaires du sol (minéraux argileux, hydroxydes et oxydes), des minéraux primaires
en particulier du quartz. L'attaque des produits par ce réactif permet une certaine systématisation
des opérations et les dosages en série sont réalisables.

Il est toujours possible de déterminer un ou plusieurs constituants par un traitement, un
réactif déterminé (le fer après attaque par l'acide chlorhydrique à l'ébullition), mais on n'est jamais
très sûr de l'attaque effectuée.

2. Dosage des éléments dans les solutions provenant des attaques précédentes.

Les dosages des éléments peuvent se faire par toutes sortes de façons. On peut avoir
recours aux méthodes chimiques traditionnelles. par gravimétrie (silice), par volumétrie (fer, alumine,
phosphore), par colorimétrie (titane, fer, alumine, manganèse, etc.), par complexométrie (calcium,
magnésium).

L'utilisation de techniques spectrométriques peut être préconisée pour le dosage d'éléments
présents en faible quantité, ou bien lorsque les difficultés analytiques sont telles qu'il est préférable
d'y avoir recours (sodium, potassium, par exemple). On peut utiliser la spectrométrie d'arc ou de
flamme.

3. Détermination de constituants particuliers.

Il est de tradition de déterminer dans les sols tropicaux les hydroxydes et oxydes dits libres.
Il s'agit essentiellement de produits alumineux et ferrugineux.

L'alumine libre faisait l'objet de déterminations fréquentes il y a une vingtaine d'années. Cette
présence d'alumine libre était considérée comme une manifestation de la ferrallitisation et son esti
mation a suscité de nombreux travaux mais n'est plus guère utilisée maintenant.

La détermination du fer libre a fait l'objet de la mise en œuvre de nombreuses méthodes.
Certaines ont été longtemps utilisées et abandonnées, puis parfois remises en usage. Il s'agit par
exemple du réactif à l'acide oxalique de TAMM (1934), du réactif à l'hydrogène sulfuré de TRUOG
et ses collaborateurs (1936). Des réactifs utilisant des réducteurs ont été préconisés par la suite.

A l'heure actuelle, la plupart des laboratoires utilisent le réactif à l'hydrosulfite de sodium,
préconisé par DEB en 1951, ou une des très nombreuses variantes.

En fait, ces réactifs réducteurs attaquent incomplètement tous les produits ferrugineux non
combinés du sol; par contre, ils sont susceptibles d'attaquer certains constituants comme la non
tronite. Les résultats fournis par cette technique sont donc très loin d'avoir la valeur qu'on lui a
prêtée et doivent être interprétés avec beaucoup de circonspection.

Les matières organiques sont déterminées en traitant le sol par un oxydant énergique comme
le bichromate de potassium. La teneur en carbone se déduit de la quantité de bichromate consommé.
L'azote total s'obtient après minéralisation par l'acide sulfurique concentré en présence d'un cata
lyseur (procédé Kjeldhal). Les susbstances humiques sont dosées après extraction du sol par la
soude ou un sel comme l'oxalate d'ammonium (procédé Chaminade) ou le pyrophosphate de sodium
(procédé Tiurin).

Le calcaire est dosé en mesurant le volume de gaz carbonique obtenu après traitement du
sol par un acide (calcimètre Bernard).
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Fig. 11 • Exemple de courbe de perte en eau d'un échantillon de sol tropical
contenant des hydroxydes de la kaolinite et un peu d'il lite.



4.3.2. Méthodes thermiques.

Trois méthodes peuvent être préconlsées : thermo-pondérale, thermique différentielle et dila
tométrie. Elles sont basées toutes les trois sur les transformations subies par un minéral au cours
du chauffage.

1. Analyse thermo-pondérale.

Lorsque l'on chauffe un échantillon de sol contenant des minéraux argileux et des hydroxydes, il
perd des constituants volatils à des températures déterminées. Le plus fréquent est l'eau; on peut
avoir également des départs de gaz carbonique.

La méthode la plus simple est la détermination par points. Elle consiste à placer un échan
tillon dans un four à température connue et effectuer la pesée lorque l'équilibre est établi. Cette
technique est facile à mettre en œuvre et nécessite seulement un four réglable et une canne pyro
métrique. Elle a été utilisée par BA8TI88E (1947) et de nombreux autres chercheurs. Elle permet une
détermination très convenable des pertes d'eau les plus importantes. Elle risque de ne pas per
mettre de détecter certains accidents importants. On a recours alors à la méthode d'enregistrement
continu de CHEVENARD.

Les départs d'eau s'opèrent à des températures relativement stables et constantes:

• Hydroxydes de fer et alumine: 2500

• Kaolinite: 4500

• Montmorillonite: 100-2000

• Oxydes: Néant

2. Analyse thermlque différentielle.

Elle s'appuie sur la mesure des absorptions ou dégagements de chaleur qui se produisent lors
de transformations qui ont lieu au sein d'une substance dont on élève régulièrement la tempé
rature.

_ _ _ _ Platine

___ Platine Rhodié

CD Calvanomètre Différentiel
CT Galvanomètre des

Températures
T Témoin Inerte
X Echantillon

Fig. 12 _ Schéma de montage
en vue de "analyse thermique
dlffér~ntielle

(d'après CAILLERE et HENIN)

X T

Cette mesure est faite à l'aide de couples thermo-électriques dont l'un plonge dans la sub
stance où peut se produire la transformation, l'autre dans une substance inerte (alumine' ou argile
préalablement calcinée). Au moment où se produit la transformation, un des couples va se trouver
porté à plus haute température (réaction exo-thermique), ou à plus basse température (réaction endo
thermique) que d'autre. Il y aura, entre les deux couples, création d'une différence de potentiel que
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Fig. 13 • Courbe thermique différentielle
d'un échantillon de sol tropical agoethite,
gibbsite et kaolinite.
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l'on enregistre. Un deuxième galvanomètre permet de suivre les variations de température au cours
du chauffage. Les variations du galvanomètre sont couplées avec un système d'enregistrement pho
tographique ou bien avec un enregistreur graphique. Le dépouillement des courbes permet d'identi
fie un certain nombre de produits.

4.3.3. Emploi de rayonnements.

Emploi des rayons X.

Une partie importante des produits minéraux du sol sont cristallisés. Mais la taille des cristaux
est si pet ite (moins de 0,5 1-1) que les moyens habituels de la microscopie sont insuffisants pour les
mettre en évidence. On a donc recours à l'emploi du rayonnement X. Celui-ci est produit dans
une ampoule spéciale par bombardement, sous vide poussé, d'une surface métallique par un fais
ceau d'électrons. On sélectionne un rayonnement de longueur d'onde déterminé, que l'on dirige sur
le produit à étudier, celui-ci diffracte ce rayonnement suivant une loi déterminée par BRAGG, et qui
tient compte de la distance entre les plans principaux des cristaux. Deux techniques sont alors
possibles :

• La première consiste à recevoir les rayons diffractés sur un papier photographique dans
une chambre cyl indrique. On note un certain nombre de raies dont l'espacement est caractéris
tique du minéral examiné (fig. 14).

• La seconde à mesurer directement l'intensité du rayonnement à l'aide d'un compteur
Geiger qui se déplace sur une circonférence dont l'objet étudié occupe le centre. On obtient un
diagramme portant un certain nombre de pics propres aux produits étudiés (fig. 15).

Chaque constituant cristallisé du sol fournit un diagramme comportant un nombre de pics
ou raies caractéristiques, dont on peut trouver le détail dans les ouvrages spécialisés. La détermi
nation qualitative des constituants peut être effectuée dans de très bonnes conditions; mais l'appré
ciation quantitative est encore très délicate.

1
1
1
1
1
J

2,54 4,43 7,05 3,55 2,37
(13ïl (0 .20) (0.01) 10.02) (0,03)

Fig. 14 _ Diagramme X d'un échantillon de kaollnite, obtenu avec une chambre photographique avec les
principales raies en A . Le spectre a été obtenu avec une anticathode de cuIvre en sélectionnant la raie
Ko< = 1,5374; diamètre de la chambre 114,6 mm.

4.3.4. Emploi des Electrons.

Un faisceau d'électrons est utilisé dans un appareil appelé «microscope électronique JO qui
permet d'obtenir des photographies des particules constituant le sol. Les minéraux argileux présen
tent des assemblages ou cc cristallites JO assez caractéristiques. Celles de la kaolinite sont en forme
hexagonale; l'halloysite se présente sous forme de tubes; la montmorillonite a l'apparence de
nuages un peu flou. Les hydroxydes ou oxydes cristall isés peuvent être présents sous forme de
ponctuations sur les surfaces des cristallites, etc.
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Fig. 15 - Diagramme X d'un échantillon d'argile de sol
obtenu par emploi d'un diffractomètre équipé d'un
compteur oeiger-Muller.
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4.3.5. Interprétation des résultats.

Lorsqu'on cherche à établir la constitution d'un échantillon de sol, il y a toujours intérêt à
grouper plusieurs déterminations, chimique, thermique, diagramme X, etc., et de confronter les résul
tats obtenus. Les renseignements d'ordre qualitatif obtenus doivent être concordants.

Le sol (ainsi que l'argile extraite de ce sol) étant un milieu complexe, il est la plupart du
temps très difficile de donner une composition minéralogique précise. Ceci explique pourquoi les
minéralogistes se contentent souvent de donner des indications vagues sur les quantités de miné
raux identifiés.

4.4. - Caractéristiques biologiques.

La vie se fait l'agent du climat dans l'évolution du sol et par l'énergie qu'elle utilise (photo
synthèse de la flore), elle s'avère l'outil essentiel de cette évolution. Sans le travail de la vie, le
sol ne serait en effet qu'un milieu pour cultures hydroponiques, c'est-à-dire un équilibre statique,
alors qu'avec la vie se développent le cycle des matières organiques, l'humification des litières et
le tamponnage chimique des sols. La vie, en fonction du pédoclimat et du milieu minéral, rend le
sol plus ou moins organique et contribue à en déerminer les diverses propriétés.

On doit considérer les sols comme des «équilibres dynamiques lO, c'est-à-dire des équilibres
qui résultent de très nombreuses forces interférant toutes directement ou indirectement entre elles
et se modifiant avec le temps. Ces forces sont en effet saisonnièrement variables, mais à une plus
grande échelle de temps, elles évoluent aussi dans un sens généralement irréversible, d'où le dyna
misme et l'évolution des équilibres pédologiques. 1\ existe pour chaque type de sol une succession
d'équilibres qui lui est propre, de la roche-mère en voie d'altération au pédoclimat. Au sein de ces
équilibres, les bactéries utilisent 60 à 80 % de l'apport énergétique que représentent les débris
végétaux et les cadavres animaux.

4.4.1 . La Flore.

1. Les bactéries.

Organismes unicellulaires de très petite taille, d'un demi-micron à quelques microns (1 micron
= 1/1 000 de mm).

Les formes des bactéries sont peu nombreuses et pas immuables; elles peuvent varier avec
l'âge des bactéries et les conditions du milieu: les formes, coques, microcoques, diplocoques,
streptocoques, staphylocoques, bacilles, vibrions, spirilles et spirochètes sont les formes les plus
connues et correspondent à des noms de genres. Certaines bactéries portent aussi des expansions
flagell iformes.

Les bactéries dans le sol sont extrêmement nombreuses. Il peut en exister plusieurs mil
liards par gramme de sol, soit jusqu'à 1 kg de substance bactérienne au m2 dans les sols les plus
vivants. Ce plasma bactérien, invisible mais partout présent au sein du squelette minéral des sols,
est défini en fonction de chaque équilibre pédologique.

Presque tous les aspects de la microbiologie du sol ont une portée sur la chimie du sol et
participent à un cycle métabolique, tels les cycles fondamentaux de l'azote et du carbone.
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Cycle de l'azote.

Quatre fonctions bactériennes différentes réalisent le cycle fondamental de l'azote, à savoir:
la fixation de l'azote atmosphérique dans les molécules organiques, l'ammonification et la nitrification
des protéines qui aboutissent à rendre de nouveau l'azote assimilable, et enfin la dénitrification,
fonction longtemps controversée mais aujourd'hui reconnue comme allant de pair avec le bon état
des sols.

La fixation de l'azote atmosphérique est effectuée par:

1) des bactéries aérobies libres: Azotobacter, Beijerinckia, quelques bactéries photosynthé-
tiques et quelques oligonitrophiles;

2) des bactéries anaérobies libres: Clostrldium ;

3) des bactéries symbiotiques: Rhizobium des légumineuses;

4) certaines algues cyanophycées.

~ Végétaux -+ Animaux .............
Protéines

............. Microorganismes ~N03

\
.N02

Fig. 16 . Le cycle de l'azote dans les sols

Les divers éléments minéraux présents dans le sol (P, Ca, Fe, Mg, Mo, S, K) ainsi que le
pH et l'humidité influencent fortement l'activité fixatrice de ces bactéries; l'humus parait avoir sur
elles une influence plus limitée.

L'ammonification est une réaction plus ordinaire, réalisée par un très grand nombre d'orga
nismes. L'ammoniac libéré se fixe dans le sol (au maximum dans les sols acides), s'inclut dans les
molécules d'acides préhumiques, s'oxyde en nitrites et nitrates, ou se perd dans l'atmosphère quand
les substances azotées prédominent sur les substances hydrocarbonées. Ces pertes dans l'atrno-
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sphère apparaissent particulièrement importantes dans les pays équatoriaux chauds et humides; pays
où, en contrepartie, les orages par les éclairs synthétisent du peroxyde d'azote et peuvent enrichir
les eaux de pluie en acide nitrique. Les ions NH4 + adsorbés sur le complexe d'échange de bases
sont préférentiellement nitrifiés par les microorganismes du sol, car l'addition d'un sol nitrifiant à
un sol stérile augmente son pouvoir nitrifiant proportionnellement à la capacité d'échange du sol
ajouté. Les bactéries nitrifiantes, comme les autres bactéries, demeurent essentiellement à la surface
des agrégats.

La nitrification est effectuée d'abord par des bactéries nitreuses des genres Nitrosomonas. et
à un degré moindre Nitrosococcus, Nitrosospir, et Nitrosocystis et ensuite par des bactéries nitri
ques du genre Nitrobacter. Les deux principales réactions de la nitrification, bien que s'effectuant
par étapes, peuvent se résumer ainsi:

NH4+ + 1,5 O2 = 2 H+ + H20 + NO-2 + 66 Kcal,

NO---.:l + 1/2 O' = NO-3 + 17 Kcal,

La présence de Ca P, Mg, Fe et Cu est nécessaire aux bactéries nitrifiantes.

La dénitrification enfin est effectuée par de nombreuses bactéries utilisant l'oxygène des nitra
tes pour oxyder une autre substance (le NO-3 étant alors réduit en NO-2 ou N2) et aussi par des
bactéries qui réduisent directement NO-3 en N2.

Cycle du carbone.

Le carbone est apporté au sol par les débris végétaux et les cadavres de la faune, mais aussi par
les fumures et les engrais verts. La décomposition de ces apports organiques s'effectue sous "ac
tion de la faune et de la microflore. Elle est, selon les sols et les saisons, plus ou moins rapide,
conduit à des produits de nature différente et s'accompagne d'une synthèse plus ou moins importante
de substances préhumiques.

Les glucides donnent divers corps intermédiaires, des acides organiques, du gaz carbonique
et de l'eau.

La cellulose dans la nature est généralement liée à la lignine, aux hémi-celluloses et aux
pectines; les pecto-celluloses sont plus facilement attaquées que les ligno-celluloses. De nombreu
ses bactéries et de nombreux champignons peuvent attaquer la cellulose.

Le glucose apparaît être le stade final le plus habituel de la dégradation aérobie de la cellu
lose. Il est réutilisé immédiatement par les bactéries. Divers autres sucres, ainsi que des acides
organiques et des gommes peuvent aussi se former. En anaérobiose, de nombreux bâtonnets spo
rulés dégradent la cellulose (famille des Clostridium par exemple). Les produits de dégradation
sont alors des acides organiques et des gaz dont le méthane.

La lignine, très résistante, n'est dans les régions tempérées que très lentement attaquée,
notamment par les champignons. Elle peut donner des acides tanniques et des glucides phéno
liques qui, en milieu alcalin, se polymérisent et s'oxydent en donnant des acides humiques.

Les pectines donnent des acides organiques, des alcools et des gaz, ou sont hydrolysés en
sucre.

Les lipides et les cires se dégradent très lentement en donnant souvent des corps gras inso
lubles et parfois toxiques.

Les cycles du carbone et de l'azote sont liés entre eux, du fait des besoins en azote des
divers organismes vivants, qu'il s'agisse des besoins en nitrates des plantes ou du besoin en
ammoniac de certaines bactéries.

Le rapport C/N correspond pour chaque sol à un équilibre bien défini et s'avère très utile
à connaître.
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Autres éléments.

• Le soufre.

De très nombreuses bactéries hétérotrophes, dites de la putréfaction, peuvent décomposer
les protéines soufrées des organismes vivants. Certains champignons et Actinomycètes peuvent aussi
participer à la décomposition du soufre organique. Cette décomposition conduit en aérobiose à des
acides aminés soufrés, à des mercaptans, à du soufre métalloïdique, à du soufre plus ou moins oxydé
(S203- et S03) et même à des sulfates. Le SH2 apparaît principalement dans les conditions d'ané
robiose.

Le soufre organique après minéralisation est repris par des bactéries, en majorité autotrophes
qui progressivement l'oxydent en sulfates, assimilables par les plantes.

• Le fer.

La minéralisation du fer organique est effectuée par la plupart des bactéries qui s'attaquent
aux matières organiques. Le fer, selon les circonstances, est libéré sous forme oxydée ou réduite.
Des bactéries aérobies et anaérobies peuvent oxyder le fer, mais la plupart du temps l'oxydation
du fer et son inclusion dans les complexes ferro-humiques et ferro ou ferrisiliciques s'effectuent
dans les sols essentiellement par voie chimique. Il semble que les bactéries dans les sols jouent
surtout sur l'état du fer en influençant le potentiel d'oxydo-réduction et le pH du milieu. Les bactéries
oxydantes du fer paraissent avoir un rôle plus important dans les eaux que dans les sols.

• Le manganèse

Les plantes peuvent présenter des carences en Mn dans des sols qui en sont bien pourvus,
notamment dans les sols organiques et calcaires. Seul le Mn++ (Mn adsorbé, Mn 0 ou Mn (OH)2) est
reconnu assimilable par les plantes; le Mn+++ et le Mn++++ (Mn02) ne paraissent pas assimilables.

Les microorganismes, selon les circonstances, peuvent aussi bien oxyder le Mn divalent que
réduire le Mn trivalent ou le Mn quadrivalent.

Dans les sols neutres ou légèrement alcalins, l'oxydation biologique conduit souvent tout le
Mn sous la forme Mn02. Dans des conditions d'anaérobiose, en pH acide, ou en présence d'un
abaissement du potentiel d'oxydo-réduction, le Mn tend au contraire à être réduit, aussi bien par un
processus purement chimique que par les microorganismes.

Le Mn02 dans les sols agit comme un oxydant énergique ou un accepteur d'hydrogène dans
une grande variété de systèmes biologiques. En oxydant notamment les composés thiols, le Mn02 joue
un rôle protecteur des organismes du sol et s'avère un facteur de la fertilité du sol (QUESTAL, 1955).

L'oxydation biologique du Mn dans les sols apparaît liée à celle du fer ferreux, d'où souvent
la présence dans les sols qui bordent les marais tropicaux de concrétions noires composées de fer
et de manganèse

• Le phosphore

Présent dans plusieurs minéraux (tel l'apatite Ca (OH)2 3 Ca3 (P04)2), le phosphore existe
dans le sol sous forme minérale et sous forme organique.

Ses formes minérales dans le sol sont particulièrement complexes. D'une part, il existe un
équilibre constant entre les ions P04- en solution et les ions P04- adsorbés et échangeables, et
d'autre part le phosphore peut rétrograder sous des formes peu ou non solubles; rétrogradation
favorisée aussi bien par le calcaire que par les sesquioxydes de fer et d'aluminium.

Il est apparu que les transformations du phosphore ionique généralement de nature physico
chimique, pouvaient aussi souvent être de nature biologique. Les microorganismes peuvent solubili-
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ser et mobiliser le phosphore pour les plantes ainsi que l'assimiler pour eux-mêmes; il peut exister
une faim de phosphore comme il existe une faim d'azote.

• Divers

Les microorganismes, en assurant la décomposition des matières organiques, ou en contribuant
à l'altération des silicates (silicobactéries) libèrent de nombreux autres éléments chimiques, dont
certains, comme le potassium, intéressent directement la nutrition des plantes. Les microorganismes
peuvent aussi participer à la transformation d'éléments secondaires comme l'arsenic.

Inversement, de nombreux éléments chimiques sont aussi nécessaires au métabolisme des
microorganismes, tel le molybdène pour les bactéries fixatrices d'azote et les bactéries ou plantes
assimilant les nitrates, tel le bore nécessaire à la symbiose Rhizobium-légumineuse et d'une manière
plus générale à la vie de très nombreuses algues et bactéries, tel aussi le cobalt présent dans la vita
mine B 12 que synthétisent de nombreux microorganismes. Le cuivre et le zinc sont aussi des oligo
éléments indispensables aux plantes et aux microorganismes.

Pour ce qui est des techniques, on se réfère à POCHON (1954) et POCHON et TARDIEUX
(1962).

2. Les algues.

Les algues du sol sont très proches de celles que l'on rencontre dans les eaux douces, à
savoir: des algues à pigments chlorophylliens, à réserve d'amidon et à multiplication par division
(Chlorophycées), des algues à pigments caroténoides et xantophylliens à réserves graisseuses et à
reproduction par division ou par zoospores, parfois sexués (Xanthophycées), des algues à test sili
ceux formé de deux moitiés qui s'emboîtent (Diatomées) et des algues à pigments variés non localisés
dans des chromataphores, à noyau primitif et à membrane souvent gélatineuse (Cyanophycées: Nos
toc, OsciUatoria).

A la lumière, ces algues sont autotrophes et utilisent le carbone minéral, mais dans les sols,
pour des raisons d'humidité, elles se localisent souvent un peu au-dessous de la surface, se trouvent
donc à l'obscurité et utilisent le carbone organique des débris végétaux et des plasmas bactériens.

Les algues sont les plus nombreuses dans les sols assez organiques, humides et possédant
de préférence une certaine teneur en azote assimilable. Elles se développent aisément en laboratoire
sur des milieux peu minéralisés.

Leur rôle dans les sols apparaît comme assez secondaire; leur activité principale parait être
de fixer une très faible fraction de l'azote sous forme organique et d'influencer la vie bactérienne à
laquelle elles sont étroitement associées.

3. Les champignons.

Les champignons ne possèdent pas de pigment assimilateur comme les algues ou les autres
plantes vertes et sont formés d'une association de cellules sans vaisseaux conducteurs (thalle). Les
champignons différent des bactéries du fait que leurs cellules possèdent un noyau et une membrane.
Tous sont hétérotrophes et se nourrissent de carbone organique.

Les champignons inférieurs (siphomycètes) ont un thalle ramifié mais non cloisonné, exception
faite cependant au niveau des organes de reproduction ou dans certaines circonstances particulières.
Les Mucorales sont parmi les Siphomycètes du sol particulièrement actifs dans les horizons supé
rieurs des sols humides et sur les débris végétaux et animaux en début de décomposition.

Les champignons supérieurs (Septomycètes) ont un thalle cloisonné et généralement très rami
fié. On y distingue les Ascomycètes, les Basidiomycètes et les c Fungi imperfecti JI.

Les champignons recherchent en majorité les sols aérés et, contrairement aux bactéries,
s'avèrent en général tolérants à l'acidité. Des conditions humides et une douce température sont
aussi tavorebles au développement des champignons.
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Les champignons ont une action positive sur la structure des sols, tant par l'adhérence de leurs
filaments mycéliens que par les substances mucilagineuses qui résultent de l'attaque bactérienne
de leur mycélium. Ils jouent un rôle important dans la dégradation des matières organiques et syn
thétisent des protéines cellulaires à partir des composés carbonés et azotés du sol. De nombreux
champignons ont le pouvoir d'attaquer la cellulose et la lignine. Par leur production d'antibiotiques,
qui peuvent influencer aussi bien les microorganismes que les plantes vertes, ils s'avèrent un des
éléments essentiels de l'équilibre des sols. Par leur participation aux manchons vivants qui entourent
les racines, Ils contribuent à l'établissement de rapports biochimiques étroits entre microorganismes et
végétaux supérieurs.

A mi-chemin entre les champignons et les bactéries se situent les Actinomycètes. Ils sont très
nombreux dans les sols et y ont une grande importance, notamment sur la croissance des plantes et
l'équilibre de la microflore. Certains secrètent des corps noirs de nature humique.

4.4.2. - La Faune.

La faune des sols demeure essentiellement dans les horizons de surface où se localise le
potentiel énergétique et alimentaire constitué par les débris végétaux. Certains animaux, comme les
vers, les termites et autres fouisseurs, bien que se nourrissant en surface, descendent cependant en
profondeur et déterminent dans les sols des voies de pénétration pour les autres animaux qui doivent
migrer saisonnièrement.

La densité des animaux qui constituent les grands groupements fauniques du sol doit être
considérée en fonction de la biomasse et de l'activité que représentent ces animaux au sein des sols.
Il est aussi nécessaire de considérer la diversité des animaux au sein des divers groupements fauni
ques ; les sols qui offrent des conditions très favorables renferment de nombreuses espèces repré
sentées par peu d'Invldus, alors que les sols à conditions extrêmes renferment peu d'espèces
représentées par de nombreux individus.

1. Les Protozoaires.

Selon les sols, les protozaires au mètre carré varient de 100 à 1 000 millions, soit un poids de
quelques grammes à quelques dizaines de grammes. Les Flagellés sont généralement les plus nom
breux, les Ciliés les moins nombreux.

La majorité des protozoaires du sol peuvent s'enkyster, y compris les thécamoébiens déjà
protégés par leur coquille. Les kystes sont très résistants et aisément transportables par le vent, d'où
le cosmopolitisme de très nombreux protozoaires.

Les protozoaires ont une très grande possibilité de multiplication et il est connu qu'un infusoire
placé dans des conditions idéales pourrait théoriquement, en se multipliant, donner une masse de
matière vivante égale à celle de la terre en un mois.

D'une manière générale, ainsi que nous le montrent les mesures de dégagement de gaz carbo
nique, l'activité globale des bactéries s'accroit en présence des protozoaires prédateurs, car en
détruisant les bactéries, les protozoaires stimulent leur développement et leur activité. Dans les sols
riches en protozoaires, les azotobacters sont plus actifs, l'ammonification plus intense, les antibio
tiques voient leur force diminuer et d'une manière générale, les divers processus métaboliques du
sol se trouvent favorisés.

2. Les Nématodes.

Les nématodes sont des vers ronds dont le corps n'est pas segmenté et qui ne possèdent pas
de soies. De tous les organismes pluricellulaires, les nématodes sont certainement les animaux les
plus abondants et les plus répandus sur le globe. Presque tous les animaux et végétaux sont para
sités par les nématodes. Les nématodes libres des sols sont aussi extrêmement nombreux. Ils ont
en moyenne 0,5 à 2 mm de longueur et sont 20 à 50 fois moins larges que longs, ce qui les rend
pratiquement invisibles à l'œil nu; il en existe cependant quelques rares formes géantes.
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Les nématodes sont surtout abondants dans les sols riches en matières organiques et à
régime assez humide. Ils se rencontrent principalement dans les débris végétaux en décomposition
et les 10 ou 20 premiers centimètres des sols, où l'on peut en trouver selon les circonstances de
1 à 30 millions au mètre carré.

Tous les nématodes sont des animaux aquatiques, et quand l'eau vient à manquer, les néma
todes selon les espèces meurent, passent en vie ralentie, se déshydratent ou s'enkystent. Les kystes
de nématodes peuvent demeurer en vie de nombreuses années. Tout au moins sous les climats tem
pérés, les nématodes paraissent favoriser les processus d'humification. Peut-être favorisent-ils aussi
la stabilité structurale des sols. Ils forment un vaste groupement qui, dans les végétaux en décompo
sition, apparaît après les bactéries et après les protozoaires, mais avant les microarthropodes. Plu
sieurs champignons s'attaquent aux nématodes.

3. Les vers de terre (Enchytréîdes, Lumbrîcîdes, Mégascolécides).

Les Enchytréides sont des vers de petite taille (2 à 30 mm environ), les autres vers sont de
taille plus grande.

La plupart des vers de terre ont une période de diapause en été, période pendant laquelle,
le tube digestif vide, ils demeurent enroulés sur eux-mêmes dans une cavité sphérique consolidée par
une secrétion. Ces cellules d'estivation peuvent ultérieurement se trouver fossilisées par un remplis
sage de terre humifère entrafnée en profondeur ou par un dépôt de carbonate de calcium dans les
horizons profonds des sols calcaires.

Les vers de terre se nourrissent généralement à partir des débris végétaux en décomposition
qu'ils ingèrent mélangés à de la terre. Les vers incorporent ainsi au sol la litière végétale, soit en
la mangeant directement en surface, soit après l'avoir enfouie dans les galeries. Dans le choix de
leur nourriture, les différents vers manifestent des préférences variables selon les milieux.

Les vers de terre sont étroitement liés à l'humidité des sols, à leur pH, à leur teneur en calcium,
à leur salinité et à leur potentiel d'oxydo-réduction ou rH2• L'atmosphère, la texture et la température
du sol conditionnent aussi la présence et l'activité des vers.

Dans les sols bruns des régions tempérées et notamment dans les sols de jardin, on peut
avoir plusieurs tonnes de vers à l'hectare. Un bon pâturage supporte plus de vers que de gros bétail.
Là où les vers existent, ils forment entre 50 et 75 % de la biomasse et leurs excréments déterminent
la structure mull du sol.

Les galeries des vers, comme celles des autres animaux, servent de voie de pénétration aux
animaux non fouisseurs et, une fois remplies de terre humifère entraînée en profondeur par les
eaux, forment des voies préférentielles de pénétration pour les racines.

Les rejets de surface ou c turricules ,. que font les vers sont bien connus, mais tous les vers
ne font pas de rejets en surface et l'importance même des rejets varie avec la nature des sols; ils
sont plus importants dans les sols lourds que dans les sols légers. Dans les régions tempérées, on
peut avoir, selon les conditions, des rejets annuels de surface d'environ 200 à 400 kg à l'are et même
plus dans certaines prairies humides, soit un dépôt de surface de plusieurs millimètres en quelques
années. Les 10 cm supérieurs d'un sol de pâturage passent alors en entier par le tube digestif des
vers en 10 à 20 ans. Dans les régions intertropicales, certains sols particuliers de dépression peuvent
être recouverts chaque année par plus de 2 tonnes de rejets à l'are; les turricules des vers consti
tuent alors un véritable horizon de surface (sols c dentelles » du Nord Cameroun, sols de la vallée
du Nil blanc ...).

Les vers tendent à homogénéiser les profils, ou au contraire dans certains sols à déterminer
par leur activité un horizon supérieur distinct reposant sur un lit de cailloux progressivement enfoui.
Le travail mécanique des vers correspond à un labour profond des sols, avec dispersion de la micro
flore et de la microfaune.

Les vers améliorent la stabilité structurale des sols en mélangeant intimement les composés
organiques en voie de décomposition à la fraction minérale des sols et en y ajoutant pour certains
des secrétions calcaires.
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Ils améliorent aussi fortement la macroporosité des sols par leurs galeries et leurs rejets, et
favorisent indirectement la microporosité par l'enfouissement des débris végétaux, enfouissement qui
détermine une activité plus importante de la microfaune et de la microflore en profondeur.

L'amélioration de la porosité des sols en permet une meilleure aération, sans que, pour autant,
leur humidité ne s'en trouve diminuée, car la capacité de rétention d'eau se trouve généralement
accrue par ailleurs grâce à un complexe colloidal plus humique. En conséquence de ces améliorations,
les sols à vers sont généralement plus résistants à l'érosion, exception faite sur les pentes où
l'érosion peut au contraire entraîner énergiquement les turricules.

Tous les vers n'ont pas la même action sur les sols et cette action reste en grande partie fonc
tion de leur biologie.

Chimiquement, les rejets des vers sont généralement plus riches que le sol et le rapport entre
les diverses bases échangeables n'y est généralement pas le même. Les vers sont aussi capables de
rendre assimilables pour les plantes de très nombreux oligo-éléments (tel le molybdène), et inverse
ment la disparition de vers peut parfois entraîner l'apparition de carences minérales. Les vers favori
sent la nitrification des composés organiques azotés tout en constituant par eux-mêmes une importante
réserve d'azote. Ils accroissent enfin très nettement le bagage enzymatique des sols, en rendant ces
derniers biologiquement plus actifs.

Les excreta des vers sont en général plus proches de la neutralité que les sols correspondants.

De tout ceci, il résulte que les vers de terre presque toujours ont une action favorable sur la
fertilité des sols. Ils améliorent la flore des pâturages et la qualité des récoltes. Ce sont des animaux
très utiles dont nous connaissons mieux l'action dans les régions tempérées que dans les régions
intertropicales, où leur action apparaît parfois plus limitée à un travail d'ordre essentiellement méca
nique.

4. Les mîcroarthropode (Acariens et Collemboles).

Les Acariens sont des arthropodes sans antennes, ayant des chélicères et quatre paires de
pattes.

Mesostigmates, Thrornbldlformes, Acaridides et Oribates se rencontrent dans les sols. Les Oriba
tes constituent souvent plus de la moitié des Acariens du sol et s'attaquent pour la plupart aux débris
végétaux, mais ne participent pas au mélange direct des matières organiques avec les matières
minérales du sol.

Les Collemboles sont des insectes primitifs n'ayant jamais développé d'ailes. Comme tous les
insectes, ils ont une paire d'antennes et 3 paires de pattes thoraciques. La plupart des Collemboles
s'attaquent de préférence aux litières végétales en voie de décomposition.

Les microarthropodes vivent étroitement sous la dépendance des conditions du milieu: humi
dité, profondeur de l'horizon organique, macroporosité, etc. D'après les différents auteurs les sols
forestiers peuvent facilement héberger de 100 000 à 500 000 acariens et 200 000 collemboles au mètre
carré, soit approximativement une masse vivante de 4 grammes. Dans les sols de prairie, les sols
cultivés et les sols sous conifères, les microarthropodes sont généralement beaucoup moins nombreux.

Dans les sols, les microarthropodes contribuent à la fragmentation fine de la litière et marquent
un stade dans la dégradation des débris végétaux, mais en dépit de leur nombre les collemboles et
les acariens ne paraissent cependant pas détruire plus de débris végétaux que certaines larves de
Diptères dont l'action réductrice est bien plus importante, quoique plus limitée dans le temps. Les
microarthropodes accélèrent aussi les divers processus bactériens, y compris, selon les conditions
microclimatiques, ceux de l'humification et de la déshumification.

5. Les termites.

Certains termites demeurent dans les bois secs, dont ils se nourrissent avec l'assistance de
nombreux protozoaires intestinaux, d'autres ne peuvent attaquer que les bois humides des racines
ou les vieilles souches déjà colonisées par les bactéries et les champignons. Les termites qui nidi
fient dans le sol, édifient des nids extrêmement variés: nids souterrains, nids en plaquage. nids en
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champignon à un ou plusieurs chapeaux, nids en colonnes, nids à parois abruptes, etc. Les termites
dits termites champignonnistes (Bellicositermes, Macrotermes) possèdent dans leurs nids des chambres
à débris végétaux ou à pulpe de bois, imbibés de salive, et déposés en meules. Sur ces meules se
développe un mycélium de champignon qui attaquant la lignine démasque la cellulose, elle-même
attaquée ensuite par les bactéries cellulolytiques de l'intestin postérieur des termites ouvriers.

Les termites sont très susceptibles à la dessiccation. Ils maintiennent l'humidité de leurs habitats
en utilisant l'eau de leurs aliments ou, dans les zones sahéliennes, en descendant chercher l'eau en
profondeur.

Les termites réclament aussi une température relativement constante et élevée et, en plus d'une
végétation suffisante à leurs besoins, doivent encore pouvoir disposer de matériaux fins de type
argileux pour l'édification d'une grande partie de leurs termitières.

Dans la forêt équatoriale dominent les termites cartonniers élevant des nids arboricoles ou
semi-arboricoles et les termites souterrains des litières. Dans les savanes boisées dominent les
grandes termitières en forme de dôme ou de champignon à un ou plusieurs chapeaux.

La densité des termites souterrains est difficile à estimer, mais l'on peut dire qu'ils sont par
tout présents dans les zones intertropicales. En forêt comme en savane, les termites détruisent les
litières végétales, contrecarrant les processus d'humification et même pour certaines espèces contri
buant à détruire les substances humiques déjà formées. Pour cette raison, la jachère, le mulching et
le brûlis contrôlé ne peuvent améliorer le sol, comme ces pratiques le font dans les pays tempérés,
d'autant plus que dans les régions équatoriales, l'activité bactérienne travaille en faveur d'une des
truction des acides humiques et d'une accumulation relative des acides fulviques.

Les termites influencent la morphologie, la physique, la chimie et la fertilité des sols. Les
matériaux qui constituent les grosses termitières épigées sont remontés des horizons profonds du
sol, seuls les termites construisent de petites termitières plus ou moins superficielles utilisant géné
ralement des matériaux de surface. Quand une termitière meurt, elle s'affaisse lentement, ses galeries
se comblent, puis l'érosion toujours active entre les termitières en étale les matériaux. Des arbustes
tendent à s'implanter à la périphérie plus humide du dôme de terre, dernier vestige de l'ancienne'
termitière. Souvent dans les savanes, une remontée constante des éléments fins a fini par recouvrir
les éléments cuirassés ou les gravillons, vestiges d'anciens sols ferrallitiques aujourd'hui disparus.

D'une manière générale, les termites poussent très loin la dégradation des matières organiques,
et les teneurs en carbone et en azote sont généralement plus faibles dans les termitières que dans
les sols voisins. Le rapport CIN y est plus faible. Les bases échangeables s'y trouvent généralement
accrues avec un rapport CIN habituellement supérieur.

Dans les grandes termitières ont été parfois trouvés des nodules calcaires ou des accumu
lations de sels solubles (carbonates et parfois nitrates).

Les termites, par leurs remontées d'éléments minéraux de la zone d'altération de la roche-mère,
accroissent les réserves minérales des sols, et indirectement par la suite, la somme des bases
échangeables. Le pH est généralement peu modifié ou rapproché de la neutralité. Les sols travaillés
par les termites sont d'une manière générale, chimiquement plus riches mais moins organiques que
les autres sols. Leurs qualités physiques sont aussi souvent moins bonnes. Avant d'araser les termi
tières, il est bon de savoir si la culture envisagée est exigeante en matières organiques ou en éléments
minéraux. Le mode de mise en valeur le plus approprié pour un champ à grosses termitières épigées
ne peut souvent être décidé qu'après une étude pédobiologique.

6. Les autres insectes.

En dehors des collemboles et des termites, ce sont les fourmis et les larves de coléoptères ou
de diptères qui paraissent être les insectes dont l'action dans le sol s'avère la plus importante.

Les fourmis sont des espèces pionnières que l'on peut rencontrer sur les dépôts récents des
rivières ou les terres dénudées. On en a décrit plus de 240 genres et plus de 6000 espèces dont
les comportements sont extrêmement divers. Ces insectes n'édifient pas des nids aussi bien ordonnés
que ceux des termites et s'ils creusent abondamment la terre, ils ne l'utilisent pas, à quelques
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exceptions près, pour leurs constructions. Les galeries innombrables des fourmis favorisent l'apport
d'air et d'eau dans les sols et les remontées d'éléments fins des horizons sous-jacents se traduisent
surtout par la création d'un horizon superficiel à fine granulométrie et de nature plus minérale
qu'organique. En Amérique les fourmis Atta et Acromyrmex cultivent les champignons au sein de leur
nid de la même manière que certains termites d'Afrique.

De nombreuses fourmis sont nuisibles à l'agriculture ou favorisent indirectement la propagation
des pucerons, mais il en est aussi qui sont utilisées dans la lutte biologique contre les insectes
parasites des cultures.

De très nombreux Coléoptères demeurent dans les sols et peuvent servir d'indicateurs au
pédobiologiste; certains genres à vie endogée stricte possèdent un endémisme extraordinaire (COIF
FAIT, 1960). Mais c'est surtout par leurs larves quede nombreux Coléoptères manifestent leur influence
dans la vie des sols. Parmi les plus communes sont à citer les larves cylindriques d'Elatérides, dites
« vers fil de fer» (wireworms). Le régime alimentaire de ces larves varie selon les espèces, mais
nombreuses sont celles qui peuvent nuire aux cultures, leur nourriture habituelle venant à manquer.

Les larves de Diptères forment, avec les larves de Coléoptères, la grande majorité des larves
d'insectes du sol. La majorité des larves de Diptères se nourrissent de débris végétaux et de litières
en manifestant de nettes préférences. Elles ont une très forte influence sur la décomposition des
litières végétales, qu'elles réduisent rapidement en bouillie et peuvent mélanger activement avec le
sol. Leur action est très importante, mais elle reste limitée dans le temps et dans l'espace. Les larves
de Bibionides, Tipulides, Sciai ides et Scatopsides, apparaissent parmi les plus actives.

7. Les Groupes secondaires.

Selon leur type morphologique et biologique, les Myriapodes sont plus ou moins bien adaptés
à l'excès d'eau ou au contraire à la sécheresse et reflètent généralement le régime hydrique des sols
où ils demeurent. De nombreux diplopodes (iules, gloméris) sont aussi étroitement liés au calcium.

Pour une région donnée, et compte tenu de la végétation, il est possible de retrouver des
espèces ou des associations caractéristiques des différents sols. Ces associations sont intéressan
tes à suivre quand la végétation locale vient à être modifiée, comme c'est le cas avec le· recul de
la forêt africaine.

Bien d'autres animaux existent encore dans les sols, mais leur importance dans la pédogenèse
et la dynamique de ces derniers demeure assez limitée ou ne se manifeste que dans certains cas
très particuliers.

On peut aussi éventuellement rencontrer en quantité dans certains sols des motlusques (escar
gots et limaces), des crustacés (cloportes et crabes terrestres des pays chauds), des Insectivores
(taupes), des rongeurs (rats et lapins) et même des édentés (tatous d'Amérique et oryctéropes
d'Afrique. L'action sur les sols de ces divers animaux peut être localement très importante.
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DEUXIEME PARTIE

Dans cette partie qui comprend trois chapitres, sont étudiés sucessivement les grands pro
cessus de la pédogénèse en milieu tropical (argilification, accumulation de matière organique, de
calcaire, d'hydroxydes, hydromorphie, halomorphie) puis la classification des sols. Si un accent
particulier est mis sur la classification française, les classifications étrangères sont également envi
sagées. Le dernier chapitre est consacré à la cartographie pédologique.

La bibliographie concernant cette partie est particulièrement abondante puisque tous les grands
ouvrages classiques concernent la pédogenèse et traitent plus ou moins longuement de la pédoge
nèse tropicale. En particulier ceux de AUBERT, DUCHAUFOUR, KELLEY, MILLOT, MOHR et VAN
BAREN, RODE, VILENSKI, etc. Par ailleurs, l'auteur a eu la possibilité de connaître les travaux du
C.P.C.S. (1) et du G.E.P.P.A. (2) qui, même s'ils en sont pas encore' imprimés, ont déjà orienté les
travaux pédologiques effectués en France et Outre-Mer.

(1) C.P.C.S. : Comité de Pédologie et de Cartographie des Sols.

(2) G.E.P.PA : Groupe d'Etude des Problèmes de Pédologie Appliquée.
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CHAPITRE V

LES GRANDS PROCESSUS DE fORMATION DU SOL

DANS LES ZONES INTERTROPICALE ET MEDITERRANEENNE

P. SEGALEN

Un certain nombre de processus de formation du sol intéressent de façon importante les sols
des régions méditerranéenne et intertropicale. La plupart de ces processus sont communs à beaucoup
de zones du globe, comme la formation des minéraux argileux, la migration des substances solubles
et non solubles, la formation du gley, etc. D'autres processus prennent, dans la partie du globe
envisagée, une importance considérable tant par l'intensité du phénomène que par l'étendue concer
née; il s'agit par exemple de l'accumulation des sesquioxydes, du calcaire, etc. Un processus dont
il est fait peu mention, le remaniement sera présenté également.

5.1. - La genèse des minéraux argileux.

Les différentes origines des argiles (cf. Millot, 1964).

Les minéraux argileux s'observent dans les roches comme dans les sols. L'examen de ces
produits indique qu'il s'agit souvent des mêmes espèces minérales et que les différences que l'on
peut observer portent davantage sur leur degré de cristallinité que sur leur nature.

Dans les grandes catégories de roches sédimentaires, les argiles figurent soit comme consti
tuant essentiel, soit comme constituant accessoire et fonctionnent comme liant d'éléments différents.
ou comme une impureté.

Les argiles existent dans des dépôts glaciaires, éoliens, fluviatiles, des dépôts de piedmont.
Il s'agit dans tous ces cas de matériaux formés ailleurs et qui ont été transportés dans le lieu où on
les observe par un agent tel que le vent, l'eau ou la glace. Ils ont pu être transportés dans des
lacs, des mers, etc. Le transport qu'ils ont subi n'a pas sensiblement modifié leur nature. Ce sont
alors des matériaux hérités, dont la taille, la cristallinité ont été modifiés, mais non la nature.

Cependant, certains minéraux subissent, pendant le transport et dans le nouveau milieu où on
les observe, des modifications qui peuvent être positives: c'est l'agradation, ou négatives: c'est la
dégradation. Le minéral primitif subit des «transformations" qui sont susceptibles d'apporter des
modifications significatives mais non fondamentales au réseau primitif. Ces transformations ont pu
être étudiées dans certains bassins de sédimentation, aux U.S.A., en france, en Afrique.
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Une troisième possibilité est la synthèse de produits argileux à partir d'ions de substances
dissoutes. Les produits nouveaux créés sont fortement influencés par le milieu où s'est faite la réac
tion. La sépiolite et l'attapulqlte, par exemple, correspondent à une synthèse en milieu marin chaud
et sursaturé.

Une dernière possibilité est celle où un matériau a été fortement modifié par l'action d'une
eau chaude sous pression. Il y a alors également synthèse dite hydrothermale. Certains matériaux
évoluent sous l'eau, par action d'une eau acide ou alcaline. 1/ y a encore synthèse car les produits
argileux nouveaux n'ont pu se constituer qu'après destruction complète du matériau préexistant

L'origine des argiles du sol peut résulter d'un des modes évoqués plus haut, mais la synthèse
est la plus courante en zone intertropicale.

Genèse des argiles du sol.

L'examen d'un profil de sol montre que, dans la plupart des cas, le passage graduel de la
roche consolidée, et ne renfermant pas d'argile, au sol, s'accompagne de l'apparition de ce produit.
Ce processus, qu'on peut qualifier d'c argilification .. est une caractéristique essentielle de la pédoqè
nèse. Elle est tellement banale qu'on la signale à peine dans les processus de formation du sol. Il est
important cependant de la connaître car l'apparition des minéraux argileux est caractéristique de
certaines conditions d'environnement. Inversement, la présence de certains minéraux dans les sols,
permet de comprendre leur mode de formation.

Dans la zone intertropicale africaine, l'héritage joue un rôle limité. En effet, en zone humide,
les roches sédimentaires sont relativement peu importantes, à l'exception de la frange côtière Ouest
et de parties importantes du Congo et du Gabon; l'hydrolyse est très forte et s'accompagne à peu près
partout de synthèse. En zone relativement sèche, on peut avoir héritage dans le cas de sols dérivés
de roche sédimentaire ou bien synthèse dans le cas d'autres roches-mères.

Dans la zone méditerranéenne, il y a plus souvent héritage que synthèse car les conditions
d'altération des minéraux des roches sont réduites du fait d'une pluviométrie modeste tombant le
plus souvent en période fraîche. De plus, il s'agit de roches sédimentaires qui transmettent le plus
souvent au sol le minéral argileux qu'elles contiennent.

Synthèse des minéraux argileux dans les sols.

a. Eléments structuraux des mînéraux.

Les minéraux des roches qui servent à la synthèse des argiles sont essentiellement des sili
cates d'alumine, de fer, magnésie, potasse, soude... Ils sont constitués d'édifices contenant deux types
d'éléments de base: les tétraèdres où un petit ion Si'+ est entouré de quatre gros oxygène et les
octaèdres où des ions plus gros A13+, Fe2+, Fe3+, Mg 2+ sont entourés d'oxygène. Parfois, dans ces
minéraux, AI peut prendre la place de Si dans un tétraèdre. Les alcalins et alcalino-terreux jouent le
rôle de liaisons entre ces différents éléments fondamentaux.

Les minéraux argileux du sol réalisent des structures en feuillets à plusieurs couches: deux
(une couche octaédrique, une couche tétraédrique) ou trois (une couche octa et 2 couches tétraédri
ques) ou quatre (un ensemble du type précédent + une couche octaédrique).

b. Conditions de formation des minéraux.

MILLOT (1964) a défini un certain nombre de milieux de genèse que l'on peut ramener à deux
fondamentaux:

- Le milieu lessivé est un milieu ouvert, où l'eau circule bien. Les produits résultant de la
dissolution, de l'hydrolyse des minéraux primaires sont exportés hors du profil.

Ceci peut se produire sur n'importe quelle roche-mère: basalte, granite, calcaire, etc. à
condition qu'une perméabilité suffisante assure l'évacuation des eaux de pluie. Dans ces conditions,
les bases, la silice dissoutes sont évacuées et l'on voit s'accumuler des hydroxydes de fer et
d'alumine. Si le drainage est légèrement ralenti, il y a possibilité de réaction entre la silice et
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l'alumine pour former un minéral argileux du type kaolinite. C'est dans ces conditions qu'apparaissent
les minéraux des sols ferrallitiques.

On peut avoir un lessivage restreint. La quantité d'eau percolante est nettement plus faible
que dans le cas précédent. Les bases, la silice ne sont pas aussi fortement évacuées. Le pH est
plus élevé. Le milieu est favorable à la genèse d'argiles à trois couches (illites ou montmorillonites)
qui peu à peu prennent le pas sur la kaolinite. Il n'y a plus d'hydroxydes d'aluminium, mais possibilité
d'hydroxydes de fer qui, eux aussi, peuvent disparaitre pour entrer dans des réseaux silicatés. C'est
dans ces conditions qu'apparaissent les minéraux des sols fersiallitiques.

- Le milieu est confiné. Les solutions ne sont pas évacuées convenablement par gravité, mais essen
.tiellement par évaporation. Les produits de l'hydrolyse sont bloqués sur place et peuvent recevoir
des apports en solution provenant de points de situation plus élevée (silice et bases). le pH est
généralement assez élevé. Les minéraux formés sont le plus souvent à trois couches et de type
montmorillonitique. L'accumulation d'alumine libre ne se produit pas; le fer entre le plus souvent
dans des réseaux silicatés. On peut assister à la formation de sels de calcium ou sodium. Des carbo
nates apparaissent lorsque les ions alcalins ou alcalino-terreux ne sont pas évacués et peuvent venir
en contact avec du gaz carbonique. C'est dans ces conditions que se forment les argiles des vertisols,
et des sols halomorphes.

c. Les minéraux de quelques grandes catégories de sols des régions tropicales et méditer
ranéennes.

1. Les sols ferrallitiques sont formés sous des climats équatoriaux ou tropicaux humides, une
végétation forestière, à partir des roches-mères les plus variées. Les minéraux formés résultent tou
jours de synthèse dans des conditions le lixiviation intense à pH acide. Tous les silicates primaires
sont hydrolysés et leurs éléments servent à synthétiser kaolinite, gibbsite, goethite ou hématite. Dans
le cas de roches calcaires et dolomitiques. les carbonates de calcium et magnésium sont préalable
ment dissous et les minéraux argileux s'organisent à partir du résidu silicaté de la roche.

2. Les sols fersiallitiques sont formés sous des climats tropicaux à saison sèche marquée, ou
méditerranéens sous une végétation arborée beaucoup moins importante que précédemment et égale
ment à partir de roches-mères très variées. Les quantités d'eau disponibles pour la lixiviation sont
beaucoup plus faibles que précédemment; elles sont parfois difficilement évacuées.

Les minéraux argileux sont des minéraux à deux couches, sans produits alumineux libres,
mais on voit également des minéraux à trois couches. Les hydroxydes de fer peuvent être abon
dants mais présenter une tendance marquée à entrer dans des réseaux des minéraux argileux.

En région méditerranéenne, la montmorillonite parait un minéral souvent synthétisé. Les sols
dérivés de calcaires renferment plutôt des minéraux hérités de la roche et non des minéraux de
synthèse, d'où la grande variété de minéraux observés (kaolinite, illite, montmorillonite).

3. Les vertisols sont formés dans des zones à drainage médiocre ou l'évaporation est impor
tante. Le confinement y est la règle. Les minéraux sont des minéraux de synthèse La montmorillonite
l'emporte sur la kaolinite; le fer est le plus souvent inclus dans les réseaux argileux. Les carbonates
de calcium apparaissent.

4. Les sols isohumiques ou calcomagnésimorphes sont à dominance de minéraux à trois cou
ches; les hydroxydes libres sont rares ou peu abondants.

5. Les sols halomorphes, où le drainage est très souvent médiocre, contiennent le plus sou
vent des smectites, associées ou non à des carbonates alcalins ou alcalino-terreux.

6. Les sols peu évolués. Ces sols se rapprochent de ceux qui prévalent dans les sols évolués
de la zone où l'observation a été faite mais dans certains cas, il existe des minéraux particuliers
comme les allophanes qui dominent. \1 s'agit de sols Ando dérivant de roches vitreuses (cendres
volcaniques).
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5.2. - L'accumulation de la matière organique dans les sols.

La matière organique présente dans un sol provient d'apports constants de produits d'origine
végétale sur le sol (chute de branches, feuilles), mort des racines dans le sol, restes de protoplasmes
bactériens; d'origine animale: cadavres ou déchets d'animaux de toute sorte.

A peine arrivés sur ou dans le sol, ces produits organiques sont soumis à deux processus
très différents:

a. La minéralisation qui est la transformation de toute substance organique en produits gazeux
ou solubles tels que gaz carbonique, ammoniaque, acide nitrique.

b. L'humification qui est la transformation de la matière organique en produits complexes de
nature colloïdale relativement stables. Ces produits hurnlflés peuvent, à leur tour, se miné
raliser mais beaucoup plus lentement.

Dans tous les sols, la matière organique observée constitue un équilibre entre les produits
bruts, les produits en voie de minéralisation, les produits humlftés et les produits en solution.

Toutes les transformations subies par la matière organique sont le résultat de l'action de micro
organismes qui attaquent, modifient la matière organique. Ces microorganismes sont extrêmement
variés et réagissent à des conditions particulières de pH, d'aération, pour assurer leur développement
optimum et par conséquent favorisent l'obtention et le maintien de tel ou tel produit.

Facteurs influençant l'accumulation de la matière organique.

Les facteurs climatiques (pluie et température) sont parmi les plus importants. Il a été observé
depuis longtemps qu'une température et pluviométrie élevées se traduisaient par une accumulation
modérée de matière organique dans les sols. Dans toute la zone tropicale humide et équatoriale,
malgré un développement remarquable de la végétation, les teneurs en matière organique du sol sont
modestes et ne dépassent pas 2 à 3 %' La pénétration de la matière organique est très importante
et n'intéresse guère plus de 20 cm à l'exception des sols sableux où elle peut être beaucoup plus
forte (Côte-d'Ivoire méridionale ou Congo, etc.). Ceci apparaît dû au fait que forte température, humi
dité et aération favorables à la minéralisation sont réunies.

A mesure qu'on s'élève en altitude, la température diminue régulièrement sans que, pour autant,
il y ait diminution de la pluviométrie. Suivant les endroits, l'altitude à atteindre pour que l'on note une
augmentation importante de la matière organique est variable. Au centre de Madagascar, il faut dépas
ser 1 400 m, au Mexique oriental 8 à 900 m suffisent. Les conditions locales de pluviométrie, de
nébulosité, ensoleillement sont alors très importantes. On aboutit alors à des sols présentant des
teneurs importantes en matière organique (jusqu'a 20 ou 30 %) sur des épaisseurs souvent fortes
(1 ml.

La longueur des périodes humides, l'alternance des périodes sèches et humides peuvent être
tenues pour responsables de la composition de la fraction humifiée. A mesure qu'on s'éloigne des
zones humides pour atteindre les zones semi-arides et arides, la faiblesse de la pluviométrie diminue
l'approvisionnement en matière organique. Le peu qui est porté au sol est rapidement minéralisé
pendant la courte saison des pluies. Dans la zone méditerranéenne où la pluie tombe en hiver, il n'y a
qu'une accumulation modérée de la matière organique.

Le drainage a une influence importante sur la matière organique. Un ralentissement même
temporaire du drainage contrarie l'action des organismes aérobies et favorise les réductions. Une
augmentation des teneurs en humus est très rapidement visible, associée à une augmentation du
rapport C/N. A mesure que la longueur de la période où le drainage est réduit augmente, on assiste
à une augmentation de la teneur en matière organique.

Lorsque l'engorgement par l'eau est complet pendant une partie de l'année, suivi par une
période oxydante même assez brève, il y a formation d'un véritable anmoor où la matière organique
étroitement associée à l'argile a une structure très fine, un toucher gras et salissant.

Lorsque cet engorgement est constant, la matière organique s'accumule sans subir de modifi-
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cation très importante et prend la forme de tourbe où, à côté de produits décomposés, existent des
débris végétaux de toutes sortes encore très reconnaissables.

Le type de végétation a, en zone intertropicale, une influence assez secondaire. En effet, la
végétation est étroitement reliée aux conditions climatiques. Elle apporte au sol la matière organique
qui évolue ensuite en fonction des conditions ambiantes locales. La composition floristique peut ne
pas modifier la matière organique. Par exemple, au Mexique, on a pu observer des pinèdes sur des
sols ferrallitiques. Par contre, en altitude, au Vietnam, les pins favorisent un début de podzolisation
se superposant à la ferrallisation.

Dans presque tous les cas observés, le remplacement de la forêt par la savane, la mise en
culture de zones forestées, se traduisent par une diminution brutale des teneurs en matière organique.
Ceci peut être attribué à plusieurs causes qui résultent d'un approvisionnement plus faible en matière
organique, du passage répété des feux, d'un appauvrissement en bases et par un renforcement de
l'érosion en nappe.

La nature des roches-mères oriente également de manière importante la nature de l'accumu
lation organique. Les roches riches en bases ont presque toujours des horizons humifères plus déve
loppés que ceux qui dérivent de roches acides plus pauvres en calcium et magnésium, mais aussi
plus riches en soude et (ou) en potasse.

Cette abondance en calcium a pour effet de remonter légèrement le pH, d'augmenter et blo
quer les acides humiques (particulièrement abondants dans les sols dérivés de basalte par exemple).
Dans une même région, les sols placés côte à côte et dérivés de roches-mères différentes ont
d'autant plus de matière organique qu'il y a plus de calcium dans les roches. Ceci est particulière
ment visible à Madagascar ainsi qu'en République Centrafricaine.

La nature des minéraux argileux du sol jouent un rôle. Il ne semble pas qu'il y ait une affinité
particulière entre la kaolinite ou l'illite et la matière organique. Il y a certes des liaisons qui inter
viennent pour former le complexe argilo-humique. Cependant, en ce qui concerne la montmorillonite,
il n'en est pas de même. On a montré depuis longtemps au laboratoire qu'on pouvait préparer des
complexes organiques de la montmorillonite. Les produits organiques peuvent s'introduire entre les
feuillets de ce minéral, ce qui n'est pas le cas pour d'autres minéraux argileux. Les sols à montmo
rillonite ont très souvent des colorations noires intenses et des liaisons argile-matière organique très
difficiles à détruire.

Il existe également des associations très étroites entre les allophanes et la matière organique.
Dans les sols « ando ., les teneurs en matière organique sont souvent très élevées sans qu'on puisse
toujours invoquer une cause climatique ou autre.

L'action de l'homme enfin sur la matière organique est particulièrement frappante. Lors du
défrichement d'une parcelle boisée ou enherbée, le moyen le plus fréquemment utilisé est le feu qui
déclanche les processus de dégradation bien connus. L'action de l'homme est rarement améliorante
ou simplement conservatrice dans ce domaine. Ce n'est que dans le cas d'une agriculture très
évoluée qu'ont lieu des apports de matière organique.

La matière organique des sols de la zone intertropicale.

Alors que l'on connait de nombreux types de matière organique dans la zone tempérée ayant
fait l'objet de nombreuses études, il est loin d'en être de même dans la zone tropicale. Certes, on
connait des tourbes surtout oligotrophes, des anmoor dans les sols hydromorphes, des mull calciques
dans les rendzines, etc. Il s'agit en fait de type définis dans les pays tempérés que l'on retrouve en
zone intertropicale dans des conditions présentant certaines analogies avec celles des pays tempérés.

En fait, les types de matière organique des sols les plus fréquemment observés (sols à
hydroxydes) sont qualifiés « à décomposition rapide", «fortement évolués >, etc. Cette matière orga
nique est difficile à ramener à un type défini en zone tempérée. Des études entreprises systématique
ment par Ch. THOMANI\J, DOMMERGUES, sur les diverses matières organiques ont montré que les
sols des zones arides avaient une matière organique riche en acide humique et pauvre en acide
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fulvique, tandis que ceux des zones très humides avaient une richesse plus grande en acide fulvique
qu'humique.

Un problème souvent évoqué dans les sols tropicaux est celui de l'explication de la présence
de matière organique en profondeur. Différents processus peuvent être envisagés.

- Dans les sols tourbeux, il n'y a pas de mélange des matières minérale et organique. Cette
dernière est due aux végétaux aquatiques simplement accrochés au fond par les racines et toutes
les parties aériennes tombent et s'entassent peu à peu sans se décomposer ni se mélanger avec le
substratum.

- Dans le cas des autres sols, il faut admettre la fourniture de la matière organique par décompo
sition des racines des végétaux, mais surtout par le brassage biologique. Toutes sortes d'animaux
de petite taille (fourmis, termites, vers), de taille moyenne (souris, rongeurs divers, etc.) qui remuent
des quantités considérables de terre, soit par passage dans leur tube digestif, soit en descendant
dans des galeries la matière organique venue de la surface. Une pénétration purement mécanique
n'est pas à exclure, tout spécialement dans le cas des sols très sableux. Un changement de perméa
bilité peut provoquer la précipitation en profondeur des parties les plus solubles.

- Dans le cas des vertisols, la pénétration doit se faire par les fentes ouvertes en saison sèche et
fermées pendant les pluies. L'humus emprisonné se trouve alors brassé par les mouvements internes
qui intéressent ces sols.

5.3. - L'accumulation des hydroxydes.

Une caractéristique majeure des sols de la zone intertropicale est l'accumulation des hydroxy
des de fer, aluminium, titane et manganèse. La cou leur des horizons B du sol (rouge, brun-rouge,
jaune ...) est toujours due aux produits ferrugineux, sans qu'il y ait une relation quantitative entre
la couleur et la teneur en fer. Mais le fait que les produits ferrugineux sont fortement colorés, donc
très visibles, ne doit pas inciter à oublier le pouvoir colorant de la matière organique.

La libération du fer de ses combinaisons des minéraux primaires produit du fer sous forme
d'ions ferreux ou ferriques qui s'hydrolysent rapidement pour donner des hydroxydes. En milieu aéré,
la forme ferreuse ne subsiste pas. Les produits tels que la goethite ou l'hématite, les hydroxydes
amorphes, sont des constituants très ordinaires. En milieu réducteur, le fer passe à l'état ferreux et
est alors susceptible d'être solubilisé et de migrer; il se redéposera ailleurs dès que les conditions
réductrices auront disparu. En milieu alcalin, la silice est plus abondante; elle est susceptible de se
combiner avec les ions ferriques et des bases pour donner des produits argileux de type montmo
rillonite-nontronite modestement colorés.

L'individualisation des oxydes ou hydroxydes de fer est la ferrugination. Elle n'a pas de carac
tère spécifique pour aucun sol puisqu'elle peut s'observer en zone intertropicale comme méditer
ranéenne. Elle traduit le fait que les ions ferriques libérés des minéraux primaires l'ont été dans des
conditions de pH et de drainage telles que la réaction avec la silice n'a pu se produire de manière
importante et que l'hydrolyse des ions a donné des oxydes et hydroxydes colorés.

La libération de l'aluminium se produit dans des conditions sensiblement les mêmes que celles
du fer. A un pH légèrement plus élevé, l'hydrolyse peut aboutir à l'individualisation de la glbbsite.
Mais l'affinité de l'alumine pour la silice est telle qu'il ne peut y avoir de formation de gibbsite que
si le drainage est tout à fait bon. Si celui-ci est un tant soit peu ralenti, il y a réaction de la silice
avec l'alumine pour constituer des minéraux argileux qui seront relativement pauvres en silice (kaoll
nite) en milieu acide à drainage moyen, ou riches en silice (montmorillonite) en milieu alcalin à
drainage réduit.

La libération de la silice s'opère à partir de tous les minéraux primaires ou secondaires qui
en contiennent. La silice est soluble dans l'eau pure (120 ppm) et peut être éliminée complètement
du profil. Elle se recombine avec l'alumine, le fer ou les bases pour former des minéraux argileux.
Les concentrations purement siliceuses sont peu fréquentes.
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L'individualisation d'oxydes et d'hydroxydes a lieu dans les zones intertropicale et méditer
ranéenne. On peut distinguer deux cas:

- Hydroxydes et oxydes de fer avec possibilité de gibbsite accompagnés de kaolinite.
- Hydroxydes et oxydes de fer sans gibbsite avec, en plus de la kaolinite, des minéraux à trois

couches. Dans le premier cas, on parlera de ferrallitisation, dans le second de fersiallitisation.

5.3.1 . Le ferrallitisation.

Le processus de ferrallitisation (AUBERT. SEGALEN, 1966) résulte de la conjonction de deux
éléments principaux:

- une altération très poussée des minerais primaires et secondaires sur une épaisseur souvent
considérable, s'accompagnant de l'élimination de produits en solution et des synthèses de pro
duits nouveaux dont certains sont caractéristiques.

- le développement d'une morphologie particulière en même temps que très variée, de propriétés
physico-chimiques spéciales.

L'ensemble des sols ferrallitiques est donc caractérisé par:

1. Une altération complète des minéraux primaires (péridots, pyroxènes, grenats, amphiboles,
feldspaths, feldspathoides, micas, etc.) avec possibilité de présence de minéraux hérités tels que:
ilménite, magnétite, zircon, illite; abondance de quartz résiduel; élimination de la majeure partie des
bases alcalines et alcalino-terreuses, d'une grande partie de la silice.

2. La présence en abondance des produits de synthèse suivants:

• silicates d'alumine 1 : 1, famille de la kaolinite, et/ou
• hydroxydes d'alumine (gibbsite, rarement boehmite, et produits amorphes)
• hydroxydes et oxydes de fer (goethite, hématite et produits amorphes)
• autres minéraux tels que oxyde de titane, bioxyde manganèse, etc.

Ces produits peuvent être identifiés par les différentes techniques actuellement en usage telles
que (diffraction des rayons X, analyse thermique différentielle et thermo-pondérale, etc.). La présence
d'alumine sous forme libre peut également être appréciée par l'analyse chimique et le calcul du rapport
silice/alumine.

3. Un profil ABC comprenant:

L'horizon A où la matière organique est bien évoluée (1).

L'horizon B le plus souvent épais où les minéraux primaires autres que le quartz sont rares
ou absents et où les minéraux secondaires énumérés à l'alinéa 2 sont essentiels.

L'horizon C est variable et dépend pour beaucoup de la roche-mère. Quelle que soit son
épaisseur, quelques centimètres ou 20 mètres, l'horizon est caractérisé par des matériaux (autres
que le quartz et ceux énumérés à l'alinéa 1), complètement altérés et s'écrasant sous la pression des
doigts.

4. L'abondance de la pluie chaude détermine en outre l'apparition des caractéristiques physico
chimiques suivantes:

Une capacité d'échange faible, qu'elle que soit mesurée sur l'argile ou le sol total, en raison
des constituants kaoliniques et des sesquioxydes (actuellement une valeur limite est difficile à pré
ciser) ;

- Une quantité de bases échangeables faible;
- Un degré de saturation variable, mais généralement faible;
- Un pH acide.

5. Si tous les sols ferrallitiques doivent répondre aux critères ci-dessus, qui définissent la
ferrallitisation. un certain nombre de processus supplémentaires peuvent intervenir à des degrés
divers:

(1) Dans certains cas peu fréquents. on peut avoir de la matière organique grossière.
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- accumulation de matière organique (dans certaines zones d'altitude, très pluvieuses et fraî-
ches),

- hydromorphie (qui intervient dans certaines zones planes),
- appauvrissement ou lessivage,
- à des processus essentiellement physico-chimiques, il est proposé d'en rajouter deux

autres de nature purement mécanique appelés « remaniement - et « rajeunissement -.

A ces processus, on peut adjoindre, dans de nombreux cas, l'induration.

La ferrallitisation se produit actuellement dans les parties humides de la zone intertropicale.
A basse altitude, la pluviométrie minimum paraît être de l'ordre de 1 200 à 1 400 mm de pluie. En haute
altitude, un abaissement de la température jusqu'à 12° n'empêche pas la ferrallitisation, à condition
que la pluviométrie reste élevée (SEGALEN, 1965). Toutes les roches peuvent donner lieu à la
ferrallitisation, à condition qu'elles ne soient pas trop quartzeuses. La végétation est la forêt primaire
(ombrophile ou semi-décidue) ; elle peut être, localement, remplacée par la savane. Le relief est
rarement plat, le plus souvent ondulé sur les anciennes surfaces d'érosion; on peut avoir également
des zones à pentes fortes dans les régions montagneuses et d'accumulation volcanique. Le temps
pendant lequel s'est effectuée la ferrallitisation est toujours fort long et intéresse des périodes
géologiques entières. Il peut se chiffrer par plusieurs dizaines de millions d'années.

Les fluctuations climatiques ont été importantes au cours des temps passés. On sait que des
climats humides se sont étendus beaucoup plus loin vers le Nord qu'actuellement et, de ce fait, des
sols ferrallitiques anciens s'observent à la limite du désert au Niger, au Mali, etc.

La ferrallitisation intéresse actuellement une zone importante en Afrique. Le long du rivage
atlantique, elle s'étend depuis l'embouchure de la Gambie jusqu'en Angola. Vers l'intérieur, la limite
est assez irrégulière mais suit les variations de la pluviométrie. En particulier en Côte-d'Ivoire et au
Togo-Dahomey. Elle traverse le Nigéria et le Cameroun vers le 8 ou 9" N, englobe plus de la moitié
de la République Centrafricaine, une partie de l'Ouganda et Kenya du Tanganyka, le Nord de la
Zambie et de l'Angola. Le Congo-Kinshasa est presque totalement ferrallitique. A Madagascar, tout
le versant oriental et les hauts plateaux centraux sont intéressés par la ferrallitisation.

Ce processus est également prédominant dans la partie humide du Brésil, dans les Guyanes,
au Vénézuéla, en Colombie, au Pérou, en Equateur, Amérique Centrale et certaines parties très
humides du Mexique méridional. Ceylan, le Sud-Est asiatique, l'Indonésie, les Philippines, la Chine
méridionale, l'Australie du Nord, et les innombrables Iles du Pacifique sont intéressées par ce pro
cessus.

Une conséquence importante sera la perte par lixiviation de quantité de produits solubles (les
bases alcalines et alcalino-terreuses, silice, etc.), une acidification marquée du sol; malgré des pro
priété physiques favorables, le degré de fertilité est forcément réduit. Les réserves sont faibles et
seule la vie biologique intense concentre à la partie supérieure des sols une accumulation d'éléments
fertilisants en quantité généralement très limitée.

5.3.2. la fersiallitisation.

Le processus de fersiallitisation comporte:

- une altération poussée des minéraux des roches sur une épaisseur beaucoup moins forte que dans
le cas de la ferrallitisation avec une élimination moindre des produits de l'hydrolyse, accompa

gnée de synthèses de produits nouveaux.
- une morphologie particulière.

La définition générale de la classe pourrait être la suivante:

1. Une altération aussi complète des mêmes minéraux primaires que pour les sols ferrallltlques,
mais portant sur une épaisseur beaucoup moins grande, avec les mêmes possibilités de minéraux
hérités et de quartz résiduel.

2. Les produits de synthèse sont caractérisés par une élimination moins poussée de la silice
qui devra se retrouver plus abondante dans les produits de synthèse du sol (cristallins ou amorphes).
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- silicates de la famille de la kaolinite encore abondants mais apparition de minéraux 2 : 1 en quan
tité souvent forte. Les sols de cette classe sont ceux pour lesquels PEDRO (1966), propose le
terme c bisiallitisation JO.

- absence d'hydroxydes d'alumine.
- présence d'hydroxydes et oxydes de fer et produits divers (bioxyde de manganèse).

3. Profil ABC

A. Matière organique bien évoluée, présence très fréquente d'un A2 •

B. Minéraux primaires autres que quartz rares; minéraux hérités abondants parfois, structu
ration souvent accusée.

C. Généralement assez réduit, peut manquer; altération beaucoup moins poussée que pour
les sols ferrallitiques, arénisation fréquente.

4. La diminution de la pluie, et aussi de la température, provoque:
- une capacité d'échange moyenne à forte.
- un degré de saturation moyen à élevé.
- un pH faiblement acide à faiblement alcalin.

La fersiallitisation se produit actuellement dans les parties assez peu humides de la zone
intertropicale (600 à 1 200 mm environ) et dans la zone méditerranéenne (500 à 800 mm). La plupart
des roches sont susceptibles de donner naissance aux sols fersiallitiques. La végétation est la forêt
décidue, la savane et les formations méditerranéennes. Le relief est parfois très plat, ou à pente très
douce ou bien encore montagneux. Il en résulte des différences dans le drainage qui déterminent
des différences dans le comportement du fer. On n'a pas de données précises sur l'importance du
temps.

Les sols fersiallitiques occupent une zone géographique qui enveloppe celle· des sols ferralli
tiques en Afrique, Sénégal, Mali, Haute-Volta, Cuvette tchadienne, etc., côte ouest de Madagascar,
Moyen-Orient, pays du bassin méditerranéen, Mexique, Australie, etc.

Les sols ferrugineux tropicaux sont caractérisés par une mobilité du fer qui apparaît due
beaucoup plus à des causes d'ordre topographique influant de manière précise sur les possibilités
de réduction au cours d'une phase hydromorphe où à la présence de produits chelatants. Ces sols
par leur degré de saturation moyen à élevé, leur pH acide, l'abondance de la kaolinite, ont beaucoup
de parenté avec les sols ferralliques.

Les sols dits méditerranéens ne présentent pas de mobilité du fer car le drainage est normale
ment assuré et la coloration du sol est réalisée de manière homogène par des produits ferrugineux
cristallisés ou amorphes. Une partie du fer peut être incluse dans des réseaux 2/1 de type nontronite
ou illite. Le degré de saturation est élevé, le pH faiblement acide à faiblement alcalin. Le calcium
peut précipiter sous forme de carbonates. Les minéraux argileux sont de préférence 2:1.

5.3.3. L'induration.

Une caractéristique essentielle du paysage tropical est fournie par les cuirasses qui consti
tuent souvent des plateaux d'étendue variable et bordés de corniches plus ou moins abruptes et
ceinturés de blocs éboulés. Ces cuirrasses peuvent également s'observer à la base de certains
versants, occuper tout ou partie d'un glacis, ceinturer des mares, etc. Il s'agit d'un matériau de
couleur rouge à rouge foncé, généralement vacuolaire qui ne peut être brisé qu'à l'aide de coups
de marteau appliqués avec force.

Cette cuirrasse est un des éléments des sols tropicaux les plus anciennement connus. Elle a
fait l'objet de descriptions par des naturalistes dès le début du 1ge siècle. BUCHANAN (1807) est
probablement le premier à l'avoir examinée et décrite sous le nom de c latérite JO. Il s'agissait d'un
matériau vacuolaire susceptible de se tailler et de durcir irréversiblement à l'air, à la manière d'une
brique.

LACROIX (1913) qui a étudié les cuirasses en Guinée, à Madagascar, situe les formations
de la cuirasse à l'intérieur même du sol, en zone intéressée par les variations d'une nappe phréatique
et en relation avec une topographie horizontale. Par la suite, la cuirasse fit l'objet de bien des obser-
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vateurs à la fois sur le plan de la morphologie de la constitution, de la genèse. A l'OR8TOM, R.
MAIGNIEN Y a consacré de nombreux travaux. Au cours des temps, les sols contenant de la latérite
ont été dénommés c latéritiques» et une certaine confusion s'est élevée sur le sens précis à accorder
à ces mots. Aussi les pédologues français ont-ils préféré renoncer à l'emploi du terme de latérite. Les
sols des régions intertropicales sont ferrallitiques ou fersiallitiques. L'induration peut se produire à
l'intérieur d'un profil et provoquer la formation d'un horizon renfermant le matériau défini précé
demment.

La cuirasse est constituée surtout d'oxydes de fer (hématite) et d'hydroxydes de fer (goethite)
et d'alumine (gibbsite ou boehmite), à côté desquels peuvent exister des minéraux argileux comme
la kaolinite, des minéraux primaires comme le quartz. Des teneurs variables, généralement faibles en
oxydes de titane et manganèse, peuvent également exister. L'aspect extérieur est variable:

- La couleur peut être rose, rouge, rouge foncé à noir. Les couleurs claires sont surtout dues de
l'alumine, mais une estimation même sommaire de la composition est toujours aléatoire.

- La structure est très souvent vacuolaire, c'est-à-dire avec des cavités anastomosées; vésiculaire,
avec de petites cavités non jointives; lamellaire, massive, pisolitique, bréchique, etc.

La cuirasse peut résulter d'une concentration résiduelle des produits alumineux et ferrugineux
par suite du départ d'une grande quantité de matériaux exportables (bases, silice). Il s'agira dans ce
cas d'une accumulation relative; les cuirasses bauxitiques sont de ce type. Un élément relativement
mobile comme le fer ou le manganèse peut avoir été apporté dans le profil, essentiellement par des
migrations obliques de solution. Il s'agira alors d'accumulation absolue (D'HOORE, 1954).

Une fois la concentration en oxydes et hydroxydes achevée, l'induration peut se produire.
Celle-ci est indépendante de la teneur en hydroxydes et paraît liée à une cristallinité des produits
ferrugineux qui se distribuent suivant une trame continue. Une suite de dessications et d'humecta
tiens apparaissent nécessaires pour déclencher l'induration du matériau. La cuirasse apparaît très
fréquemment dans un horizon affecté par l'hydromorphie (horizon tacheté) qui réalise déjà une certaine
concentration de produits ferrugineux.

La cuirasse existe normalement à une certaine profondeur dans le sol (entre 0,5 et 10 m). Elle
peut affleurer en surface si l'érosion a décapé le sol meuble qui se trouvait au-dessus. Très souvent,
elle affleure sur le pourtour de plateaux lorsque l'érosion affouille les bords de ceux-ci. Il existe en
Afrique de vastes surfaces planes ou subhorizontales où les cuirasses sont dégagées et paraissent
portées à une certaine altitude par suite de l'enfoncement du réseau hydrographique.

La mise en mouvement du fer grâce à la possibilité qu'il présente de se réduire et de se
complexer, fait qu'il est susceptible de migrer, de traverser des zones à pente douce, comme les
glacis, et lorsque le complexe est détruit de reprécipiter et former de nouvelles cuirasses.

Au voisinage des mares, la succession de réductions et oxydations, humidifications et dessi
cations favorise la formation de cuirasses localisées. Le morcèlement des cuirasses par l'érosion est
un phénomène très banal. Les fragments vont nourrir les c stones-lines ». Celles-ci peuvent se ressou
der et reformer des cuirasses de type bréchique ou conglomératique.

Par conséquent, ce matériau apparaît comme voie de constante destruction et de reformation.
Toutes les parties de la zone intertropicale peuvent être cuirassées, les zones les plus humides
comme les plus sèches. En effet, on en observe sur l'équateur comme sur la frange des déserts.
Aussi, beaucoup de cuirasses sont-elles fossiles et dégagées actuellement par l'érosion. D'après les
nombreuses observations qui ont pu être faites, il semble que, un climat à saisons très tranchées,
successivement très humide et très sec, joint à une topographie à peu près plane à pente très douce,
soit le plus favorable au cuirassement.

5.4. - L'accumulation du calcaire.
On peut noter dans les sols, du calcaire qui peut avoir deux onqmes très différentes. Dans

la première, il peut s'agir de calcaire résiduel, où ce produit résulte de la dissolution partielle, en
cours, d'un calcaire sous-jacent. Dans les rendzines, par exemple, les fragments calcaires résultent
d'une dissolution incomplète de la roche-mère.
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Dans la deuxième, il s'agit de la formation c in situ" de calcaire qui résulte de la rencontre
dans le sol d'ion calcium avec du gaz carbonique, ou bien de l'introduction de calcaire provenant
de la précipitation de carbonate préalablement dissout sous forme de bicarbonate et transporté par
les eaux. Seul ce mode formation nous retiendra ici.

Conditions de formation du calcaire secondaire.

Elles sont climatiques, topographiques et pétrographiques.
Seuls, les climats à longue saison sèche sont favorables à la formation de calcaire dans le sol.

Cette condition est réalisée en Afrique tropicale au-dessous de l'isohyète 1 000 mm. Dans la zone
méditerranéenne, malgré une température nettement plus faible, elle est également réalisée. Dans
certaines zones d'altitude de la zone intertropicale, à longue saison sèche, comme certaines parties
du Mexique Central, il existe également des possibilités de calcarification.

En ce qui concerne la topographie, les zones planes, peu favorables à l'évacuation rapide des
solutions susceptibles de fournir du calcaire, paraissent à première vue présenter les meilleures
situations. En fait, c'est ce qu'on observe le plus souvent en Afrique tropicale. Les zones à pente faible
ou moyenne, les ruptures de pente sont également tout à fait favorables à une précipitation de
calcaire. On peut voir des encroûtements intéresser des topographies ondulées, sur de grandes
étendues.

Le rôle des roches-mères est évidemment loin d'être négligeable. La présence d'un sédiment
calcaire favorise la dissolution de quantité appréciable de produit et sa redistribution ultérieure.
Dans la zone méditerranéenne. la prédominance des calcaires sur toutes les autres roches est un
facteur essentiel de l'abondance des croûtes calcaires. Les basaltes, qui peuvent renfermer jusqu'à
15 % de chaux, sont également des roches favorables à la calcarification; c'est le cas pour le sud
de Madagascar ou le Mexique Central. Les autres roches, pauvres en ions calcium, sont défavorisées
à cet égard. Un grès, un sable, un granite alcalin, ne renferment pas ou très peu d'ions calcium
susceptibles de produire du calcaire. Aussi, même si les conditions climatiques ou topographiques
s'y prêtent, les concentrations de calcaire seront discrètes ou très faibles. Un granite calce-alcalin.
avec quelques amphiboles, sera susceptible (et c'est le cas au Nord-Cameroun) de présenter une
calcification secondaire notable. Les alluvions sont un milieu hétérogène où coexistent des quantités
de minéraux différents dont certains permettent de libérer du calcium Il va de soi que les solutions
circulant dans le sol sont susceptibles en s'évaporant de fournir du calcaire.

Dans tous les cas, les bicarbonates se transforment en carbonates par perte de gaz carboni
que. L'ion calcium est fourni par les minéraux qui en contiennent, tels que les plagioclases calciques,
certains grenats, certains amphiboles et pyroxènes, etc. Le gaz carbonique est fourni par l'air ou
bien par la décomposition des substances organiques.

Formes revêtues par l'accumulation calcaire dans les sols.
C'est en zone méditérranéenne que la calcarification secondaire est la plus évidente, c'est là

aussi qu'elle revêt les formes les plus variées. Ce sera donc aux pédologues ayant longuement tra
vaillé dans cette zone que seront empruntées les définitions qui suivent (BOULAINE, DURAND.
RUELLAN, WILBERT, etc.).

Les accumulations diffuses. Le calcaire est sous une forme très fine, parfois peu visible. Il peut
prendre la forme de pseudo-myeellum dans les espaces vides du sol, dans les cavités d'anciennes
racines.

Les amas friables sont des collections individualisées, tendres, de forme et dimensions varia
bles. Ils ont été dénommés c nodules farineux ", c sphères ", c chandelles ". Leur délimitation est par
fois malaisée.

Les nodules sont des collections calcaires à bords nets généralement très durs, de formes
assez proches de la sphère, de 2 à 5 cm de diamètre. Leur couleur est claire, tandis que l'horizon
dans lequel ils se trouvent peut être sombre. Ce sont les nodules concrétionnés de DURAND.

Les formations suivantes constituent ce qu'on appelle des carapaces calcaires. Elles peuvent
être simples ou comprendre plusieurs éléments. .
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L'encroûtement est fe terme qui s'applique lorsque l'invasion du calcaire est continue, et telle
qu'elle fait disparaître les caractéristiques propres de l'horizon dans lequel elle est observée. Cet
encroûtement peut être homogène (encroûtement tuffeux, formation pulvérulente de DURAND, tofezza
homogène de BOULAINE), ou englober des nodules comme dans l'encroûtement nodulaire de WIL
BERT. Il est généralement de couleur claire et d'épaisseur très variable (quelques centimètres à plu
sieurs mètres).

La croûte est une formation généralement durcie, présentant une structure lamellaire, feuilletée,
épaisse de quelques centimètres à plus d'un mètre, très riche en calcaire. C'est la « croûte zonaire ,.
de BOULAINE, DURAND. La teneur en calcaire est très élevée (jusqu'à 70-90 % de COsCa). Le
sommet de la croûte est généralement très net, tandis que, vers le bas, on passe graduellement à un
encroûtement.

La dalle compacte est une formation très dure de couleur grise ou crème. Il peut y avoir plu
sieurs feuillets massifs de 10 à 20 cm d'épaisseur, sans structure zonaire.

La pellicule rubanée est une formation mince très dure, très calcaire, constituée de la super
position de lamelles très fines, au sommet d'une croûte ou d'une dalle.

Répartition géographique et pédologiue des accumulations calcaires.

D'une manière générale, la zone méditérranéenne est la zone d'élection des accumulations
calcaires, favorisées par le climat et les roches-mères contenant du calcaire ou du calcium en abon
dance (Afrique du Nord, sud de l'Espagne, Chypre, Moyen-Orient, Mexique, etc.). Toutes les formes
d'accumulation discontinues ou continues sont représentées. L'Afrique tropicale, où le calcaire est
rare, à l'exception de l'Ethiopie, ne présente que des accumulations discontinues et généralement assez
discrètes (accumulations diffuses ou nodules).

Dans un certain nombre de sols, ces accumulations constituent une caractéristique assez impor
tante.

• Classe des sols peu évolués. Dans les sol peu évolués dérivés d'alluvions, les accumulations diffu
ses, les amas friables généralement de petite taille sont visibles dans la cuvette tchadienne et bien
d'autres endroits.

• Classe des Vertisols. Dans les sols de cette classe, les nodules de 1 à 3 cm, très durs, sont obser
vables à la base de l'horizon B. Ils occupent une portion souvent régulière de cet horizon. Si le
vertisol dérive d'un basalte, on peut observer au contact de la roche en voie d'altération un véri
table encroûtement friable.

• Classes des sols calcimagnésiqueset Isohumiques.. C'est aux sols de cette classe que les plus
belles accumulations calcaires sont associées depuis l'accumulation diffuse jusqu'aux encroûte
ments de plusieurs mètres. La limite entre le sommet de l'encroûtement et l'horizon qui se trouve
au-dessus est généralement très nette et renforcée par la différence de couleur de l'horizon supé
rieur et l'horizon calcaire.

• Classe des sols hydromorphes. De nombreux sols hydromorphes présentent des accumulations
de calcaire sous forme de nodules ou même d'encroûtements surtout dans les régions méditer
ranéennes.

• Classe des sols halomorphes. Des accumulations de calcaire sous forme de pseudo-mycélium ou
d'amas friables sont notés dans des sols à alcalis à structure modifiée (solonetz solodisés de la
cuvette tchadienne). Ce calcaire doit pouvoir être mis en relation avec le remplacement du calcium
du complexe par le sodium.

Les hypothèses formulées pour expliquer la présence d'épaisse masses calcaires sont par
fois assez divergentes. Pour les uns, il ne saurait s'agir d'une pédogenèse véritable, mais seule la partie
supérieure du profil serait d'origine pédologique, tandis que la partie calcaire serait un véritable
niveau géologique. Pour d'autres, il s'agirait d'un enrichissement de la partie profonde du profil par
lessivage vertical de la partie supérieure. Pour d'autres enfin, le calcaire est trop abondant pour
s'être formé en place; il est venu d'ailleurs en solution, et a précipité après un voyage parfois fort
long.
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La place des accumulations calcaires dans le profil.

La place accordée au calcaire est fonction du rôle qu'on lui attribue' dans la formation du
profil. Si on pense que la formation de l'accumulation calcaire est distincte de celle du sol qui la
surmonte, cette accumulation sera considérée comme une véritable roche-mère et on parlera «de
sol sur croûte calcaire JO, Mais, il existe bien des cas où ce calcaire fait partie intégrante du profil.
Lorsque la calcification est modérée et discontinue. il est convenu de placer en même temps que
la désignation habituelle de l'horizon les lettres « Ca JO, On aura ainsi un horizon C Ca ou B2Ca.

La nécessité d'un véritable horizon calcaire s'est fait sentir et l'horizon K a été récemment
proposé par GILE et al. (1966) qui se caractérisepar une accumulation secondaire de calcaire supé
rieure à 60 %' L'horizon se subdivise en trois parties Kl, K2 et Ka, qui sont calquées sur celles de
l'horizon B.

5.5. - Les migrations de substances non solubles et solubles.

5.5.1. Migration de substances non solubles.

Deux processus sont habituellement décrits: lessivage et podzolisation. Ils sont peu courants
en zone intertropicale. On leur adjoint le processus d'« appauvrissement JO.

Le lessivage est un «processus d'entraînement mécanique des colloïdes en milieu faiblement
humifère, moyennement ou peu acide et biologiquement actif JO. (Ph. DUCHAUFOUR, 1965).

Le processus doit se traduire par le développement dans le profil d'un horizon d'accumulation
des colloïdes qui ont quitté la partie supérieure du profil. Cette accumulation se traduit par la pré
sence d'enrobements (1) à la surface des agrégats et la constitution d'un horizon "' argilique JO

(USDA - 7° Approx.). L'examen de la courbe de la teneur en argile en fonction de la profondeur
montre très nettement un «ventre JO d'accumulation. Le fer libéré des minéraux primaires doit, si le
pH est supérieur à 3,2 précipiter pour donner des oxydes hydroxydes insolubles, amorphes ou cristal
lisés. Pour qu'il y ait migration du fer, deux conditions doivent être remplies (elles le sont souvent
ensemble dans la nature); réduction du fer ferrique en ferreux, ce qui remonte le pH de précipitation
de l'hydroxyde à 6,0, et offre à l'ion ferreux la possibilité de migrer; complexation de l'ion ferreux
ou ferrique par des produits d'origine minérale ou organique. Le fer ferreux ou ferrique est alors
inclus dans une grosse molécule soluble, ce qui explique leur possibilité de migration. Enfin, ils peu
vent exister dans le complexe argilo-humique (chélaté dans la partie humus ou bien pont entre l'argile
et l'humus). Le fer migre alors en bloc avec les colloïdes.

Les conditions de migration de l'argile, sulvts de son accumulation en profondeur pour consti
tuer un horizon argilique tel qu'il est défini plus haut ne paraissent pas fréquemment remplies en zone
intertropicale. On observe, par contre, plus souvent l'appauvrissement.

La podzotisaUon est un processus d'altération chimique intense des éléments silicatés sous
l'influence d'un humus grossier très acide à décomposition lente. Il se développe sous un horizon Ao,
un horizon Al assez modeste, un horizon A2 parfois très épais. Les horizons B renferment de la
matière organique, du fer et un peu d'alumine.

Malgré une littérature abondante, sur le processus de podzolisation, il semble que bien des
points soient obscurs. Les travaux les plus récents (DUCHAUFOUR 1967, IARKOV, 1956) insistent
sur les points suivants, particulièrement importants:

- Les acides organiques, les produits phénoliques solubles originaires des litières ont un
rôle capital dans les processus d'altération et de complexation. Ces produits prennent naissance
au niveau des horizons organiques biologiquement peu actifs comme les « mor JO.

- Une phase d'anaérobiose provoquant le passage du fer de la forme ferrique à la forme
ferreuse favorise la complexation et la migration du fer lors du mauvais drainage qui accompagne
la fonte des neiges dans les pays boréaux.

(1) • Clay-skins ~, c coatlngs ~. dans la littérature anglo-saxonne.
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- Les silicates jouent un rôle de frein à l'égard de la podzolisation ; les hydroxydes ont ten
dance à immobiliser les substances susceptibles d'assurer leur migration. Par contre, les roches très
acides, quartzeuses sont favorables à la podzolisation. Les causes de l'accumulation de l'humus et
du fer sont encore assez mal connues.

Dans la zone intertropicale, des profils podzoliques, tels qu'esquissés ci-dessus, sont plutôt
rares. L'horizon d'humus grossier est bien peu souvent observé. La formation d'un horizon A2 suivi
d'un B d'accurnulatlen ferro-humique a lieu dans certaines zones sableuses côtières de Côte-d'Ivoire,
de Madagascar, etc. Un milieu très perméable facilite le balayage, par des solutions complexantes,
de l'horizon A2 beaucoup plus épais que dans la zone tempérée. La précipitation n'intervient que s'il
existe une zone d'arrêt telle que nappe phréatique ou niveau de granulométrie beaucoup plus argi
leuse. On peut observer alors un véritable alios humo-ferrugineux.

Dans la zone des sols ferrallitiques, il arrive que l'on observe, dans les zones les plus arrosées
du Gabon ou du Congo, un discret début de podzolisation, mais ces sols n'occupent que bien rarement
des surfaces cartographiables.

Si le lessivage et la podzolisation, processus des pays tempérés et froids, sont peu fréquents
en zones intertropicale et méditerranéenne, le processus d'appauvrissement est par contre très banal
et répandu. Il consiste en une perte, souvent importante, d'argile et de fer dans la partie supérieure
des profils qui n'est pas compensée par une augmentation notable dans la partie inférieure. Malgré
des teneurs en argile très différentes (par exemple 7-10 % en A - 40-50 % en B), il n'y a pas d'horizon
argilique qu'on puisse mettre en évidence par une augmentation caractéristique et limitée de la
teneur en argile avec la profondeur. Il n'y a pas non plus d'enrobements. La perte d'argile (et de fer)
n'a pu s'effectuer que par suite de migration oblique ou bien, dans certains cas de décomposition
de silicates d'alumine, à la partie supérieure des profils.

Cet appauvrissement a lieu sur des topographies très variables. Il peut se produire sur des
pentes moyennes à fortes, sous couverture forestière dense en zone équatoriale. Il est possible que
le sol, très mouillé, ne puisse plus évacuer vers les nappes un excès d'eau arrivé subitement. Cette
eau circule dans le sol à faible profondeur et s'évacue obliquement, en entraînant des quantités mini
mes d'argile, laissant sur place les fractions grossières C'est cet appauvrissement qui est responsable
de la charge essentiellement argileuse des rivières en zone équatoriale.

En zone tropicale, les sols peuvent être moins épais, avec une roche encore peu altérée en
faible profondeur; ou bien, des remaniements ont modifié la partie supérieure des profils en déter
minant des zones de discontinuité qui gênent un écoulement vertical réguler des eaux. La topographie
est le plus souvent assez plane avec des pentes très douces vers des talwegs faiblement enfoncés.
Les averses brutales et abondantes tombant au cours d'une saison des pluies relativement courte
ont du mal à s'évacuer verticalement (nappe phréatique trop haute, sol assez peu profond), une bonne
partie de l'eau doit s'écouler obliquement en enlevant des proportions notables d'argile qui sont
entraînées vers les cours d'eau voisins.

5.5.2. Migration des substances solubles.

Il peut y avoir migration de très nombreuses substances solubles dans un sol des régions
méditerranéenne et intertropicale. Plusieurs d'entre elles donnent parfois naissance à une accumula
tion ultérieure telle que les bases et la silice.

Dans les zones où les précipitations sont élevées, les ions basiques (alcalins ou alcalino-ter
reux) libérés à partir des minéraux primaires sont éliminées par les solutions du sol. Les seules zones
où il peut y avoir une certaine accumulation d'ions basiques est, sans doute paradoxalement, l'hori
zon humifère; sous l'action de la migration biologique due à l'action de la végétation qui provoque
une augmentation provisoire dans l'horizon humifère des teneurs en bases, sous l'action des organis
mes vivants. termites, fourmis, etc., qui réussissent à effectuer des concentrations locales, comme
de calcium par exemple. Dans toutes ces zones bien arrosées, on peut parler de «lixiviation" qui
signifie mise en solution suivie d'exportation hors du profil de produits très solubles.
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Dans les zones tropicales sèches ou méditerranéennes, le calcium peut arriver à se carbonater
et s'immobiliser dans le profil. Dans les conditions très sèches, le sodium peut arriver à se carbo
nater à son tour et se traduire par des accumulations de natron. Le magnésium et le potassium
donnent rarement naissance à des sols solubles dans les sols. Ceci est le cas lorsque les bases
proviennent de l'altération de roches cristallines d'origine ignée ou métamorphique ou le seul anion
disponible est la silice. Lorsqu'il s'agit de roches sédimentaires, ou bien lorsque les sols ont été
imprégnés par les eaux salées (parfois très faiblement), on peut aboutir à des accumulations de
chlorure ou sulfate de sodium, de sulfate de calcium. De plus, certaines bases peuvent contribuer à
la constitution de différents minéraux argileux; magnésium (et calcium) contribuent à la formation
de la montmorillonite ; le potassium à celle de l'illite.

La silice, en milieu très arrosé, est libérée et présente dans les solutions du sol sous forme de
silice monomère; elle peut alors être évacuée totalement si le drainage est bon. Si le sol est toujours
mouillé, si la nappe phréatique est haute, la réaction de cette silice avec l'alumine est très rapide
pour former de la kaolinite qui devient le minéral argileux prépondérant de la plupart des sols de la
zone intertropicale. Si la pluviométrie est moins forte ou le drainage moins efficace, les possibilités
de combinaisons de la silice avec l'alumine, le fer, le magnésium, le potassium augmentent, et les
minéraux argileux sont prépondérants (minéraux à trois couches, comme l'illite et la nontronite). \1
arrive que des accumulations de silice sous forme cristalline (quartz) ou amorphe (opale) soient pré
sentes dans les sols. Dans certaines régions sèches d'Afrique du Sud ou d'Australie, on connait des
amas siliceux connus sous le nom de c billy - ou c silcrete -.

L'aluminium est un métal difficilement déplaçable aux pH usuels du sol puisque les hydroxydes
précipitent entre pH 4,2 et 9,5. Pour avoir de l'aluminium échangeable, il faut avoir des pH très acides.
On a pu cependant montrer dans certains sols tropicaux des accumulations de produits alumineux
qui n'ont pu se produire sans un minimum de mobilité de ce métal (concrétions, masses radicifor
mes, nodules, etc.). Les premiers à avoir montré une véritable possibilité de migration de l'alumine
sont GASTUCHE et HERBILLON (1962). En étudiant la précipitation de l'alumine en milieu désionisé
tel qu'il doit se réaliser en milieu tropical, ils ont pu préciser que l'hydroxyde passe dès sa précipi
tation par un stade très dépolymérisé équivalent à une véritable dissolution avant l'apparition de la
forme cristallisée, la gibbsite. C'est probablement pendant ce temps de dépolymérisation que peut
se produire la migration de l'alumine avant son immobilisation définitive. Dans le cas des podzols,
l'aluminium est mobilisé par des complexants organiques.

Le fer, dans les sols ferrallitiques, ne montre pas une tendance particulière à migrer. Les sols
en surface restent colorés en rouge ou jaune de manière régulière indiquant un drainage convenable.
Sur de grandes superficies, on observe par contre des zones tachetées en rouge alternant avec des
parties blanches ou grises qui sont la marque de l'hydromorphie. Des zones de mauvais drainage,
généralement sur des plateaux ou des dépressions, s'accompagnent de la formation de produits
réducteurs susceptibles de réduire et complexer le fer qui a alors toute possibilité de migrer.

Dans les sols fersiallitiques, la faiblesse des pentes, en zone tropicale, rend difficile l'évacua
tion des eaux et favorise, lors de la saison des pluies, une hydromorphie qui est responsable d'une
réduction et d'une mise en mouvement du fer. Après un trajet de longueur variable, les complexes
du fer sont détruits et le métal reprécipite sous forme d'oxyde et d'hydroxyde en formant des cuiras
ses souvent importantes.

Les c sols rouges tropicaux - occupent des positions toujours bien drainées et le fer, n'ayant
aucun motif de se mettre en mouvement, reste sous forme d'hydroxyde ou oxyde, ou bien inclus
dans les réseaux des minéraux argileux.

Dans les vertisols, qui occupent des positions où le drainage est mauvais, associé à des
teneurs en silice et bases élevées, le fer est inclus dans des minéraux argileux comme la nontronite
et de ce fait ne migre pas.

Dans la zone méditerranéenne, les sols sur calcaire sont suffisamment perméables pour
qu'aucune cause de réduction n'intervienne. Aussi, aucune migration par complexation du fer n'est
apparente. Par contre, il doit pouvoir migrer en même temps que l'argile.
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5.6. - L'hydromorphie.

L'hydromorphie intéresse des sols dans lesquels se produit un engorgement temporaire ou
permanent de l'eau. La présence de cette eau, pendant une période variable de l'année, se traduit
par l'apparition de plusieurs processus d'ailleurs étroitement associés, dont la conjonction donne les
sols hydrornorphes.

Le premier processus est l'accumulation de la matière organique, qui a été envisagée au para
graphe 5.2. Dans les conditions de l'hydromorphie en milieu tropical, l'accumulation peut aboutir à
des horizons tourbeux, ou à des anmoor.

Le pseudo-gley (g) résulte de conditions alternativement réductrices et oxydantes. Les premiè
res se traduisent par la formation de substances réductrices produites par l'action de microorganis
mes sur la matière organique. Elles provoquent la genèse de produits ferreux et manganeux et des
déplacements modérés. Le retour des conditions oxydantes se traduit par la réoxydation des produits
réduits et leur précipitation. Il en résulte un assemblage de taches grises ou blanches associées à
d'autres de couleur rouille ou ocre; le contraste entre les deux sortes de taches est très net. Lorsque
les transitions sont graduelles .et les contrastes peu marqués, on parlera de marmorlsaticn.

La présence de pseudogley est donc liée à un drainage médiocre pendant une partie de l'année.
Il peut exister au sommet, par suite d'un niveau imperméable, d'un profil. On parlera alors d'une nappe
perchée. Il peut résulter également du battement d'une nappe qui envahit périodiquement un profil:
celui-ci peut intéresser une petite partie ou bien une épaisseur considérable du profil.

Dans un certain nombre de sols de la zone intertropicale, autres que les sols hydromorphes,
ie pseudogley est une caractéristique remarquable. Dans les sols ferrugineux tropicaux, il y a de
nombreuses marques d'hydromorphie qui vont de la marmorisation jusqu'au pseudogley typique. Dans
les sols ferrallitiques, sur les vieilles surfaces d'aplanissement où la nappe phréatique est peu pro
fonde, l'horizon tacheté est très fréquent. Ce n'est autre chose qu'un horizon de pseudogley.

Dans les sols hydromorphes, le pseudo-gley se développe dans les grandes plaines d'inon
dation soumises temporairement à l'inondation et où les battements de nappe sont importants et durent
plusieurs mois par an, permettant une succession d'oxydation et de réduction tandis que la partie
inférieure du profil est caractérisée par un gley profond lié à une nappe permanente. A Bucarest,
en 1964, les pédologues roumains ont proposé pour ce type de sol le nom d'amphigley.

Le gley (G) correspond à un horizon où les processus de réduction l'emportent nettement sur
ceux d'oxydation. Le fer passe à l'état ferreux qui donne au sol une teinte grise à tendance bleutée
ou verdâtre. Le fer peut être à peu près totalement éliminé de l'horizon qui prend alors une teinte
grise ou blanche. La réoxydation du fer donne naissance à de petites taches de couleur rouille sur
fond gris.

L'horizon de gley s'observe dans les sols ou l'engorgement est permanent ou quasi-permanent.
Il y a rarement d'horizon de gley dans d'autres sols que les sols hydromorphes. On les observe
dans les parties les moins bien drainées des plaines inondées.

Le terme de stagno-gl,ey s'applique à des sols ou l'hydromorphie est quasi-permanente et
concerne l'ambition de la partie supérieure du sol à la suite de précipitations abondantes. La
matière organique est concentrée en surface sur une petite surface et les processus de réduction du
fer sont dominants.

Tous les pays des zones intertropicale ou méditerranéenne peuvent avoir des sols hydromor
phes. Ceux-ci occupant des zones basses, dans les plaines d'origine alluviale, peuvent représenter
des superficies immenses souvent d'un seul tenant dont la récupération et la mise en valeur sont
poursuivies depuis de longues années: cuvette tchadienne, marais de l'Agneby en Côte-d'Ivoire,
Cuvette du lac Alaotra à Madagascar, etc.

110



5.7. - Halomorphle.

L'halomorphie résulte de l'action de sels et plus particulièrement de l'ion sodium. Les sels
peuvent être simplement juxtaposés aux autres produits du sol; on parlera alors de salinisation, qui
s'accompagne d'une fixation faible de cations alcalins sur le complexe absorbant.

Les principaux sels sont les suivants: (autres que le chlorure)

Natron COsNa2, 10H20
Trona COSNa2, COsNaH, 2 H20
Thénardite S04Na2
Glaubérite S04Na2, S04Ca
Epsomite S04Mg, 7 H20

Lorsque cette fixation est notable, on parlera alors d'alcallnation qui provoque des change
ments notables de structure. On a alors des sols à alcalis; si la structure devient colonnaire, on
parlera de solonetz; si ce sol présente une véritable dégradation à la partie supérieure du profil, on
parlera de solod.

L'accumulation des sels.

Les sels du sol peuvent être divisés en trois groupes: peu solubles (carbonates de calcium
et magnésium), moyennement solubles (sulfate de calcium), très solubles (carbonates de sodium,
sulfate de sodium, sulfate de magnésium, chlorure de sodium, chlorure de calcium, chlorure de
magnésium). Il a été traité très longuement de l'accumulation du carbonate de calcium dans le para
graphe 5.4. Les deux dernières catégories sont retenues ici.

L'origine des sels dans le sol peut provenir de causes très variées:

a) Les sels peuvent préexister dans la roche-mère sédimentaire dont dérive le sol (par exemple:
sédiment à chlorure de sodium, ou gypse, du trias, de l'oligocène). Ils peuvent résulter de l'impré
gnation de zones alluviales par l'eau de mer.

b) Les sels peuvent être apportés par le vent, sous forme d'embruns et distribués à plusieurs kilo
mètres du rivage sur des sols primitivement non salés. Ils peuvent avoir été enlevés, lors du
passage du vent sur des zones désertiques, à fortes accumulations de sels.

c) Les sels peuvent être apportés au sol par concentration en surface, par remontée capillaire, de
nappes phréatiques contenant des sels dissous.

d) Enfin, les eaux d'irrigation en zones aride ou sbaride, s'évaporant dans le sol peuvent le charger
en sels, même si la charge saline est faible au départ.

Les sols où se produisent ces concentrations sont dénommés solontchaks par les auteurs
russes. Ce terme est très souvent employé dans la littérature à côté d'expressions comme c sols
salés" ou c sols salins '". C'est dans la partie supérieure du profil qu'a lieu la concentration des sels,
à quelques centimètres de la surface. Elle détermine une structure poudreuse caractéristique. Si la
concentration a lieu à la surface même du sol, elle se traduit par la formation d'une croûte saline
(chlorures, carbonates ou sulfates).

La présence de sels n'a qu'une influence limitée sur le complexe absorbant. L'argile reste
floculée, la teneur en ion sodium du complexe reste modeste (moins de 15 %) et le pH ne dépasse
guère 8,5. La conductivité de l'extrait saturé est supérieure à 4 mhos/cm à 25°.

L'influence du sodium est généralement considérée comme prépondérante. Lorsque la quantité
de cet ion sur le complexe argilo-humique devient importante, des modifications interviennent dans
les propriétés physiques et chimiques ainsi que dans la morphologie. Ces transformations sont appe
lées alcalisation et les sols deviennent des sols à alcalis. Si le pourcentage du sodium sur le complexe
dépasse 15 %, avec une conductivité de l'extrait saturé inférieure à 4 mhos/cm à 25° et le pH supé
rieur à 8,5, on parlera de sols non salés à alcalis. Si la conductivité est supérieure à 4 mhos/cm à
25°, on parlera de sols salés à alcalis.
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Il est important d'examiner comment le sodium est fixé sur le complexe absorbant. L'expérience
montre que le calcium est beaucoup mieux retenu par le sol que le sodium. Par conséquent, pour
que la réaction:

Sol Ca + 2 NaCI ~ Sol Na + CbCa (1)

ait lieu de gauche à droite, il faut qu'il y ait beaucoup plus d'ions sodium présents que de calcium.

En fait, le sol à alcali ne pourra pas se former s'il n'y a en présence que des sels de sodium
dont les anions sont susceptibles de constituer avec le calcium des sels solubles. La présence de
carbonates ou bicarbonates de sodium est nécessaire. Ces sels fortement ionisés déterminent une
augmentation très forte du pH (jusqu'à 9 ou 10).

Formation de carbonate de sodium dans les sols.

SNa2 + 4 H20
SH2 + COSNa2

--+

--+

{ Sol-Na + Coc + Ca"+ ~ Sol-Ca + COSNa2

S'il n'y a pas de carbonate de calcium (GEDROIZ, 1912; CUMMINGS et KELLY, 1923), le
lessivage du sol sodique par de l'eau en présence de gaz carbonique donne du carbonate de sodium
(en présence d'eau dépourvue de gaz carbonique, on obtient de la soude).

Sol Ca + Na" ~ Sol Na + Ca2+

Sol Na + H20 + CO2~ Sol H + COaNa2

Ce schéma peut être invoqué dans la formation de sols à alcali dans les régions intérieures
africaines. Il peut convenir dans tous les cas où l'eau de pluie, non chargée de sels, lessive un sol
sodique. Le carbonate de sodium ainsi formé peut servir à fixer du sodium sur un sol voisin.

- Réduction de sulfates par voie microbienne. Le sulfate de sodium peut être transformé en sulfure
par des réducteurs, produits au cours des transformations subies par la matière organique, ou par
des microorganismes.

S04Na2 + 4 H2
SNa2 + C02 + H20

Divers modes ont été envisagés dont on retiendra les suivants:

- Altération des minéraux sodiques des roches en régions arides ou semi-arides. Les plagioclases,
certains amphiboles ou pyroxènes sont susceptibles de fournir du sodium au cours de l'altération.
Celle-ci n'est pas susceptible de fournir d'autres anions que l'anion carbonique (la silice qui n'est
pas éliminée par les solutions du sol participe à l'édification de minéraux argileux à trois couches),
provenant soit directement de l'atmosphère soit de la minéralisation de la matière organique.

Dans certaines parties de la cuvette tchadienne, des inselbergs, des massifs résiduels grani
tiques sont ceinturés de sols à alcalis. Les solutions provenant de l'altération des plagioclases sont
enrichies en sodium par suite de la platitude des reliefs et se carbonatent en donnant au sol des pH
élevés. Les accumulations modestes de calcaire qui sont présentes peuvent être attribuées à la
réaction (2). Un excès d'ion calcium peut sans doute déplacer le sodium, ce qui fait que les bases
échangeables comprennent surtout du calcium et guère plus de 10 % de sodium malgré des pH souvent
proches de 10.

- Action de sels neutres sur le carbonate de calcium. Elle est basée sur la réaction:

2 Na r + COsCa ~ CoSNa2 + Ca'+ (2)

Cette réaction, en raison de la très faible solubilité du carbonate de calcium a peu de chance
de se produire de gauche à droite, mais plutôt dans l'autre sens.

- Formation par échange de base (MONDESIR, 1888). Si on lessive un sol calcique par une solution
saline, le sodium déplace le calcium; si on lessive ensuite par de l'eau distillée, le calcium prove
nant du carbonate de calcium présent déplace le sodium, tandis que l'ion carbonique se combine
au sodium pour faire du carbonate de sodium.

Sol-Ca + NaCI ~ Sol-Na + CI2Ca
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- La minéralisation de la matière organique, lorsque celle-ci est riche en sodium, est également
susceptible de fournir du carbonate de sodium.

En même temps que les modifications chimiques, évoquées ci-dessus, se produisent des
modifications morphologiques importantes. L'augmentation du sodium sur le complexe absorbant va
se traduire par des modifications considérables de la perméabilité par une forte diminution de la
taille des particules. Cette situation favorise la migration de l'argile facilement entraînée par une
percolation verticale ou un déplacement oblique. Dans les régions à alternance saisonnière marquée,
des structures très prononcées peuvent apparaître avec formations de colonnes, etc. C'est dans ces
horizons fortement structurée qu'apparaissent les teneurs en argile et les teneurs en sodium les plus
élevées.

En même temps que se développent ces horizons profonds caractéristiques, en surface on
peut observer des migrations d'argile parfois importantes se traduisent par l'apparition d'un horizon
A2. La forte dispersion d'une argile sodique, la faible perméabilité des sols à alcali, rendent peu
probable l'entraînement vertical de l'argile. Maisles caractéristiques des argiles plaident plutôt en
faveur d'un entraînement oblique et l'enlèvement de particules très fines des horizons supérieurs et
leur entraînement hors des profils. Les solonetz sont des sols présentant un horizon ~ surmontant
un horizon B où les teneurs en sodium échangeable sont relativement élevées et où se développe
une structure en colonnes.

Dans la partie supérieure du sol, une destruction des colloïdes peut également se produire,
entraînant un véritable blanchiment de l'horizon A2, qui n'est pas sans rappeler celui des podzols.
Pour les auteurs russes, il y aurait un résidu de silice amorphe. Des microorganismes sont également
capables d'assimiler de la silice et la laisser derrière eux par exemple sous forme de frustules de
diatomée. De tels sols sont appelés solOO. Des solonetz ayant subi une solodisation ont été décrits
au Tchad (BOCQUIER, 1964).

L'halomorphie est donc un processus varié quant à ses manifestations. Il s'agit au départ d'une
accumulation de sels neutres qui, tant que le calcium est en quantité importante, ne modifie pas de
manière considérable le complexe absorbant. La présence de carbonate de sodium élève le pH et
favorise la fixation de sodium sur le complexe. Cette situation nouvelle s'accompagne de propriétés
physiques et chimiques telles qu'une morphologie des sols particulière apparaît.

5.8 - Autre processus. Le remaniement des sols.

De très nombreux sols de la zone intertropicale présentent à la partie supeneure de leurs
profils des lits de cailloux (1) qui épousent assez régulièrement la topographie. Au-dessous de cette
ligne, le sol apparaît en place. En effet, les lits de minéraux ne semblent guère avoir été déplacés
et les produits altérés qui les ont remplacés n'ont guère bougé. Par contre, au-dessus de la ligne
de cailloux, le sol a été remanié avec une fraction fine dominante et une légère usure des sables
et des cailloux qui sont subarrondis ou subanguleux.

L'origine de ce remaniement est à l'heure actuelle assez controversée. Les uns y voient le
résultat d'une descente des cailloux à travers le sol. D'autres des alluvionnements successifs en
relation avec des successions de climats subarides et humides. Pour d'autres enfin, l'activité biolo
gique est prépondérante. L'érosion apparaît comme devant avoir un rôle essentiel, alors que les
versants reculent parallèlement à eux-mêmes, entraînant le remaniement de toute la tranche de sol
intéressée.

(1) Sone-lIne, nappe de gravats, ligne de pIerres.
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CHAPITRE VI

LA CLASSIFICATION DES SOLS

P. SEGALEN

INTRODUCTION

La classification des sols est un des problèmes les plus ardus de la pédologie pour diverses
raisons:

1. La pédologie est une science relativement jeune et tous les sols ne sont pas encore connus
et ceux qui le sont n'ont parfois pas été complètement étudiés.

2. Les objets à classifier ne sont comparables à aucun autre. Ils n'ont pas de limite très précise
et le passage d'un sol à un autre s'effectue souvent de manière graduelle, d'où l'importance que
prennent maintenant, dans les classifications, les c intergrades '".

3. Les progrès de la pédologie font que, périodiquement, la classification doit être révisée et
parfois même modifiée de façon importante, quel que soit le système adopté pour la classification.

4. La classification des sols doit tendre à être universelle. Elle doit être construite de telle
sorte que n'importe quel sol connu (ou non à l'heure actuelle) puisse y trouver sa place.

Il a été imaginé, dans différents pays, des systèmes très variés de classification. Pour les uns,
on tiendra compte essentiellement des conditions climatiques puisqu'il a été constaté depuis les
débuts de la pédologie que les sols variaient de manière très précise en fonction du climat. D'autres
classificateurs se sont efforcés de tenir compte avant tout des propriétés chimiques (complexe
absorbant, rapport silice/alumine, etc.). Les classifications modernes se veulent essentiellement
« génétiques '", c'est-à-dire qu'elles s'appuient d'abord et avant tout sur les caractéristiques propres
du sol qui doivent traduire un grand processus évolutif qui résulte lui-même de facteurs de formation
du sol. Par conséquent, les sols devront être classés sur un ensemble de caractères propres plutôt
que sur des facteurs extérieurs à ceux-ci.

Dans la classification des sols, on tiendra compte du développement du profil, du mode d'alté
ration des minéraux en liaison avec le type de climat de matière organique, de l'hydromorphie, de
l'halomorphie, etc.

Dans les pages qui suivent, on présentera successivement les grandes unités de la classifica
tion des sols, la classification française utilisée dans les pays francophones d'Afrique et à Madagas
car sera présentée en détail. On procèdera également à un exposé plus bref sur les classifications
utilisées par d'autres pédologues travaillant en Afrique (britannique, belge, portugais) ainsi que celle
des Américains et des Russes.
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6.1. - Hiérarchie des critères; définition des unités de la classification.

Il n'est pas possible d'établir une classification de structure pyramidale à partir d'un petit
nombre de critères de base. A l'heure actuelle, les principales classifications tendent à reconnaître
une dizaine de grandes unités fondamentales où les sols résultent de l'action d'un grand processus
de formation du sol et ont suffisamment de caractères communs pour avoir un véritable oc air de
famille JO. Ce sont les oc classes» (ou ordres) et les oc sous-classes» (ou sous-ordres).

Les classes correspondent à un développement particulier du profil (sols minéraux bruts ou sols
peu évolués profil A C...) ou un grand type d'évolution (sols hydromorphes, sols halomorphes, sols
ferrallitiques, etc.). Les sous-classes peuvent être différenciées sur des critères physico-chimiques à
l'intérieur de la classe (sols isohumiques, ferrallitiques, etc.). Les sols d'un group,e ont la même
disposition générale des horizons et correspondent soit au processus fondamental seul, soit à celui
ci et un ou plusieurs autres. Les sous-groupes distinguent, à l'intérieur d'un groupe soit un degré
dans l'intensité d'un processus, soit d'une transition entre deux groupes (intergrades). Ces unités
sont les unités supérieures de classification.

Les familles rassemblent dans un même sous-groupe, les sols dérivant du même matériau.
Les séries sont caractérisées par le même type de profil (même disposition, épaisseur, couleur, etc.
des horizons), même type de drainage, de roche-mère. Cette unité est la plus commode à utiliser
pour la cartographie à grande échelle. Elle porte généralement le nom du lieu où elle a été identifiée
pour la première fois. Le type correspond à une granulométrie particulière de l'horizon supérieure. La
phase correspond à des critères de différenciation tels que la pierrosité, la pente, le degré d'érosion.
Ces unités sont les unités inférieures de la classification.

6.2. - La classification française.

La classification des pédologues français a été proposée pour la première fois en 1938 en vue
de l'élaboration d'une carte pédologique par OUDIN. Par la suite, cette classification fut amplifiée
par G. AUBERT et Ph. DUCHAUFOUR et présentée par ses auteurs au Congrès de la Science du
Sol de Paris en 1956. Cette classification fut sans cesse perfectionnée par l'un ou l'autre de ses
auteurs et diverses mises au point furent présentées soit à l'occasion de réunions internationales ou
de congrès. A partir de 1964, fut institué en France un Comité de pédologie et de cartographie des
sols (CPCS) qui a entrepris, en vue d'une cartographie des sols de France, d'établir une classifi
cation systématique des sols qui tienne compte des acquisitions des pédologues travaillant en métro
pole et celles de ceux travaillant dans les zones intertropicale et méditerranéenne (ORSTOM). Ce
comité a pris pour base les travaux précédents d'AUBERT et DUCHAUFOUR, et procède à l'élabo
ration d'une classification officielle. En attendant la mise au point de cette classification, l'on exposera
ici la classification publiée par G. AUBERT en 1965 et modifiée à deux reprises pour tenir compte
de nouvelles données concernant les sols hydromorphes et ferrallitiques (AUBERT et SEGALEN,
1966). C'est celle qui est appliquée de longue date à Madagascar, en Afrique francophone et partout
où travaillent les pédologues de l'ORSTOM. Elle permet de classifier les sols jusqu'au niveau du sous
groupe. Les unités inférieures dépendent essentiellement des conditions locales et sont beaucoup
trop nombreuses pour être présentées ici.

6.2.1. Classe des sols minéraux bruts.

Sous-classe des sols minéraux bruts d'origine climatique.

Groupe 1.1. des sols polygonaux des pays froids.

Sous-groupe des sols polygonaux typiques
réticulés
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Groupe 1.2. des sols minéraux des déserts.

Sous-groupe des sols d'apport des déserts

d'ablation des déserts
non soumis à mouvement des déserts

Sous-classe des sols minéraux bruts d'origine non climatique

Groupe 1.3. des sols bruts d'érosion ou squelettiques.

Sous-groupe des Iithosols
- régosols

Groupe 1.4. des sols bruts d'apport

Sous-groupe fluviatile
marin
éolien
continental (colluvial)

Les sols de cette classe ont un profil (A) CR ou (A)C. La matière organique est pratiquement
absente mais non l'activité biologique. Il n'y a pas d'évolution de la matière minérale qui reste à
l'état brut souvent fragmentée mécaniquement. Les sols de cette classe sont ceux des déserts mais
peuvent s'observer dans tous les autres milieux où, pour une cause ou une autre, (inondation, érup
tion volcanique, érosion intense et brutale) une roche massive ou divisée a été placée dans des
conditions nouvelles. Avec le temps, elle sera susceptible d'évoluer dès qu'une activité biologique
aura pu démarrer.

6.2.2. Classe Il des sols peu évolués.
Sous-classe des sols peu évofués d'origine climatique

Groupe 2.1. des toundras.
Groupe 2.2. des rankers.

Sous-groupe proposé: rankers alpins
rankers atlantiques
rankers tropicaux

Groupe 2.3. des sols subdésertiques.

Sous-groupe des sols subdésertiques.

subdésertiques faiblement salés ou alcalisés
subdésertiques éolisés par déflation
subdésertiques éolisés en microdunes

Sous-classe des sofs peu évolués d'origine non climatique.

Groupe 2.4. des sols peu évolués d'érosion.

Sous-groupe des sols lithiques
régosoliques (régiques ou régoliques)

Groupe 2.5. des sols peu évolués d'apport.

Sous-groupe modal

hydromorphe
faiblement salé ou alcalisé
vertique

Groupe 2.6. des andosols (1).
Les sols de cette classe présentent un horizon humifère net, parfois assez important. L'altéra-

(1) Le C.P.C.S. a décidé que les andosols constituaient une entité tellement spéciale qu'Ils devaient faire l'objet d'une
clssse nouvelle.

117



tion de la roche-mère est poussée mais il est souvent difficile, sur la simple observation du profil,
de déterminer un sens d'évolution par suite d'une grande jeunesse du sol ou bien en raison de
climat ne permettant pas des processus d'évolution bien tranchés.

Dans les zones méditerranéenne et intertropicale, les sols peu évolués correspondent surtout
à des zones rajeunies par l'érosion (sols peu évolués d'érosion) ou des sols résultants d'apports par
les cours d'eau et très souvent il s'agit de sols d'origine alluviale, par les volcans (cendres ou cou
lées). Dans certains pays, ces sols représentent une valeur exceptionnelle pour l'agriculture (grands
deltas de la côte ouest de Madagascar, zones volcaniques du Cameroun, de l'est du Congo-Kinshasa,
etc.). La faible évolution des sols se traduit en général par une richesse chimique considérable.

Les andosols correspondent à des sols dérivés de roches volcaniques divisées (cendres) et
sont riches en allophanes. Ils sont bien représentés dans les pays andins, aux Antilles, Amérique cen
trale, au Japon, dans certaines îles du Pacifique. Leur connaissance est jugée encore insuffisante pour
qu'on propose ici des sous-groupes.

6.2.3. Classe III des sols calcimagnésiques.

Sous-classe des sols rendziniforrnes.

Groupe 3.1. Sous-groupe, rendzines grises ou noires
Sous-groupe, rendzines blanches

rendzines rouges
sols humocarbonatés

Groupe 3.2. des rendzines à horizons

Sous-groupe, rendzines à humus brut
rendzines encroûtées
rendzines dégradées
sols bruns calcaires
sols bruns calcaires hydromorphes ou vertlques

Groupe 3.3. des sols alluviaux calcimorphes
Sous-groupe, modal

vertique

Sous-cirasse des sols à accumulation gypseuse.

Groupe 3.4. à accumulation gypseuse localisée
Sous-groupe à encroûtement gypseux

à croûte gypseuse dure

Ces sols sont sous la dépendance de carbonates et sulfates de calcium et magnésium. Il s'agit
de sols à profil AC ou A (8) C généralement peu épais. Les sols de la première sous-classe, rend
zlnes, sols bruns calcaires, sont très fréquents en zone tempérée. Dans les pays de climat méditer
ranéen, ils sont également bien connus (Afrique du Nord, Mexique). Ils apparaissent plus rarement
dans la zone intertropicale. La sous-classe des sols à accumulation gypseuse est représentée dans les
sols de la région méditerranéenne.

6.2.4. Classe IV des vertisols.

Sous-classe des vertisols et paravertisols topomorphes (ou topo-lhhomcrphes),
Groupe 4.1. des vertisols topomorphes grumosoliques (sous-groupes identiques pour les 4

groupes:
Groupe 4.2. des vertisols topomorphes non grumosoliques

Sous-cirasse des vertisols lithomorphes.

Groupe 4.3. grumosoliques

Groupe 4.4 non grumosoliques
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Sous-groupe proposé pour chacun: modal

à caractères vertiques moyennement accen
tués
à larges concrétions d'hydromorphie

: à caractères de salure

Les vertisols (ce nom a été emprunté à la 7° Approximation de la classification américaine) sont
des sols de couleur foncée, sans que la teneur en matière organique soit très élevée, riches en
argile gonflante. Ils présentent en saison sèche de grosses fentes de retrait jusqu'à une profondeur
de 50 à 80 cm. En profondeur, on observe des faces de glissement brillantes ou slickenslides, et très
fréquemment des nodules calcaires. Deux sous-classes ont été distinguées suivant que les vertisols
se sont développées dans de grandes plaines où les matériaux alluviaux sont déjà riches en argile
gonflante, en calcium, ce sont les vertisols topomorphes ; tandis que certaines roches par suite de
l'abondance de silice, magnésium, calcium (basaltes, amphibolites, diorites, etc.), suffisent à fournir
les matériaux nécessaires à la synthèse de ces argiles gonflantes. Des groupes ont été distingués
d'après la structure de l'horizon supérieur qualifié ou non de grumosolique (structure grenue). Ces
sols sont très répandus dans la zone tropicale à climat de type soudanien ou sahélien, Sénégal, Mali,
Cameroun, République du Tchad, Ethiopie, etc. Il en est de même en zone méditerranéenne.

En Afrique du Nord, ces sols sont dénommés «tirs»; au Mexique, les vertisols sont très
répandus. Les vertisols sont difficiles à cultiver en raison des très fortes teneurs en argile. Mais, ils
présentent des teneurs en éléments fertilisants élevées. Le coton, le mil de décrue, des légumineuses.
etc., sont les cultures les plus fréquentes.

6.2.5. Classe V des sols isohumiques.

Sous-classe des sols Isohumlques à complexe partiellement désaturé.

Groupe 5.1. des brunizems

Sous-groupe, brunizem modal

brunizem à B texturai
brunlzem à pseudogley
brunizem vertlque
brunizem encroOté

Sous-groupe, brunizem à alcali ou à tendance solonetzique

Sous-clesse des sols Isohumiques à complexe saturé des réglons tempérées.

Groupe 5.2. des chernozems

Sous-groupe, chernozem très humifère
chemozem modal
chemozem peu profond
chernozem à B texturai

Groupe 5.3. des sols châtains ou castanozems
Sous-groupe sols châtains modaux

sols châtain-rouge
sols châtains vertlques
sols châtains à gley ou pseudogley
sols châtains encroûtés
sols châtains faiblement alcalisés (ou salés)

Groupe 5.4. des sols bruns isohumiques

Sous-classe des sols Isohumiques à complexe saturé des régions subtropicales

Groupe 5.6. des sols châtains subtropicaux
Sous-groupe sols châtains subtropicaux modaux
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sols châtain-rouge subtropicaux
sols châtains subtropicaux vertiques
sols châtains subtropicaux à gley ou pseudogley
sols châtains subtropicaux encroûtés
sols châtains faiblement alcalisés (ou salés)

Groupe 5.7. des sols bruns subtropicaux

Sous-groupes comme dans le précédent

Groupe 5.8. des sierozems (subtropicaux)

Sous-groupe sierozems modaux
sierozems encroûtés
sierozems faiblement alcalisés (ou salés)

Sous-classe des sols isohumiques à complexe saturé des régions subarides.

Groupe 5.9. des sols bruns subarides

Sous-groupe sols bruns subarides modaux
brun-rouges subarides
bruns subarides vertiques
bruns subarides à pseudogley
bruns subarides faiblement alcalisés (ou salés)

Les sols isohumiques sont caractérisés par une teneur progressivement décroissante dans
des profils de la matière organique. Le sol est riche en cations bivalents; l'argile est de type 2.1 ;
la matière organique est riche en acides humiques. Quatre sous-classes ont été reconnues. Dans
la première, les sols ont un complexe partiellement désaturé. Ce sont les brunizems qu'on connait
dans le centre des U.S.A. et en République Argentine. Une autre sous-classe correspond aux sols
isohumiques des régions tempérées froides avec les chernozems, sols châtains et sols bruns isohumi
ques. Une troisième sous-classe correspond à des sols saturés de climats subtropicaux et fréquents
en zone méditerranéenne: les sols châtains, les sots bruns subtropicaux et les sierozems La dernière
sous-classe rassemble les sols isohumiques des régions tropicales subarides ; si la matière organique
a les caractéristiques énoncées précédemment, les teneurs deviennent extrêmement faibles.

6.2.6. Classe VI des sols à mull ou sols brunifiés.

Sous-classe des s.ols à « mull JO des pays tempérés.

Groupe 6.1. des sols lessivés

Sous-groupe sols lessivés faiblement podzoliques
lessivés modaux

- bruns lessivés
- lessivés hydromorphes

Sous-groupe proposé sols lessivés obliquement
rouges et jaunes blanchis
gris forestiers

- lessivés à fragipan

Groupe 6.2. des sols. bruns

Sous-groupe sols bruns faiblement lessivés
- bruns modaux

Sous-groupe sols bruns acides
- bruns hydromorphes

Sous-groupe proposé sol brun eutrophe ou calcique
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Sous-groupe sols bruns acides
- bruns hydromorphes

Sous-groupe proposé brun eutrophe ou calcique

Sous-classe des sols à • Mull JO des pays tropicaux.

Groupe 6.3. des sols bruns eutrophes tropicaux.

Sous-groupe proposé modal

vertique
hydromorphe
ferruginisé
peu évolué

Les sols de cette classe sont appelés également sols brunifiés à humus doux ou mull, L'argile
et l'humus forment des agrégats peu stables. La migration de l'argile est possible. Un complexe argile
fer-humus donne au sol une couleur brune. La libération du fer est peu visible.

Une première sous-classe rassemble les • sols bruns » des pays tempérés, lessivés ou non.
La deuxième sous-classe comprend les sols bruns eutrophes des régions tropicales. Il s'agit de sols
associés à des roches riches en calcium (basaltes, amphibolites, diorites). Leur structure est à ten
dance cubique, leur réaction neutre. Le niveau de fertilité est élevé, aussi ces sols sont-ils très
recherchés pour l'agriculture (cultures vivrière ou d'exportation).

6.2.7. Classe VII des podzols et sols podzoliques.

Sous-classe des sofs à • Mor JO enrichis en sesquioxydes sans horizon de gley en profondeur.

Groupe 7.1. des podzols

Sous-groupe podzols humiques humiques
podzols humo-ferrugineux
podzols ferrugineux
podzols à alios

Groupe 7.2. des sols podzoliques

Sous-groupe sols podzoliques humifères
- podzoliques ferrugineux
- podzoliques à pseudogley

Sous-groupe sols podzoliques à accumulation diffuse
- podzoliques à lessivage oblique

Sous-groupe proposé sols micro-podzoliques

Groupe 7.3. des sols podzoliques
Sous-groupe modal

lessivé

Groupe 7.7. proposé sols crypto-podzoliques.

Sous-classe des s,ofs à • Mor JO enrichis en sesquioxydes à horizon de gley en profondeur.

Groupe 7.4. des podzols à gley
Sous-groupe modal

alios
Groupe 7.5. des pseudo-podzols de nappe
Groupe 7.6. des sols podzoliques à gley.

Sous-groupe à taches, marbrures et concrétions
à alios
à fraglpan
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Les sols podzoliques et les podzols sont des sols de pays à climats froids et tempérés où
les horizons humifères sont très fréquemment des humus grossiers susceptibles de fournir les
complexants qui véhiculent le fer, l'alumine vers la profondeur, (à travers un horizon A2, blanc, cen
dreux) où s'accumulent des hydroxydes et de la matière organique.

En fait, si les sols de cette classe sont essentiellement des sols de pays froids et tempérés,
dans un certain nombre de cas dans les pays des zones tropicales et équatoriales, des podzols
sont connus. L'horizon A2 est alors très développé (1 m à 2 m) et un véritable alios humo-ferrugineux
est connu. De tels sols sont décrits en Côte-d'Ivoire. à Madagascar, en Guyane, sur les sables côtiers.

Avec les 2 classes suivantes. on pénètre dans les sols caractéristiques de la zone intertropi
cale avec la propriété de présenter un enrichissement notable en hydroxydes de fer et alumine.
Simultanément, la matière organique subit une décomposition rapide, tout au moins à basse altitude.

6.2.8. Classe VIII des sols fersiallitiques.

Sous-classe des sOIs rouges et bruns méditerranéens.

Groupe 8.1. des sols rouges méditerranéens non lessivés

Sous-groupe modal
encroûté
hydromorphe
vertique
steppisé

Groupe 8.2. des sols rouges méditerranéens lessivés

Sous-groupe modal
encroûté
hydromorphe
vertique
à lessivage oblique

Groupe 8.3. des sols bruns méditerranéens

Sous-groupe proposé modal

hydromorphe à pseudogley
vertique

Sous-classe des sols ferrugineux tropicaux.

Groupe 8.4. des sols ferrugineux tropicaux non ou peu lessivés

Sous-groupe sols à teneur constante en sesquioxydes de fer
- un peu lessivés en composés du fer
- ferrugineux tropicaux jeunes

Groupe 8.5. des sols ferrugineux tropicaux lessivés

Sous-groupe sans concrétions

à concrétions
hydromorphe
induré

La sous-classe des sols méditerranéens est actuellement divisée en trois groupes pour tenir
compte de possibilité de lessivage et de la coloration brune de certains sols. Il faut rapprocher de
ces sols certains sols rouges tropicaux (MARTIN et al. 1967). Par ailleurs, cette sous-classe est en
cours de révision et il est possible que la présentation des sols soit modifiée prochainement.

Les conditions de formation de ces sols sont assez controversées. Certains auteurs pensent
qu'ils sont fossiles; LAMOUROUX (1965) montre, au contraire, qu'ils se forment actuellement en
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quelques points pluvieux du bassin méditerranéen. Pour d'autres, ils sont en cours d'évolution lente
depuis fort logtemps. Leur chimisme est également fort discuté depuis que REIFENBERG (1947) a
parlé de complexes ferro-siliciques dont l'existence demeure, il faut bien le dire, fort hypothétique.
Quoiqu'il en soit, il s'agit de sols peu acides neutres ou faiblement alcalins, le plus souvent saturés,
où les minéraux argileux sont variés; kaolinite, illite et/ou montmorillonite. Seule, cette dernière
apparaît se former dans certaines conditions actuelles; les autres minéraux sont hérités. Le fer est
sous forme d'hydroxydes cristallisés ou amorphes, ou inclus dans le réseau des minéraux argileux.

La matière organique est relativement peu abondante. Le calcaire peut précipiter à la base des
profils. La possibilité de lessivage de l'argile n'est pas également admise par tous.

Les sols rouges et bruns méditerranéens sont généralement abondamment cultivés en vigne,
cultures vivrières.

Les sols ferrugineux tropicaux sont divisés en deux groupes: peu ou pas lessivés et lessivés.

Ils présentent une individualisation de produits ferrugineux, souvent suivie d'une migration
plus ou moins importante. Les minéraux argileux sont la kaolinite associée à des proportions varia
bles de minéraux 2 :1. Le degré de saturation est légèrement plus faible que celui des sols méditer
ranéens. La matière organique présente souvent un rapport C/N de l'ordre de 15 à 17. Le profil
présente fréquemment un horizon A2 appauvri en fer et en argile.

La topographie plane étant la règle pour ces sols, l'hydromorphie est presque toujours associée
aux sols ferrugineux tropicaux avec pour résultat une mobilité très nette du fer.

Les sols ferrugineux tropicaux servent à la culture des plantes vivrières de la zone soudano
sahélienne, ainsi qu'au sisal, au cotonnier.

6.2.9. La classe des sols ferrallitiques.
peut être définie en quelques lignes de la manière suivante:

Sols à profil A (S) C ou ABC, le plus souvent très épais; présentant généralement une
décomposition poussée de la matière organique, alors très liée à la matière minérale, et une forte
altération des minéraux résultant d'une libération importante de sesquioxyde de fer, manganèse et
même, assez souvent aluminium; élimination poussée de la silice, d'où un rapport silice/alumine égal
ou inférieur à 2 ; minéraux argileux constitués, en plus des sesquioxydes de fer et d'aluminium, etc.,
de kaolinite et, parfois, de traces d'llllte : présence possible de minéraux hérités résiduels; matériau
originel (horizon C) constitué de minéraux très altérés s'écrasant facilement ; capacité d'échange
faible; degré de saturation le plus souvent faible ou moyen, rarement élevé en B ou (B) ; structure
variable de B, parfois peu nette, mais friabilité élevée de cet horizon.

La classe est divisée en trois sous-classes d'après les caractéristiques du complexe absorbant
(degré de saturation, somme des bases fixées, pH).Les groupes correspondent soit au processus fon
damental, soit à celui-ci auquel sont venus s'adjoindre d'autres comme accumulation de matière
organique, hydromorphie, induration, etc. Les sols pénévolués constituent des groupes de sols ferral
Iitiques dont le degré d'évolution n'est pas aussi poussé que celui des sols environnants (profil moins
épais, plus grande richesse en bases, en matière organique, etc.) par suite de la présence abondante
de minéraux difficilement altérables comme l'Il1lte, de rajeunissement par l'érosion, le recouvrement par
des alluvions, des cendres volcaniques, etc.

Sous-classe 1. Sols ferrallltiques faiblement désaturés en (B).

teneur en bases échangeables 2 à 8 mé pour 100 g
degré de saturation 40 à 70 % (parfois monte jusqu'à près de 80 %)
pH 5,5 à 6,5

Groupe 9.11. Typique: profil constitué par une succession d'horizons de texture relativement
constante sur toute l'épaisseur du sol; teneur assez faible en matière organique bien évoluée.
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Sous-groupes:

- modal;
- induré: horizon B durci en carapace ou cuirasse, non dû à l'action d'une nappe;
- hydromorphe: horizon de gley ou pseudogley à la base de A ou dans la partie supérieure

de B;
- faiblement rajeuni ou pénévolué, relativement riche en minéraux altérable;
- humique (matière organique> 3 %).
Groupe 9.13. Sols ferrallitiques faiblement désaturés appauvris. Horizon A plus pauvre en argile

que l'horizon (B) sans qu'il y ait un véritable horizon d'accumulation (indice d'appauvrissement au
moins de 1/1,4).

Sous-groupes:

- modal;
- induré;
- hydromorphe ;
- faiblement remanié; sols dont l'horizon A, plus pauvre en argile est de teneurs, dans les

diverses classes de sables, relativement différentes de ce qu'elles sont en (6).

Groupe 9.14. Sols ferrallitiques faiblement désaturés remaniés. Horizon A de classes texturales
relativement peu différentes de ce qu'elles sont en B; présence fréquente d'un lit de cailloux et gra
viers non roulés à la base de A.

Sous-groupes:

- modal;
- induré;
- hydromorphe ;
- faiblement rajeuni ou pénévolué;
- éluvié, sols présentant à la limité de A et de (B) un horizon très riche - relativement à A

et (B) - èn éléments grossiers: sables grossiers, graviers, concrétions, etc. provenant
d'une véritable «fonte,. de l'horizon B, du sol initial; sol toujours très vieux.

Groupe 9.15. Sols ferrallitiques faiblement désaturés rajeunis ou pénévolués; sols ayant tous
les caractères des sols ferrallitiques faiblement désaturés, mais relativement plus riches en minéraux
altérables, en particulier après érosion et réévolutlon du sol ainsi tronqué:

Sous-groupes:
- avec apport éolien;
- hydromorphe ;
- avec érosion et remaniement.

Ces sols peuvent être observés dans les régions à climat guinéen et soudanien où la pluvio
métrie peut s'abaisser à 1,0 - 1,2 m.

Les cultures possibles sont les cultures vivrières, comme le mill, le manioc, l'arachide, les
cultures d'exportation, surtout le coton.

Sous-classe 2. Sols ferrallitlques moyennement désaturés en (B).

teneurs en bases échangeables: 1 à 3 mé pour 100 g
degré de saturation 20 à 40 %
pH 4,5 à 6

Groupes 9.21. Typique.

Sous-groupe:

- modal;
- jaune (horizon B), le plus souvent en bas de pente;
- Induré;
- hydromorphe;
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- faiblement rajeuni ou pénévolué;
- faiblement appauvri ;
- humique: teneur en matière organique> 3 %'
Groupe 9.22. Humifère. Sols riches en matière organique bien évoluée (au moins 7 % sur 20 cm

ou plus de 1 % jusqu'au moins 1 m de profondeur); sols pauvres en allophane même s'ils sont
formés sur roche volcanique; structure grumeleuse à grenue dans tout l'horizon humifère.

Sous-groupes:

- à horizon humifère très contrasté. Horizon humifère très foncé au-dessus d'horizons (B)
rouges ou brun-rouge;

- à horizon humifère A très profond. Horizon A de couleur brune occupant la plus grande
partie du profil et passant très progressivement aux horizons sous-jacents de couleur diffé
rente;

- rajeuni, en particulier par des apports éoliens de minéraux altérables (éléments volcani-
ques).

Groupe 9.23. Sols ferrallitiques moyennement désaturés appauvris.

Sous-groupes:

- modal;
- jaune;
- induré;
- hydromorphe;
- faiblement remanié.

Groupe 9.24. Sols ferrallitiques moyennement désaturés remaniés.

Sous-groupes:

- modal;
- jaune;
- induré;
- hydromorphe ;
- faiblement rajeuni ou pénévolué;
- éluvié.

Groupe 9.25. Sols ferra\litiques moyennement désaturés rajeunis ou pénévolués.

Sous-groupes:

- avec apport éolien;
- hydromorphe ;
- avec érosion et remaniement.
Les sols de cette sous-classe sont représentés dans les zones au climat tropical de type

guinéen ou bien tropical d'altitude: Cameroun Central, Hauts plateaux malgaches, etc.

L'utilisation est voisine de celle des sols précédents: cultures vivrières (manioc, mais, hari
cots), cultures d'exportation (palmier à huile, caféiers (C. robusta et C. arabica), cacaoyer).

Sous-classe 3. Sols femtllitlques fortement désaturés en (B).

Sols le plus souvent très profonds; teneur en bases échangeables < 1 mé pour 100 9 ; degré
de saturation < 20 %; pH < 5,5; pH de A Inférieur à celui de B (sauf parfois sous culture).

Groupe 9.31. Typique.

Sous-groupes:
- modal;
- jaune (horizon B), aussi bien en position de plateau qu'en bas de pente;
- induré;
- hydromorphe ;
- faiblement rajeuni ou pénévolué;
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- faiblement appauvri;
- humique.

Groupe 9.32. Humifère.
Sous-groupes:
- modal;
- sols brun foncé très acides, gibbsitiques.

Groupe 9.33. Sols ferrallitiques fortement désaturés appauvris.

Sous-groupes:
- modal;
- jaune;
- induré;
- hydromorphe;
- faiblement remanié.

Groupe 9.34. Sols ferrallitiques fortement désaturés remaniés.

Sous-groupes:

- modal;
- jaune;
- hydromorphe ;
- faiblement rajeuni ou pénévolué.

Groupe 9.35. Sols ferrallitiques fortement désaturés rajeunis et pénévolués.
Sous-groupes:
- avec apport éolien;
- hydromorphe ;
- avec érosion et remaniement.

Groupe 9.36. Lessivé.

Sols présentant un horizon B texturai qui ne représente que la partie supérieure oe l'horizon
(B) total du sol. Indice de lessivage de au moins 1/1,4; présence d'argile orientée visible sinon sous
forme de revêtements des agrégats qui sont très rares, au moins sous forme de revêtements dans
les canalicules et pores.

Matière organique moyennement ou peu décomposée, formant souvent des complexes avec
les oxydes métalliques.

Sous-groupes:
- modal;
- podzolisé. Humus grossier; horizon A2 très clair; tendance un peu cendreuse;
- induré;
- hydromorphe.

Les sols ferrallitiques fortement désaturés correspondent typiquement au climat équatorial et
sont connus le long du littoral de la côte occidentale d'Afrique, au Congo, au Gabon, sur la côte est
de Madagascar. La couleur de l'horizon B est généralement jaune-orangé. Ils sont cultivés en hévéa,
palmiers à huile, ananas.

6.2.10. Classe X des sols halomorphes.

Sous-classe des sols halomorphes à structure non dégradée.

Groupe 10.1. des sols salins

Sous-groupe sols salins à encroûtement
à horizon euperflclel friable
acidifiés (oxydation des sulfures)
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Sous-classe des sols halomorphes à structure dégradée.

Groupe 10.2. des sols à alcali non lessivés
Sous-groupe sols très salés à alcali

- peu ou moyennement salés à alcali
Sous-groupe proposé sols très salés à alcali à hydromorphie

Groupe 10.3. des sols à alcali lessivés.
Sous-groupe solonetz à structure en colonnettes de l'horizon B

prismatique ou massive du B

Groupe 10.4. proposé des sols à alcali à argile dégradée
Sous-groupe proposé solonetz solodisés

à action de nappe
solods

Les sols halomorphes sont subdivisés en deux sous-classes. Les sols de la première renferment
des teneurs notables en sels solubles (chlorures, sulfates). La structure n'est pas modifiée et le sodium
n'est pas fixé sur le complexe de manière importante.

Un système d'irrigation et surtout de drainage doit permettre le dessalage et la mise en culture
de ces sols, présents en abondance dans la zone méditerranéenne et en différents points près des
côtes dans la zone intertropicale.

Les sols de la deuxième sous-classe voient une fixation abondante de sodium sur le complexe
absorbant et une modification corrélative des propriétés physiques. Des structures massives ou en
colonnettes apparaissent rendant extrêmement difficile le travail du sol.

L'utilisation de ces sols implique une amélioration de la structure par un sous-solage coûteux
et une mobilisation du sodium par un traitement avec du sulfate de calcium, du soufre. du chlorure
de calcium. Ces sols sont présents dans la zone méditerranéenne, et les parties les plus sèches de
la zone intertropicale (cuvette tchadienne).

6.2.11 . Classe XI des sols hydromorphes.

Sous-classe des sols hydromorphes organiques.

Groupe 11.1. des sols tourbeux

Sous-groupe sols tourbeux oligotrophes
eu-ou mésotrophes

Sous-classe des sols hydromorphes moyennement organiques.

Groupe 11.2. des sols humiques à gley
Sous-groupe sols humiques à gley, salés

à anmoor acide
à anmoor calcique

Sous-classe des sols hydromorphes mInéraux ou peu humifiées.

Groupe 11.3. des sols hydromorphes peu humifères à gley

Sous-groupe sols à gley de surface ou d'ensemble
de profondeur
salés
lessivés

Groupe 11.4. des sols hydrornorphes peu humifères à pseudogley

Sous-groupe sols à tâches et concrétions
à carapace ou cuirasse

Groupe 11.5. sols hydromorphes peu humifères à redistribution du calcaire et gypse
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Sous-groupe sols à nodules calcaires ou gypseux
à encroûtement ou croûte calcaire, ou gypseux

Les sols hydromorphes organiques sont des sols observés dans des zones où le niveau de
l'eau est au-dessus de la surface du sol, mais n'empêche pas le développement de la végétation. La
matière organique est peu décomposée. Les propriétés, telles que les teneurs en bases échangea
bles, permettent de classer ces sols en oligotrophes et meso ou en trophes. Les premiers sont repré
sentés en Côte-d'Ivoire (Marais de l'Agneby), à Madagascar (Lac Alaotra). Les seconds doivent leurs
propriétés à l'influence d'une roche-mère calcaire proche et existent dans les parties sèches des zones
intertropicale et méditerranéenne.

Les sols hydromorphes moyennement organiques ont un horizon organique bien évolué et
généralement de type anmoor. Ces sols présentent un degré de fertilité variable dépendant du
bassin versant qui alimente les rivières qui intéressent les sols. On les observe au Cameroun (plaine
du Noun), à Madagascar (région de Marovoay), etc.

Les sols hydromorphes minéraux sont très communs qu'ils soient à gley ou à pseudo-gley,
en zone intertropicale. En région méditerranéenne, le calcaire, le gypse précipitent dans de nom
breux sols hydromorphes.

La mise en valeur de ces sols, complètement ou partiellement immergés par l'eau, implique
une maîtrise de celle-ci (assainissement, irrigation). Les cultures préconisées sont alors celles qui
s'accomodent de conditions plus ou moins humides, comme le bananier, et surtout le riz.

6.3. - Autres classifications en Afrique tropicale.

Au cours des vingt dernières années, les pédologues belges, portugais et britanniques ont
procédé à des travaux de cartographie dans différents pays d'Afrique tropicale. Ils ont mis au point
des systèmes de classification qui sont examinés dans le paragraphe suivant. On essaiera de
rattacher les unités reconnues avec celles de la classification française.

• La classification belge.

Les pédologues belges travaillant au Congo ont mis au point une classification qui a été
utilisée, dans la cartographie pédologique pendant plusieurs années et fut présentée par SYS et al.
en 1960.

Des horizons génétiques sont décrits qui s'apparentent aux horizons de diagnostic de la classi
fication américaine.

Horizon mélanique parait équivalent de horizon mollique
Horizon Al fort parait se raprocher de horizon umbrique
Horizon Al faible parait se rapprocher de horizon ochrique.

Les horizons de profondeur représentent des subdivisions du B ferrallitique. La partie supé
rieure (environ 75 cm) présente une meilleure structure et une consistance plus forte et est appelée
B structural ou B de consistance, tandis que la partie inférieure du B ferrallitique est décrite comme
C (ce qui n'est pas le cas dans la classification française).

Dans la classification elle-même, un certain nombre d'ordres ont été reconnus qui tiennent
compte des différences dans l'altération et le développement du profil. Les sous-ordres tiennent compte
essentiellement du pédoclimat. L'équivalent des sols ferrallitiques est représenté par les Kaolisols
qui occupent 90 % de la superficie du Congo: hygrokaolisols, hygroxerokaolisols et xérokaolisols
paraissent proches des trois sous-classes des sols ferrallitiques. Les hydrokaolisols sont en fait des
sols hydromorphes.

Les matériaux ferrisoliques déterminent la formation de groupes spéciaux qui correspondent à
une évolution moindre que celle des matériaux très évolués des ferralsols.
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Les ferrlscls ont un rapport limon/argile élevé. Ils présentent des revêtements argileux sur les
agrégats, avec une structure anguleuse bien développée. La kaolinite est le minéral dominant mais
des argiles illitiques peuvent être présentes, tandis que la gibbsite n'en est qu'à l'état de traces.

Les ferralsols ont au contraire un rapport limon/argile faible (inférieur à 0,2); pas de revête
ment argileux, une structure grumeleuse fine; des minéraux argileux essentiellement kaolinitiques
sans illite; possibilité de gibbsite plus ou moins abondante.

Les ordres suivants ont été reconnus par les pédologues belges au Congo avec les équivalents
les plus probables de la classification française.

. Sols non développés (minéraux bruts).
Sols tropicaux récents (sols peu évolués).
Sols noirs tropicaux (vertisols).
Sols bruns tropicaux (sols bruns eutrophes).
Sols lessivés récents (sols à mull).
Sols podzoliques (podzols et sols podzoliques).
Kaolisols (sols ferrallitiques).
Kaolisols lessivés (sols ferrallitiques lessivés).
Sols organiques.

• La classification des pédologues britanniques au Ghana.

Il est sans doute excessif de voir dans cette classification une classification britannique appli
cable à l'Afrique tropicale. Le système utilisé a été mis au point au Ghana sous l'impulsion de C.F.
CHARTER et généralisé par H. BRAMER, WILLS, (1967)... Plusieurs niveaux ont été reconnus. Les
ordres sont au nombre de quatre.

« Climatophytic earths ,.. Les sols sont formés essentiellement sous l'influence du climat et de
la végétation.

-Topocllmatlc earths ». L'influence du relief et du climat est prépondérante.
« Tcpohydrlc earths ». Le relief et le drainage sont responsables de la pédogenèse.
« Lithochromic earths ». L'influence de la roche-mère et de l'âge est la plus importante.

Les grands ordres sont subdivisés en sous-ordres. en relation avec la pénétration de "eau
pour le premier ordre, la nature de la topographie pour le troisième, un facteur retardant le déve
loppement pour le quatrième. Il n'y a pas de subdivision pour le 2" ordre. Chaque sous-ordre est
subdivisé en «famille de groupes,. et chaque «famille de groupes,. en groupes.

Quelques groupes particuliers méritent une présentation spéciale.
Les «ochrosols de forêt » sont des sols rouges, bruns ou rouge-brun. Ce sont les plus répan

dus des sols du Ghana forestier. Ils dérivent de roches variées; leur horizon humifère est relativement
riche en éléments fertilisants. Les « oxysols de forêt » ont une couleur plus pâle et correspondent aux
zones les plus pluvieuses du pays. Les bases échangeables sont faibles dès la surface. Ces sols doi
vent pouvoir se comparer aux sols ferrallitiques moyennement et fortement désaturés. Les «ochrosols
de savane » sont répandus dans le nord du pays et paraissent correspondre aux sols ferrallitiques fai
blement désaturés et sans doute pour partie à des sols ferrugineux tropicaux. Les « rubrlscls » peuvent
être rapprochés des sols ferrallitiques faiblement désaturés et des sols fersiallitiques (rouges tropl
caux).

Les «tropical black earths ,. sont analogues aux vertisols et les «Brunosols,. des sols bruns
eutrophes. Les «tropical grey earths ,. paraissent avoir beaucoup d'affinités avec les «solonetz solo
disés ,.. Les sols rassemblés sous le nom de « depressiopeds ,. sont à rapprocher des sols hydromor
phes et des sols halomorphes.

• La classification portugaise.

Les pédologues portugais, à la suite de leurs prospections en Mozambique, Angola et dans
les îles volcaniques de Principe et Sao Tomé, ont mis au point une classification dont les unités prin
cipales sont:
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Des Iithosols, regosols, à profil (A) C qul peuvent être assimilés aux sols minéraux bruts. Des
sols alluviaux, litholiques, à profil AC qui correspondent aux sols peu évolués. Des « Barros pretos ,.
ou sols noirs tropicaux qui sont les équivalents des vertisols. Des sols bruns tropicaux, qu'on peut
rapprocher des sols à mull tropicaux (ou sols bruns eutrophes).

Des sols fersiallitiques tropicaux. Ces sols sont à rapprocher des sols ferrugineux tropicaux
et des sols rouges tropicaux.

Les sols ferrallitiques qui correspondent dans leurs grandes lignes à ceux de la classification
française. Les sols paraferrallitiques sont très proches des sols pénévolués et des ferrisols de SYS.

6.4. - Les elasslflcatlons américaines et russe.

• La classification américaine.

La première classification américaine est l'œuvre de MARBUT en 1921. Elle apporte, par
rapport aux classifications en usage à cette époque, une distinction fondamentale entre les « pedocal ,.
ou sols placés sous la dépendance du calcaire et les « pédalfer » où aluminium et fer contribuaient à
donner aux sols leurs caractéristiques essentielles. Dès 1938, la classification prenait une forme plus
classique avec les trois ordres « zonal, intrazonal et azonal " et des sous-ordres fondés sur des carac
téristiques pédoclimatiques. Les sols de la zone intertropicale y étaient faiblement représentés. Peu
à peu, le monde tropical est mieux connu des pédologues américains qui étudient les sols de Cuba,
des Hawaii, de divers pays d'Amérique du Sud et d'Afrique. En 1948, CLINE publie une classification
des sols des Hawaii; en 1949, KELLOGG et DAVOL présentent une classification des sols du Congo
Belge.

En 1960, au moment du Congrès international de Science du sol de Madison, Wisconsin, les
pédologues américains présentent une nouvelle classification qui se fonde sur les caractères mesu
rables (physico-chimiques et morphologiques) et rassemble les sols d'après leur parenté génétique
qui traduit l'influence du milieu. Deux nouveautés importantes, mais assez différentes, apparaissent
dans cette classification: les horizons de diagnostic et une terminologie aux consonnances parfois
étranges.

Les horizons de diagnostic ont été présentés dans le chapitre 2 ; ils sont énumérés ici en don
nant leurs équivalents les plus probables dans la terminologie française.

Ep'ipédons
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Horizons de profondeur

mollique
umbrique
histique
ochrique

plaggen

argillique
agrique

natrique
spodique

cambique
oxique

mull calcique noir
mor, moder, anmoor épais
hydromor ou tourbe
mull ou moder peu épais; parait convenir aux
horizons Al des sols ferrallitiques
horizon organique artificiel, créé par l'activité
humaine

l'horizon B texturai s'en rapproche le plus
pas d'équivalent (horizon créé par la culture et les
activités humaines)
horizon d'argile sodique
horizon B des podzols (accumulation de produits
organiques et minéraux)
horizon altéré (B)
horizon riche en sesquioxydes des sols ferrallitiques



Des horizons diagnostics d'importance

duripan
fragipan
calcique
salique
gypsique
albique
plinthlque

La nomenclature.

secondaire sont:

horizon fortement durci
.horizon durci à l'état sec, cassant à l'état humide
horizon enrichi en calcaire
horizon enrichi en sels solubles
horizon enrichi en gypse
horizon A2 très lessivé
horizon tacheté

Dix ordres ont été distingués qui s'appuient sur la présence ou l'absence de différents hori
zons de diagnostic. Leur nom est parfois inventé de toutes pièces mais s'appuie le plus souvent sur
des termes latins ou grecs. Pour obtenir les sous-ordres, à la syllabe correspondant à l'ordre, on en
ajoute une autre relative au climat du sol; les groupes s'obtiennent en ajoutant une troisième syllabe
relative à un horizon de diagnostic ou au climat.

C'est ainsi que les 10 ordres suivants ont été présentés:
équivalents approximatifs de la classification française

entisols sols minéraux bruts
vertisols vertisols
inceptisols sols peu évolués, certains sols bruns
aridisols sierozems bruns, sierozems, solontchaks, solonets
mollisols sols calcomagnésimorphes

sols isohumiques
spodosols sols podzoliques, podzols
alfisols sols à mull
ultisols différents sols fersiallitiques et ferrallitiques
oxlsols sols ferrallitiques
histosols sols hydromorphes orqantques

Un certain nombre de syllabes sont utilisées pour désigner les sous-ordres: c Aqu » hydro
morphe ; c Ust ,. de climat sec; c ud ,. de climat humide; c hum » riche en matière organique; c and ,.
contenant des matériaux de type allophane; c psamm ,. riche en sable, etc.

Pour les grands groupes, on ajoute de nouvelles syllabes.

normudalf : ordre alfisol, sous-ordre c ud » (à climat humide)
c norm ,. (normal) : sol brun lessivé

La classification arnencame présente plusieurs ordres sans horizons de diagnostic de profon
deur comme les entisols, les vertisols, les aridisols. L'horizon mollique caractérise les mollisols; l'hori
zon spodique les spodosols ; l'horizon argillique les alfisols, les ultisols ; l'horizon oxique, les oxisols.

Il n'existe pas de classe c halomorphe ,. ; les sols marqués par les sels ou l'alcalisation sont
répartis dans différents ordres au niveau du groupe marqué par le préfixe c natr ,..

Ex. un solonetz solodisé est natralboll (ordre mollisol, sous-ordre: à horizon albique; groupe
à horizon natrique) ; un sol à alcali (solonetz) est natrustoll.

Il n'existe pas non plus de classe c hydromorphe ,.. Les sols hydromorphes sont répartis dans
différents ordres et l'hydromorphie se marque au niveau du sous-ordre par c aqu ,. :

Aquox : sol hydromorphe associé aux sols ferrallitiques.
Hydraquent: sol à gley, de marais.

En 1960, la classification américaine apparaissait très précise pour tous les ordres des pays
tempérés (tels que alfisols, spodosols, mollisols, etc) mais les difficultés restaient sérieuses pour y
faire entrer tous les sols des pays tropicaux. En 1964, G. SMITH procéda à une révision des groupes
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relatifs aux pays tropicaux. La classification américaine accorde cependant, pour les pédologues fran
çais, une importance excessive à certains caractères non liés directement aux processus évolutifs
en particulier la nature de la roche-mère (sables) et aux données climatiques qui sont utilisées pour
différencier des sols au niveau des sous-ordres.

• La classification russe.

La première classification des sols a été présentée par DOKUCHAEV en 1886. Il distinguait des
sols c normaux », c transitionnels» et c anormaux ». Les subdivisions suivantes s'appuyaient sur l'ori
gine des sols, les zones climatiques et la matière organique. Différentes classifications furent présen
tées successivement par SIBIRTSEV (1895) qui posa la loi de zonalité, et distingua des sols zonaux,
intrazonaux et azonaux ; par GLINKA (1908) pour lequel le climat servait à différencier les sols; KOS
SOVICH (1911) qui établit la notion de type de formation du sol (désert, steppe aride, steppe ou
chernorem, podzolique, toundra, latéritique). En 1925, NEUSTRUEV distingue des sols c automorphes»
dépendant essentiellement du climat et c hydromorphes » liés à une nappe proche de la surface.
D'autres classifications furent établies par POLYNOV puis GERASIMOV; ZAVALISHIN et IVANOVA
(1934) pour lesquels l'eau et le drainage ont une importance considérable. D'autres classifications com
me celles de SABANIN (1909) liaient étroitement le sol à la végétation; GEDROITZ (1925), au contraire,
établissait une classification sur les caractéristiques du complexe absorbant.

Une classification récente est celle de IVANOVA et ROZOV (1956) présentée par la suite au
Congrès de Science du Sol de Madison.

Cette classification prévoit d'abord des c groupes globaux» qui ont essentiellement une valeur
géographique et par conséquent climatique qui oriente de manière précise la pédogénèse. Les c grou
pes globaux» suivants ont été reconnus: Polaire, boréal, sub-boréal, sub-tropical, tropical.

A l'intérieur de ces c groupes globaux », apparaissent des classes liées encore au climat et à
la végétation. Par exemple, dans le groupe tropical, trois classes sont distingués d'après le climat et
la végétation: sols des déserts tropicaux, sol des régions tropicales à savanes et forêts sèches, sols
des régions tropicales à savanes et forêts humides.

A l'intérieur de chaque c classe », apparaissent des sous-classes fondées sur la végétation ou
un grand processus pédogénétique. A l'intérieur de chaque c sous-classe» sont distinguées des
c types» où les sols sont automorphes, semi-hydromorphes et hydromorphes. C'est à ce niveau
qu'apparaissent les c groupes» de la classification française et américaine.

GROUPE GLOBAL DE CLASSES DE FORMATION DE SOLS TROPICAUX

Types
Classes Sous-classes

Automorphes Semi-hydromorphes Hydromorphes

10. Sols des déserts Désert tropical Sols des déserts
tropicaux tropicaux

Sols brun-roupe de Sols brun-rouge
savanes désertifiées de prairies

Solontchak Solontchak tropicaux
11. Sols des forêts et 1. Sols rouges tropl- Sols brun-rouge Sols brun-rouge

savanes sèches caux des savanes des savanes (humides
de prairie)

Sols brun-rouge Id

2. Sols sous herbes Sols noirs de savane
basses (Sod) (Vertlsols)

Sols tropicaux
3. Sols tropicaux de de prairies

prairies

4. Solonetz tropicaux Solonetz tropicaux

12. Sols de forêts et Latérite Sols rouges de Sols rouges à gley
savanes humides savanes humides

Sols latéritiques Sols latéritiques à gley

Sols de maris Sols tropicaux
tropical de marais



Dans cette classification apparaît de manière frappante l'importance accordée à la géographie,
au climat et à la végétation. Ces caractéristiques qui apparaissent à un haut niveau dans la classifi
cation russe sont considérées comme des facteurs de formation du sol dans la classification française
où ils ne sont pas intégrés dans la classification elle-même. Il apparaît que les «types. sont assez
proches des groupes connus ailleurs. On a donné récemment à des facteurs tels que la géomorpholo
gie, l'âge du sol, l'importance qu'ils méritent (KOVDA, 1964).

CONCLUSION

Les différentes classifications présentées montrent qu'un effort particulier a été effectué ces
dernières années pour aboutir à une définition précise des horizons de diagnostic, dans le but d'iden
tifier avec certitude les sols examinés sur le terrain.

Il apparaît, par ailleurs, que les différences les plus importantes se situent au niveau des classes
et sous-classes (ou ordres et sous-ordres) et de la présentation générale des sols. Toutes les classi
fications se veulent «morphogénétistes., mais on trouve encore souvent à un niveau très élevé des
critères tels que climat, végétation et nappe phréatique actuelle. On sait maintenant combien ont varié
et varient encore de nos jours ces trois facteurs, il apparaît aux pédologues français, et plus spécia
lement à ceux qui travaillent dans les zones intertropicale et méditerranéenne, qu'il est préférable
de classifier les sols sur les caractères actuels visibles et mesurables que nous leur voyons.

Par contre, au niveau des groupes, les corrélations apparaissent beaucoup plus commodes,
et il semble que les comparaisons doivent se faire beaucoup plus facilement.
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CHAPITRE VII

LA CARTOGRAPHIE PEDOLOGIQUE

P. SEGALEN

7.1. - La carte pédologique est un document qui a pour but de donner une image aussi
fidèle que possible de la nature, de la localisation et de la répartition des catégories de sols étudiés.

La carte pédologique est un document, généralement en couleurs, avec une légende, accom
pagnée d'une notice explicative. Les plages de couleur représentent les unités pédologiques recon
nues. Celles-ci vont de la classe à la phase, suivant l'échelle et le degré de précision avec lequel
le travail a été fait.

On peut avoir des unités simples, c'est-à-dire que les unités reconnues couvrent au moins de
80 % de la surface considérée. On peut avoir également des unités complexes. Les juxtapositions
concernent différentes unités entremêlées de telle sorte, qu'à l'échelle de la carte, on ne peut les
différencier. Dans une séquence, les sols se succèdent dans un ordre déterminé par suite de conditions
particulières (de roche-mère par exemple). Dans une chaine, chaque sol est relié génétiquement au
précédent et au suivant.

Chaque unité reconnue est affectée d'une couleur et de signes en noir. Le choix des couleurs
a été fait de la manière suivante, adopté par la Section de Pédologie de l'ORSrOM.

Les sols minéraux bruts n'ont pas de couleur. Le fond est laissé en blanc, avec des signes
en noir indiquant la roche-mère.

Les sols peu évolués n'ont pas reçu de couleur très précise. Ils sont généralement en points
gris, pour indiquer qu'une évolution très nette n'est pas discernable. Un début d'évolution est indiqué
par une teinte pâle (bleu pâle pour une hydromorphie, vert pâle pour une halomorphie (peu accen
tuées, etc.).

Les sols calcimagnésiques ont une teinte jaune (celle qu'on attribue généralement au calcaire).
Les vertisols ont une teinte violette; les sols isohumiques et les sols à mull des teintes brunes; les
podzols ont une teinte rose pour indiquer l'importance revêtue par les mouvements du fer. Les sols
à sesquioxydes ont des couleurs orangées pour les sols ferrugineux tropicaux, rouges pour les sols
méditerranéens et ferrallitiques. Les sols hydromorphes sont représentés par des bleus et les sols
halomorphes par des verts.

Les pédologues métropolitains, n'ayant pas les mêmes sols à représenter, ont apporté des
modifications sur l'emploi des teintes comme le vert et le rouge. Ils ont souhaité que le vert soit
utilisé pour les alluvions. puisque les sols halomorphes sont relativement peu étendus. De même, le
rouge des sols à sesquioxydes risquait de servir assez peu, alors que les podzols et les sols podzo
liques sont assez répandus.
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Chaque fois que cela est possible, on indique la famille, d'après la nature de la roche-mère.
Un certain nombre de signes fondamentaux en grisé ont été retenus, à partir desquels on indique les
roches observées. Il n'a pas été jugé utile de préparer un nombre élevé de signes.

7.2. - Les caractéristiques et types de cartes pédologiques.

Les différentes cartes pédologiques dépendent de l'objectif poursuivi qui conditionne l'échelle
et du degré de précision dans la représentation des unités.

7.2.1. - L'échelle est sous la dépendance de la dimension des objets à représenter et la
facilité avec laquelle on pourra les limiter; par conséquent, il est important de savoir ce que représente
un trait indiqué sur une carte et une surface de terrain déterminée. On a porté sur le tableau suivant
ce que représente, aux diverses échelles, un trait de 0,2 mm tel qu'il résulte du tracé normal d'une
limite et une surface de 4 mm" qui est une des plus petites que l'on peut normalement espérer repré
senter sur une carte. Les utilisateurs peuvent donc déterminer sur ces bases l'échelle de la carte à
établir.

Tableau 29

RELATION ENTRE L'ECHELLE ET LES DIMENSIONS D'UN TRAIT ET D'UNE SURFACE

Echelle
Largeur sur le terrain Surface de terrain correspondant

d'un trait de 0,2 mm sur la carte à 4 mm2 sur la carte

1/10.000 2m 400 m2

1/20.000 4 m 1.600 m2

1/50.000 10 m 1 ha
1/200.000 40 m 16 ha
1/500.000 100 m 100 ha

1/1.000.000 200 m 400 ha

Un autre aspect important qui intervient dans le choix de l'échelle est la lisibilité de la carte
qui conditionne son interprétation et son intérêt. Il ne faut pas que les dimensions des surfaces repré
sentées soient trop petites, sans quoi, la compréhension du terrain échappe à l'observateur et le but
poursuivi n'est pas atteint. Il va de soi qu'à toute échelle un certain degré d'abstraction est indispen
sable. Celui-ci est particulièrement important lorsqu'on veut établir une carte à petite échelle à partir
d'une autre à grande échelle.

Les utilisateurs français représentés par le GEPPA (Groupe d'Etude des Problèmes de Pédo
logie Appliquée) ont fixé les échelles dont ils avaient besoin en vue de la mise en valeur d'une région.

a) Pour la planification régionale, les cartes pédologiques nécessaires doivent avoir une
échelle comprise entre 1/200 000 et 1/50 000.

b) Pour la mise en valeur d'un secteur déterminé, l'évaluation des aptitudes culturales exige
une cartographie au 1/20 000 et plus.

c) Au niveau de la parcelle, il est nécessaire d'atteindre le 1/5000.

Les pédologues américains procèdent au levé systématique de leurs sols, pour les besoins
généraux de l'agriculture à l'échelle du 1/63360 (1 pouce par mille). Mais, de plus en plus, les
besoins créés par des problèmes industriels précis (pose de canalisations diverses telles que gaz,
eau, etc.), le développement des zones urbaines (implantation des bâtiments publics, des maisons
privées) nécessitent des documents pédologiques à des échelles de l'ordre du 1/20000.

Dans les zones intertropicale et méditérranéenne, la carte pédologique de base susceptible
de donner, au niveau d'une région naturelle, ou pour toute une portion de pays, les renseignements
utiles pour la planification régionale sont établis au 1/200 000; plus rarement, suivant la nature du
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terrain et les buts recherchés, on pousse jusqu'au 1/50000. La mise en valeur d'une zone limitée
exige des documents à plus grande échelle comme le 1/10000 (plaine alluviale à assainir et irriguer;
plantation à créer, etc.). Lorsque la cartographie est suffisamment avancée dans un pays, on peut
tenter une représentation d'ensemble à une échelle assez petite (1/1 000 000 par exemple) afin de
donner une idée générale et synthétique de la pédogénèse et de permettre des comparaisons à distance.

7.2.2. Un deuxième problème que l'on relie généralement à celui de l'échelle est la précision de
la carte. Dans la grande majorité des cas, les cartes à petite échelle sont moins précises que les
cartes à grande échelle. En effet, ces dernières ont des limites d'une grande précision et les unités
pédologiques représentées correspondent à une différenciation très poussée des critères retenus pour
les sols. Mais ce n'est pas obligatoire et ont peut très bien concevoir des cartes à petite échelle
établies d'emblée à la précision voulue ou bien résultant de la réduction de cartes détaillées.

C'est ainsi que l'on connaît un certain nombre de types de cartes qu'on peut qualifier diverse
ment suivant le degré de précision qui a servi à les établir.

7.2.3. Les cartes pédologiques.
a) La carte détaillée nécessite d'avoir au départ des documents cartographiques d'exce-llente

qualité à une échelle plus grande que celle qu'on veut utiliser, des photographies aériennes parfai
tement lisibles sur toute leur étendue. Le terrain doit être entièrement accessible et aucune partie
ne doit être ignorée. Les limites devront être précises et le degré de pureté des unités élevé (1).
Sur cette carte doivent figurer les données fondamentales de la planimétrie, les courbes de niveau
et tout repère utile aux utilisateurs.

Les cartes détaillées sont le plus souvent des cartes à grande échelle (1/20000 et plus).

b) La carte de reconnaissance relève d'une technique assez différente. On peut, à la rigueur,
se passer d'un document topographique convenable, à condition de disposer d'une couverture photo
graphique complète qui pourra servir aussi à la préparation d'un fond topographique. La cartographie
pédologique s'appuie très étroitement sur la photographie aérienne et permet de ne pas parcourir
tout le terrain. Un certain nombre d'itinéraires dont l'espacement est variable (jusqu'à 5 ou 10 km)
est nécessaire et on interpole pour les zones non vues. Il est alors indispensable de bien connaître
la végétation, la géologie, la géomorphologie pour effectuer une interpolation convenable. Les levés
de reconnaissance conviennent le plus souvent aux cartes de moyenne échelle.

c) Carte de reconnaissance détaillée.

Ce type de carte n'est pas spécial en soi. Il s'agit d'une combinaison des deux modes précé
dents. Sur un territoire déterminé, certaines parties sont occupées par des montagnes, des dunes, etc.
dont la valeur agricole est c à prlorl » faible. Ces zones pourront ne faire l'objet que de cartographie
de reconnaissance, tandis que le reste, de valeur agricole certaine, fera l'objet d'une cartographie
détaillée.

d) Cartes de généralisation.

Il arrive que certaines cartes détaillées occupent une surface (sur le papier) telle qu'il paraisse
nécessaire d'opérer une condensation afin d'avoir une manipulation plus aisée. On opère une réduc
tion d'échelle qui peut être très variable suivant le format ou le type de renseignements qu'on désire
obtenir.

Dans ce cas, la légende sera à base d'associations. Cette légende pourra être aussi complexe
que celle des cartes qui ont fait l'objet d'une réduction.

e) Cartes schématiques.

Alors que les cartes précédenes résultent d'une réduction de cartes déjà établies, les cartes
schématiques précèdent souvent l'établissement des cartes de base. Elles résultent d'observations
faites sur le terrain combinées à une interprétation de toutes les données non pédologiques. La
valeur des cartes schématiques est variable, mais leur utilité est grande car elle permet de se faire
une idée générale sur un pays et d'évaluer, même sommairement, ses potentialités. Elle permet la
mise au point périodique des connaissances sur les sols d'un pays.

(1) Les pédologues américains estiment que 85 % est nécessaire.
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Relation entre le type de carte et l'échelle,

Il n'y a pas de relation obligatoire entre un type de carte et une échelle déterminée. Cepen
dant, il est bien évident, en raison de ce qui a été dit plus haut, que les échelles les plus petites
(1/500000 à 1/2000000) permettent généralement d'atteindre le sous-groupe. Une bonne connais
sance des matériaux originels permet, dans certains cas, de représenter les familles. Très souvent
on est amené à présenter des juxtapositions de sous-groupes ou de familles. Il s'agit alors de cartes
de généralisation ou de cartes schématiques. La fiabilité est bonne dans le premier cas, beaucoup
moins dans le second.

Les cartes de moyenne échelle (1/200000 à 1/50000) sont le plus souvent des cartes de
reconnaissance. L'unité est généralement la famille pour le 1/200000; la série pour le 1/50000. Les
juxtapositions sont fréquentes. La cartographie qui s'appuie sur des documents topographiques
variables mais sur les photographies aériennes est nettement meilleure que dans le cas précédent.
Elle permet de bien dégager les grandes tendances de la pédogénèse et de fixer les unités de sol
les plus importantes.

Les cartes de grande échelle (supérieure à 1/20000) sont établies avec le maximum de rigueur.
Le nombre d'observations est très élevé. L'unité de base est la série mais on atteint très souvent la
phase.

7.2.4. Les cartes issues de cartes pédologiques.

La carte pédologique est un document de valeur scientifique qui s'appuie sur de nombreuses
observations sur le terrain et des déterminations de laboratoire. Elle sert à l'établissement d'autres
qui intéressent plus particulièrement les utilisateurs et donne lieu à l'élaboration de diverses cartes
thématiques. On peut ainsi représenter une ou plusieurs propriétés du sol (texture, pH, teneurs en
sels, etc.) dont l'influence est prépondérante pour une utilisation bien déterminée, comme le choix
d'un emplacement pour un terrain d'aviation, la pose d'une canalisation, la mise en place d'une cul
ture. Les cartes peuvent servir à l'établissement de carte de drainage, d'assainissement; on peut
également représenter des travaux anti-érosifs, etc. Une de ces cartes les plus importantes est la
carte d'aptitude culturale. Celle-ci, en fait, ne doit pas être établie par le seul pédologue mais plutôt
par une équipe comprenant des spécialistes divers tels qu'agronome, économiste, hydrologue, etc.
En tenant compte des facteurs de l'environnement aussi bien que des caractéristiques propres des
sols, elles ont pour but de déterminer les cultures qui conviennent le mieux à un sol dans un
contexte écologique et économique, d'indiquer les types d'agriculture, de rotation, d'engrais qui
apparaissent convenir le mieux. Elles indiquent également les mesures à prendre pour maintenir
le niveau de fertilité des sols et, si possible, l'améliorer. Ici encore différentes variantes peuvent
être proposées, suivant qu'on met l'accent sur telle ou telle culture ou envisager le cas d'irrigation,
etc.

7.3. - Etablissement d'une carte pédologique.
7.3.1. Travaux préparatoires.

L'établissement d'une carte pédologique commence, en fait, bien avant le départ sur le terrain.
La première chose est de savoir exactement ce qu'on va faire, dans quel but la prospection a été
demandée, quelle est la superficie que l'on va cartographier, et à quelle échelle. Ces renseignements
permettent déjà d'orienter le travail et de prévoir à peu près combien de temps il va durer, et
combien de personnel et de moyens de travail pour le réaliser.

Ceci connu, il faut procéder au rassemblement des renseignements de tous ordres que l'on
possède sur le secteur à étudier.

Les premiers documents sont évidemment les cartes topographiques. Si elles existent à plu
sieurs échelles, il faut choisir celles dont l'échelle est supérieure à la carte qu'on va dresser. On
peut dresser une carte si le document topographique est à une échelle supérieure à la carte qu'on
veut obtenir. On ne peut faire l'inverse (c'est-à-dire agrandir un document topographique). On peut
à la rigueur, procéder à "agrandissement photographique d'une photographie aérienne ou d'une carte
provenant de photographies.
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On procède à l'achat des photographies aériennes et les étudie, couple par couple, en portant
sous le stéréoscope, les limites physiographiques qui auront pu être décelées. On établit une carte
de travail portant des zones qui devront être contrôlées sur le terrain.

On rassemble également toutes les données sur les roches (la carte géologique doit être
étudiée de près), le climat (pluies avec leur répartition, température), les rivières, la forme de leur
bassin, les populations et leurs activités.

Enfin, on recherche tous les ouvrages, les articles qui ont traité de la région et on en établit
un résumé et une bibliographie sommaire. Il est toujours très profitable d'examiner ce qui a été fait
et écrit sur les zones avoisinant celle qu'on va étudier. Dans bien des cas, on observe des analogies
entre des régions semblables.

Muni de tous ces documents et renseignements, le pédologue est en mesure de commencer
sa cartographie. Plusieurs problèmes se présentent alors à lui; localiser le sol, l'identifier. Le premier
problème relève de la cartographie pure. La solution implique que le pédologue est à même de se
situer à chaque instant sur une carte ou sur une photographie aérienne, quelle que soit leur échelle.
L'identification du sol se fait d'abord morphologiquement. Les observations faites sur le terrain
(chapitre 5) seront complétées par des déterminations au laboratoire (chapitre 6). Un probème délicat
consiste à limiter le sol sur la carte.

En effet, le sol est un milieu à trois dimensions et continu, dont tous les éléments sont généra
lement cachés à l'observateur par la végétation naturelle ou des activités humaines. On ne peut
approcher le sol que de manière discontinue, par sondages, par points. Les longues coupes ouvertes
pour les routes ou les voies de chemin de fer, si précieuses soient-elles, demeurent assez rares. Il est
donc impossible de suivre une limite sur le terrain de manière convenable, aussi est-il nécessaire
d'interpoler. Toute la science du pédologue consistera à placer ces limites et de déterminer où doit
être situé le profil à observer.

Il est difficile d'énoncer une règle précise pour cette opération qui est pourtant l'opération
fondamentale du pédologue. On peut toutefois donner quelques indications utiles. Un trou pédolo
gique, et le profil qui y sera observé, doivent représenter une surface importante du paysage; il
ne faut pas que le profil observé puisse être considéré comme un cas particulier. Un profil isolé,
quel que soit le soin avec lequel on l'examine, n'a pas de sens' en cartographie pédologique (alors
qu'on peut concevoir qu'il en a un dans une étude détaillée de pédogénèse). Par conséquent, il faut
qu'on puisse le retrouver ailleurs, en exemplaires assez nombreux. Dans ce cas, il est représentatif
d'une unité pédologique et sera signalé sur la carte.

7.3.2. Facteurs de formation du sol.

Lorsqu'on examine une certaine superficie, on peut s'attendre à voir un changement de sol
dans un certain nombre de cas (et bien entendu, il existe des changements imprévisibles à première
vue).

Changements de roche-mère. Chaque fois que l'on change de roche-mère, le profil du sol
est modifié. Le changement de roche-mère se traduit par une modification de la granulométrie, de
la perméabilité, de l'aération du sol. Un grès et une argile donnent naissance à des sols bien diffé
rents. Lorsqu'une roche se présente sous des formes physiques différentes, les sols ont également
des propriétés variables. Par exemple, un basalte et des cendres basaltiques donnent naissance à
des sols aux caractéristiques différentes (au niveau des séries, car il est bien évident que les deux
roches donneront des sols appartenant aux mêmes groupes s'ils sont placés dans les mêmes condi
tions générales).

Changements de topographie. Un changement de topographie détermine un changement dans
le profil, par suite de la pente: une forte pente accélère les processus de lessivage latéral, d'érosion
et généralement l'épaisseur du sol est moindre, les roches-mères affleurent parfois. Inversement, une
trop faible pente détermine une mauvaise évacuation de l'eau, un mauvais drainage, l'apparition des
processus déterminant l'hydromorphie en position de bas-fond. Un plateau rigoureusement plat en
pays tropical est souvent le signe de l'existence d'une cuirasse.
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Un changement de végétation traduit également un changement de sol. L'apparition d'une
masse de raphias dans une zone forestière est souvent l'indice d'un mauvais drainage ou d'un chan
gement de sol. Mais il ne faut pas oublier que le passage de la forêt à la savane n'est pas dû à un
changement de sol, mais à une action humaine. Ultérieurement, la dénudation du sol peut entraîner
des variations considérables dans l'état du sol par suite de l'érosion.

On voit donc que la connaissance des conditions du milieu, des facteurs de formation du sol,
sont essentiels pour aider à la mise en place des limites. Dans la résolution de ce problème, les
photographies aériennes apportent une aide tout à fait remarquable. Si elles ne fournissent pas de
limites de sols, elles permettent d'avoir une idée assez précise sur le drainage, le relief, la végétation,
le mode d'occupation du sol, parfois les roches-mères, etc. et fournissent donc un adjuvant unique
dans la mise en place des limites.

7.3.3. Les photographies aériennes et leur utilisation.

Il n'y a pas de véritable doctrine pour l'utilisation des photographies aériennes en pédologie.
En effet, la photographie permet de c voir JO le relief, le drainage, la végétation, les accidents tecto
niques, etc. Mais, lorsque la pluviométrie est suffisante, le sol est presque toujours inaccessible à
l'observation aérienne. Il faut alors interpréter les facteurs visibles énoncés précédemment et établir
une relation constante et étroite entre les observations faites sur le terrain et sur la topographie.

Tout d'abord ,la photographie est un excellent document topographique. Il donne des rivières,
des routes, des éléments du relief, etc., des tracés et contours qu'on peut difficilement égaler. Mais
il faut se souvenir que l'échelle varie d'une série de photographies à une autre et qu'elle n'est pas
rigoureusement la même sur toute l'étendue de la photographie. Des appareils particuliers permettent
de procéder à l'élaboration de photoplans et d'obtenir les éléments de la planimétrie à partir des
mosaiques.

Différentes méthodes ont été proposées dans le but d'utiliser la photographie aérienne en
pédologie. La méthode est itinéraires consiste à établir une carte détaillée le long des Itinéraires
qu'on peut faire au cours d'une prospection. On a une bonne idée de la nature et la répartition des
sols sur des bandes plus ou moins éloignées et qui se recoupent. La méthode des zones témoins
est également préconisée. Le choix de ces zones témoins est effectué après étude des photographies
et du terrain. Ces zones, entre 1/10 et 1/20 de la superficie totale, doivent donner une représentation
correcte de l'ensemble de la carte. Elles sont étudiées en détail. Dans les deux cas on interpole pour
les zones non parcourues en s'appuyant sur la comparaison des photographies aériennes des
zones étudiées et non étudiées. Il faut procéder à des contrôles entre les bandes et les zones témoins.
Le gain de temps et de précision dans les limites est considérable.

Mais il va de soi que l'examen des photographies seules ne saurait être suffisant et qu'un
contrôle rigoureux au sol devra toujours être effectué.

7.3.4. Etablissements des itinéraires, de la densité des trous.

Le nombre de trous à creuser dans une région dépend essentiellement de la nature de la
carte que l'on a à adresser, et surtout de son échelle et aussi de la possibilité plus ou moins grande
que l'on a d'interpoler.

Cartes à petite échelle 1/500000 à 1/200000. On suit les principaux pistes et chemins, et
effectue une observation tous les 2 à 10 km, suivant les changements que l'on observe dans le
paysage, tout en se rappelant qu'on ne peut guère songer représenter des surfaces trop exiguës.
A l'échelle du 1/1 000000, 1 km sera représenté par une longueur de 1 mm; par conséquent, toute
longueur inférieure est impossible à représenter.

Cartes à moyenne échelle 1/50000 à 1/200000. Ce sont ces cartes qu'on est amené à lever
le plus souvent. Dans ce cas, au 1/50000, 1 mm sur la carte représente 50 m sur le terrain. Au
1/200000, 1 mm sur la carte représente 200 m sur le terrain. Les trous, dans ce cas, devront être
beaucoup plus rapprochés.

140



Cartes à grande échelle 1/5000 à 1/25000. Dans la carte au 1/5000, 1 mm sur la carte repré
sente 5 m sur le terrain; 1/25000, 1 mm sur la carte représente 25 m sur le terrain. Les cartes à
grande échelle sont généralement dressées dans les plaines. Pour les très grandes échelles, il est
souvent difficile de choisir les emplacements des trous. Dans ce cas, il faut procéder à un quadril
lage géométrique permettant de couvrir toute la surface sans rien laisser dans l'ombre.

MAIGNIEN (1967) a indiqué, dans le tableau suivant, les relations entre l'échelle et la précision
qu'on obtient suivant le nombre d'observations par centimètre carré de carte.

Tableau 30

RELATION ENTRE L'ECHELLE, LA SUPERFICIE REPRESENTEE PAR 1 cm2 DE CARTE
ET LE NOMBRE DE TROUS PAR cm2 DE CARTE

Nombre d'observations nécessaire sur le terrain par km2

Echelle Surface représentée suivant le nombre de points par cm2 de carte
de la carte par cm2 de carte

9 4 2

1/10.000 1 ha 900 400 200
1/20.000 4 ha 225 100 50
1/50.000 25 ha 36 16 8

1/200.000 4 km2 2 0,8 0,5
1/500.000 25 km2 0,35 0,15 0,1

1/1.000.000 100 km2 0,1 0,05 0,03

7.4. - Utilités de la carte pédologique.

La carte pédologique répond à deux types fondamentaux d'ambitions:

Analyse : présenter une description aussi détaillée que possible des différents éléments constituant
les sols et le paysage.

Prévision: prévoir ce qui pourra être fait de ces sols en fonction des données locales et des contrain
tes exercées par la nature des sols.

La description et la présentation des sols est donnée par la carte pédologique proprement
dite. Cette donnée, bien faite, doit être fixe.

La carte d'utilisation rend compte des prévisions. Ces prévisions sont variables car elles
dépendent de la nature des sols, des populations, de l'infrastructure économique et de l'état des
marchés.

7.4.1. Buts analytiques.

- Déterminer les caractéristiques importantes des sols;
- les classifier et en dresser l'inventaire;
- établir et porter la limite sur les cartes des types reconnus;
- prévoir les types d'utilisation possibles sous différents modes de cultures.

7.4.2. Buts généraux des cartes d'utilisation.

- Choix des emplacements des fermes expérimentales et stations de recherche:

Pour qu'une recherche agronomique puisse donner des résultats valables, il faut savoir à
quels sols s'appliquent les résultats obtenus, quelle est l'étendue à laquelle les résultats obtenus
peuvent s'appliquer.
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2 - Installations d'exploitations agricoles rationnelles en indiquant: les grands types d'utilisa
tion, les rotations, les méthodes de labour, les engrais et amendements, les systèmes antiérosifs, etc.

3 - Etude du drainage et de l'irrigation. Il est nécessaire de bien connaître les qualités des
sols à drainer avant d'effectuer le drainage, certaines régions irriguées ont été affectées par des
remontées de sels. Une bonne connaissance du sol (épaisseur des horizons, nature des horizons
profonds, texture, etc.) permet d'éviter certaines erreurs.

4 - Etude des sols en vue de leur achat par des organismes d'Etat pour l'aménagement des
centres urbains.

5 - La cartographie des sols a de plus en plus d'usage pour les eaux et forêts et pour l'instal
lation des routes, des tuyaux, pipe-lines, câbles télégraphiques, etc.

6 - Connaissances scientifiques enfin: chaque carte pédologique est une contribution à la
connaissance générale des sols et aide à une meilleure interprétation des phénomènes qui sont à
l'origine de la formation des sols.

Guide dans le peuplement des nouvelles terres.

Pendant des siècles, le peuplement de nouvelles terres est une succession de succès et
d'erreurs d'où un gaspillage d'énergie et de temps. Dans la zone tropicale, existent de grandes
étendues de sols peu connus et jamais utilisés par l'homme équipé des outils et des services de
l'époque actuelle.

Il est nécessaire d'établir des corrélations avec des pays déjà connus et utiliser les résultats
obtenus ailleurs, même si les sols ne sont pas tout à fait identiques.

Dans un pays neuf, le meilleur procédé est le suivant:
- faire une carte de reconnaissance ou schématique, de manière à identifier les meilleurs endroits

pour les établissements,
- faire ensuite la cartographie détaillée dans différents endroits d'après des ordres d'urgence.

7.5 - Coût d'une carte pédologique.

7.5.1. Conditions générales.
Il est difficile de donner un devis type de carte pédologique car plusieurs facteurs importants

interviennent qui influent très fortement sur le prix de revient: en particulier, la situation du pays
dans lequel on va travailler et la nature du terrain lui-même.

a) La situation du pays intervient dans le coût des services (salaires de la main-d'œuvre et des
techniciens que l'on peut recruter sur place), dans le coût des produits nécessaires à l'exécution
des travaux (produits chimiques, lubrifiants, essence, etc.).

b) L'éloignement du pays par rapport au pays d'origine des chercheurs et techniciens influera égaIe
ment sur les salaires et accessoires à leur verser, sur le prix des transports, etc.

c) La nature du terrain interviendra également très fortement. Une forte densité des routes et des
pistes sera un facteur favorable à une circulation aisée. Un relief tourmenté, un marais, une zone
peuplée seront, par contre, des causes de ralentissement dans la prospection.

Il faudra donc tenir compte de ces facteurs de variation et naturellement le devis s'en ressen
tira. Toutefois, un certain nombre de données est identique pour toutes les cartes qui comportent
toutes les étapes suivantes:
- Avant la prospection: travail en salle pour étudier les documents existants. rapports et cartes

antérieurs; documents sur la géologie, la végétation, les populations; étude des photographies
aériennes, avec délimitation de zones homogènes et repérage des itinéraires éventuels.

- La prospection elle-même: mise en place des trous pédologiques suivant les itinéraires choisis ou
bien quadrillage du terrain (suivant l'échelle); prélèvement des échantillons; relevé des profils;
établissement d'une carte provisoire.
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- Après la prospection:

- analyse des échantillons: deux types peuvent être envisagés, déterminations effectuées systé-
matiquement sur tous les échantillons et analyses spéciales commandées par les observations
faites sur le terrain (sels, minéraux argileux, etc.) ;

- mise au net et impression de la carte: la minute est effectuée par le pédologue lui-même et
transmise à un atelier de cartographie pour mise au point d'une maquette définitive et sélection
de couleurs; l'impression de cartes en couleurs doit être faite par une entreprise spécialisée
dans ce genre de travail;

- rédaction d'une notice explicative donnant tous les renseignements utiles sur la région pros
pectée, sur les sols, leurs propriétés, répartition et superficie: dans cette notice, figurent
également les renseignements concernant les aptitudes présentées par ces sols pour leur mise
en valeur.

7.5.2. Etablissement du devis.

L'organisme qui est appelé à effectuer les travaux pédologiques établit un devis, pour chaque
prospection, qui tient compte des données précédentes et également de l'échelle de la carte et de
sa superficie.

Ce devis comprend les deux parties essentielles suivantes. salaires et frais matériels.

A. Salaires.
Personnelexpatrié. 1\ s'agit du pédologue chargé de l'opération; il peut ou non être assisté

d'un technicien (prospecteur). Le salaire tient compte du grade, du prix des voyages, etc. Un
contrôle scientifique doit toujours être assuré. Il y a donc lieu de prévoir la venue d'un pédologue
ancien pendant un temps qui dépendra de l'importance du travail.

Personnel local. Le personnel local est recruté sur place (technique ou main-d'œuvre) pour la
durée de l'opération. Les sommes payées sont calculées d'après les barèmes et les réglementations
en vigueur dans le pays où l'on travaille. Il faut tenir compte des frais de déplacement lorsque le per
sonnel quitte la base.

B. Frais matériels.

Véhicules. Amortissement, entretien, réparations; outillages divers, matériels de prospection,
de campement, cartes, papiers, etc.

AnaJyses des échantillons. Transport au laboratoire; analyses proprement dites dont le détail
peut varier pour chaque opération.

Edition. Préparation et impression de la carte; rédaction et impression de la notice.

A tous ces frais, il est bon detenir compte de frais généraux de gestion pour les organismes
qui effectuent les travaux.

On peut compter que les frais afférant à l'établissement d'une carte pédologique s'élèveront
aux chiffres approximatifs suivants:

Prix à l'ha (suivant le pays)

1/200000
1/ 50000
1/ 20000

0,2 à 0,6 F
6 à 15 F

20 à 30 F
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TROl81EME PARTIE

LES RELATIONS ENTRE LES SOLS ET LA VEGETATION

La recherche de relations entre les sols et la végétation est une opération fort délicate; elle
concerne la végétation naturelle et la végétation cultivée par l'homme, pour sa subsistance.

Tout d'abord, on peut se demander s'il existe, dans la zone intertropicale et méditerranéenne,
des rapports concrets entre un type de peuplement végétal, des groupements végétaux, des espèces
déterminées et des qualités précises du sol (granulométrie par exemple). Que peut-on dire de ces
relations quand on considère la mise en valeur des sols pour l'agriculture, les activités pastorales ou
forestières. Ce sera l'objet du chapitre 8

Le second problème, concerne les sols et les végétaux cultivés. On s'efforce de déterminer
dans quelle mesure les sols interviennent sur le développement de quelques plantes des zones
étudiées. Dans le chapitre 9, sont passés en revue les facteurs extérieurs aux sols tels que le climat.
le relief ainsi que les caractéristiques physiques des sols. La texture. la structure gouvernent de
manière très précise l'économie de l'eau et sont donc très précieuses à connaître pour leur répercus
sion sur le développement des végétaux. Dans le chapitre 10, seront étudiées l'influence de la matière
organique et de l'azote. celle des bases échangeables et de l'acide phosphorique.
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CHAPITRE VIII

LA VEGETATION ET LES CONDITIONS EDAPHIQUES

par M. SCHMID

avec des compléments de J. BOSSER

Une étude sur les relations entre la végétation et le milieu édaphlque peut se limiter au relevé
des caractères de la couverture végétale apparaissant régulièrement associés à certaines propriétés
de son support. Ainsi des prospecteurs, géologues ou pédologues, s'attacheront-ils à distinguer dans
un paysage les éléments propres à faciliter la localisation d'un type bien défini du terrain: ainsi,
par une démarche inverse, un botaniste, pour établir la distribution d'une espèce, sera-t-il amené à
se référer à des données d'ordre pétrographique. Lorsque se pose le problème de l'utilisation des
terres, il importe moins cependant de s'assurer de la constance d'une liaison que d'en élucider le
déterminisme en cherchant comment l'installation et le développement de la plante se trouvent condi
tionnés par les facteurs édaphiques ou comment la plante intervient dans la formation et la différen
ciation du sol. Observons enfin que les relations entre la végétation et le milieu édaphique ne relèvent
pas seulement d'une causalité interne à l'ensemble qu'ils constituent: en particulier, une modification
des conditions climatiques peut entraîner des changements importants dans les liaisons constatées.

Après avoir brièvement rappelé le rôle du sol dans la vie de la plante et montré comment ce
rôle peut se trouver conditionné par d'autres facteurs écologiques, il sera fait mention de quelques
modalités d'adaptation de la végétation à un habitat qu'elle-même contribue à déterminer. On donnera
ensuite des exemples de liaisons entre groupements, considérés d'un point de vue physionomique
ou d'un point de vue floristique, et propriétés du milieu édaphlque, en soulignant l'intérêt que
présente leur étude pour la connaissance de ce dernier. On terminera par diverses remarques rela
tives à des problèmes d'aménagements régionaux.

8.1. - Action du sol sur la végétation.

L'action du sol sur la vIe végétale ne peut être étudiée sans tenir compte de l'influence de
l'environnement pétrographique, topographique ou climatologique: la prise en considération de
l'ensemble des phénomènes conditionnant au niveau du sol la vie de la plante conduit à la notion
de milieu édaphique. Dans ce complexe, le sol Joue un rôle essentiel, intervenant à la fois comme
support et comme pourvoyeur,
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8.1.1. Le sol en tant que support.

Pour constituer un bon support, un sol doit être relativement meuble et profond: une pierro
sité excessive, une forte compacité à faible distance de la surface ne permettent pas à une végétation
continue et puissante de s'implanter solidement. Il faut encore qu'il présente une bonne stabilité
mécanique et structurale. Il faut entin que. par rapport aux horizons sous-jacents, l'horizon supérieur
ne soit pas trop riche, ce qui amènerait les racines à s'y développer de manière exclusive.

L'instabilité des sols lessivés sur fortes pentes, instabilité liée à la différenciation d'un horizon
argileux jouant le rôle de plan de glissement, entraîne la destruction périodique de la forêt dans les
massifs granitiques du Viet-Nam et de Madagascar. Au cours de pluies cycloniques particulièrement
abondantes, ces glissements peuvent être nombreux et spectaculaires. Les phénomènes de gonflement
et de retrait consécutifs aux alternances d'humi dité et de sécheresse, dans le cas des vertisols.
l'absence de strutcure ou la fragilité des agrégats, qu'il s'agisse de sables ou d'éluvions sodiques,
rendent le milieu impropre à l'implantation de beaucoup d'espèces.

Lorsque les substances utiles tendent à se concentrer à un certain niveau du profil, il est clair
que les conditions les plus favorables se trouvent réalisées lorsque ce niveau se situe assez en
profondeur tout en restant accessible à des systèmes racinaires normalement développés. De ce point
de vue, les sols sous forêt dense en zone tropicale humide ne constituent pas généralement de bons
supports, les éléments libérés par la décomposition de la litière s'accumulant en surface avec la
matière organique au-dessus d'un horizon ferralitique presque stérile. La végétation est alors sensible
à certains éléments tels que sécheresse, feux, vents. Une fois la forêt défrichée, l'épuisement de cet
horizon superficiel, par l'action conjuguée des cultures et de l'érosion, peut être très rapide.

Aux Nouvelles Hébrides, la richesse de la terre jointe à sa relative compacité favorise sur
sols brun-rouge, connus pour leur exceptionnelle fertilité, l'extension de groupements d'espèces à
enracinement superficiel résistant mal aux vents cyclonaux. A l'inverse, on observe parfois de très
grands arbres sur des sols d'apparence squelettique mais associés à des roches fissurées où les
racines peuvent s'ancrer. C'est, dans le domaine néo-calédonien, le cas des forêts d'Araucarias des
îles Loyauté, toujours situées dans des stations exposées à des vents très violents, et, dans le
domaine malgache, le cas des forêts sèches qui occupent les calcaires karstiques de l'Ouest.

8.1.2. Le sol en tant que pourvoyeur.

Le sol pourvoit aux besoins de la végétation en mettant à sa disposition l'eau et diverse's
substances minérales. Dans l'examen de ce rôle de pourvoyeur, deux ensembles de propriétés sont
à prendre en considération: les propriétés concernant l'existence ou la constitution des réserves.
celles concernant la mobilisation des réserves.

L'importance des réserves en eau dépend du volume et de la périodicité des apports, direc
tement ou indirectement d'origine atmosphérique, et de la capacité d'absorption et de rétention du
sol. Sa richesse en constituants minéraux utiles varie avec la composition des matériaux dont il est
issu et avec les processus pédogénétiques, la liaison entre l'importance des réserves et la compo
sition de la roche-mère présentant un caractère plus général dans le cas du phosphore et du potassium
que dans celui du calcium, du magnésium ou des oligo-éléments. Quant aux teneurs en azote, elles
dépendent dans une large mesure de la composition de la couverture végétale.

L'étude des conditions rendant possible l'utilisation par la plante des substances présentes
dans le sol conduit aux notions d'assimilabilité et de capacité en eau utile. Des liaisons de différents
types rendant compte de la mobilisation des réserves pendant la phase critique d'un cycle saisonnier
ou consécutivement à certaines opérations culturales ont été mises en évidence (potentiel capillaire,
capacité d'échange...); mais les échanges lents et continus, conditionnant sur une longue période
de temps l'évolution de la couverture végétale, sont encore mal expliqués.

Dans l'esprit de beaucoup de botanistes, les propriétés physiques des sols, en particulier leur
capacité en eau utile, jouent un rôle plus important dans le développement de la végétation que leurs
propriétés chimiques. Ils pensent que, si la connaissance de ces dernières permet à l'agronome de
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mieux comprendre les comportements de groupements artificiels peu longévifs et gros consomma
teurs de substances minérales, elle présente peu d'intérêt dans l'étude de la distribution des groupe
ments naturels, au moins en zone tropicale. L'attention dans la recherche écologique s'étant portée
d'abord sur les facteurs climatiques, il était normal que l'on s'intéressât spécialement au rôle du
sol dans l'alimentation en eau de la plante; en outre, cette opinion se trouve en partie justifiée par
la pauvreté chimique assez générale des sols dans les régions chaudes et humides, où la forêt bien
souvent vit sur ses propres réserves minérales, et par l'importance majeure de l'économie en eau
dans les régions semi-arides. Des travaux assez récents ont montré cependant que l'évolution de la
flore pouvait dépendre dans une large mesure de certaines propriétés chimiques des sols, en
particulier des variations des teneurs en phosphore. Il convient enfin d'observer qu'entre les propriétés
physiques des sols et leurs propriétés chimiques, ou tout au moins leurs propriétés physico-chimi
ques, les liaisons sont parfois manifestes: dans J'étude de leur influence sur la végétation, on ne
saurait ignorer l'existence de ces liaisons.

8.1.3. Interactions entre facteurs pédologiques, climatiques, et topographiques.

Les interactions entre différents facteurs écologiques présentent une particulière importance
en ce qui concerne l'approvisionnement en eau.

Sous climat à précipitations faibles et irrégulières, les sols perméables, où des réserves d'eau
peuvent se constituer en profondeur tout en demeurant accessibles aux racines, conviennent mieux
à la végétation que les sols où l'eau pénètre difficilement, ce qui entraîne des pertes par évaporation
ou par ruissellement. Sous climat à précipitations abondantes, les sols sableux profonds sont plus
.. secs» que les sols de texture plus fine où des réserves peuvent se constituer sur toute l'épaisseur
du profil. Encore, à supposer que les pluies soient irrégulièrement distribuées (climat de mousson),
faut-il faire la distinction entre les sols bien structurés et les sols argileux compacts où les réserves
utiles se limitant à l'horizon supérieur ne peuvent satisfaire qu'aux exigences d'une végétation saison
nière. L'engorgement de la surface créant un milieu asphyxiant gêne d'ailleurs le développement des
racines et, là-même où les réserves demeurent lm portantes toute l'année, rend difficile l'installation
de la forêt hygrophile.

Ainsi, dans la partie méridionale du Viet-Nam, sous climat a été très pluvieux, à saison sèche
plus ou moins accentuée, la forêt dense à strate dominante sempervirente ou semi-caduclfoliée, à
strate dominée sempervirente, occupe les sols ferrallitiques argileux ou sablo-argileux profonds et
bien structurés; sur les sols sableux reposant à moyenne profondeur sur un horizon imperméable, on
observe des forêts claires à strate supérieure sempervirente, à strate inférieure sempervirente ou
caducifoliée; sur les vertisols pierreux et sur les sols à gravillons ou carapace, s'étend la forêt
claire à strate supérieure caducifoliée, à strate inférieure caducifoliée ou saisonnière; enfin, dans
les dépressions périodiquement inondées, on trouve sur des sols hydromorphes compacts des prairies
dont la densité varie avec la durée de la période de submersion.

Lorsque le sol est peu profond, le terrain sous-jacent peut jouer un rôle important dans la
constitution de la réserve. Sur certaines îles coralliennes du Pacifique, une forêt puissante, composée
presque exclusivement d'essences sempervirentes, croit sur des lapiez que ne recouvre qu'une très
mince épaisseur de terre. Au Viet-Nam, sur les schistes, les caractères de la végétation varient avec
l'orientation des plans de schistosité par rapport à la surface topographique: s'ils sont fortement
inclinés sur cette surface, c'est la forêt dense qu i s'installe; s'ils lui sont parallèles, c'est la forêt
claire.

Il faut tenir compte enfin du relief ou du microrelief. Sur les pentes, l'eau a tendance à ruisseler
et le renouvellement des réserves et plus difficile. Dans les zones de piémont, sous climat humide,
c'est plutôt l'excès d'eau qui est à craindre, la végétation étant alors plus belle quand les lits des
ruisseaux sont relativement encaissés. L'influence du microrelief est également importante mais
peut-être difficile à déceler, en particulier lorsque des matériaux d'apport masquent les irrégularités
d'une ancienne surface topographique: ainsi LEPOUTRE (1965) dans une étude sur la forêt de
Mamora, au Maroc, a montré que les conditions édaphiques sont optimales pour les Pins lorsque, la
pente du terrain sous-jacent étant faible, l'épaisseur des sédiments de recouvrement est voisine de

151



1,50 mètre; lorsque, en raison du micro-relief du sous-sol, des phénomènes d'assèchement ou
d'engorgement locaux se produisent en profondeur, les conditions optimales se trouvent réalisées
pour des épaisseurs différentes.

Les réserves d'eau qui se constituent au pied des pentes et dans les dépressions sont géné
ralement mal aérées; elles n'ont donc pas la même valeur que celles qui se constituent dans un sol
perméable mais à forte capacité en eau utile. Certaines espèces croissant normalement sur terres
bien drainées sont néanmoins capables de les utiliser. C'est le cas au Viet-Nam de Podocarpus
imbricatus que l'on observe en forêt dense sempervirente sur des pentes fortement arrosées et, sous
climat moins humide, dans des marais, en groupements parfois presque monospécifiques; c'est en
Afrique le cas de Tarrietia utilis, espèce pélohygrophile de Côte d'Ivoire, retrouvée dans certains
marais guinéens (LEMEE, 1959).

L'eau étant l'agent mobilisateur et transporteur essentiel des substances nutritives, les sols
chimiquement pauvres sont plus c secs ~ que les sols riches en éléments assimilables. Ainsi des
phénomènes dits de c flétrissement physiologique ~ ont pu être mis en rapport avec l'insuffisance des
teneurs du sol en potassium qui joue d'ailleurs un rôle particulièrement important dans l'économie
de l'eau.

Des interactions entre milieu climatique et milieu édaphique sont également intéressantes à
signaler en ce qui concerne les échanges thermiques: les sols de coloration foncée s'échauffent
pendant le jour et émettent la nuit des radiations infrarouges, réduisant ainsi les écarts de température
diurnes - nocturnes dans les basses souches de l'atmosphère; les sols dont la teneur en eau est
élevée (sols argileux) s'échauffent et se refroidissent plus lentement. Enfin, le degré de résistance
de beaucoup d'espèces au froid dépend des conditions de leur nutrition minérale: au Queensland,
sur les terres fertiles, la forêt dense tropicale pénètre largement dans des régions où les gelées sont
fréquentes (WEBB, 1963).

8.2 - Modalités d'adaptation de la végétation - Interdépendance végéta
tion-soi.

L'adaptation est relative, d'une part à l'individu ou à l'espèce, il s'agira plutôt alors de pré
adaptation, d'autre part au groupe.

8.2.1. Adaptation ou Préadaptation de l'espèce.

Deux individus ayant le même complexe héréditaire présenteront, s'ils croissent dans des
milieux distincts, des différences de forme plus ou moins sensibles. Chez les espèces dite c poly
morphes », ces différences peuvent être très accentuées et seront justement qualifiées d'adaptatives
lorsqu'elles se trouvent liées de manière constante à des changements déterminés des conditions
stationneIles, bien que leur signification du point de vue physiologique n'apparaisse pas toujours clai
rement. Ainsi, en Nouvelle-Calédonie, Nepenthes vieillardii croissant à découvert sur sol sec et
pauvre est une plante traînante, rabougrie, alors qu'en lisière de forêt, sur sol profond et frais, rela
tivement riche, c'est une grande liane. S'agissant de caractères définissant l'espèce ou la variété et
se transmettant indépendamment des actions extérieures, on ne peut parler d'adaptation: on les
qualifiera de préadaptifs dans la mesure où ils disposent la plante à mieux utiliser les ressources
de certains types de milieux ou, par extension, lorsqu'ils ne se retrouvent que chez les espèces
attachées normalement à des milieux de propriétés très voisines.

A une morphologie, à une anatomie particulières, répondent certaines dispositions physiolo
giques ; mais une différenciation induite par un certain génotype peut se manifester indépendamment
de toute motivation actuelle. Il demeure qu'assez fréquemment des liaisons apparaissent entre la
physionomie de la plante et son comportement sans qu'il soit toujours aisé d'en donner une inter
prétation en accord avec la généralité des faits constatés, comme il ressort de l'exemple suivant,
relatif aux espèces xéromorphes.

Les caractères dits c xéromorphes ~ sont relatifs à une modification de la morphologie foliaire
se traduisant par un épaississement de la cuticule, l'enfoncement des stomates, l'enrichissement des
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tIssus en sclérenchyme, la réduction des dimensions du limbe, le développement de la pilosité... Il
semble qu'il y ait une relation entre l'acquisition de tels caractères et celle d'une meilleure résistance
à la sécheresse. Cependant, les espèces "xéromorphes. sont souvent mieux représentées dans les
groupements sous climat relativement humide mais sur sols chimiquement pauvres que dans les
groupements sous climat aride. En Australie, c'est sur les sables très déminéralisés, en particulier
très pauvres en phosphore, dans la région de Perth, que la végétation présente le type xéromorphe
le plus accentué; mais les espèces xéromorphes sont peu nombreuses dans les zones désertiques
(BEADLE 1966). Au Brésil, la végétation des" cerrados • sous climat semi-humide (plus de 1 000 mm
de précipitations annuelles), sur sols profonds mais très pauvres, contraste par sa richesse en espè
ces xéromorphes avec la végétation des "caatingas., localisées dans des régions beaucoup plus
sèches, où dominent des plantes succulentes ou à feuilles décidues (FERRI, 1959). En Nouvelle
Calédonie, le " maquis. sur roches ultrabasiques, recevant chaque année plus de 2 mètres d'eau, les
périodes de sécheresse étant rarement très longues, est constitué d'arbrisseaux sclérophylles dont
les formes très spéciales semblent liées à une préadaptation à des sols presqu'entièrement dépourvus
de tous les éléments majeurs indispensables ou renfermant des minéraux toxiques. La xéromorphie
dans ces conditions pourrait être la conséquence d'une adaptation progressive, intégrée maintenant au
génotype, à l'oligotrophie: la proportion élevée de tissus scléreux dans le parenchyme foliaire serait
en relation avec une alimentation carencée en phosphore et en azote. Il est vraisemblable que la
structure xéromorphe accroit la résistance à des sécheresses occasionnelles; mais elle ralentit les
échanges avec l'atmosphère, alors que, dans les régions où les précipitations sont rares et très grou
pées, il Importe que ces échanges présentent une forte intensité au cours des périodes les plus
favorables (FERRI, 1959).

Il est assez fréquent que la majorité des espèces se rattachant à un certain genre ou à une
certaine famille présentent du point vue écologique des comportements voisins. Il s'agit alors,
soit de caractères préadaptlfs qui se seraient différenciés à une époque très reculée, soit de carac
tères apparus consécutivement à des regroupements dans des stations refuges. Mentionnons à côté
des Salsolacées halophiles, des Rhizophoracées colonisatrices des vases salifères, des Aristida,
répandues sur les terres pauvres dans toutes les régions tropicales, qui constituent des exemples
classiques, les Myrtacées leptospermées et les Protéacées si nombreuses dans les scrubs austra
liens, les Epacridacées et les Cunoniacées (Codia, Pancheria) des maquis néo-calédoniens...

8.2.2. Adaptation du groupe.

L'étude des faits d'adaptation mène à considérer tout groupement végétal comme une commu
nauté d'espèces dont l'association rend possible l'exploitation des ressources du milieu dans des
conditions optimales. Sans doute, en dehors de cas évidents de parasitisme ou de symbiose, n'exis
te-til pas entre les individus qui composent le groupement de liens véritables, chacun exploitant le
milieu pour son propre compte tout en profitant des modifications des conditions écologiques résul
tant par la présence des autres; mais la structure de l'ensemble, conditionnée davantage par les
facteurs écologiques que par la flore, peut être considérée comme fonctionnelle (1). Aussi, dans les
régions tropicales où les espèces ayant des exigences écologiques très voisines sont parfois nom
breuses sur un terrain de faible étendue, les groupements caractéristiques d'un milieu donné sont-ils
souvent plus faclles à définir par référence à des critères physionomiques, on parlera alors de forma
tions, que par référence à des critères floristiques, bien que, en dernière analyse, ces derniers
apparaissent les plus sûrs.

Ce qui a été dit des espèces rend compte, dans une large mesure, de l'influence possible des
facteurs édaphiques sur la distribution des grands types de groupements. La forêt dense- occupe
généralement des sols profonds, à bonne capacité en eau utile, les groupements sempervirents
s'adaptant mieux que les groupements caducifoliés aux terres dépourvues de réserves et à faible

(1) Les groupements qui, étant associés è des milieux de même type tout en ayant des flores distinctes, présentent
des structures très voisines. constituent des homécies.
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capacité d'échange de bases; sur les sols les plus pauvres, dans les reglons très humides, on
observe des formations moins puissantes, à feuilles semi-coriaces (<< heath forest » des auteurs
anglo-saxons). La forêt claire croît sur des sols à propriétés physiques peu favorables, souvent à forte
pierrosité. Les communautés herbacées se développent mieux sur des sols de texture assez fine de
structure en surface très uniforme; elles s'installent plutôt que la forêt sur les terres se ressuyant
mal ou soumises à des inondations périodiques, là surtout où le limonage est abondant (sols « azo
naux » et sols « intrazonaux ,.).

Sur les terres bien drainées, la prairie est souvent l'indice d'un appauvrissement extrême du
milieu (prairies à Aristida ou à Kerriochloa sur les plateaux ferrallitiques du Sud Viet-Nam).

L'enrichissement de la flore est lié à des phénomènes à la fois d'ordre préadaptif et d'ordre
dynamique: diversité des conditions écologiques, milieu satisfaisant aux exigences moyennes de
beaucoup d'espèces ou affaiblissant leur pouvoir compétitif sans interdire leur installation... lui sont
également favorables.

Ainsi, la richesse floristique de certaines forêts claires indochinoises s'explique par l'hétéro
généité et les propriétés défavorables (pierrosité, microrelieL) des sols auxquels elles sont associés.

L'affaiblissement du pouvoir compétitif peut résulter de l'insuffisance des ressources du milieu
édaphique en substances utiles: la flore des scrubs australiens sur terres substériles est particuliè
rement riche, des apports de phosphates entraînant l'apparition d'une flore banale et pauvre. La
présence dans le sol d'éléments toxiques amène la différenciation d'une flore originale s'accompa
gnant généralement d'une réduction du nombre des espèces (flores halophiles. flores métallophiles
du Katanga). Les maquis néo-calédoniens, sur sols formés à partir de roches ultrabasiques ayant des
teneurs élevées en chrome et en nickel, ont néanmoins une flore riche, les terres qu'ils occupent
étant mieux caractérisées en surface par leur extrême pauvreté que par leur toxicité et le relief
souvent très accentué entraînant une forte diversification des conditions écologiques.

Dans le cas des forêts denses tropicales, où la compétition entre individus est particulièrement
sévère au sein d'un milieu d'apparence souvent très homogène, la richesse de la flore peut être mise
en relation avec l'existence d'un fonds floristique riche en espèces ayant des exigences écologiques
similaires et avec les conditions de développement difficiles des semis en même temps que leur
isolement relatif (densité du couvert, diaspores lourdes restant groupées au pied de la plante-mère).
En outre, les apports de matière organique provenant des différentes espèces constitutives des
strates dominantes accentuent la microhétérogénéité de l'horizon supérieur du sol.

8.2.3. Végétation et Pédogénèse.

Les relations entre la végétation et le sol ont été étudiées en se plaçant successivement au
point de vue du pédologue et au point de vue du botaniste. Il faut examiner maintenant, dans le cadre
du véritable complexe qu'ils constituent, l'influence du monde végétal sur l'évolution des sols et
les conséquences qu'elle peut avoir en retour sur la vie de la plante.

Les systèmes racinaires et, surtout, la matière organique issue des litières interviennent très
activement dans les phénomènes de décomposition et de transport qui sont à la base de la formation
des sols; en outre, la couverture végétale en réduisant l'érosion superficielle rend possible l'accumu
lation sur place des produits d'altération et, par voie de conséquence, la différenciation des horizons.

Le rôle de la végétation dans la pédogénèse apparaît donc au début essentiellement cons
tructif; mais sur une longue période de temps, il ne présente pas des aspects positifs. En effet,
l'approfondissement continu du profil, s'accompagnant généralement, en milieu équatorial ou tropical
humide, d'un appauvrissement chimique, et la différenciation de plus en plus accentuée des horizons
entraînant l'isolement des couches supérieures du sol, les seules qui soient accessibles aux racines,
par rapport à la roche-mère, source première des substances minérales indispensables. Au terme de
l'évolution, on trouve en surface une couche de terre riche en matière organique et en éléments assi
milables mais dépourvue de réserves, constituant avec la couverture végétale une sorte de complexe
symbiotique et reposant sur des horizons morts ou très peu de racines pénètrent.
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Ainsi, dans les régions tropicales, le sol, dont la fertilité peut paraître grande sous forêt, se
révèle souvent très pauvre une fois défriché, à moins que des précuations exceptionnelles aient été
prises pour éviter la destruction de l'horizon organique où se trouvent concentrées toutes les res
sources minérales sous des formes facilement entraînables par les eaux d'infiltration. On conçoit que
l'appauvrissement dû au lessivage, si lent soit-il sous végétation climacique, rende finalement le
milieu impropre à l'existence de la forêt dont divers cataclysmes (cyclones...) ou l'intervention de
l'homme pourront hâter la disparition (1).

L'importance et la nature du rôle de la végétation sont fonction de la masse totale et de la
qualité de la matière organique s'incorporant chaque année au sol, qui, elles-mêmes, dépendent des
conditions climatiques et pétrographiques; elle ne peut donc être tenue pour seule responsable de
l'évolution de la fertilité: dans les secteurs montagneux du Sud-Viet-Nam, la forêt de feuillus domine
sur les roches neutres ou basiques, la forêt de Gymnospermes, qui donne un humus plus acidifiant,
sur les granites dont la composition et la texture facilitent l'instauration de processus de lixiviation
(1). Ajoutons que l'intervention de l'homme favorise souvent l'extension d'espèces susceptibles
d'avoir sur l'évolution de la fertilité une action propre nuisible (extension de la Pinède au Viet-Nam,
de la savane à Melaleuca en Nouvelle-Calédonie).

L'influence de la végétation sur la pédogénèse est telle que, à supposer qu'un changement de
climat ait entraîné une modification de la couverture climacique, le profil porte la marque de chacune
des formations qui se sont succédées au même emplacement. L'étude du sol permet alors de recons
tituer l'histoire de la végétation. Ainsi, en Côte-d'Ivoire, l'existence dans la zone forestière de sols
peu ferrallitisés, au Sud du pays Baoulé, confirme l'hypothèse d'une extension de la savane jusqu'à
la zone littorale au cours de la dernière période sèche du Quaternaire (MANGENOT, LENEUF, 1959).

8.3. - Végétation naturelle et connaissance du milieu édaphique.

La végétation, en raison de ses liens étroits avec le milieu édaphique, constitue une' source
d'informations précieuse sur les sols et sur leur productivité ainsi que sur les conditions pétrographi
ques et hydrologiques qui ont présidé à leur genèse.

L'utilisation de la photographie aérienne, qui prend de plus en plus d'importance dans l'éta
blissement des cartes géologiques, géomorphologiques ou pédologiques, est basée sur "examen
du tapis végétal qui reflète dans ses différents aspects les variations de son support. En principe,
à tout changement de végétation, s'agissant au moins du couvert naturel, correspond une modifi
cation du terrain, le tracé des lignes de contact souvent difficiles à localiser par elles-mêmes, se
trouvant ainsi grandement simplifié.

L'étude de la couverture végétale en tant que témoins des conditions édaphiques facilite non
seulement la délimitation mais aussi la reconnaissance des principaux types de sols et peut aider à
préciser certains de leurs caractères; encore convient-il d'être alors très prudent.

Les informations que l'on peut tirer de l'examen de la couverture végétale concernant le
substrat pétrographique seront plus complètes dans les pays au relief accentué et sous climat
moyennement humide.

(1) Les apports de "atmosphère qui ne sont jamais entièrement négligeables (poussières) peuvent, à la limite, compen
ser certaines de ces pertes et on admettra que des groupements associés à des sols particulièrement appauvris vivent en
quelque sorte de l'air du temps. Dans de tels groupements, on trouvera beaucoup d'espèces à mycorrhizes utilisant direc
tement l'azote atmosphérique (Casuarina en Nouvelle-Calédonie).

(2) Dans les secteurs les plus élevés du Massif Sud-Annamitique, le Pin à feuilles, essence de pleine lumière, se régé
nère grâce aux trouées opérées dans la forêt par les glissements de terrain qui sont plus fréquents sur les Granites que
sur les Dacites, roches neutres microlitiques.
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Au nord de la Nouvelle Calédonie, les affleurements de serpentine, souvent de très faible
extension, au sein des schistes gréseux, se reconnaissent de loin à la présence de Casuarina coUina
d'un vert sombre; sur les péridotites, on observe des formations buissonnantes assez continues
ou «maquis JO et des peuplements d'Araucaria; sur les phtanites et sur certains schistes très siliceux,
on trouve également des maquis, de flore toutefois beaucoup moins riche, sur schistes relativement
argileux des groupements à Melaleuca ; sur les basaltes - dolérites, on VOIt des prairies framinéennes
denses; les calcaires sont en général fortement boisés. Des affleurements de roches particulières
(schistes de Tondo) mais difficiles à distinguer des terrains avoisinants ont même été reconnus en
raison de la pysionomie spéciale des groupements qui y sont associés. A Madagascar sur les hauts
plateaux, les affleurements de cipolins, qui sont très localisés, se reconnaissent de loin à la présence
d'un grand Aloe (A. capitata, var. cipollnlcola) qui domine les graminées. D'anciens bras morts com
blés par des sables grossiers dans le delta du Mangoky sont occupés par une végétation épineuse
à Didierea madagascariensis, alors que les alluvions limoneuses portent une forêt semi-décidue
sans Didierea, et, dans les régions marécageuses, (pourtour du lac Alaotra), Phragmites meurltlanus
signale les atterrissements d'alluvions arénacées dans la prairie à Cyp,erus sur sols tourbeux.

En matière d'Hydrologie, des renseignements intéressants peuvent également être obtenus
de l'étude de la végétation.

Au Viet-Nam, les surfaces soumises périodiquement à des inondations de forte amplitude
s'accompagnant d'un limonage important sont occupées généralement par des groupements grami

néens denses, de flore très pauvre, variable avec la durée de la période de submersion et avec la
granulométrie des alluvions. Là où la mobilité des eaux et les variations de leur niveau sont assez
faibles, on trouve des prairies de flore plus riche. Là où, sans qu'il y ait d'apports solides importants,
l'engorgement du sol est entretenu en permanence par l'affleurement d'une nappe phréatique, on
observe des groupements ligneux de composition très particulière. Quand le niveau aquifère, tout
en demeurant en période sèche accessible aux racines, se situe à une profondeur suffisante pour
que les horizons supérieurs ne deviennent pas asphyxiante, l'influence favorable que sa présence
exerce sur la végétation s'explique aisément; mais cette influence peut apparaître également béné
fique alors que la nappe se trouve bien au-dessous de la zone de pénétration des racines; sur les
plateaux basaltiques du Sud Viet-Nam, elle demeure sensible lorsque le plan d'eau phréatique
s'abaisse à plus de vingt mètres de la surface topographique.

Parfois des différences minimes de profondeur de la nappe phréatique entraînent des change
ments de végétation. Ainsi, à Madagascar, des sols engorgés de façon permanente jusqu'à la surface
portent une prairie marécageuse à Leersla hexandra. Un décrochement topographique permettant aux
dix premiers centimètres de se ressuyer rendra possible l'installation d'une prairie à Cynodo,n dac
tylon, Digitaria Humberti ou encore Brachiaria correcta.

La végétation devrait constituer une meilleure source d'information sur les sols, auxquels elle
est directement attachée, que sur leur substrat. Si, cependant, la plupart des pédologues reconnais
sent l'intérêt de l'examen de la couverture végétale pour des études de caractère local, beaucoup
estiment que les relations entre les divers groupements et les principaux types de sols sont trop
lâches pour qu'il soit utile d'en tenir compte dans les travaux nécessitant des comparaisons entre
stations éloignées. Il est vrai que les interférences entre facteurs climatiques et facteurs pédologi
ques, dans certains cas le changement du fonds floristique, rendent délicates de telles comparaisons.
En outre, les pédologues tendent de plus en plus dans leurs classifications à considérer le sol indé
pendamment de son environnement, alors que les relations de la végétation avec le milieu édaphique
ne sont pas limitées au cadre du sol sensi stricto. Enfin, il faut reconnaître que, dans les régions
tropicales, les définitions données des groupements végétaux, tant du point de vue physionomie

.que du point de vue floristique, sont souvent trop vagues ou trop compliquées pour qu'il soit
commode de s'y référer.

La relation entre la présence de groupements buissonnants sclérophylles et la pauvreté chi
mique du sol, la localisation des formations graminéennes sur terres mal drainées ou soumises à
des inondations de longue durée ... ont été précédemment signalées. Dans le cadre d'un fonds floris
tique déterminé, c'est l'espèce ou le groupe d'espèces, qualifié à ce titre de «groupe écologique JO;
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plutôt que le groupement définI comme unité d'ordre physionomique ou physiologique, qui seront des
indicateurs valables.

Les espèces ou groupes d'espèces témoins peuvent se trouver associés à des milieux variés
mais ayant en commun une propriété bien définie. Plus souvent, leur présence traduit la réalisation
d'un état complexe résultant des interventions de différents facteurs, susceptibles dans les limites
assez larges de se compenser les unes les autres. Dans ce dernier cas, les informations apportées
seront plus délicates à interpréter du point de vue pédologique mais faciliteront l'établissement de
cartes d'utilisation des terres.

En règle générale, la fidélité des plantes indicatrices est d'autant plus grande que leur spécia
lisation est plus étroite. C'est dans les limites d'un domaine où les conditions climatiques varient
peu que cette fidélité doit d'abord être appréciée; on tiendra compte, en outre, de l'interférence
possible des facteurs biotiques, la distribution des espèces dépendant des variations de l'intensité
de la concurrence vitale qui ne sont pas nécessairement parallèles à celles des propriétés sur les
quelles se porte l'attention.

La distinction entre les plantes indicatrices est d'autant plus grande que leur spécialisation
est plus étroite. C'est dans les limites d'un domaine où les conditions climatiques varient peu que
cette fidélité doit d'abord être appréciée; on tiendra compte, en outre, de l'interférence possible
des facteurs biotiques, la distribution des espèces dépendant des variations de l'intensité de la
concurrence vitale qui ne sont pas nécessairement parallèles à celles des propriétés sur lesquelles
se porte l'attention.

La distinction entre les plantes indicatrices d'une propriété pouvant être considérée isolément
et plantes indicatrices d'un état résultant de la convergence d'actions multiples est subordonnée aux
moyens d'investigation dont dispose l'observateur: elle ne saurait donc être absolue. Encore, ignore
t-on souvent si la distribution particulière de telle espèce est liée à des exigences qui lui sont
propres ou le fait d'une simple tolérance; elle peut d'ailleurs résulter de la conjonction d'une exi
gence très précise et d'une tolérance très large vis-à-vis de certains facteurs, sans qu'il soit aisé
de faire la part de l'une et de l'autre. Ainsi, les genres Rhizophora et Avicennia caractérisent la man
grove, formation normalement associée aux vases salifères instables des deltas largement pénétrés
par les eaux marines; mais ils sont représentés sur les berges de l'Amazone dans des secteurs où
les eaux sont entièrement douces et il arrive qu'en Nouvelle-Calédonie on les trouve sur des récifs
coralliens frangeants.

Dans le Sud-Ouest de Madascar, SaJvadora angustifolia semble lié à des sols salés, périodi
quement engorgés; dans d'autres secteurs de l'Île, on le trouve cependant sur des calcaires fissurés
très secs. Est-ce un arbre de station sèche pouvant tolérer en présence de sel un excès d'humidité?
ou, bien que morphologiquement identique, le Salvadora des zones salées est-il physiologiquement
distinct du Salvadora des calcaires?

Au groupe des plantes indicatrices d'une propriété limitée à un élément particulier du milieu
édaphique se rattachent les espèces halophiles, plus ou moins étroitement spécialisées (adaptation
à différents degrés de salure, à des sols de texture plus ou moins argileuse...) et les espèces norma
lement associées aux milieux riches en minéraux toxiques (métallophiles et eumétallophytes de
DUVIGNEAUD, 1959). A ce groupe se rattachent également des espèces que, cependant, du fait qu'on
les observe dans des milieux très divers, on serait tenté de qualifier d'ubiquistes, leur présence étant
significative de l'intervention sur l'ensemble d'un domaine aux aspects variés d'un certain facteur
climatique ou pétrographique. C'est le cas en Nouvelle-Calédonie de Melaleuca leucadendron,

Le Melaleuca ou c Niaouli JO est une Myrtacée leptospermée qui croît normalement en arrière
mangrove, c'est-à-dire sur des sols humides, compactes, plus ou moins salés, où ses dimensions
sont celles d'un assez grand arbre'. Dans le cadre néo-calédonien, le Niaouli ne se cantonne pas
cependant dans les secteurs sublittoraux: il est commun dans les zones de piémont, quel qu'en soit
le substrat pétrographique; il s'élève sur les pentes des massifs schisto-gréseux ou métamorphiques
jusqu'à 800 ou 1 000 mètres, qu'elles soient ou non fortement arrosées; il s'observe, plus rarement,
sur les terrains péridotitiques, colonisant les dépressions à large fond et certains replats mal drainés...
On le trouve sur des alluvions Iimono-argileuses, sur des sols ferrallitiques ou ferrugineux lessivés.
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sur des sols érodés, de faible profondeur, où il prend toutefois un aspect rabougri; mais, générale
ment, il est possible de déceler sous peuplement de Niaoulis un horizon de gley ou de pseudogley
plus ou moins développé ou en voie de formation. D'après TERCINIER (1962), une liaison pourrait
exister entre cet ubiquisme du Me,laleuca, qui est assez particulier à la Nouvelle-Calédonie, et
l'importance relativement grande de l'ion sodium, agent de dispersion bien connu, dans le complexe
échangeable de beaucoup de sols du territoire, jointe au fait que les phénomènes de lessivage, sous
la dépendance des facteurs climatiques, constituent un des aspects majeurs de la pédogénèse néo
calédonienne. En outre, la matière organique, plus ou moins toxique, formée à partir de la litière
de Melaleuca, plante riche en huiles essentielles, est susceptible de provoquer ou d'accélérer les
processus de gleyfication, l'espèce par sa seule présence induisant la formation du milieu auquel elle
est préadaptée. Il convient d'ajouter que le Melaleuca est une plante anémochore colonisant rapi
dement les terrains découverts et pouvant, en raison de sa résistance au feu, s'y établir solidement.

Davantage encore qu'aux plantes indicatrices au sens strict, agronomes et forestiers s'lnté- .
ressent aux espèces ou groupements dont la présence témoigne de la réalisation d'un ensemble de
conditions considéré du point de vue pratique comme favorable ou défavorable à la végétation arti
ficielle de substitution.

S'agissant de l'estimation du degré de fertilité d'une terre, les groupements secondaires seront
en général de meilleurs indicateurs que les groupements cllmaciques qui tendent à vivre sur leur
propre fonds, s'alimentant à un courant d'échange où les éléments de réserve n'entrent que pour
une faible part. La végétation c1imacique renseigne sur la fertilité actuelle, souvent bien fugace; la
végétation secondaire renseigne sur la fertilité actuelle en même temps que, considérée dans ses
états successifs, sur la fertilité potentielle dans les conditions naturelles; mais seule, l'étude pédo
logique directe des conditions édaphiques peut renseigner sur la fertilité susceptible d'être déve
loppée par l'application de technique de culture intensive.

Quelques exemples illustreront ces remarques:

Sur les plateaux basaltiques du Viet-Nam méridional, la formation c1imacique normalement
associée aux terres bien drainées est une forêt dense sempervirente ou semi-caducifoliée, de carac
tère assez uniforme, quelles que soient les ressources réelles du milieu. Sa destruction entraîne
l'apparition d'une végétation cicatricielle humicole, en elle-même peu significative. Ultérieurement, à
supposer que l'homme poursuive ses interventions, s'établissent des groupements graminéens dont
la composition varie avec la classe de fertilité: les terres riches sont colonisées par Sorghum affine,
remplacé par Imperata cylindrica sur les terres de fertilité moyenne; sur terres pauvres, Themeda
arundina cea ne tarde pas à se substituer à Imperata; enfin, si l'appauvrissement du sol est extrême,
la savane à Themeda fait place à la pelouse à Aristida cumingiana.

En Nouvelle Calédonie, la plupart des plantes que l'on peut considérer comme des indicatrices
valables du niveau de fertilité sont exotiques ou d'introduction relativement récente. Leucaena leuco
cephala s'observe sur sols chimiquement riches mais physiquement médiocres manque de profon
deur; ses exigences en potassium seraient assez élevées. Ocimum gratissimum se localise sur des
sols de fertilité moyenne, bien équilibrée, Lantana camara sur des sols de fertilité moyenne pouvant
présenter certaines déficiences. Miscanthus [aponlcus colonise sur les pentes des sols régénérés
par l'érosion, néanmoins assez profonds: sa présence serait un indice plutôt favorable (alors qu'au
Viet-Nam il est associé généralement à des terres trop lessivées ou trop humides). Chrysopogon
aciculatus croit sur des sols de fertilité très basse et Aristîda neo-caledonlca ne se trouve que sur
des sols pratiquement incultivables... Observons que beaucoup de ces plantes ne sont pas seulement
des témoins mais jouent un rôle actif dans l'évolution de la fertilité: ainsi Leucaena et Lantana, sur
sols de profondeur moyenne, sont nettement améliorantes.

Dans la partie Est de Madagascar, domaine de la forêt sempervirente, les défrichements
entraînent l'apparition de formations secondaires pauvres en espèces où, dans certains cas, dominent
des bambous, dans d'autres cas, une Musacée, Ravenala madagascariensis. Cette végétation, atta
quée elle-même par les feux ou à nouveau abattue par l'homme, finit par céder la place à une savane
à Hyparrhenia rufa qui colonise des sols encore relativement fertiles. Ce stade est souvent fugace.
Sous l'effet des feux et de l'érosion, l'appauvrissement de l'horizon superficiel, qui contient toutes
les substances utiles est continu. La savane à Hyparrhenla cède la place à une savane à lmperata
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cylindrica. Au terme de la dégradation, le sol est occupé par une steppe très ouverte à Aristida similis,
l'érosion en nappe ayant totalement décapé l'horizon superficiel.

Sur les hauts plateaux, la forêt sempervirente d'altitude est remplacée dans sa régression par
une formation à Ericacées (Philippia). Cette formation qui est climacique en haute altitude (plus de
2000 m) présente une certaine stabilité aux altitudes plus basses, car, un peu à l'instar de Meialeuca
leucodendron en Nouvelle-Calédonie, elle crée un milieu défavorable aux autres plantes (vraisem
blablement par la libération d'ions toxiques, manganèse ou aluminium); elle finit, cependant, par
disparaître sous l'action des feux laissant la place à une steppe à Aristida. Parfois la transition
entre forêt et steppe à Aristida est brutale. Sur des sols ferrallitiques très pauvres, dans des zones
où la saison sèche est bien marquée, on observe seulement un stade intermédiaire à Pteridium aqui
Iinum (fougère aigle) qui forme souvent une ceinture étroite autour des ilots forestiers. Une couche
humifère est encore présente sous le Pteridium. Elle est totalement absente ou très réduite sous les
Aristida qui s'installent immédiatement après lui.

S'il est exact que dans la majorité des cas la steppe à Aristida se trouve associée à des
sols érodés, difficilement utilisables, il peut se faire cependant que, croissant alors en peuplement
dense, l'Aristida s'observe sur des sols d'une certaine valeur agricole (sols profondément meubles,
bien couverts par la végétation et protégés contre l'érosion sur les alluvions anciennes entourant le
lac Alaotra): la composition qualitative de la végétation n'est donc pas seule en cause, et du point
de vue quantitatif, son aspect, sa vigueur sont aussi à considérer.

La même observation peut être faite à propos de Imperata cylindrica qui sera maigre et clair
semé sur sols pauvres, pierreux, peu profonds, où les rhizomes se développent difficilement, mais
indiquera de bons sols meubles si sa pousse est très vigoureuse.

En Tunisie, sous climat méditerranéen semi-aride, la végétation c1imacique serait d'après LONG
(1954) une forêt de genévriers (Juniperus phoenicea). Cet auteur a mis en évidence l'existence de
séries régressives traduisant une dégradation progressive du complexe sol-végétation. Sur les pla
teaux gréseux, la forêt climacique est remplacée successivement par une lande à romarin, alfa, armoi
se champêtre, par une steppe à armoise champêtre et plantain blanchâtre, enfin par une steppe très
ouverte à Stipa parvlftcra. En plaine, la forêt climacique a, dans les temps historiques, été défrichée
et remplacée par des cultures qui, laissées à l'abandon, ont fait place à un scrub à jujubier puis à
une steppe très ouverte à Stipa parvlflora,

8.4. - Végétation et aménagements.

La meilleure connaissance que l'étude de la végétation nous donne du milieu édaphique facilite
la détermination de ce que, dans le plan d'aménagement d'une région, on appellera «la vocation
des terres ". Toutefois, comme cela a déjà été souligné, la présence de tel ou tel groupement ne
renseigne généralement que de manière vague sur les facteurs responsables de la situation qu'elle
a permis de déceler, l'analyse pédologique constituant la seule voie d'information vraiment sûre
quand il s'agit de confirmer une possibilité ou de proposer un remède.

A Madagascar, RIQUIER et BOSSER (1953-1954) ont mis au point un système de cartographie
d'utilisation des terres associant les données pédologiques et botaniques. Les caractères des types
de sols sont synthétisés par une fraction comme dans le système américain d'aménagement des
terres; la végétation est surimposée à l'aide de signes conventionnels. Les différentes classes d'utili
sation sont représentées par une couleur. Ces cartes ont été dressées pour des zones où la végéta
tion se compose principalement de savanes ou pseudo-steppes et prairies basses marécageuses, la
forêt climacique ayant totalement disparu.

La mise en valeur d'une région s'effectue, soit par l'exploitation des ressources naturelles,
sans élimination de la flore existante, soit par la substitution aux groupements indigènes de groupe
ments exotiques.

Pour l'aménagement d'un territoire assez vaste, ces deux voies seront suivies simultanément,
la première surtout par les forestiers et les éleveurs, la seconde surtout par les agronomes, l'Imper-
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tance de cette dernière tendant généralement à croître avec les progrès de l'expérimentation et le
perfectionnement des techniques mises en œuvre.

Le rôle de la végétation naturelle, climacique ou secondaire, considérée dans ses rapports
avec le milieu édaphique, à la fois comme source d'information et comme instrument de production,
sera examiné successivement dans les cadres des trois formes classiques d'aménagement, agricole,
pastoral et forestier.

8.4.1. Végétation naturelle et aménagement agricole.

Dans les régions où la culture itinérante est encore pratiquée, c'est la réapparition sur les
friches d'un certain type de groupement qui renseigne le paysan sur le degré de reconstitution de la
fertilité: il s'agit alors d'une fertilité actuelle répondant pour un petit nombre d'années aux exigences
d'une culture ou d'une succession de cultures bien déterminées.

Il est exceptionnel que le groupement témoin soit un groupement c1imacique, la lenteur de
la reconstitution d'un tel groupement n'étant pas la seule en cause. Là où un équilibre relatif s'est
instauré entre la densité du peuplement humain et le potentiel de production de l'ensemble des
terres, la végétation climacique se trouve presqu'entièrement reléguée aux surfaces où toute culture
est impraticable (pentes excessives, dépressions trop humides...), son extension étant souvent parti
culièrement réduite dans les régions pauvres et de ce fait peu peuplées. Lorsque le potentiel de
production est supérieur aux besoins de la population, les formations c1imaciques sont en partie
respectées, là même où les conditions édaphiques paraissent favorables; en effet, la fertilité déve
loppée sous leur couvert répond souvent mal aux exigences de la culture traditionnelle et, consécuti
vement à leur destruction, des transformations brutales, difficilement contrôlables se produisent dans
les horizons supérieurs du sol, le milieu ne se stabilisant qu'au terme de plusieurs cycles d'opérations
culturales. Ajoutons que le travail nécessaire pour défricher une grosse forêt peut apparaître hors
de proportion avec le bénéfice qu'on en attend.

La reconstitution de la fertilité actuelle ne progresse pas de manière uniforme. Elle est normale
ment plus rapide sous couverture herbacée; mais l'installation d'espèces ligneuses à enracinement
profond rend seuls possibles dans certains cas les emprunts au sous-sol nécessaires parfois à la
restauration convenable de la productivité. L'expérience du paysan lui permet d'intervenir au moment
le plus favorable, sa décision se fondant sur une connaissance exacte des exigences des espèces
qu'il se propose de cultiver et sur des considérations de rentabilité, ainsi qu'on peut en juger par
les exemples suivants:

Les populations des Hauts-Plateaux du Viet-Nam ont comme celles des deltas une alimentation
à base de riz, céréale qui en culture dite « sèche » se révèle assez exigeante.

Sur les plateaux basaltiques, dans le cas des sols peu ou moyennement ferrallitisés, la terre
demeure productive sous rizière pendant 2 à 3 ans et la fertilité se régénère convenablement en 3
ou 4 ans sous groupement dense, presque monospécifique, de Eupatorium odoratum. A supposer que
le paysan tarde à reprendre la culture, le groupement d'Eupatoire cède la place à une formation
arbustive de transition (hallier). La fertilité continue cependant à augmenter, plus lentement toute
fois. Les rizières établies sur défrichements de halliers de 10 à 15 ans d'âge restent productives
pendant 4 ou 5 ans, le rendement en grain étant plus élevé en deuxième année qu'en première année
de culture. La reconstitution de la forêt c1imacique, quand elle est possible, est toujours très tardive
et s'accompagne, en ce qui concerne la riziculture, d'une régression de la fertilité sous Eupatoire
se fait mal, le dynamisme de cette Composée étant d'ailleurs réduit dans ces conditions et la savane
à Themeda tendant à s'établir. Le riziculteur n'obtient alors de résultats satisfaisants qu'en zone de
halliers, ses techniques de défrichement devant viser à assurer la régénération de la végétation
arbustive sitôt l'abandon du champ (conservation des souches, maintien de rideaux d'arbres protec
teurs). Dans le cas des sols fortement ferrallitisés, la destruction de la forêt climacique ou du hallier
(il s'agit de groupements sempervirents) entraîne une régression irréversible de la fertilité, la végé
tation de substitution pouvant être dans un premier stade une savane à Themeda ou à ArundineHa,
plus ou moins longévive et faisant place sous l'effet des feux à une pelouse à Aristida. Le paysan
doit alors renoncer à la riziculture sèche et aménager des rizières de bas-fonds. La mise en valeur
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de telles terres sous cultures d'arbustes peu exigeants et à enracinement profond demeure néan
moins concevable (faible capacité d'échange, réserves très basses, mais propriétés physique conve
nables).

Dans les régions schisto-gréseuses où prédominent les sols ferrallitiques lessivés, la culture
du riz n'est possible que sur défrichements de halliers. Encore n'est-elle jamais reprise deux années
de suite sur le même terrain et les rendements sont-ils inférieurs de plus du tiers à ceux obtenus sur
les terres basaltiques dans les meilleures conditions. Les sols les plus évolués, sous lande à Gleî
chenia, sont difficilement améliorables, même par l'application d'amendements massifs, en raison de
leurs mauvaises propriétés physiques.

PORTERES (1959) signale qu'en Casamance les terres lourdes que l'on trouve sous forêt sèche
à Daniella oliveri ne conviennent pas à la culture de l'arachide. Après défrichement, on cultive du
sorgho en travaillant le sol à la houe au maximum de manière à le rendre plus léger. Au cours des
premières années, les friches intersaisonnières sont envahies par Pennisetum polystachyum; ulté
rieurement, l'apparition de Brachiara deflexa signifie que le milieu a été suffisamment transformé pour
que la culture de l'arachide devienne possible. Sans doute, le travail intense du sol a-t-il entraîné
une certaine détérioration du milieu primitf; mais le profil obtenu d'un hectare d'arachide est de 5 à
8 fois supérieur à celui obtenu d'un hectare de sorgho.

A l'instar de B. deflexa, bien des espèces ou groupements spontanés témoignent de l'existence
de conditions favorables à telle ou telle culture, sans être à proprement parler des indicateurs de
fertilité ou de pauvreté. Au Viet-Nam, les alluvions sous savane herbeuse à Saccharum sauvages ou
Sclerostachya sont propices à la culture de la canne à sucre; en Côte-d'Ivoire, les terres convenant
le mieux à l'Hévéaculture se trouvent en zone littorale sous les formations graminéennes; en Nou
velle-Calédonie, Leucaena leucocephala et Coffea arabica paraissent présenter des exigences assez
voisines. La notion de fertilité au sens général du terme tend d'ailleurs à être abandonnée: ce qui
importe, c'est la fertilité relative à telle culture, à la mise en application de telle technique culturale.

En zone méditerranéenne, les travaux effectués par EMBERGER et son école rendent possible,
par référence aux rapports entre la végétation et les sols qui les portent, un meilleur choix des
techniques de mise en valeur agricole.

Ainsi, d'après LONG, en Tunisie, dans le cas des plaines non salées. les sols portant l'association
à Eragrostis papposa, Zizyphus latus, Artemisia campestris, conviennent à l'arboriculture (amandiers,
oliviers, abricotiers) ou au pâturage; les sols portant l'association à Plantago hagopus et Silybyum
ebumeum conviennent à la culture des céréales mais seraient mieux utilisés sous irrigation; les sols
portant l'association à Aristida pungens et Rumex tingitanus var. lacerus peuvent être plantés en
cactus. fourrage de disette.

Dans les plaines salées ou Sebkhas, les sols sous association à Arthrocnemum glaucum et
Halocnenum strabilaceum sont inutilisables; mais là où croît l'association à Salsola vermiculata var.
villosa, certains arbres fruitiers peuvent pousser (figuiers, amandiers).

8.4.2. Végétation naturelle et aménagement pastoral.

En zone intertropicale, l'élevage est conduit presque partout sur Je mode extensif et c'est
essentiellement la végétation naturelle qui pourvoie à la subsistance des animaux.

Dans les régions humides où le climat est normalement forestier, la prairie est le plus souvent
une formation de substitution entretenue par les feux. Dans les régions sèches, la physionomie des
pâturages est plus proche de celle de la couverture primitive; le passage des feux ou des surcharges
locales en bétail peuvent cependant modifier la flore de manière assez profonde. entraînant une
réduction de la valeur du pâturage, voire sa destruction en tant que facteur de production. C'est ce
qui se passe à Madagascar, lorsque le couvert végétal se dégrade, à partir de groupements à Hypa.r
rhenia rufa et Heteropogon contortus, qui constituent de bons pâturages. pour aboutir à des groupe
ments clairsemés à Aristida rufescens et A. Similis qui n'ont plus aucune valeur fourragère. Le rôle
protecteur de ces derniers groupements vis-à-vis de l'érosion est en outre très insuffisant.
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L'appauvrissement du sol résultant d'une mauvaise conduite de l'élèvage se traduit par l'appa
rition d'espèces acidiphiles ou oligotrophes, s'installent plus facilement quand elles sont refusées
par les animaux (certaines légumineuses) ou, sur terres argileuses, d'espèces adaptées à de mauvai
ses conditions de drainage en surface (Cypéracées). La productivité quantitativement et qualitative
ment diminue. De simples apports d'engrais minéraux, de phosphates calciques en particulier et de
certains oligo-éléments (molybdène, cobalt...), peuvent donner d'excellents résultats, soit en favorisant
l'extension des espèces utiles, soit en améliorant leurs qualités fourragères, beaucoup de graminées,
tout en présentant un développement normal sur des terres relativement pauvres, ne fournissant aux
animaux une alimentation convenable que lorsqu'elles croissent sur des terres chimiquement bien
pourvues (cas de Stenotaphrum dimidiatum en Nouvelle-Calédonie).

L'installation de la prairie en zone forestière sur des sols très évolués, dépourvus de réserves,
est peu souhaitable, surtout si la nappe phréatique se situe à grande profondeur. Sur les sols jeunes
et riches, l'exploitation herbagère donnera par contre des résultats d'autant plus satisfaisants que le
climat sera plus humide, c'est-à-dire plus favorable à la forêt dans les conditions naturelles (Nou
velle-Hébrides).

Sur les terres lourdes, le piétinement des animaux dégrade la structure: la prairie de fauche
doit être alors préférée au pâturage.

D'une manière générale, pour la création de pâturages permanents, on recherchera les espè
ces à enracinement profond (1) et, dans les cas les moins favorables, on sera amené à envisager
l'utilisation d'espèces arbustives (Leucaena).

Rappelons que la prairie ne constitue souvent qu'un stade transitoire dans l'évolution de la
couverture végétale: laissée à elle-même, elle est, dans la plupart des cas, progressivement envahie
par des espèces ligneuses; fréquemment brûlée ou surpâturée, elle se transforme en une pelouse
clairsemée ou une steppe improductive. Les techniques à appliquer pour maintenir la productivité des
pâturages à un niveau convenable varient avec le milieu et une expérimentation est nécessaire. Ces
techniques consistent essentiellement en rotations des parcelles pâturées, en multiplication des
points d'eau, pour éviter le piétinement excessif de certaines zones et, si les conditions économiques
le permettent, en apports d'engrais minéraux.

8.4.3. Végétation naturelle et foresterie.

Toute politique forestière intéressant une région assez vaste s'ordonne autour de trois objectifs
principaux, productivité, protection contre l'érosion et alimentation convenable des rivières, conser
vation de la flore et de la faune à des fins scientifiques ou touristiques, tel ou tel de ces objectifs
pouvant apparaître prioritaires, suivant les conditions naturelles et suivant les impératifs économiques
propres au territoire considéré.

En matière de productivité à mettre en œuvre se rapprochent de celles dont les agronomes
préconisent l'utilisation. La rentabilité de la production forestière par unité de surface mise en valeur
étant normalement plus basse que celle de la production agricole, le forestier est amené cependant
à davantage tenir compte des équilibres que se trouvent réalisés naturellement, toute transformation
profonde du milieu nécessitant des aménagements coûteux.

Lorsque l'exploitation porte sur la forêt naturelle, des précautions particulières doivent être
prises partout où le sol est profond, pauvre et très différencié en surface: une ouverture trop
large dans le couvert entraînera une dégradation locale du milieu édaphique rendant difficile
l'installation des semis auxquels un éclairage intense d'ailleurs ne convient généralement pas; la
compaction du sol par les travaux de débardage pourra nuire également à la régénération du peuple
ment, les risques étant accrus si le relief est accentué.

(1) Aux Nouvelles-Hébrides, l'introduction dans les prairies, sur terres riches mais lourdes, de Axonopus compressus,
espèce résistant bien au piétinement et à la dent des animaux mals à enracinement très superficiel. entraîne rapidement la
formation d'un pseudogley.
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La productivité des forêts denses tropicales est faible; en outre, dans bien des pays, les
conséquences d'un déboisement excessif se révèlent déjà redoutables. On est ainsi amené à effec
tuer des plantations d'espèces indigènes ou exotiques, les éléments à prendre en considération dans
le choix du terrain et dans le choix des essences étant à la fois d'ordre écologique et d'ordre
économique et humain.

On a coutume de réserver au forestier les c mauvaises terres ". Il semble que des erreurs soient
parfois commises de ce fait, d'une part en raison de l'insuffisance des critères retenus dans l'appré
ciation de la qualité ou de la vocation d'une terre, d'autre part en raison d'une certaine méconnais
sance du rôle de la forêt en matière de protection du milieu et d'hydrologie. En outre, la rentabilité
d'une exploitation forestière, même sur des terres relativement riches, peut, dans un certain
contexte économique et humain, se révéler nettement supérieure à celle d'une exploitation agricole
ou, surtout, pastorale.

Quels que soient les caractères du milieu édaphique, il existe généralement, à supposer que
le climat ne soit pas vraiment excessif, des espèces susceptibles de s'y adapter.

Dans le cas les sols ne pouvant satisfaire aux exigences d'espèces de faible intérêt économi
que, seules des considérations touchant la lutte contre l'érosion ou l'hydrologie justifieront les travaux
de reboisement et, souvent, des dispositions tendant simplement à assurer la sauvegarde de la végé
tation naturelle ou sa régénération, là où elle a beaucoup souffert, apparaîtront préférables à l'introduc
tion d'espèces exotiques dont le comportement n'est jamais totalement prévisible. C'est surtout dans les
secteurs où le relief est très accentué que l'aménagement forestier devra être plus conservateur que
transformateur (1).

Sur terrain horizontal ou en pente très douce, lorsque le sol est relativement perméable, il
est plus difficile de prévenir l'érosion verticale, ou lessivage, que l'érosion de surface. La pré
sence d'un groupement composé d'espèces à enracinement profond, pouvant tirer des horizons
inférieurs les substances minérales et l'eau indispensables, freine l'épuisement chimique par les
eaux d'infiltration et peut même inverser le sens des migrations. Dans ces conditions, là où il est
difficile de corriger les déficiences du milieu par des apports minéraux effectués régulièrement,
soit pour les raisons d'ordre économique, soit pour des raisons d'ordre pédologique (faible
capacité de rétention ou pouvoir rétrogradateur trop élevé du complexe d'échange), la forêt cons
titue le moyen de mise en valeur le plus sûr. Dans les régions dont les ressources en eau sont limi
tées, il faut néanmoins prendre garde au fait que les arbres, les feuillus surtout, sont de gros consom
mateurs d'eau, le remplacement par la forêts d'une végétation basse à enracinement superficiel pou
vant entraîner des pertes correspondant à plus de 500 mm de précipitations annuelles.

Lorsque l'épaisseur des horizons affectés par les phénomènes de lessivage est trop grande
pour que les arbres puissent accéder aux réserves minérales concentrées dans les couches profondes
ou lorsque le sous-sol est lui-même très pauvre, le forestier se contentera généralement de mesures
conservatoires. Dans le cas où les propriétés de l'horizon supérieur seraient telles que leur fertilité
puisse être maintenue à un niveau convenable par des interventions qui ne soient pas trop coûteuses,
il pourrait céder la place à l'agronome.

Les sols qui, à l'inverse de ceux dont il vient d'être question, sont chimiquement riches mais
présentent des propriétés physiques défavorables (forte pierrosité, compacité...) sont également à
réserver aux spéculations forestières (1). Les essences intéressantes à planter sur des sols de ce
type sont toutefois peu nombreuses et, les arbres une fois en place, il faut veiller aux variations du
comportement des individus avec l'âge.

(1) Les agronomes reprochent volontiers aux forestiers d'être trop conservateurs. Ainsi, dans un territoire où la cul
ture itinérante constitue le principal moyen d'existence de la population, la création de vastes réserves, qui en réduisant
l'espace agricole oblige le paysan à réduire le temps de jachère, peut constituer une mesure dangereuse. Toute décision de
mise en défens doit s'accompagner de mesures visant à améliorer par la mise en œuvre de techniques nouvelles la pro
ductivité des terres laissées à la disposition du cultivateur.

(2) Observons cependant que les techniques de culture primitives ou, tout au moins, basées sur l'utilisation d'une
main-d'œuvre nombreuse, à la différence des techniques modernes modernes basées sur une mécanisation intensive, permet
tent souvent de tirer un excellent parti de tels sols.
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Ainsi, en Haute-Cochinchine, sur sols ferrallitiques pierreux, généralement à mauvais drainage,
Teetona grandis a au début une croissance très rapide; ultérieurement, il souffre du manque de pro
fondeur du sol et de sa tendance à l'engorgement en saison humide. Etant donné que le ralentisse
ment de la croissance n'est pas dû à l'épuisement des réserves, on peut envisager une réduction
de la périodicité des coupes, le problème étant alors celui de la commercialisation de bois de faibles
dimensions.

Un bon exemple du bénéfice que l'on peut retirer de l'introduction d'espèces exotiques nous
est offert par les plantations d'Eucalyptus sur les sols ferrallitiques très pauvres des Hauts-Plateaux
malgaches: ces plantations satisfont maintenant aux besoins essentiels de la population locale en
matière de produits forestiers et leur mise en exploitation a rendu possible la sauvegarde au moins
partielle des vestiges de la forêt naturelle.

8.5. - Conclusion.

On s'est efforcé dans ce chapitre de montrer l'intérêt présenté par la connaissance des rela
tions entre la végétation et le milieu édaphique et de dégager quelques-unes des perspectives suivant
lesquelles les recherches dans ce domaine pourraient s'orienter. L'examen des méthodes d'étude n'a
pas été abordé: elles peuvent varier suivant les moyens et les objectifs, sans que leur disparité
traduise sur le fond une différence essentielle de conception.

Il faut cependant rappeler, en conclusion, qu'on ne saurait bien interpréter les rapports entre
la végétation et les sols en se plaçant exclusivement au point de vue du pédologue ou au point de
vue du botaniste, ces rapports étant conditionnés par l'ensemble des facteurs écologiques et se
modifiant à la suite de changements pouvant affecter indépendamment, dans l'espace ou dans le
temps, le milieu édaphique ou la flore.

Il est certain qu'une connaissance approfondie du milieu est nécessaire pour bien comprendre
les liaisons entre la végétation et les sols. Sachant qu'elle est un témoin sûr des conditions
écologiques, on peut se référer aux caractères de la végétation pour préconiser une utilisation
préférentielle des terres; mais si la chose est déjà concevable en région méditerranéenne, pays de
vieux peuplement, aux associations de flore bien connue et de structure relativement simple, il faut
encore se garder d'extrapolations hasardeuses dans les régions tropicales où l'insuffisance de nos
connaissances, tant sur les climats et les sols que sur les groupements végétaux, rend particulière
ment souhaitable la poursuite, dans le domaine de l'Ecologie au sens large, de recherches qui seront
certainement très fructueuses.
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CHAPITRE IX

LES FACTEURS CLIMATIQUES ET PHYSIQUES

DE LA FERTILITE DES SOLS

B. DABIN

9. - Généralités.

9.1.1. - Les facteurs climatiques dans leurs relations avec les plantes et le sol.

• Action directe du climat sur les plantes.

Les facteurs climatiques peuvent intervenir directement sur les plantes, en raison des carac
téristiques particulières de chacune d'entre elles: longueur de leur cycle, ensoleillement et tempéra
ture, besoins en eau, résistance à la sécheresse ou à l'excès d'eau, etc. Sans entrer dans les détails,
le pédologue peut connaître les aptitudes essentielles des principales cultures, l'adaptation réelle
au climat peut être ensuite l'objet d'un travail de sélection ou d'amélioration génétique qui est un
travail de spécialiste.

• Action indirecte du climat par l'intermédiaire du sol.

Les facteurs climatiques peuvent intervenir indirectement sur la végétation soit par l'intermé
diaire du site, soit par l'intermédiaire du sol lui-même.

En ce qui concerne le site, le pédologue peut préciser "influence de la topographie condition
nant le ruissellement, l'infiltration, l'érosion, le drainage général, la position des nappes, les dangers
d'inondation, les possibilités de lessivage ou de remontée. Un facteur très important, le microrelief,
influence surtout la répartition superficielle de l'eau.

Le sol modifie les actions climatiques: par sa profondeur dont dépend la réserve en eau;
par sa texture qui conditionne la perméabilité, la rétention d'eau, les phénomènes capillaires.

9.1.2. - Les relations sol-plante.

L'action directe ou indirecte du climat intervient surtout sur l'alimentation en eau des plantes
qui est un facteur essentiel de croissance. C'est même celui qui détermine l'aptitude culturale car
c'est un élément peu modifiable; néanmoins, il est possible de pratiquer dans certains cas l'irrigation
ou le drainage.

165



Facteurs physiques autres que l'eau.

Parmi les autres facteurs de croissance très importants, il faut citer les propriétés physiques
qui influencent le développement des racines, c'est-à-dire: l'état meuble ou compact, la plerroslté, la
présence d'horizons indurés ou asphyxiants, à plus ou moins grande profondeur;

Les propriétés chimique du sol qui conditionnent la croissance des végétaux sont: soit les
teneurs en éléments fertilisants qui agissent directement sur l'alimentation des plantes (N, P, K, Ca,
Mg, S, oligo-éléments) ; soit certains facteurs de toxicité, tels que: excès de calcium ou de sodium,
pH trop acide ou trop basique, sels solubles en excès, toxicité aluminique ou manganique, etc.

Les carences en éléments fertilisants sont considérées comme les facteurs les plus faciles à
corriger; par contre, d'autres facteurs chimiques, comme l'excès de calcaire ou de sodium, sont
également des facteurs peu modifiables.

Le cas de la matière organique peut être classé à part, l'humus intervient sur le métabolisme
de l'azote et d'un certain nombre d'éléments fertilisants, mais est également un facteur essentiel de
la structure du sol, et conditionne "activité biologique dont dépend, pour une part, la fertilité du sol.

9.1.3. - Les relations plante-sol.

Sous un climat convenable, il peut être possible de définir un sol idéal convenant à de
nombreuses cultures, néanmoins, les différentes plantes, en raison des variations de leur système
radiculaire et de leurs exigences variables du point de vue chimique, peuvent s'adapter différemment
aux diverses propriétés des sols.

Les facteurs essentiels pouvant être l'objet d'adaptations différentes sont les suivants:
- besoins en air et en eau;
- facteurs mécaniques de développement radiculaire;
- éléments fertilisants;
- facteurs de toxicité chimique.

Il serait souhaitable de dresser pour chacune des principales cultures une liste de ces
possibilités d'adaptation; ces listes existent dans certains cas précis, comme par exemple la résis
tance au sel.

9.1.4. - L'action de l'homme.

L'étude de l'action de l'homme dépasse le domaine de la pédologie appliquée, et parfois même
celui de l'agronomie; néanmoins, il est impossible de ne pas en tenir compte puisqu'en définitive,
c'est l'homme qui réalise la mise en valeur du sol.

Dans les pays en voie de développement, il est nécessaire de tenir compte de facteurs géné"'
raux. comme la densité de population, les possibilités de migration et d'installation de villages, le
niveau de technicité et les pratiques traditionnelles telles que feu de brousse, transhumance, techni
ques de culture traditionnelles, etc. pouvant influer sur la dégradation du sol.

9.2. - Les facteurs climatiques dans leurs relations avec le sol et les
plantes.

9.2.1. Action directe du climat sur les plantes.

Il n'est pas possible de donner ici les caractéristiques écologiques détaillées des différentes
cultures, ainsi que toutes les mesures ou indices climatiques qui peuvent être utilisés pour juger
de l'adaptation d'une plante à une région déterminée; il sera seulement présenté un aperçu simple
des exigences climatiques essentielles pour les cultures tropicales dont l'intérêt économique est
important (cf. tableaux situés pages 170-171).

On indique comme caractéristique essentielle: la longueur moyenne du cycle de la plante qui
permet l'adaptation au cycle des saisons, en particulier à la longueur de la période sèche.
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a. Longueur de la saison sèche.

Les besoins en eau et la longueur de la période sèche sont donc des éléments essentiels de
l'adaptation des cultures. Les plantes pérennes ou à cycle long nécessitent une pluviométrie bien
répartie et une courte saison sèche. Les plantes à cycle court peuvent végéter durant une courte
saison des pluies suivie d'une longue saison sèche.

b). Ensoleillement.

Les différentes plantes peuvent nécessiter un ensoleillement plus ou moins important. Certai
nes, comme le cacaoyer, sont des plantes d'ombre qui ne supportent pas l'ensoleillement direct,
d'autres, comme la canne à sucre ou le riz, préfèrent un fort ensoleillement. Certaines comme le
café, sont intermédiaires, et d'autres enfin, comme le mais, semblent indifférentes.

C'est ainsi que, pour la canne à sucre et le riz, on choisira les zones de savane à saisons
alternées; pour le cacaoyer, les zones forestières ombragées seront préférées; le café pourra
végéter en zone de forêt ou en zone limite de savane, un ombrage pourra lui être nécessaire dans
les régions les plus sèches.

Les plantes originaires des pays tempérés, comme certaines plantes maraîchères (tomates,
aubergines, etc.), ne peuvent mûrir qu'en période sèche et ensoleillée mais pas trop chaude.

c. Pluviométrie et besoins en eau.

Les besoins en eau des plantes sont plus ou moins élevés, ils déterminent des limites de
pluviométrie. Ces limites sont approximatives, elles sont fonction de la répartition des pluies et de
l'évaporation, ainsi que du pouvoir de rétention du sol pour l'eau. D'autre part, des plantes peuvent
s'adapter à certaines conditions extrêmes mais leur rendement économique peut se trouver compro
mis si la pluviométrie est insuffisante. Enfin l'il'1rigation d'appoint est souvent utilisée pour les
plantes nécessitant à la fois un fort approvisionnement en eau et un fort ensoleillement, c'est le cas
pour la canne à sucre, le bananier, le riz.

d. Température.

Il n'a pas été fait mention du facteur température, car ce facteur est généralement correct
dans les pays tropicaux où la température est constante et élevée durant la période des pluies,
néanmoins, des problèmes de température peuvent se poser pour certaines cultures d'arrière-saison,
en irrigation.

Le riz désaisonné (novembre à février dans l'hémisphère nord) peut souffrir d'une température
trop basse (10 à 14°) dans les régions sahéliennes, ce qui ralentit la croissance. Inversement, la
récolte doit être terminée avant l'arrivée des fortes températures (mars), il peut se produire un
échaudage ou certains accidents dûs à la sécheresse (exemple: clivage du grain dans le cas du
riz).

e) Le vent.

Le vent peut être nuisible pour certaines cultures irriguées en pays sec (bananier).

f) Limites climatiques des cultures.

Certaines adaptations climatiques sont extrêmement précises. La limite sud de la culture du
coton à longues fibres (type Egyptien-Barbadense) se situe vers l'isohyète 450 mm ! il suffit que cette
pluviométrie et l'humidité qui en résulte soient supérieures pour voir apparaître la maladie bactérienne
dite c Black Arm ", une sélection rigoureuse des variétés résistantes à cette maladie doit être réalisée.
Par contre, la limite sud de culture du coton cAllen,. (courtes soies), que l'on situait autrefois vers
l'isohyète 1 200 mm, peut être reculée vers des régions plus humides, même en zone forestière, en
raison du progrès considérable des traitements antiparasitaires.

Il faut tenir compte aussi du fait que la plupart des plantes sont douées d'une certaine plasti
cité et que leurs conditions d'adaptation ne sont pas absolues mais contingentes et dépendent beau
coup de l'interaction des autres facteurs du milieu, en particulier du sol.
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9.2.2. Action indirecte du climat par l'intermédiaire du sol.

Deux facteurs importants peuvent intervenir: le site et le microrelief.

a. Le site. Les plantes puisent l'eau dans le sol par leurs racines, cette eau peut provenir de
l'infiltration des pluies, plus ou moins retenues par le réservoir que constitue le sol. Elle peut
provenir également d'une circulation souterraine, qu'il s'agisse d'une nappe ou seulement d'écoule
ments à courte distance qui se rassemblent en certains points bas.

A part certaines régions particulièrement planes, comprenant les grandes cuvettes deltaïques
ou lacustres, le paysage tropical africain est généralement constitué par une succession de plateaux
plus ou moins étendus, séparés par vallées de largeur variable, où coulent de petites rivières perma
nentes ou temporaires. La succession plateau, pente, thalweg, représente la forme la plus courante
de relief dont les détails peuvent varier en fonction des types de climat, de roche-mère ou d'hydro
graphie. Les variations de relief influencent non seulement l'écoulement des eaux mais par voie de
conséquence, la nature des sols, et agissent donc doublement sur la répartition des cultures.

En régions sèches.

• Les sols des zones surélevées sont souvent, soit cuirassés, soit très sableux; ils sont donc très
sensibles à la sècheresse ainsi qu'à l'érosion éolienne. On ne peut donc y cultiver que des plantes très
résistantes à la sécheresse du sol (mil - arachide).

• Les sols de pente (qui est souvent assez faible) subissent néanmoins les phénomènes d'érosion
hydrique et de ruissellement. Ces sols peuvent être enrichis en sable grossier, ou en gravillons, ou
présenter un horizon durci en surface. Les sols protégés contre l'érosion sont de texture moyenne, ils
sont souvent très utilisés (coton - sorgho).

• Les sols de bas de pente sont généralement de texture plus fine, et sont chimiquement plus riches
que les sols de plateau et de pente. Ces sols rassemblent les eaux de ruissellement et sont plus
faciles à irriguer, ils permettent la culture de plantes relativement exigeantes en eau et en éléments
fertilisants (coton, sorgho, maïs, cultures maraichères). Dans certaines régions, les sols de bas de
pente sont sujets à des phénomènes d'alcalisation.

• Les sols de vallées. Les vallées sont généralement occupées, sur de vastes surfaces par des
sols argileux sauf en bordure des cours d'eau présentant des bourrelets limoneux. La mise en valeur
de ces vallées dépend des conditions d'inondation et de drainage; elle nécessite fréquemment
d'importants travaux d'aménagement (rizières).

En régions humides.

• Les sols de plateau, en régions humides, sont, lorsqu'ils ne sont pas cuirassés, assez riches en
argile et humus; ils ont une assez bonne capacité de rétention pour l'eau et sont bien drainés. Leur
richesse chimique est variable en fonction de la nature de la roche-mère; lorsqu'elle est assez bonne,
ce sont souvent des sols très cultivés (café, plantes vivrières diverses).

• Les sols de pente, soumis à une forte érosion, s'enrichissent d'une manière relative en éléments
grossiers, graviers et gravillons. Le lessivage oblique s'ajoute au lessivage vertical. Ces sols sont
souvent chimiquement pauvres et ils peuvent souffrir du manque d'eau. Bien protégés contre l'érosion,
ils peuvent servir à la culture du café, du palmier, de l'hévéa, de plantes vivrières diverses. En'régions
montagneuses, certains sols rajeunis peuvent être argileux et de profondeur moyenne; sur roches
basiques ils peuvent être très fertiles.

• Les sols de bas de pente sont enrichis par colluvionnement. De granulométrie très variable, suivant
la nature de la roche-mère, ces colluvions peuvent être limoneux ou sableux. Ces sols ont l'avantage
d'être meubles et profonds, et souvent assez humides avec un drainage moyen. Ils permettent la
culture de plantes exigeantes en eau et nécessitent seulement un drainage moyen (cacaoyer, bana
nier, palmier).

• Les sols de vallées présentent les mêmes caractéristiques qu'en pays secs, ils ont souvent besoin
d'être drainés mais peuvent porter de belles cultures avec engrais (culture du bananier). Toutefois,
certaines vallées étroites sont sableuses et peu utilisables.

168



b. Le microrellef.

Le microrelief qui n'apparait pas sur les cartes topographiques, est souvent caractéristique de
certaines catégories de sols (microrelief gilgai des vertisols). Il peut être dû à l'action des racines
des arbres, mais. généralement, les dénivellations qui varient de quelques décimètres à 1 mètre sont
provoquées par les mouvements internes du sol. gonflement et retrait, ou par la circulation des eaux
souterraines, le travail des animaux et de l'homme. Dans les grandes plaines alluviales (cuvette
tchadienne, delta central nigérien), certains types de sol ont un microrelief particulier.

Ce microrelief agit sur la fertilité en provoquant des variations importantes d'humidité du sol
à courte distance: excès d'eau dans les points bas, sécheresse dans les points hauts. Certaines
cultures sensibles à l'humidité, comme le coton, le riz, sont fortement influencées par le microrelief ;
la croissance des plantes est en relation étroite avec les formes du microrelief. Pour effectuer des
semis directs ou des semis sous l'eau par avion, un terrain plat de grande étendue est nécessaire;
en terrain varié. le repiquage est indispensable. Pour corriger le microrelief, on pratique la technique
du planage qui consiste à décaper les points heuts et à combler les points bas avec une large
pelle montée sur un bâti horizontal (c Land plane »).

Ce planage peut amener en surface des horizons situés à 0,20 m ou 0,30 m de profondeur.
Dans certains types de sol au profil homogène (sols bruns sub arides, vertisols) ce planage ne provo
que pas d'abaissement de fertilité. Dans d'autres types de sol (sols ferrugineux tropicaux lessivés.
sols ferrallitiques) un décapage dépassant 10 cm peut provoquer une quasi-stérilité du sol. D'une
manière générale, l'opération de planage doit tenir compte de l'épaisseur de l'horizon supérieur
humifère.

C. Notation du relief et du microreIief.

Dans des cartes très précises, il est possible de
donner en cm l'importance des dénivellations
maximum 10-20-30-40-50, etc.

drainage très difficile

aménagement difficile

drainage facile

drainage facile

drainage très difficile à impossible

travaux de nivellement pour l'irrigation

aménagement nécessaire pour l'irrigation

1 - 1
1-2

1-3

2-1

2-2
2-3
3-1
3-2
3-3
3-4

D'après DURAND, on peut classer comme suit les différents types de relief (pour les besoins
de l'utilisation) :

Relief - buttes
croupes

levées alluviales
bourrelets de berge

cuvette évasée ou large
thalweg

cuvette nette
cuvette allongée

pente 1 %
1 à 3%
3%

irrégulière

Microrelief 1 uni
2 plat
3 ondulé ou peu bosselé
4 raviné
5 Gilgai ou très bosselé

d. Modelé des zones ferrallitiques. Le modelé en zone ferrallitique peut être classé de la manière
suivante (B. DABIN).

- relief plat (1) (zones de plateau ou zones d'inondation) ;
- pentes faibles (1') (larges zones planes, larges bas-fonds) ;
- collines aux pentes assez raides séparées par de larges bas-fonds (2 1);
- collines aux pentes moyennes séparées par des bas-fonds moyennement larges (2 m);
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- collines aux pentes assez raides séparées par des bas-fonds étroits (2 c) ;

collines aux pentes abruptes ou zones montagneuses (3).

Des notations beaucoup plus précises peuvent être données aux différents types de toposé
quences..

Tableau 6-1

EXIGENCES CLIMATIQUES DES PRINCIPALES CULTURES

Plante

Caféier

Bananier

Palmier
à huile

170

Cycle

pérenne

pérenne

pérenne

Besoins
en eau

et Iimitea
de

pluviométrie

besoins
en eau
importants
P > 1200 à
1300 mm
répartis
sur 8 mois

besoins
en eau
très élevés
P> 1500mm
sur plus
de 10 mols
ou irrigation
d'appoint

besoins
en eau
très élevés
P> 1500mm
peut descen
dre à 1300
dans des
conditions
édaphiques
favorables

Ensoleille
ment

ensoleille
ment moyen
ombragé
dans les
régions les
plus sèches

ensoleille
ment variable
ombrage non
indispensable

ensoleille
ment faible
à moyen
pas
d'ombrage

Durée limite
de la

saison sèche

inférieure
à 4 mois

pas
de période
sèche sauf
avec
Irrigation

inférieure
à 4 mols

Résistance
à la

sécheresse
dans le sol

peu élevée
à moyenne
suivant
les variétés

nulle

pouvant être
moyenne en
raison de
l'enracine
ment profond

Réslstsnce
à l'excès

d'eau
dans le sol

très faible

moyenne
ne supporte
pas
l'inondation

moyenne
ne supporte
pas
l'inondation

Divers

zones tropicales
zone forestière
et soudano
guinéenne

zone forestière
ou
zone tropicale
humide
et équatoriale.
zones tropicales
seml-humides
avec Irrigation

zones tropicales
humides
et équatoriales
zones
forestières ou
soudano
guinéennes



Tableau 6- 2

EXIGENCES CLIMATIQUES DES PRINCIPALES CULTURES

Besoins Résistance Résistance
en eau Ensoleille- Durée limite à la à l'excès

Plante Cycle et limites de ment de la sécheresse d'eau Divers

pluviométrie saison sèche dans Je sol dans le sol

Hévéa pérenne P> 1600mm ensoleille- inférieure moyenne peu élevée zones tropicales
ment à 5 mols enracinement humides
variable profond et équatoriales

Cocotier pérenne P> 1600mm ensoleille- inférieure faible faible zones tropicales
parfois ment à 3 mols sauf en eau humides
Inférieur variable salée et équatoriales

des réglons
côtières

Canns cycle long besoins en ensolsille- pouvant moyenne à moyenne zone tropicale
à sucre 18 mols eau élevés ment assez dépasser faible semi-humlde

pluvlométrla important 5 mols avec à saisons
variable irrigation alternées

préférables
zone soudano-
guinéenne

Manioc cycle long P> ll00mm ensoleille- 4 à 5 mols assez élevée très faible zones tropicales
15 à 18 mois peut végtsr lement de seml-humides et

jusqu'à 800 moyen à saison sèche zones tropicales
mm mals faible humides
avec des soudano-
rendemente guinéennes
moindres et forestières

Tableau 6-3

EXIGENCES CLIMATIQUES DES PRINCIPALES CULTURES

Besoins en eau Durée limite
Rés/stanca Résistance

Ensolell- à la à l'excès
Planta Cycla et limites lement de la aaison aécheresse d'eau Divers

de pluviométrie sèche dans le sol dans le sol
1

Igname 10 à P>1000mm Ensolell- 4 à 5 mols moyenne moyenne zones tropicales
12 mols lement de saison sèche humides soudano-

moyen guinéennes limite
forestière

MaTs 3 mols Importants variable 8 moie faible assez zones tropicales
P>800 mm élevée humides ou zones
ou Irrigation sèches avec
ou décrue Irrigation

Coton 4 à P>600 mm Important 6 à 8 mols assez très faible zone soudano-
5 mols < 1200 mm suivant possibilités bonne guinéenne

ou Irrigation d'Irrigation ou eoudanlenne
d'appoint et variétés ou sahélienne

avec Irrigation

Sorgho 4 mols P 500 à 1100 mm Important 6 à 9 mols bonne moyenne zones sahélienne
soudanlenne
soudano-guinéenne

Mil 3 à P 400 à 800 mm Important 8 à 9 mols très bonne moyenne zone sahélienne
4 mols et soudanlenne

Arachide 3 à P 500 à 1 200 mm important 6 à 9 mols moyenne faible zone soudanlenne
4 mole soudano-guinéenne
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9.3. - Les facteurs physiques dans les relations sol-plante.

9.3.1. Le sol réservoir d'eau pour les plantes.

Le sol peut être considéré en tant que réservoir d'eau pour les plantes. L'importance de ce
réservoir dépend de la possibilité d'emmagasiner de l'eau (facilité et profondeur d'infiltration) et du
pouvoir de rétention pour l'eau. La profondeur est celle de la couche perméable située au-dessus
d'un horizon durci ou imperméable. La facilité d'infiltration dépend de la pente (ruissellement) et de
la perméabilité intrinsèque du sol. La rétention dépend des propriétés capillaires du sol ou d'une
absence d'écoulement èn profondeur. En dehors de l'alimentation par les pluies, il faut tenir compte
de l'alimentation possible par une nappe, et de la frange de remontée capillaire.

Toutes ces propriétés du sol peuvent être appréciées directement sur le terrain par l'observation
détaillée du profil, mais elles doivent fréquemment être précisées par des mesures sur le terrain
ou au laboratoire.

a) Observations de terrain. Les possibilités d'infiltration ou de rétention d'eau peuvent être
appréciées directement par l'observation de la texture, de la structure ou de la porosité des différents
horizons. Les couches imperméables ou à mauvais drainage peuvent être décelées par leur compa
cité ou par la présence de taches de gley ou pseudogley. Certains horizons rendus compacts artifi
ciellement comme les semelles de labour peuvent être surmontés d'un micro-pseudogley, surtout
lorsque les matières organiques s'y accumulent. En période de pluie ou sous irrigation, l'humidité
des divers horizons peut être appréciée directement aux doigts.

b) Mesures d'humidité. La meilleure façon de déterminer la réserve en eau du sol est d'effectuer
des mesures d'humidité des divers horizons aux différentes périodes de l'année et d'établir ainsi
l'évolution saisonnière du c profil hydrique '".

Des mesures faites par AUDRY (1965) au Tchad ont montré comment ces profils hydriques
permettent de rendre compte de la végétation des cotonniers par une certaine constance de l'humidité
en profondeur et de larges variations dans les horizons de surface.

Ces différentes humidités doivent être rapportées aux humidités caractéristiques du sol qui
sont: l'humidité à saturation; l'humidité aux champs, l'humidité équivalente, et le point de flétrisse
ment.

La définition de ces différentes humidités a été donnée dans le chapitre 4. En ce qui concerne
l'utilisation de ces données pour les besoins de la pratique, le cas des sols tropicaux doit être
considéré particulièrement.

Point de flétrissement. La donnée la plus importante et aussi la plus caractéristique est le point
de flétrissement, il peut se mesurer au laboratoire par l'humidité du sol à pF 4,2 qui correspond
sensiblement à l'humidité réelle au-dessous de laquelle les plantes ne peuvent plus puiser d'eau, et
qui est peu variable en fonction des état structuraux du sol, alors que l'humidité aux champs est for
tement influencée par ces facteurs.

Les différentes humidités mesurées en place pour établir la variation saisonnière du profil
hydrique doivent être comparées au point de flétrissement, ce qui permet d'établir la quantité d'eau
disponible aux différentes périodes de l'année.

Ces quantités d'eau disponibles peuvent régler le problème des semis ou même de la végé-'
tatlon des cultures, dans certaines régions à pluviométrie limite. C'est ainsi que l'on peut remarquer
dans les régions semi-arides, où la pluviométrie est inférieure à 500 mm, que seuls les sols sableux
sont utilisés pour la culture traditionnelle, les sols argileux ne pouvant être cultivés que sous
irrigation. En effet, les sols argileux à point de flétrissement trop élevé ne laissent que trop peu d'eau
disponible pour les cultures; par contre en sols sableux, toutes les pluies, même faibles, sont tmmé
diatement disponibles.

Dans les sols très argileux et très humifères de la zone soudano-guinéenne (1 000 à 1 200 mm
de pluie), certaines cultures peuvent souffrir du manque d'eau, à des humidités élevées dans le sol,
car le point de flétrissement se situe au-dessus de 30 % (exemple: culture du mais dans les vallées
alluviales du Dahomey).
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Rétention de l'eau: Dans les pays très humides ou sous irrigation, l'humidité au champ prend
une grande importance dans la répartition des cultures.

Cette humidité aux champs a donné lieu à de très nombreuses définitions, c'est en principe
une humidité assez constante du sol après humectation totale et ressuyage, il ne semble pas possible
de la rattacher à une force de succion donnée (p F de 3,5 à 2). Le pF de l'humidité au champ dépend
de la texture, de la structure (variable avec le temps), des conditions de tassement, de drainage
et d'évaporation. Il est possible cependant, pour de s besoins pratiques, en particulier pour l'irrigation,
d'utiliser une mesure de succion corrigée par le facteur texture, ou simplement des mesures de terrain
effectuées dans des conditions bien définies.

Pour le classement de l'humidité potentielle des sols, il a été établi un indice global tenant
compte de la porosité totale, de l'humidité équivalente (pF = 3), du point de flétrissement, ainsi que
de la stabilité structurale, cette humidité potentielle a été appelée «humidité édaphique '".

Détermination de l'humidité édaphique: La formule de l'humidité édaphique est la suivante:

He = vPUX Eu

St

Pu = porosité utile (humidité à saturation - humidité à pF 4,2)
Eu = eau c utlllsable » (humidité à pF 3 - humidité à pF 4,2)
St = indice de stabilité structurale, St est calculé d'après l'indice Is d'instabilité et l'indice K

de perméabilité en tubes, selon la technique de HENIN.
Cet indice relatif tient compte des possibilités d'emmagasinement (Pu), de rétention (Eu) et

d'écoulement (St) de l'eau dans le sol; il représente donc l'eau libre ou faiblement liée; plus ou
moins utilisable suivant le cas.

Cet indice est utile dans le cas des sols à drainage externe correct, et permet de classer les
sols en : peu humides, moyennement humides et très humides. Un graphique (Fig. 17) représente les
variations de l'humidité édaphique en fonction de fa teneur en c argile + llmon » et de la matière
organique du sol.

Un chiffre inférieur à 0,15 est faible,
un chiffre entre 0,15 et 0,3 représente une humidité moyenne,
un chiffre supérieur à 0,3 représente une humidité élevée, et supérieure à 0,4 une humidité

très élevée.·
D'une manière générale, l'humidité édaphique augmente avec le taux d'éléments fins mais pour

les sols à teneur en c argile + llmon » élevée, une teneur convenable en matière organique main
tient l'humidité édaphique à une valeur moyenne (0,15 - 0,3). Il semble que les valeurs moyennes
de l'humidité édaphique sont les plus convenables pour les cultures, néanmoins les humidités
édaphiques faibles peuvent convenir à des plantes résistantes à la sécheresse ou à enracinement
très profond dans des régions à forte pluviométrie très bien répartie. Les valeurs élevées de
l'humidité édaphique peuvent convenir dans des régions à pluviométrie convenable mais mal répartie
ou sous irrigation et pour des plantes résistantes à un excès temporaire d'humidité.

C'est ainsi qu'en Basse Côte-d'Ivoire, sous une pluviométrie de 1 700 à 2000 mm par an,
avec moins de trois mois de saison sèche. les cultures de bananier, palmier, cacaoyer peuvent végé
ter avec une humldlté.iédaphlque dl'! "ordre de 0,15 à la llmlte de la zone forestière avec environ
1 400 mm de pluie, ces mêmes cultures nécessitent une humidité édaphique de 0,3 et souvent
une irrigation d'appoint. Dans les pays relativement humides, la répartition des cultures est for
tement influencée par cette c humidité édaphlque » qui tamponne plus ou moins l'irrégularité des
pluies, mais elle doit être établie pour les différents horizons du profil, et l'adaptation des cultures
doit tenir compte des possibilités d'utilisation du sol par le système racinaire des plantes.

9.3.2. Circulation de l'eau dans le sol.
La circulation de l'eau peut se faire dans le sol de haut en bas, c'est le drainage; de bas en

haut, c'est la c remontée caplllalre s : obliquement, c'est le ruissellement ou l'écoulement dans les
horizons supérieurs, ceci dans le cas des eaux de pluie. L'écoulement peut se faire aussi par les
nappes, latéralement et avec des phénomènes de balancement vertical selon les saisons.
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Fig. 17 • L'indice d'humidité en fonction de la matière organique et la
somme argile + limon dans les sols ferrallitiques.
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a) Observations de terrain"

Drainage et remontée. Ces mouvements de l'eau peuvent être appréciés directement sur le
terrain en fonction de la pente, du couvert végétal, du tassement superficiel, de la présence de ravines.
L'érosion superficielle en nappe peut être décelée par la disparition de certains horizons supérieurs;
l'entraînement de substances solubles ou en suspension provoque des dépôts plus ou moins impor
tants au bas des pentes. L'apport d'eau de ruissellement, la création de mares temporaires est
parfaitement visible sur le terrain, même en période sèche.

Le drainage vertical peut s'apprécier sur le terrain grâce à la texture ou à la porosité, par l'état
d'oxydation de certains composés (sesquioxydes de fer) ou l'évolution des matières organiques ou
le développement des racines et de leur état sanitaire. La présence de certains horizons caractéris
tiques: horizons B profonds, ou microhorizons B en « raies ,., l'entraînement de certaines substances,
humates ou colloïdes, formant des dépôts ou revêtements, donnent une idée de l'importance du
lessivage par drainage.

La remontée peut s'apprécier par des dépôts superficiels salins ou humiques ou carbonatés
en surface, mais généralement par la détermination directe de la frange capillaire au-dessus de la
nappe.

Ce problème de drainage et de remontée capillaire a une importance considérable pour le
développement des plantes.

Profondeur de la nappe: Il est nécessaire en premier lieu de déterminer la profondeur de la
nappe phréatique. Une nappe trop profonde, surtout dans les pays peu humides, gêne l'installation
des cultures en rendant difficile l'installation des villages et l'arrosage possible sur les pentes. Une
nappe trop proche de la surface est un obstacle à l'enracinement de nombreuses cultures.

Action de la profondeur de la nappe sur l'enracinement.

Le problème de la profondeur optimum de's nappes est fonction du type de plante (profondeur
du système radiculaire, et résistance à l'excès d'eau dans le sol).

Les tableaux (p. 168 à 169) des exigences en eau des cultures donnent une Idée de la résis
tance à l'humidité, mais il faut y associer la profondeur du système racinalre donné dans d'autres
tableaux (tabl. 189 à 190).

Le bananier et le maïs, par exemple, peuvent végéter avec une nappe assez proche de la
surface en raison de la possibilité d'un système racinaire superficiel. La canne à sucre est plus
exigeante au point de vue de la profondeur de la nappe, le cacaoyer peut supporter des remontées
temporaires de nappe malgré un système racinalre profond. Le caféier ne supporte pas la présence
d'une nappe proche de la surface. Cette profondeur de la nappe dépend de la hauteur de la frange
capillaire.

La hauteur de la frange capillaire ne correspond pas uniquement à la hauteur maximum de
remontée capillaire dans un sol donné, mais aussià la continuité ou à la discontinuité des films d'eau.
Ceux-ci peuvent circuler plus ou moins rapidement: ils sont lents dans les sols argileux et plus
rapides dans les sols limoneux ou sableux fins, ils peuvent être continus ou discontinus: ils se
sectionnent plus facilement dans les sols poreux ou hétérogènes que dans les sols poreux et homo
gènes. .

La remontée pratique, dans les limites d"environ 1 mètre dépend surtout de la continuité ou de
la rupture du film d'eau, fonction de la différence entre la vitesse d'évaporation et de la vitesse de
circulation des films d'eau de bas en haut. Dans les pays à très forte évaporation, un sol argileux
peut se dessécher superficiellement avec une nappe à 0,60 m, un sol humifère semi-tourbeux se
dessèche superficiellement avec une nappe Inférieure à 0,40 m. Un sol limoneux ou à sable fin ne
se dessèche que si la nappe dépasse 1 mètre de profondeur.

Ces phénomènes de remontée peuvent avolr des conséquences favorables ou défavorables
suivant les cas.

Dans les sols semi-tourbeux, il faut éviter que la nappe soit à une profondeur inférieure à
0,40 m car la dessiccation superficielle peut être Irréversible. Il se crée alors une sorte de mulch
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naturel complètement déshydraté qui protège le sol contre l'évaporation, mais il ne faut pas que ce
mulch devienne trop épais car il est alors néfaste aux racines. De nombreuses cultures de décrue ou
même irriguées sont effectuées ainsi dans des cuvettes alluviales (mais au Niger) ou des zones
deltaiques (mais dans l'Ouémé, Dahomey, bananier dans l'Agneby, Côte-d'Ivoire) ou des cuvettes
lacustres (polders du Tchad, à sorgho-blé).

Si la nappe remonte trop près de la surfa ce (0,20 m), l'horizon supérieur se trouve à l'état
de saturation constante et l'évaporation peut provoquer des mouvements continus de remontée avec
des dépôts de sels solubles très importants. Dans le cas des sols limoneux ou à sable fin, il suffit
d'une nappe à moins de 1 mètre pour provoquer ces remontées permanentes.

40 A

30

20

10

A= porosit6 - pF 3
K= perm6abilit6

cailloux et gravillons

Log10K

o 0.5 1 1.5 2 2,5

Fig. 18 • L'indice de drainage en fonction de la porosité et de la perméabilité.

On remarque que dans des pays secs, comme le Tchad, ces sols limoneux ou à sable fin
des bourrelets alluviaux sont souvent très fortement alcalins (Naga). Un cas particulier en sol de rizière
(Delta central nigérien) est l'absence de durcissement superficiel de la surface du sol après vidange.
pour permettre le passage d'engins mécaniques de récolte.

En pays humide (Côte-d'Ivoire), les cultures bananières dans ces bas-fonds limoneux néces
sitent des travaux de drainage à environ 1 mètre de profondeur pour éviter l'asphyxie des plantes.

b) Calcul d'un Indice de drainage (Fig. 18). Indépendamment des données morphologiques et
des observations directes permettant de juger le drainage et la remontée, il existe de nombreuses
mesures de la porosité et de la perméabilité sur re terrain, elles ont été indiquées dans le chapitre 6.
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Il a été établi une technique de laboratoire fondée sur les études de stabilité structurale
de S. HENIN. La mesure de perméabilité (indice K) est effectuée à saturation dans un tube de
verre sur échantillon remanié (tamisé à 2 mm). La terre est tassée sous un excès d'eau, par simple
effet de quelques rotations horizontales rapides, puis on mesure la percolation de "eau pendant une
heure sous charge constante.

Pour les sols tropicaux, on rajoute à la terre tamisée les divers graviers et gravillons qu'elle
contient. Ceci permet, après tassement maximum, d'obtenir une densité apparente assez proche de
celle que l'on peut mesurer sur un sol en place très humide. Connaissant la densité réelle du sol,
on peut calculer la porosité à saturation:

da) da = densité apparente
P % = 100 (1 --

dr dr = densité réelle.

Si l'on retranche l'humidité à pF 3 (calculé en volume %) de la porosité totale on obtient la
valeur A qui peut être appelée capacité pour l'air; c'est un chiffre conventionnel mais dont la mesure
est reproductible.

A % = P % - pF 3
Dans un type de sol à mauvais drainage (par exemple vertisol Iithomorphe du Togo), on a pu

établir une corrélation entre la valeur de A et le rendement en coton. Par contre, dans des types de
sol différents en Côte-d'Ivoire où la nappe phréatique est peu profonde, il n'existe pas de corrélation
entre la valeur de A et le rendement de banane. Il existe toutefois une très bonne corrélation lorsqu'on
multiplie la capacité pour l'air par le logarithme de l'indice de perméabilité: A X Log 10 K. Ce
produit a été appelé indice de draina.ge ou indice de ressuyage. La corrélation avec les rendements
est meilleure que celle des composantes employées seules.

Exemple: quelques résultats de culture de bananier en Côte-d'Ivoire:
Ind. de

ressuyage
A % Log. 10 K A X Log 10 K

Tourbe peu évoluée en terrain mal drainé ; ren-
dement très mauvais........................ 41 0,47 19

Tourbe cultivée depuis 22 ans; rendement très bon. 42 2,17 91
Sol alluvial argileux; rendement médiocre 31,6 1,42 44
Sol alluvial sablo-argileux; rendement bon 42,3 1,55 66

Les deux premiers sols ont des capacités pour l'air identiques mais des indices de perméabilité
différents. Les deux sols suivants ont des indices de perméabilité voisins mais des capacités pour
l'air différentes. L'indice de ressuyage reflète bien des différences de rendement.

Même avec des indices de perméabilité relativement élevés, certains vertisols argileux ont des
rendements très médiocres en raison d'une faible capacité pour l'air ainsi que l'indiquent les valeurs
suivantes: A = 26,04, Log. 10 K=1,6, Ind. ressuyage 41. Mais, dans les mêmes sols bien travaillés
et bien fumés, la valeur de A peut atteindre 36 % et le rendement augmente considérablement.

Le travail du sol peut permettre l'amélioration de l'indice de drainage en augmentant la valeur
de A sur le terrain. La valeur de M mesurée au laboratclre est une valeur minimum d'équilibre.

Normes d'interprétation pour l'indice de drainage. Cet indice a été établi pour de nombreux sols
et a permis le classement suivant:

supérieur à 70 exceptionnel
60-70 très bon
50-60 bon
40-50 moyen
35-40 médiocre à mauvais

inférieur à 35 mauvais

Représentation graphique (Fig. 18). Le graphique joint permet un classement plus précis par
zone, en portant en abscisse le Log. 10 K et en ordonnée la valeur de A, les sols ayant un même
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indice de drainage se trouvent sur une même branche d'hyperbole; néanmoins, les sols relativement
argileux ou humifères ont une valeur de A élevée et une valeur de Log. 10 K faible alors que les
sols sableux ou graveleux ou gravillonnaires ont une valeur A très faible et une valeur Log. 10 K très
élevée.

Dans la plupart des sols tropicaux, l'indice de drainage diminue de la surface vers la profon
deur en même temps que la disparition de l'humus. Il est souvent limite et inférieur à 40 dans les
sols hydromorphes argilo-Iimoneux, il est inférieur à 20 dans les sols dégradés par la culture et
l'érosion, à 10 dans les terres sodiques ou très caillouteuses.

9.3.3. La structure du sol.

9.3.3.1. - L'étude de la structure sur le terrain

Définition de la structure. La structure du sol a été jugée d'une telle importance dans toutes
les études de sol qu'elle a fait l'objet de nombreuses codifications. C'est un des éléments essentiels
de la caractérisation des profils, la définition des différents horizons doit être accompagnée d'une des
cription détaillée de la structure (cf. chapitre 4).

Cette structure a un sens pédoqénétlque., elle peut marquer l'évolution d'un horizon, le lessi
vage, l'accumulation, la dégradation; certaines structures particulières (structures en colonnes arron
dies au sommet, dans les solonetz solodisés) sont spécifiques de certains types d'évolution. Du
point de vue fertilité, la structure agit en tant qu'architecture de la couche de sol où s'enfoncent les
racines et où circulent l'eau et l'air. Les systèmes de fentes, les cavités diverses, les cailloux ou
blocs et enfin les divers éléments structuraux simples ou composés et leur assemblage représentent
la structure prise au sens large. En fait, tout ce qui peut concourir au passage des racines ou des
fluides ou au contraire lui faire obstacle peut être considéré comme relevant de la structure.

Au sens restreint, la structure représente un arrangement de particules minérales provenant
de la destruction des roches ou de dépôts divers, par concentration en petites unités séparées sous
l'influence prépondérante des matières organiques. L'évolution de la structure sous l'influence de
l'action biologique va vers la formation d'agrégats complexes de mieux en mieux individualisés.

La destruction de la structure va au contraire vers la séparation des éléments particulaires et
leur simple juxtaposition en masse. Entre les deux extrêmes existe toute une série d'intermédiaires
avec des assemblages de formes et de dimensions variables.

L'importance de la structure réside aussi dans le fait qu'elle indique non seulement un certain
état d'ameublissement du sol, une certaine porosité, une aptitude plus ou moins grande au drainage,
à l'aération, au travail du sol, ou à la pénétration du système radiculaire, mais elle indique également
un degré de fertilité générale.

Les éléments qui par leur interaction concourent à la formation d'une structure de type «évo
lué ,. sont ceux dont l'influence sur la fertilité est prépondérante, en particulier la richesse en humus
et la richesse en cations basiques, en particulier en calcium. Dans un même profil, la dégradation de
la structure, de la surface vers la profondeur est, en grande partie, liée à la diminution progressive· ou
brutale du taux d'humus et aussi à certaines variations du taux de calcium. Par exemple, dans un sol
argileux, la structure peut être grumeleuse en surface s'il est humifère, puis devenir progressivement
polyédrique de plus en plus grossière et même prismatique en profondeur.

La présence permanente de l'eau en excès ne permet pas à la structure de bien s'individua
liser même si elle existe à l'état latent. L'ion sodium est également un facteur de destruction de la
structure; son élimination du complexe, au moins partiellement, est une nécessité pour obtenir une
bonne structure.

Le classement des structures au point de vue de la fertilité des sols dépend beaucoup de la
texture; en effet, les textures se classent différemment en ce qui concerne la fertilité; les textures
moyennes étant les plus favorables et les textures extrêmes les plus défavorables.

Classement des textures et action sur la fertilité. D'après DURAND, l'action de la texture peut
s'évaluer comme suit:
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1 Texture très fine (argilo-limoneux) 30 à 60 % de la fertilité maximum.
Il Texture fine (argilo-sableux, limon argileux) .... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 %
III Texture moyenne (limoneux, limon sableux fin ou sablo-argileux) 100 %
IV Texture grossière (limon sableux, sable limoneux) 80 %
V Texture très grossière (sables) 50 %

DURAND se réfère à un triangle des textures montrant la classification simplifiée en 5 classes
(Fig. 19). Le triangle simplifié des textures du GEPPA est également présenté (Fig. 20). Cette texture
est largement corrigée par la structure. L'action de la texture sur la fertilité peut être variable suivant
le climat.

Le tableau (N° 7), indique les incidences de la texture sur la structure et la fertilité (B. DABIN).

Tableau 7

CORRESPONDANCE ENTRE LA TEXTURE, LA STRUCTURE ET LA FERTILITE (SOLS D'AFRIQUE OCCIDENTALE)

Action de la structure Argileux Limoneux

1

sur la fertilité Indice Argilo- Umono- Umono-
de structure argllo- ssbleux srglleux ou sabla- sableux Sableux

en profondeur' en surface limoneux argl\eux

grenue grenue grenue à grumeleuse
grumeleuse

très bon 1600 à grumeleuse grumeleuse grumeleuse grumeleuse
1900

bon 1300 à polyédrIque polyédrique grumeleuse grumeleuse grumeleuse
1600 fine fine peu Indivl- peu Indivl- peu Indivi-

dualisée ou duallsée duallsée
agglomérée

bon moyen 1100 à polyédrique polyédrique fondue à fondue fondue grumeleuse
1300 moyenne moyenne tendance assez trèe meuble

polyédrique meuble

moyen médiocre 800 à 1100 polyédrique polyédrique compacte fondue fondue partlculalre
grossière grossière assez peu liée

tendance compacte compacte
compacte

médiocre mauvais 500 à 800 polyédrique compacte très compacte assez parti culaIre
très compacte compacte fine
grossière

msuvals très 200 à 500 prismatique très très très très parti cuJaire
mauvais ou compacte compacte compacte compacte grossière

colunnaire ou
ou compacte pulvérulente

Ce tableau donne (pour chaque texture) des indications conventionnelles sur les assemblages
structuraux, avec des correspondances concernant la fertilité en surface et en profondeur et les
indices de structure calculés. Ce tableau peut être sujet à discussion, car les indications sont simpli
fiées et font référence à l'aspect, à la dimension ou à la cohésion des structures. Par exemple, la
structure grumeleuse représente des grains plus petits et moins réguliers que la structure grenue,
mais néanmoins arrondis. Lorsque ces petits grains irréguliers ne se détachent pas bien les uns des
autres ou sont collés plus ou moins fortement, c'est la structure grumeleuse peu individualisée ou
agglomérée. Structure polyédrique signifie forme anguleuse, les grains les plus petits représentent les
structures les meilleures (polyédrique fine), les éléments les plus gros signifiant les structures les
moins bonnes (polyédrique grossière, prismatique).

Lorqu'on arrive à l'absence d'éléments individualisés, on utilise le terme «fondu '". Au point
de vue fertilité, il est nécessaire alors de compléter par une évaluation de la cohésion de la masse qui
'se brise plus ou moins facilement entre les doigts. Par exemple: Fondu assez meuble, signifie une
masse sans éléments individualisés mais qui s'écrase f~cilement sous les doigts à l'état sec; compact
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ou très compact indique également des structures fondues mais qui sont difficiles ou mêmes impos
sibles à écraser entre les doigts.

Dans ce tableau, il est possible de constater que pour un même niveau de fertilité, Jes textures
extrêmes présentent une structure plus c évoluée s que les textures moyennes. Relation entre structure
physique et richesse chimique. Ce niveau de fertilité c physlque s est corrélatif du niveau de fertilité
c chimique '", surtout en ce qui concerne quelques-uns des facteurs essentiels de la fertilité chimique,
matière organique et pH.

Un sol argileux à structure grumeleuse, indique en général un sol assez riche en matière
organique et en bases. Un sol limoneux à structure battante indique une richesse chimique médiocre;
pour cette même texture, un sol meuble est plus riche, et un sol compact est plus pauvre. En ce qui
concerne les sols sableux, ils sont d'autant plus pauvres qu'ils ont une structure particulaire plus
grossière. Cette corrélation entre la richesse chimique et la structure peut être fortement perturbée
lorsque l'ion sodium intervient, des soJ.s chimiquement riches peuvent avoir une structure fortement
dégradée par l'action de cet ion.

Structure des horizons de profondeur i interprétation du profil.

Dans les horizons de profondeur, les structures peuvent être plus médiocres que dans les
horizons de surface (pour une même fertilité).

Il est possible d'intégrer les coefficients de texture des différents horizons d'un profil pour
obtenir une texture moyenne, la même opération peut être faite sans doute pour la structure. Néan
moins, il est indispensable de considérer séparément les structures des divers horizons dans la
mesure où ceux-ci peuvent constituer des facteurs limitants à la pénétration des racines.

Par conséquent, les études de terrain sont essentielles dans l'évaluation de la structure car
elles permettent seules de porter un jugement d'ensemble sur la qualité du profil:

L'observation détaillée à chaque niveau des discontinuités structurales ou texturales et du
comportement correspondant des racines est appelée par HENIN c profil cultural '". Ce profil cultural
peut se confondre, dans certains cas, avec le profil pédologique, mais dans d'autres cas, il comporte
des discontinuités artificielles dues à l'action de l'homme. Le travail du sol crée un ameublissement
superficiel ou profond dans le cas du sous-solage. Il peut produire également des tassements super
ficiels ou à faible profondeur; c'est la c semelle de labour '". Cette semelle de labour peut avoir une
très grande importance dans la pénétration des racines, et il est nécessaire de la localiser.

9.3.3.2. - Evaluation chiffrée de la structure. Calcul d'un indice de structure.

L'appréciation à la vue et au toucher ne permet pas toujours de chiffrer exactement la qualité
de la structure. Cette qualité de la structure peut correspondre à l'état structural à un moment donné
mais elle dépend surtout de propriétés intrinsèques au sol qui sont: la stabilité structurale et la
distribution de la porosité.

La stabilité structurale a été mesurée par de nombreuses méthodes. L'une des plus utilisées
par les pédologues français est celle de HENIN qui détermine la stabilité des agrégats de 2 mm par
tamisage sous l'eau. Les deux principales mesures sont: pourcentage d'agrégats stables de diamètre
supérieur à 0,2 mm et pourcentage d'éléments fins passant en suspension.

La formule est la suivante:

(A + L) %
Is =

Agr. air + Agr. Alcool + Agr. Benzène - 0,9 sable grossier

3

Agrégats: air, alcool et benzène indiquent les différents prétraitements qui ont été effectués sur
le sol avant le tamisage sous l'eau.
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A + L indique la dispersion maximum en (argile + limon) obtenue au cours des divers prétral
tements.

Is porte le nom d'Indice d'Instabilité car il est d'autant plus élevé que le sol est instable.
Les sols de bonne stabilité ont généralement une valeur ls inférieure à 1.

L'indice de perméabilité K (en cm par heure), mesuré dans les tubes de verre, complète l'indice
d'instabilité. Il existe une relation linéaire entre Log. 10 Is et Log. 10 K. La perméabilité diminue
lorsque Is augmente et inversement.

Il est possible de rassembler les deux indices en une formule unique appelée stabilité struc
turale.

St = 20 ( 2,5 + Log. 10 K - 0,837 Log. 10 Is).
St varie de 0 à 100. Les valeurs bonnes de la stabilité structurale se sitent au-dessus de

80, les valeurs moyennes vers 50 - 60, les valeurs mauvaises au-dessous de 30.

Indice de structure.

En réalité, si dans un sol donné, la qualité de la structure varie dans le même sens que la stabilité
structurale, par contre dans des sols différents, chaque valeur de stabilité structurale peut correspon
dre à des fertilités très variées. En particulier, des sols sableux peu fertiles peuvent avoir des
stabilités structurales très élevées (90 - 100). En revanche, des sols argileux fertiles peuvent avoir des
stabilités structurales plus faibles.

Pour une même stabilité structurale, la fertilité du sol augmente avec la capacité de rétention
pour l'eau. Pour chiffrer globalement la qualité de la structure, il a été établi un indice qui est le
suivant:

Indice de structure: St x 'of Pu X Ëu
St = Stabilité structurale
Pu = Porosité utile = humidité à saturation - humidité à pF 4,2 (porosité totale - pF 4,2)
Eu = Eau utile = humidité à pF3 - humidité à pF 4,2 (en volume)

Cet indice a été calculé pour de nombreux sols, les chiffres obtenus peuvent être interprétés
comme suit:

exceptionnel sup. à 1900
très bon 1600 à 1900
bon 1300 à 1600
moyen 1100 à 1300
médiocre 800 à 1100
mauvais inf. à 800

Représentation graphique de l'indice de structure (Fig. 21).

Sur un graphique portant en abcisse St et en ordonnée 'of Pu X Eu, les sols de même qualité
structurale se situent sur une même branche d'hyperbole.

Suivant leur position sur le graphique, les points se distinguent par une humidité édaphique.

V Pu X Eu
He =

St
Exemples. Un très bon sol argileux et humifère, bien drainé, sur roche basique, aura un indice

20
de structure de 2000 avec St = 100 et 'of Pu X Eu = 20. L'humidité édaphique sera

100
= 0,2

moyenne.

Pour un sol hydromorphe de fertilité comparable, argileux et humifère, l'indice de structure
sera le même 2000 avec ST = 50 et 'of Pu X Eu = 40.

40
L'humidité édaphique sera alors - = 0,8 (très élevée).

50
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Sols ferrugineux tropicaux lessivés. Très bon rendement en coton (3000 kg par ha). St = 68.
Indice de structure 1700 v Pu X Eu = 25. L'humidité édaphique = 0,37.

Sol dégradé par la culture et l'érosion. Rendement en coton très bas. St = 52. Indice de
structure 620 et v Pu X Eu = 12. Humidité édaphique 0,23.

Sol ferrallitique typ'ique (sol rouge sur schistes et granite). Rendement moyen à bon en
banane (14 tonnes/ha). St = 70. Indice de structure 1400 et v Pu X Eu = 20. Humidité édaphique
0,29.

VPuXEu

70

60

50

30

20

10

fl = St X VPu X Eu

St =Stabilit' stfuctural.
Pu= Porosit' utile
Eu = fau utilisa.b1e

10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 St

Fig. 21· • L'indice de structure en fonction de la matière organique et de la
somme argile + limon.

Sol ferrallitique très dégradé (sur schistes et granite). Vieille bananeraie 3 à 4 tonnes/ha
(mauvaise). St = 45. Indice de structure 550 et v Pu X Eu = 12. Humidité édaphique 0,27.

Vieille cacaoyère médiocre (500 kg/ha). St = 60. Indice de structure 960 et v Pu X Eu = 16.
Humidité édaphique 0,27.

Sol ferrallitique très lessivé sur sable.

Fertilité bonne (cacao 1 200 kg/ha). St = 100. Indice de structure 1600 et v Pu X Eu = 16.
Humidité édaphique 0,16.
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Sol ferramtique très dégradé sur sable.

Fertilité mauvaise (cacao 160 kg/ha) St = 70. Indice de structure 700 et v Pu X Eu = 10.
Humidité édaphique 0,15.

Une relation statistique a pu être établie pour différents sols et différentes cultures entre l'indice
de structure et les rendements. Les coefficients de corrélation sont meilleurs pour l'indice global que
pour les différentes composantes prises séparément.

Eléments agissant sur l'indice de structure.

La matière organique est le principal facteur (Fig. 22), elle doit être bien décomposée, ce qui
est le cas de la plupart des sols tropicaux.

Dans certaines tourbes, les teneurs en matière organique sont élevées, mais des matières
organiques très grossières ne donnent que de faibles indices de structure. Dans les tourbes gros
sières, la teneur en eau utilisable est à peu près nulle. Lorsque les tourbes évoluent, la matière orga
nique se transforme en humus et l'eau utilisable croît rapidement ainsi que l'indice St. Les tourbes
évoluées ont de très bons indices de structure.

Argile + Limon. La fig. 22 représente las variations d'indice de structure en fonction de la
teneur «argile + llmon » dans les sols ferrallitiques. Plus les sols sont riches en éléments fins et
plus ils nécessitent de fortes teneurs en matière organique pour obtenir une bonne structure.

En profondeur, dans les sols ferrallitiques ou ferrugineux tropicaux lessivés, il n'y a que très
peu de matière organique, par contre, la teneur relative en éléments fins (argile + limon) et en
éléments grossiers (graviers, gravillons) joue un grand rôle dans la valeur de l'indice de structure
(Fig. 23).

La matière organique et les éléments fins agissent surtout sur la répartition de la porosité et la
rétention de l'eau (v Pu X Eu et A).

Bases échangeables. La valeur de St (stabilité) est largement conditionnée par la teneur en cal
Ca + Mg

clurn et en magnésium du sol. Le rapport (où T est la capacité d'échange), a une action impor-
T

tante sur la valeur de St des sols très argileux et peu humifères. Certains vertisols peuvent être bien
structurés en surface en raison de leur richesse en ion calcium). Par contre ,le sodium, (en particulier le

Na
rapport ) peut avoir une action très néfaste sur St. Cette action néfaste commence aux bas-

Ca +Mg
ses teneurs, 2 à 5 % ; elle est très importante au-delà de 10 %'

Conclusion. Les meilleurs indices de structures sont observés: soit dans certains sols alluviaux
argileux et humifères (4 à 8 % de matière organique), soit dans des sols sur roches basiques, faible
ment ferrallitiques ou bruns eutrophes (3 à 6 % de matière organique). La différence réside dans le
fait que l'humidité édaphique est toujours plus élevée dans les sols hydromorphes que dans les sols
ferrallitiques ou bruns eutrophes. Pour tous ces sols, l'indice de structure décroît toujours de la sur
face vers la profondeur avec la disparition de la matière organique.

Lorsque la matière organique décroît en surface sous l'influence de la culture et de l'érosion,
l'indice de structure s'abaisse considérablement.

Les indices de structure bas ont été observés dans des sols de savane dégradés, quelle que
soit leur richesse en argile. Néanmoins, parmi ces sols, les plus sableux sont les plus pauvres, ainsi
que ceux riches en graviers. Enfin, les terres sodiques (sols à alcalis) ont des indices de structure
très bas, la porosité utile et surtout la rétention d'eau peuvent être très élevées, mais la stabilité struc
turale est quasiment nulle. La capacité pour l'air est également très basse.
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Fig. 22 • L'indice de structure en fonction de la matière organique, de
la somme argile + limon dans des horizons de surface non gravillonnaire.
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9.3.3.3. - Structure et travail du sot

Lorsque le sol atteint un état d'équilibre fonction de sa granulométrie, de sa richesse chimique
et de l'action de certains agents extérieurs, comme la pluie, il peut exister une bonne corrélation
entre l'état structural et la nature intrinsèque du sol. L'homme par son travail peut modifier cet état
structural en augmentant par exemple la valeur de la porosité par le labour; le sol tendra plus ou
moins rapidement à retrouver son état initial, compte tenu de la stabilité structurale et de l'intensité
des actions de destruction auxquelles il sera soumis.

Aucune des caractéristiques indiquées ci-dessus n'est absolue, toutes les plantes jouissent
d'une certaine plasticité et leur réussite dépend d'un ensemble de facteurs qui réagissent les uns sur
les autres avec des possibilités de compensation (climat, richesse chimique, porosité, profondeur).
Néanmoins, le tableau 8 ainsi que le précédent, permettent un classement des cultures au point de
vue de leurs exigences physiques minima et peut guider leur adaptation à des milieux divers;
Le cas du riz est particulier; c'est une plante inondée qui préfère les sols à texture fine, et à structure
compacte au moins à faible profondeur.

L'expérience montre que certains sols à structure assez mauvaise peuvent néanmoins être
cultivés avec succès après l'action d'un labour ou d'un sous-solage. C'est le cas de certains sols
bruns sub arides argileux, ou de vertisols, ou de certains sols alcalisés, en particulier pour la culture
cotonnière.

Exemples: sols .. Dian ,. du Delta Central Nigérien (bruns arides), .. Hardés » du Nord-Cameroun
(Solonetz solodisés), Terres noires du Togo (vertisols).

Le labour de ces sols permet la pénétration des racines et de l'eau, et par voie de consé
quence un phénomène de gonflement et de retrait qui provoque l'apparition de fentes sectionnant
l'édifice compact existant naturellement. Une précaution essentielle est d'éviter l'excès d'eau sur
ces sols qui ont alors vite fait de s'effondrer et de se refermer. Un inconvénient est la trop grande
énergie mécanique à déployer pour leur travail en saison sèche, ainsi que leur état boueux en saison
des pluies, mais la culture peut les améliorer à la longue, en facilitant l'élimination de l'ion sodium qui
les rend instables (les amendements calcaires accélèrent cette amélioration ainsi que les matières
organiques).

De même dans les sols hydromorphes, le travail crée un état structural qui n'existait pas natu
rellement.

Dans les régions humides, le travail du sot devient de plus en plus délicat en raison de la
diminution d'épaisseur de l'horizon humifère superficiel. Dans les sols ferrugineux tropicaux, ce travail
est encore possible sur environ 15 cm avec nécessité de rompre la semelle de labour ou d'empêcher
sa formation par l'enfouissement de fumier ou de matières organiques diverses.

Dans les sols ferrallitiques, le labour ne peut plus être que très superficiel (5 cm) car les
horizons immédiatement sous-jacents sont souvent presque stériles (très peu de matière organique
et forte acidité) dans l'établissement de plantations arbustives sous forêt. il est même préférable de ne
pas toucher du tout à la surface du sol. L'enfouissement des matières organiques doit se faire par
des pulvérisages légers ou des systèmes mélangeurs comme les .. rotavators ,..

L'indice de structure reste donc surtout un moyen pratique de classement des sols. Il permet de
prévoir l'importance des techniques d'amélioration à mettre en œuvre, et également de mesurer
l'action de ces améliorations sur la structure intrinsèque du sol.

9.3.3.4. - Structure et profondeur d'enracinement.

En ce qui concerne l'utilisation au sol par les plantes, il faut tenir compte de leur système
racinaire. Un horizon très compact ou caillouteux, ou trop humide à faible profondeur peut consti
tuer un obstacle plus ou moins important suivant le cas. Pour une même fertilité, l'épaisseur de la
couche explorée peut dépendre également de sa richesse chimique ou de sa capacité de rétention
d'eau.

Il est donné ici quelques indications complémentaires pour les cultures déjà signalées précé
demment.

188



Tableau 8

PROFONDEUR D'ENRACINEMENT

TEXTURE ET-SUTRUCTURE DES DIFFERENTES CULTURES (1)

Système
Profondeur Eléments

Culture minimum du grosslera Texture Structure Observstlons
raclnslre sol utilissble maximum

Csféler fascicule à pivot 0,70 m 40 à 50% de moyenne grumeleuse à sols de
très court grsvilions en sol sablo-arglleuse ou polyédrique fine coteaux

arqtlc-eebleux argilo-sableuse en surface, bien drainés
entre 0,30 m et préférable en polyédrique nette
0,80 m surface en profondeur

Cacaoyer plante à pivot plus de 1 m 30% de gravillons plutôt fine bonne en surface sols de bas de
profond et utilisable en sols argllo- dépend de la peut être fondue pente ou de
système sableux en climat pluviométrie en profondeur plateau à bonne
superficiel humide, 10% en rétention

climat limite

BananIer rhizome à faible au moins gravlllonnement moyenne à fine très bonne eole de bas de
profondeur 0.3 m Indifférent limoneux en surface pente ou de
enracinement davantage au-dessous de sablo-arglleux grumeleuse bas-fonds
variable si possible 0,30 m ou nappe argllo-organlque porosIté élevée drainés

entre 0,40 et 1 m plateaux
avec arrosage.

Tableau 8

PROFONDEUR D'ENRACINEMENT

TEXTURE ET STRUClURE DES DIFFRENTS CULTURES (2)

Système
Profondeur Eléments

Culture minimum du grossiers Texture Structure Observations
raclna/re sol utilisable maximum

Palmier fascIculé dense au moins 1 m gravlllonnement sableuse, très meuble sol de plateau
à huile et profond sans horizon faible 15% sablo-Iimoneuse partlcula/re ou de pente en

compact dans les régions friable grumeleuse région humide
humides polyédrique fine bas de pente

bien drainés

Hévéa pivotant 1mà1,50m 30% maximum très variée assez meuble plateau ou
et traçant utilisable en sol argllo- éviter les taux en surface pente en

sableux d'srglle excessifs polyédrique réglone humides
en profondeur

Cocotier fasciculé dense 1 m (1) gravilionnement plutôt sableuse très meuble zones planes
et profond faIble à nul limoneuse ou sableuses

sablo-argileuse côtières ou
si le sol est plateaux bien
bien drainé drainés

Canne traçant 0,70 à 1 m gravlllonnement plutôt fine, assez bonne zones planes
à sucre et fasciculé faible à nul limoneuse, en surface ou alluviales

racines d'ancrage Iimono-argileuse, fondue en bien drainées.
profondes argileuse profondeur

(1) Toutefois. dans les Iles du Pacifique. on observe des plantations sur des sols de faible profondeur. sur calcaire corallien.
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Tableau 8

PROFONDEUR D'ENRACINEMENT

TEXTURE ET STRUCTURE DES DIFFERENTES CULTURES (3)

Profondeur 1 Eléments
Culture Système minimum du grossiers Texture Structure Observations

racina\re sol utilisable maximum

MaTs fasciculé peu D,3D m au gravlIIonnement varIable très bonne poeltlons
profond moins en sol Indifférent plutOt fine en surface variées plateaux

fertile au-dessous médiocre en pentes et
de 0,3 m profondeur bas-fonds

Manioc grosses racines D,50 à 0,75 m faible à nul sableuse, meuble, plateaux
(tubercules) sabio-limoneuse grumeleuse, ou pentes

sabio-argileuse partlculalre,
polyédrique

Igname groe tubercules D,50 m faible à nul sablo-llmoneuse, meuble plateaux ou
sablo-arglleuse pentes, buttes

élevées dans
les bas de
pentes

Coton pivotant D,50 à 0,75 m faible à moyen sablo-arglleuse compacité plateaux
et branchu en profondeur à argileuse moyenne ou plaines

polyédrique bien drainée.

Tableau 8

PROFONDEUR D'ENRACINEMENT

TEXTURE ET STRUCTURE DES DIFFERENTES CULTURES (4)

Profondeur Eléments
Culture Système minimum du grossiers Texture Structure Observations

raclnalre sol utilisable maximum

Sorgho fasciculé 0,30 m à Indifférent sablo-arglleux, compacité plateaux
peu profond 0,50 m au-dessus limoneux, moyenne il fortl ou plaines

de 0,30 m argllo-eableux moyennement
drainés

Mil fasciculé variable faible sableuse, meuble plateaux
en surface sabio-llmoneuse partlculalre, ou pentes

grumeleuse

Arachide fasciculé 0,30 m peu de gravillon sableuse, très meuble, plateaux
peu profond en surface sabio-limoneuse grumeleuse ou pentes.

ou partlculalre

9.4. - Conclusions.

Dans les région tropicales ou les régions arides, le choix des terres pour la culture est d'une
grande importance, et dépend principalement de leurs propriétés physiques auxquelles les plantes
doivent être adaptées de même qu'au climat.

Dans ces pays, les propriétés physiques peuvent être considérées comme des facteurs peu
modifiables dans l'état actuel des techniques. Ces propriétés sont souvent le résultat d'un équilibre
entre la composition intrinsèque du sol et les conditions extérieures, climat en particulier; elles peu
vent être mesurées par des techniques de laboratoire permettant le calcul d'indices de structure
servant au classement des sols.

L'homme peut améliorer les propriétés par l'irrigation, le drainage, le travail du sol, les plantes
de couverture, parfois les amendements. Ces techniques sont souvent d'une application plus délicate
qu'en pays tempérés. Elles doivent tenir compte dumode d'évolution naturel du sol.
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CHAPITRE X

LES FACTEURS CHIMIQUES DE LA FERTILrrE DES SOLS

(MATIERE ORGANIQUE; PHOSPHO RE)

B. DABIN

INTRODUCTION

L'analyse chimique des sols est utilisée par les pédologues pour preciser les bases de la
classification des sols, mais également pour caractériser un ensemble de propriétés qui agissent
directement ou indirectement sur la croissance des plantes.

En ce qui concerne le choix des fertilisants, d'autres techniques sont préconisées: analyses
des végétaux, diagnostic foliaire, essais en pots, essais aux champs. Ces techniques ne doivent pas
être opposées mais plutôt associées, les unes étant le complément indispensable des autres pour
parvenir à un résultat précis.

Le principal intérêt de l'analyse des sols est de donner, par un test relativement rapide sur
un échantillon prélevé à un moment quelconque de l'année, avec ou sans culture, des renseignements
fondamentaux sur la nature du milieu qui doit servir à l'alimentation des plantes.

La difficulté réside dans le choix des techniques analytiques et dans le fait que chaque résultat
d'analyse doit faire "objet d'une interprétation en fonction de la méthode utilisée, du type de culture,
du type de sol, du climat, etc.

Il n'existe pas de recette simple d'interprétation; néanmoins, il semble possible d'énoncer
quelques règles générales qui serviront de guide à l'interprétation. On devra par ailleurs faire appel
à son jugement et à son expérience pour adapter les solutions générales aux problèmes particuliers
de chaque région et de chaque sol.

10.1. - La matière organique dans les sols tropicaux.

10.1.1. Comparaison entre la matière organique des sols tempérés et la matière orga
nique des sols tropicaux.

Dans les sols des régions tempérées, les agronomes ont constaté une grande stabilité du taux
de matière organique des sols; ce n'est qu'après de nombreuses années de culture sans fumure
organique que des diminutions sensibles des taux de carbone et d'azote ont été décelées.
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Si le maintien d'un stock minimum de matière organique reste une préoccupation surtout en
ce qui concerne la structure physique des sols, dans l'immédiat, le travail du sol, ainsi que des apports
massifs d'engrais minéraux en particulier d'engrais azotés, suffisent généralement à maintenir les
rendements des récoltes à un niveau élevé.

Sur le plan agronomique, une teneur élevée en carbone n'indique pas toujours un sol fertile,
mais plutôt un sol où les conditions de transformation de la matière organique sont difficiles (sols
acides, sols trop humides, etc.). Quant à l'azote, la fourniture de cet élément aux plantes dépend
plus des conditions de minéralisation (fonction de la température, de l'humidité, de la nature du sol)
que du stock global sous forme organique.

Dans les sols tropicaux, le problème se pose différemment, bien qu'il y ait lieu de distinguer
les sols des régions sèches des sols des régions humides. Dans les classes des sols isohumiques,
des sols à sesquioxydes, des vertisols, ainsi que des sols hydromorphes minéraux, "humification des
matières organiques est rapide; seuls certains sols hydromorphes organiques possèdent des matiè
res organiques grossières à CIN élevé, mais qui sont néanmoins susceptibles d'évoluer après drai
nage et chaulage du sol. L'humus des sol tropicaux possède une certaine stabilité, néanmoins, la
minéralisation de l'azote est toujours assez rapide et dépend surtout, comme il sera montré plus
loin, des conditions d'humidité du sol et du pH.

D'autre part, certains facteurs influent sur le taux d'humus: soit mauvaises conditions d'accu
mulation (climat trop sec, absence de végétation, sol trop sableux), soit destruction rapide de l'humus
(entraînement par érosion). Ces facteurs peuvent amener des variations très importantes du taux
d'azote total dans les sols. Donc, puisque la minéralisation est rapide et que le stock peut être très
variable, l'importance du stock d'azote total joue un rôle important dans la fertilité, c'est donc là une
différence essentielle avec les pays tempérés; et de très nombreux dosages d'azote total dans des
sols de fertilité connue ont montré l'importance de cette mesure dans les diagnostics de fertilité.

La matière organique n'agit pas seulement comme source d'azote, il a déjà été montré son
importance dans les problèmes de structure et de rapports eau et sol. Par ailleurs dans les sols où
les colloides minéraux font défaut ou n'ont qu'une très faible capacité d'échange de bases (cas des
sols à kaolinite), la matière organique est le principal constituant permettant la fixation des bases
(capacité d'échange 300 mé pour 100 g), et il semble aussi que le phosphore total et assimilable, soit
lié en grande partie à la matière organique. Pour toutes ces raisons et d'autres encore, la matière
organique des sols tropicaux est un facteur essentiel de leur fertilité chimique.

Taux d'équilibre de l'humus.

Est-II nécessaire dans ces conditions de vouloir à tout prix augmenter le stock d'humus des
sols, la réponse est très variable suivant les cas.

Dans la plupart des sols vierges sous végétation naturelle non dégradée, il existe un taux de
matière organique que l'on peut considérer comme taux d'équilibre ; il est extrêmement variable
suivant les types de sol. Il correspond assez généralement à de bonnes propriétés du sol. La mise
en culture provoque souvent une diminution rapide du taux de matière organique, et il est alors
nécessaire de prendre des mesures de conservation et d'amélioration du stock d'humus, dans
d'autres cas, le taux de l'humus reste très stablemalgré la mise en culture.

Dans tous les cas, l'expérience montre qu'il est très difficile par une fertilisation organique
de dépasser le taux d'équilibre, c'est donc lui qui doit servir de base pour la fertilisation organique. Il
est important de conserver ou d'atteindre ce taux d'équilibre, il est vain de vouloir le dépasser.

En plus de la quantité d'humus déterminée par les dosages de carbone et d'azote du rapport
CIN ou même des colloides humiques totaux, il existe aussi un problème de qualité.

Qualité de l'humus.

Actuellement, il n'existe que peu de méthodes pour juger la qualité de l'humus. La richesse
en bases et en phosphore par rapport à la quantité d'azote et les proportions relatives en acide
humique et acide fulvique ainsi que les fractions d'acides humiques gris, intermédiaires et bruns sem
blent être en relation avec la qualité de l'humus au point de vue fertilité.
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Si le taux de matière organique sous végétation naturelle non dégradée semble représenter
un optimum du point de vue quantitatif, il ne représente pas toujours l'optimum qualitatif qui peut
être très largement amélioré par des enrichissements en éléments minéraux (phosphore, calcium,
magnésium) surtout dans les sols lessivés ou les sols formés sur roches acides et pauvres. La ferti
lisation minérale est donc le complément indispensable de la conservation du stock organique
d'équilibre.

10.1.2. Variations du taux de matière organique dans les sols tropicaux.

Régions semi-arides, 400 à 600 mm de pluie annuelle. (Longue saison sèche, 9 mois; courte saison
des pluies, 3 mois).

Dans les régions semi-arides, les taux de matière organique des sols sont généralement très
bas; ils sont de 0,3 à 0,4 % dans les sols sableux (ferrugineux tropicaux non lessivés) et d'environ
1 % dans les sols argileux (sols bruns argileux, vertisols). Les taux d'azote total varient de 0,02 à
0,04 %' Cette matière organique est assez bien répartie et assez constante sur environ 0,50 m de
profondeur.

La mise en culture ne diminue que très faiblement le taux de matière organique du sol (sauf
érosion éolienne dans les sols sableux). L'apport d'amendements organiques (engrais verts) n'améliore
que très faiblement le taux de matière organique (le résidu humifié stable d'une matière organique
enfouie n'est que de 11 % de la quantité introduite, il peut passer à 20 % avec apport d'engrais
azotés).

Malgré les taux de matière organique et d'azote très bas, certains sols vierges sortant de
longue jachère peuvent être fertiles (1 500 à 3000 kg d'arachide dans les sols sableux, 1 500 à 3 000 kg
de coton-graine dans les sols argileux). Cette fertilité est due vraisemblablement à une activité biolo
gique intense pendant la courte saison des pluies, et elle dépend beaucoup du pH du sol; la fertilité
est en relation avec la vitesse de nitrification et la fixation d'azote atmosphérique. Dans ces sols, la
fertilité est très bonne vers pH 7 et devient rapidement très mauvaise au-dessous de pH 6. Les sols
des régions arides réagissent très généralement aux engrais azotés; les engrais phosphatés ont des
réactions variables, fonction de la richesse en phosphore des sols.

Une conséquence de la pauvreté en matière organique est la mauvaise structure des sols,
surtout pour les sols argileux; ces sols sont souvent très compacts et présentent de larges fentes
de retrait en saison sèche; en période des pluies ou sous Irrigation, les terres sont battantes et imper
méables (culture du coton dans les sols alluviaux). Cette structure peut être améliorée provisoirement
par le travail du sol qui nécessite une forte dépense d'énergie. L'augmentation de la teneur en calcium
échangeable peut permettre le développement d'une structure polyédrique fine en surface qui améliore
la perméabilité et les conditions de travail du 501.

Le repos sous jachère où les engrais verts peuvent avoir une action favorable sur la porosité
du sol et l'enracinement, même s'ils n'augmentent pas ou peu le stock organique, les engrais verts
jouent un rôle important dans les sols sableux. Ils protègent le sol contre l'érosion et améliorent le
profil cultural et l'enracinement (culture arachldière) de même les feuilles de Faidherbla albida
augmentent fortement les rendements.

Régions semi-humldes, 600 à 1 200 mm de pluie annuelle. (5 à 7 mois de saison sèche).

Cette zone climatique correspond aux sols ferrugineux tropicaux plus ou moins lessivés et à la
limite des sols faiblement ferrallltiques, on y observe également des vertisols, des sols hydromor
phes, etc.

La matière organique qui provient des racines des grandes graminées est encore assez bien
répartie en profondeur, elle est à peu près constante entre 0 et 20 cm, mais diminue de moitié entre
20 et 40 cm, puis progressivement au-dessous.
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Les taux sont extrêmement variables suivant le type de sol; la teneur en éléments fins et le
pH influent considérablement sur le taux de matière organique (de 0 à 15 cm). Entre 10 % et 60 %
d'(argile + limon), le taux de matière organique varie de 1 % à 3,5 % à pH = 6 et de 2 à 5 % à
pH = 7.

S'
FORESTIER (1959) fait intervenir le rapport --

A+L
où S = somme des bases en mé 100 g.
A + L = (argile + limon) %'

Lorsque ce rapport est constant, le taux de matière organique croit proportionnellement au
taux de (A + L).

Pour une certaine valeur de (A + L), le taux de matière organique croit avec le rapport
S'

--- (par exemple, pour des valeurs moyennes 25 % de A + L, la matière organique passe de
A+L

S'
1,5 % à plus de 3 % lorsque --- passe de 0,5 à 1,2).

A+L

Ces règles donnent une valeur chiffrée approximative à l'action des «stabilisateurs d'humus •
qui sont des colloïdes minéraux et des cations comme le calcium, permettant une meilleure fixation
de l'humus sur l'argile.

Il faut tenir compte en outre, dans les sols tropicaux, de la résistance accrue à l'érosion offerte
par des agrégats stables, argileux et humifères et bien saturés en ion calcium.

Evolution de la matière organique par la culture: Dans un sol de savane de la République
Centrafricaine la perte de matière organique dans un sol protégé contre l'érosion est d'environ 20 %
en 3 ans. Si le sol est soumis à l'érosion, cette perte de 20 % peut avoir lieu en un an.

Si la jachère se reconstitue rapidement, la régénération du sol peut être rapide: un à deux ans.
Si le sol est appauvri et que la jachère ne se reconstitue que lentement, laissant "érosion poursuivre
son action, la régénéraion peut être très lente: 10 ans.

Si "on conjugue la protection antiérosive et une fertilisation organique et minérale, il est
possible de maintenir le taux de matière organique du sol avec des jachères réduites.

Tableau 9

CHIFFRES OBTENUS A LA STATION I.R.C.T. DE BOUAKE (COTE-D'IVOIRE) SUR SOL FERRUGINEUX TROPICAL
LESSIVE A 25 % (A + L) SUR 0-20 CM

Culture de coton
Sommels des bases

échangeables

C% N% P9 05% 0 pH S mé/100 g

• Sols sous culture récente non améliorés (coton
1 500 kg/ha) ....•...••••••••..........••.... 0,895 0,083 0.44 6,3 6,46

• Sols améliorés par 20 années de fumier de ferme
(coton 3000 kg/ha) ..••....•.......•.••...•.. 1,167 0,077 1,83 6,5 9,17

1,17 0,11 2,11 6,8 12,85
• Sols érodés (rendements en coton médiocres) •• 0,489 0,052 0,32 6,1 2,43

Comme il est possible de le constater, les sols recevant de très fortes fumures organiques
et cultivés d'une façon à peu près continue conservent leur taux de matière organique à peu près
constant et voisin d'un taux d'équilibre (sol sous culture récente). Par contre, les observations de
terrain montrent dans les sols améliorés un horizon humifère d'une couleur noire plus foncée, avec
une meilleure structure que dans le sol non amélioré. Cet aspect différent de l'humus ne se manifeste
pas sur le taux de carbone et d'azote.
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Fig. 24 • Relation entre la teneur en azote total, argile, limon, le pH dans les sols
ferrallltiques faiblement désaturés.
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En revanche, on note un accroissement considérable de phosphore total multiplié 4 à 5 fois
et du taux de bases environ doublé. Le pH présente également une augmentation sensible, le rende
ment en coton est doublé. Dans ce cas, intervient certainement une amélioration de la qualité de

P205 S
l'humus qui se manifeste ici par des rapports plus élevés et -.

N N

Dans certains sols de République Centrafricaine on a noté une diminution de stabilité struc
turale dans des sols aux taux de carbone à peu près constants. Cette diminution semble correspon

acides fulviques
dre à un accroissement du rapport et également à l'accroissement du rapport.

acides humiques

Sols ferrallitiques moyennement désaturés

7 •

5 •

8 •

5.5 •

4.5 ...

8,5 +

ARGILE +LIMON (A+L) en %

+

0,2

AZOTE TOTAL
N%

10 20 30 40 !So 60

Fig. 25 • Relation entre la teneur en azote, la teneur en argile + limon, le pH
dans les sols ferraIIItiques.moyennement désaturés.
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acides humiques bruns + acides humiques intermédiaires
y =

acides humiques gris

y = 38,69 + 3,6 Is (où Is : Indice d'instabilité de HENIN).

Dans les sols érodés de Bouaké où le rendement en coton est médiocre, les taux de carbone
et d'azote sont diminués environ de moitié, les taux de phosphore et de bases sont faibles, le pH
s'est acidifié. D'après les études de B. DABIN confirmées par les observations de lM. BERGER (1964)
pour obtenir de bonnes récoltes dans ces sols, le taux d'azote total ne doit pas descendre en dessous
de 0,8 %0, le taux de phosphore total ne doit pas descendre au-dessous de 0,7 %0 et le pH doit se
situer entre 6 et 6,5.

Dans ces régions où la pluviométrie reste assez limite, les normes d'interprétation doivent être
plus sévères que dans le cas des sols irrigués. Ces normes d'interprétation varient en fonction des
types de sol, des indications plus complètes seront données plus loin.

AZOTE TOTAL
N%

0,15

0,1

0,05

o

0,52•O,4It .0,55

0.35••0.52
0.3'·

.1,1

• 5' .0.33
,4 ••0,36

.0,45 ".4

10 30

0,07......

40 50

~s.;L 0,019

6 •

5 •

4,5 ~

60

ARGILE + LIMON (A+L) en %

Fig. 26 • Relation entre la teneur en azote, la teneur en argile + limon, le pH
dans les sols ferrallitiques fortement désaturés.

Les sols des régions humides, 1200 à 2000 mm de pluie.

Ces sols se trouvent généralement sous végétation forestière qui apporte environ 10 tonnes
de matière organique par ha et par an ; cette matière organique se décompose très rapidement, il n'y
a que très peu de débris végétaux à la surface du sol, même sous forêt dense le sol est souvent nu.
L'épaisseur de l'horizon humifère diminue au fur et à mesure que l'on se retrouve sous une pluvlo-
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métrie plus élevée. En moyenne, la plus grande partie de la matière organique se trouve entre 0 et
5 cm, entre 5 et 10 cm, elle tombe à la moitié de la teneur superficielle, entre 10 et 20 cm, environ
au 1/3, et au-dessous de 20 cm, la diminution est très rapide.

Les prélèvements moyens de surface doivent donc être effectués entre 0 et 10 cm. Comme
dans le cas des sols de savane, le taux de matière organique en surface peut varier de 1 à 6 % et
même davantage en fonction du taux d'argile + limon, et du pH, c'est-à-dire de la saturation en bases

S'
du complexe absorbant: il est possible également d'utiliser l'indice de FORESTIER (--)
en corrélation avec le taux de matière organique. A + L

Trois graphiques représentent les variations du taux d'azote total dans l'horizon superficiel
(0-10 cm) des sols ferrallitiques de Côte-d'Ivoire, en fonction du taux d'(argile + limon) et du pH
(Fig. 24, 25, 26). 11 s'agit d'une relation assez lache qui n'a pas été calculée statistiquement).

- Sols ferrallitiques très désaturés, où les taux d'azote varient de 0,03 % à 0,15 % avec des pH
variant de 4,5 à 6.

- Sols ferrallitiques moyennement désaturés où les taux d'azote varient de 0,05 % à 0,2 % avec
des pH variant de 4,5 à 7.

- Sols ferrallitiques faiblement désaturés où les taux d'azote varient de 0,05 à 0,4 % avec des pH
variant de 5 à 8.

Inversement, la somme S des bases échangeables est fonction du taux d'azote total propor
tionnel au taux de matière organique, qui dans ces sols devient l'élément essentiel permettant la
fixation des bases, puisque l'argile de type kaolinique n'a qu'une capacité de fixation très faible.

Les variations des taux de matière organique, et bases échangeables, ont été suivies en Côte
d'Ivoire, sous divers types de culture dans des parcelles expérimentales d'érosion. Les résultats sont
présentés dans les tableaux 10 et 11.

Tableau 10

EVOLUTION DE LA MATIERE ORGANIQUE SOUS CULTURE DANS LES SOLS FERRALLITIQUES TRES DESATURES

(SOLS SUR SABLES TERTIAIRES DE BASSE COTE-D'IVOIRE)

3 années d'expérience

Terre érodée 1 MO %
1

N% C/N S Indice de
Kg/ha mé/1oo 9 structure

Témoin Forêt 2800 2,85 0,151 11 1,4 1350

Culture 2 ans plante de 77540 2.5 0,099 14,8 0,3 1100
couverture
1 an mats

Sol 3 ans 335391 1,2+ 0.059 12,4 0,14 700

Tableau 11

CULTURE INDUSTRIELLE D'ANANAS (ONO COTE-D'IVOIRE)

1

1

S Indice
MO % N% C/N mé/1oo g de

structure

1 an de culture ................ 1,5 0,069 12,6 3,13 910

4 ans de culture ................ 1,21 0,044
1

15,9 0,828 900

6 ans de culture ............•..• 1,21 0,04 17 0,634 840

Régénération
4 ans Pennlsetum purpureum .... 2,46 0,08 17,7 2,48 1350
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Fig. 27 • Relation entre la somme des baseséchangeables, la teneur en azote total
et le pH dans les sols ferrallitiques faiblement désaturés.
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Sols ferrallitiques moyennement désaturés
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Fig. 28 • Relation entre la somme des bases échangeables, la teneur en azote total
et le pH dans les sols ferrallitiques moyennement désaturés.
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Sols ferrallitiques très désaturés
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Fig. 29 • Relation entre la somme des bases échangeables, la teneur en azote total
et le pH dans les sols ferrallitiQues fortement désaturés.
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- La perte de terre en sol nu est de près de 100 t par ha et par an.
- La perte de matière organique en trois ans est de 50 à 75 %, elle peut atteindre 50 % dès la

première année.
1 1

- La teneur en bases après trois ans varie de - à - du taux d'origine.
5 106

- Une culture protectrice (couverture de mais) maintient à peu près le taux de carbone, mais il y a
baisse du taux d'azote et des bases. Une jachère à Pennisetum purpureum pendant 4 ans redonne
sensiblement la richesse du sol à l'origine.

- L'indice de structure varie dans le même sens que le taux de matière organique.

Essai de synthèse.

Sous un climat donné et dans un type de sol donné, on constate un accroissement de fertilité
C

en fonction du taux de matière organique et d'azote, lorsque le - est voisin de 10 à 12.
N

Mais si on veut établir une correspondance générale dans divers types de sols, il n'existe
pas de relation simple entre taux d'azote et rendement. Le même rendement en coton (2 000 kg/ha)
peut s'obtenir avec 0,35 %0 et avec 3,5 %0 d'azote total, c'est-à-dire 10 fois plus. Par contre, il a été
constaté que dans le premier cas, le pH était de 7, et dans le second cas le pH était de 5 ; à la suite
de nombreuses observations tant en climat sec qu'en climat humide ou sous irrigation, quelques
règles générales ont pu être établies.

Si l'on considère les intervalles suivants:

I\J %0

0,1 à 0,25
0,25 à 0,45
0,45 à 0,8
0,8 à 1,5
1,5 à 3
3 à 6

Matière organique %
0,17 à 0,43
0,43 à 0,76
0,76 à 1,35
1,35 à 2,55
2,5 à 5,1
5,1 à 10,1

En passant d'un intervalle à l'intervalle supérieur, on note un accroissement net de la fertilité.
ceci pour la plupart des cultures.

La texture du sol doit cependant être moyenne (20 à 40 % A + L) dans les cas des textures
extrêmes: inférieure à 10 % de A + L et supérieure à 50 % de A + L. Il faut appliquer un facteur
de correction, environ 25 % en plus de rendement dans les cas des textures sableuses et 25 % en
moins environ dans le cas des textures argileuses.

Pour un même intervalle de teneur en matière organique, la fertilité des sols peut être équiva
lente si leur pH est équivalent; par contre si le pH augmente dans les limites de 4 à 7,5, la fertilité
croit dans le même sens; pour un mêne pH, la fertilité croît avec la teneur en azote total.

On aboutit ainsi à une échelle générale de fertilité où N total et pH jouent un rôle compensateur
l'un de l'autre (Fig. 30).

Ce rôle de compensation est dû vraisemblablement à l'action du pH sur l'activité biologique
du sol, la vitesse de minéralisation de l'azote (ammonification, nitrification, etc.) étant d'autant plus
grande- que le pH est plus proche de la neutralité, et d'autant plus faible que le pH est plus acide:

En réalité, ce n'est peut-être pas le seul facteur à invoquer, l'échelle de fertilité ci-jointe est
entièrement empirique, les intervalles et les appréciations du niveau de fertilité (bon, moyen, médio
cre, etc.) proviennent d'observations réelles sur des cultures pratiquées dans des conditions conve
nables.
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1.3. Quelques exemples.
Tableau 12

CULTURE DU COTON IRRIGUE DANS LES SOLS DE REGIONS SEMI-ARIDES (500 mm de pluie)

Rendement
Type de sol N %0 pH Kg/ha

coton/graine

Sol hydromorphe moyennement humifère sur alluvions (Niger) ................ 2,9 4,38 1500
Vertisol du Deltal Central Nigérien (Mali) .............................. 0,35 7 1700
Sol brun sub aride argileux (DCN-Mali) ................................ 0,38 6,5 1400
Sol brun sub aride argileux .......................................... 0,24 6,7 1 100
Sol brun sub aride argileux .................................................... 0,39 6,2 950
Sol ferrugineux tropical peu lessivé beige - limoneux (DCN·Mali) ......... 0,25 6,2 890
Sol ferrugineux tropical peu lessivé ocre-argileux (DCN-Mali) o ................ 0,44 5,4 350

Dans les conditions de culture irriguée existant à l'époque des prélèvements ci-dessus. un
rendement de 1 500 kg était considéré comme moyen. Pour un taux d'azote total d'environ 0.35 rlW.
l'action du pH sur le rendement peut être établie comme suit:

pH 5 5,5 6 6,5 7

Indice de rendement .............. 200 500 1000 1500 2000
Appréciation ...................... Très mauvais Mauvais Médiocre Moyen Bon

Dans les conditions de culture non irriguée, un rendement c moyen» peut se situer à un
niveau plus bas (800 à 1000).

Tableau 13

CULTURE DU COTON NON IRRIGUE EN REGION SEMI-HUMIDE, 1.200 mm DE PLUIE

SOLS FERRUGINEUX TROPICAUX LESSIVES (BOUAKE, COTE-D'IVOIRE)

N %0
Rendement coton

pH kg/ha Appréciation

0,5 6 1000 Moyen à médiocre
0,43 6,5 1500 Moyen à bon
0,9 6,5 2000 Bon à très bon
0,9 6,5 2500 Bon à très bon
1 7 3000 Très bon à exceptionnel

Tous les chiffres ci-dessus sont obtenus dans d'excellentes conditions culturales (stations
expérimentales), car le rendement en coton peut varier considérablement en fonction des traitements
anti-parisitaires et des techniques culturales.

Culture du manioc en région semi-humide, 800 mm de pluie.

Tableau 14

ANECHO (SUD-TOGO). SOL FAIBLEMENT FERRALLITIQUE (TERRE DE BARRE)
(chiffres contrôlés par la Féculerie de Ganavé)

N%o pH Rendement T/ha Appréciation

0,39 5,3 5T Bas
0,44 5,1 5T Bas
0,56 5,4 20 T Médiocre
0,56 6 40T Moyen
0,72 5,9 40 T Moyen
0,67 6,1 40 T Moyen
1,1 6 60 T Bon
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Le manioc est une plante qui peut donner des rendements très élevés, même dans des sols
relativement pauvres.

Sols des régions humides.

Tableau 15

CULTURE DU CACAO EN BASSE COTE-D'IVOIRE SUR SOLS fERRALLITIQUES TRES LESSIVES

PLUS OU MOINS DEGRADES

N%o pH Rendement kg/ha Appréciation

0,53 4,6 240 trè bas
0,7 4,6 300 médiocre à bas
0,6 5,3 630 médiocre à moyen
1,03 5,9 1200 bon

Il est plus difficile de donner une appréciation sur les rendements, car les plantations ne sont
pas toujours parfaitement entretenues.

Tableau 16

CULTURE BANANIERE EN BASSE COTE-D'IVOIRE

Type de 801 N%o pH Rendement Appréciation

sol ferraliltlque sur sable 0,56 4,5 moins de 10 T/ha très bas à médiocre
sol hydromorphe 1,5 4,5 20 T/ha moyen
sols ferrallltiques sur roches 1,5 7 40 T/ha très bon à exceptionnel
basiques 3 7 40 à 60 T/ha exceptionnel

Même en basse Côte-d'Ivoire avec 1 700 mm de pluie, la culture bananière nécessite des
arrosages d'appoint.

D'après DUGAIN, dans les sols hydromorphes de Guinée, riches en matière organique, la
variation du rendement en banane en fonction du pH est la suivante:

Tableau 17

RENDEMENT DES BANANERAIES EN GUINEE, EN fONCTION DU pH

pH

Indice de rendement

5

100

5,5

152

6

182

Il serait possible de multiplier les exemples, des cultures comme le mais, la canne à sucre,
le caféier, etc., suivent sensiblement les mêmes règles de fertilité chimique que le cacaoyer ou le
bananier, en ce qui concerne l'équilibre N total - pH.

Le palmier à huile semble être une plante peu exigeante à ce point de vue, des rendements
moyens peuvent être obtenus (avec enrichissement potassique du sol) dans des sols classés " médio
cres JO dans l'échelle de fertilité, par exemple (N compris entre 0,6 %0 et 1 %0 et pH = 4,5).

Cette échelle de fertilité bouleverse un peu les notions traditionnelles en ce qui concerne les
limites du pH des plantes. Dans les sols tropicaux, ces limites semblent beaucoup plus larges qu'il
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n'est indiqué dans certains manuels d'agriculture générale, il subsiste cependant certaines préférences
par exemple: sols acides, pH < 6 pour palmier à huile et hévéa, théier, sols plutôt neutre (pH > 6)
pour café, cacao, banane, mais, canne à sucre, etc., mais l'action du pH est essentiellement une action
indirecte qui conditionne l'alimentation azotée des plantes par l'intermédiaire de l'activité biologique;
un cas particulier est celui de la culture rizicole qui est étudiée séparément. L'action directe du pH
existe surtout dans les cas extrêmes (inférieur à 4 ou supérieur à 8,5) cas de toxicité aluminique ou
manganique, toxicité sodique, etc., carences diverses en oligo-éléments, etc.

1.4. - Problème de l'azote minéral dans les sols tropicaux.

Cas des sols exondés. Ce problème a été assez étudié au point de vue microbiologique mals
- +

pas assez au point de vue chimique. c'est-à-dire de l'évolution des teneurs en NOa et NH4 solubles
dans les sols en fonction des saisons. MOULINIER (1962), dans les sols de Bingerville (Côte
d'Ivoire), sous forte pluviométrie, 1 700 mm, avec trois mois de saison sèche Uanvier-février-mars)
a observé les résultats suivants:

Les teneurs en azote nitrique et ammoniacal présentent des variations rapides en dents de
scie, car une pluie même faible lessive rapidement les nitrates; cette teneur remonte assez rapide
ment entre les pluies si l'humidité est suffisante. Il existe cependant une variation à plus forte ampli
tude et l'on note un maximum d'azote minéral dans les sols durant la période sèche (janvier-février
mars), les teneurs minima s'observent dès juillet (début de grande saison des pluies), dans tous les
cas, la teneur en azote ammoniacal est élevée par rapport à la teneur en azote nitrique (sol à pH
fortement acide). La production d'azote nitrique est très fortement accrue par le chaulage qui
augmente le pH du sol qui tend vers la neutralité.

En conclusion, l'azote minéral s'accumule en saison sèche et il faut effectuer des semis pré
coces pour éviter les pertes d'azote par lessivage. en début de saison des pluies, cette conclusion
semble assez générale et a été vérifiée pour la culture sèche du coton (Tchad) ou celle de l'arachide
(Sénégal). Les rendements augmentent avec la précocité des semis. L'accroissement du pH provoque
une plus forte production de nitrates (il y a aussi une augmentation de la nitrification au début des
pluies).

B. DABIN (1954-1956) a effectué des mesures de vitesse de nitrification dans différents sols
et sous différentes cultures.

Dans les terres de Barre (sols faiblement ferrallltlques) au Togo, le rendement en manioc suit
assez étroitement la vitesse de nitrification:

pas de nitrification, même après 18 jours rendement 5 à 6 t/ha
début de nitrification au bout de 15 jours. . . . . . . . rendement 10 t/ha
début de nitrification 5 à 6 jours rendement 30 à 40 t/ha

Cas des sols de rizière. En ce qui concerne le riz, le résultat se trouve inversé:
Sol hydromorphe argileux (pH 5 à 5,5) ; rendement en riz élevé; début de nitrification 21 jours.
Sol brun sub-aride argileux (pH 6,5 à 7) ; rendement en riz moyen; début de nitrification 13 jours.
Vertisol (pH 7 à 8); rendement en riz mauvais; début de nitrification 8 à 9 jours.

Dans le cas du riz, le rendement est en raison inverse de la vitesse de nitrification.

Il est d'ailleurs possible de vérifier directement sur le terrain la présence de nitrites par le
réactif de Griess, dans le sol de rizière. Lorsque le réactif donne un résultat négatif, pas de nitrites,
les plants sont verts et vigoureux. Lorsque le réactif donne un résultat positif, les plantes sont jaunes.

Dans des essais en pots sur sol argileux. du sulfate d'ammoniaque amené en surface (où il
peut nitrifier) donne un développement moitié moindre que du sulfate d'ammoniaque enfoui entre
15 et 20 cm, où il ne nitrifie que très faiblement. La réaction de Griess est positive dans le premier
cas, négative dans le second cas.
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Evaluation de la fertilité des rizières en fonction du taux d'azote total et du pH.

Dans les sols du Delta central nigérien pour des teneurs en azote total comprises entre
0,15 %0 et 1 %0, les rendements en riz sont sensiblement proportionnels au taux d'azote total, par exem
ple à pH 6, ils peuvent varier de moins de 1 000 kg/ha à plus de 5000 kg/ha, dans des sols à texture
suffisamment fine.

Les variations de pH modifient les rendements; au-dessous de pH 5, dans des sols à teneur
en azote peu élevée, les rendements baissent fortement; entre pH 5 et 6, les rendements augmentent
rapidement; entre pH 6 et 7, les rendements baissent légèrement; au-delà du pH 7, les rendements
baissent rapidement. Il semble donc qu'un optimum de rendement s'observe autour de pH 6. Cette
action du pH est surtout sensible dans les sols dont le taux d'azote total est inférieur à 1 %0, au-delà,
les variations de rendement sont très atténuées. "semble bien que la valeur du pH règle les rapports

- +
NH4/N03, la vitesse de nitrification étant accélérée au-delà de pH 7 et ralentie au-dessous de pH 6.
Le riz s'alimente principalement à partir d'azoteammoniacal; les engrais nitriques en particulier
sont sans effet, alors que le sulfate d'ammoniaque donne une réaction importante et immédiate sur
la croissance et les rendements.

Un autre facteur qui agit sur la nitrification est la texture du sol. Dans les sols à texture gros
sière, même en milieu inondé, l'alimentation du riz est mauvaise, dans les sols à texture fine et
structure compacte, la nitrification est très ralentie sauf à pH supérieur à 7 (vertisols).

Un facteur très important de fertilité est la période de mise en eau des rizières. Les nzreres
semées directement au semoir avant les pluies commencent leur levée avec la pluie, et la mise en
eau se fait au bout de 15 jours ou trois semaines lorsque les plants de riz ont atteint 20 cm de haut,
à ce moment, on observe dans de nombreux sols un jaunissement généralisé des plants, l'analyse
du sol révèle alors de fortes quantités de nitrites. Pendant la levée à sec, l'ammonium s'est transfor
mé en nitrate, après la mise en eau, celui-ci a été entraîné à faible profondeur et a été réduit en
nitrite qui peut avoir une action toxique (mais entraîne surtout une perte d'azote ammoniacal).

Pour éviter ce phénomène de jaunissement des rizières, la solution adoptée consiste à semer
directement le riz par avion sous une lame d'eau continue de 10 cm d'épaisseur, la nitrification ne peut
se produire par manque d'oxygène ou est très ralentie, le jaunissement n'a pas lieu. En cas de jaunis
sement, le remède consiste à apporter un complément de sulfate d'ammoniaque.

Un tableau général de fertilité en fonction de l'azote total et du pH a été établi pour la rizicul
ture humide, et complète le tableau concernant les cultures diverses (Fig. 30).

Tableau 18

EXEMPLES DE RENDEMENT EN RIZ DANS LE DELTA CENTRAL NIGERIEN

Types de sols N%o pH
Rendement en paddy

Kg/ha

Sol brun aride argileux 0,6 6,2 4000
Sol hydromorphe minéral argileux-limoneux 0,6 5,5 3000

0,62 6,8 2800
Sol hydromorphe moyennement humifère (Guinée) 2 4,5 2 400 (fort besoin en P)
Sol ferrugineux tropical peu lessivé limoneux 0,3 6 2200
Sol ferrugineux tropical ocre argileux 0,37 2000
Vertlsol 0,4 7,5 900
Vertisol 0,25 7,5 600

10. - Le phosphore dans les sols tropicaux.
2.1. Introduction.

Les sols tropicaux sont généralement considérés comme étant pauvres en phosphore, et il est
vrai que la majorité des sols tropicaux acides, pauvres en calcium, et matière organique, ne possèdent
qu'une très faible quantité de phosphore c assimilable. d'après les techniques courantes utilisées
pour les sols tempérés.
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Comme il a été indiqué dans un autre chapitre, les sols à sesquioxydes, en particulier sols
ferrugineux tropicaux et sols ferrallitiques, contiennent du phosphore sous forme de phosphates de
fer et d'aluminium, ces phosphates ayant la propriété d'être très peu solubles dans l'eau et dans la
plupart des réactifs acides courants.

En réalité, dans le sol, il ne s'agit pas de composés chimiques simples, mais de liaisons
complexes pouvant être hydrolisées différemment. Il semble à présent démontré que les plantes
peuvent s'alimenter à partir de ces phosphates liés aux sesquioxydes; il existe également d'autres
formes encore moins solubles, phosphates d'inclusion, phosphore organique, etc.

2.2. Le Phosphore total. Analyse.

Jusqu'à présent, il a surtout été fait appel à l'empirisme pour déterminer la richesse en phos
phore dans les sols tropicaux, les techniques courantes (méthode DYER, méthode TRUOG) ne don
nant que des chiffres très bas (3 à 20 ppm P205) dans la plupart des cas; on a essayé de déterminer
la réserve en phosphore du sol. La méthode utilisée est l'attaque à l'acide nitrique concentré et
bouillant pendant 5 heures. Cette méthode ne donne peut-être pas la totalité du phosphore, mais
elle s'est avérée simple et reproductible.

Deux constatations importantes ont été faites (DABIN 1956) : d'une part, quel que soit le type
de sol, la pluviométrie, la roche-mère, il existe une relation statistique entre N total et P205 total, le

N
rapport -- moyen variant de 2 à 4 suivant la richesse en azote du sol; d'autre part, dans un

P205

sol donné, la richesse du sol et la réaction aux engrais varient en fonction de la teneur en P205

total, les normes d'interprétation pouvant varier d'un type de sol à l'autre (Fig. 31, 32).

Exemples.
Sols des reglons semi-arides. Dans les sols de rizière du Mali (Delta Central Nigérien) qui

avaient été considérés comme très pauvres en phosphore par les premiers agronomes (1930-1945)
de très nombreux essais d'engrais phosphatés ont réalisés après 1945. Ces essais d'engrais phos
phatés ont été effectués avec des doses pouvant être élevées de 0,5 t à 5 t/ha (pour saturer le
pouvoir de fixation) en utilisant des formes très variées: phosphates naturels, bicalciques, superphos
phates, et n'ont donné que très rarement des résultats positifs. Par contre, les engrais azotés,
employés seuls, donnaient des excédents spectaculaires de rendement, et les engrais binaires azote,
phospore, n'étaient pas supérieurs à l'azote seul.

Les analyses de plantes dans les témoins ou avec l'azote seul, ont révélé une composition
correcte de la plante et une forte exportation de phosphore provenant du sol. il a bien fallu se rendre
à l'évidence: même avec un taux de P205 jugé très bas (0,3 %0), le sol pouvait fournir suffisamment
de phosphore pour une récolte de 3 à 5 tonnes de paddy à l'hectare.

En revanche, des essais réalisés dans d'autres sols ont montré des réactions variables aux
engrais phosphatés, l'analyse du phosphore total a donné des résultats deux à cinq fois plus faibles
que précédemment.

Enfin, des essais en pots, c'est-à-dire avec une quantité de terre limitée, ont mis en évidence
des réactions nettes aux engrais phosphatés.

Tableau 19
RELATIONS ENTRE P205 TOTAL DANS LE SOL ET REACTION AUX ENGRAIS DANS LES RIZIERES DU MALI
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P205 total %0

0,04
0,06

0.17
0,19

0,25
0,27

Raéctlon aux engrais

réaction nette aux engrais phosphatés employés seuls

réaction aux engrais phosphatés seulement en présence d'engrais azotés
réaction nette avec le sulfate d'ammoniaque employé seul.

pas de réaction aux engrais phosphatés



Le taux d'azote total de ces sols varie de 0,5 à 0,6 %0, le pH varie de 5.5 à 6. Ce résultat
obtenu en culture rizicole a été confirmé en culture cotonnière.

Tableau 20

CULTURE DU COTON DANS LES SOLS DU MALI (SOLS BRUNS SUBARIDES)

PsOs total %0 Réaction aux engraie

0,1 %0 réaction aux engrais phosphatés seuls

0,1 à 0,2 %0 réaction faible aux engrais phosphatés seuls
réaction nette en présence d'engrals azotés

0,2 li 0,3 %0 pas de réaction avec engraie phosphatés seuls
action des engrais azotés et phosphatés peu supérieure à engrais azotés seuls

0,35 à 0,45 %0 seuls les engrale azotés agissent.

Des résultats analogues ont été obtenus dans les sols à coton de la Gesirah (Soudan). Les
taux d'azote total de ces sols ne dépassent pas 0,35 à 0,45 %0, le pH est voisin de 7, les rendements
en coton graine peuvent atteindre 2 000 kg/ha et plus.

Seuls les engrais azotés agissent, les taux de phosphore total sont de l'ordre de 0,4 %0.
Dans les sols à arachide (Sénégal-Niger) qui sont des sols très sableux et très pauvres en

azote, l'action des engrais phosphatés s'est avérée efficace dans de nombreux cas. Néanmoins, les

Tableau 21

TENEURS EN AZOTE TOTAL ET PHOSPHORE TOTAL (HORI ZON SUPERIEUR)
DANS DIFFERENTS SOLS D'AFRIQUE OCCIDENTALE

Origine N PaOs Origine N
1

PaOs Observations
des prélèvements %0 %0. Observations des prélèvements %0 %0 Sols chimIquement

Sols alluvionnaires 0,3 0,15 Sols pauvres. Terres noires sur
de la boucle du 0,25 0,15 roches basiques 0,78 0,502 assez riches
Niger. 0,37 0,13 du TOGO. 0,78 0,562 mals à structure

Pluviométrie 0,84 0,446 compacte.
Pluviométrie 500 à 0,4 0,2 Sols de fertilité 1200 mm. 1,17 0,569
600 mm. 0,5 0,25 moyenne.

0,53 0,21 1,17 0,43
Sols (atérltlsés 1,17 0,36 Sols très

Sols irrigués. 0,6 0,25 Sols de fertilité sur Gabbros 1,01 0,67 gravlllonnaires.
0,6 0,3 correcte. Sotoubous 0,78 0,311

0,3 TOGO. 1,3 0,63 La fertilité croit
1,4 0,73 fortement avec le

Terres de Barre 0,39 0,17 1,6 0,65 taux d'azote
du TOGO. 0,39 0,19 Pluviométrie 2,18 0,72 et phosphore.

0,39 0,14 Sols pauvres. 1400 mm. 2,18 0,82
0,33 0,13

0,360,39 0,25 Sols (atérltlsés 0,72
Pluviométrie 700 li sur granlto-gnelss 0,72 0,41

Sols en moyenne1100 mm. 0,50 0,228 Sols de fertilité TOVE-TOGO. 1 0,56
0,56 0,228 correcte. 1,5 0,66 assez fertilea. La

fertilité crott avec le0,56 0,24 1,5 0,62
taux d'azote et de1,23 0,64

0,61 0,42 Pluviométrie 2,3 0,81 phosphore.

0,72 0,42 Sols 86sez 1700 mm. 2,82 0,98
1 0,48 riches.

Sols de la Basse 1,31 0,671,4 0,75
Côte d'Ivoire. 2,4 0,70 Sole de forêt.

2 0,44 Sols 3,3 1,05

Sole slluvlonnalres 2 0.84 chimiquement Pluviométrie 0,3 0,16 Sol de savane.
2,4 0,66 riches. supérieure à 3,8 1,15 Sol de forêt.

de la Vallée de
3,5 0,62 2000 mm. 3 1,14

l'Ouémé au Dahomey. 3,8 0,68 SolsPluviométrie 3,9 0,81 chimiquement Sables lagunslres 0,36 0,14 Sols de cocoterale.
1200 mm. 4,2 0,74 riches, mals du SUD-TOGO. 0,39 0,15 Très pauvres pour les
Sols Inondés. 4,2 0,85 présentant un Pluviométrie 0,29 0,33 cultures annuelles.

4,3 0,85 excès d'azote. 700 mm. 0,57 0,34 Termitières
plus riches.
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analyses de phosphore total ont montré que cette action se produisait lorsque la teneur en acide
phosphorique était inférieure à 0,15 %0 de P205 total. Il n'existait que de faibles réactions aux phos
phates, pour des teneurs supérieures.

Sols des régions semi-humides. Dans les sols des régions plus humides, Togo, Dahomey, Nord
Côte-d'Ivoire, etc., les dosages de phosphore total ont montré que les limites de réaction aux engrais
phosphatés se situaient à un niveau plus élevé.
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Fig. 31 • Appréciation du niveau de fertilité en fonction de l'azote
et de l'acide phosphorique
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Tableau 22

CULnJRE DU COTON EN MOYENNE COTE-D'IVOIRE

(D'après DABIN et BERGER)

Pz05 %0 total Fertilité

Inférieur à 0,4 %0
0,4 à 0,7 %0
0,7 à 0,9 '%0
supérieur à 0,9 %0

pauvre
médiocre
moyenne
riche

Sols ferrugineux tropIcaux lessivés (Bouaké).
Dans les sols de fertilité moyenne, le taux d'azote total varie de 0,8 à 1,4 %0, le pH varie de

6,3 à 6,5. La teneur en P20li se situe au-dessous de 0,7 %0 (Tabl, 22).

N 0/00
2,5

E =Sols enrichis par les engrais

F =Sols fatigués par la culture
sans engràls

2 J# .ElE,); •
~. •

13 ". J§.F 8 E
1,5

• E•

.F
.E

.F .E

1 .E

0,5

0,5 1 1.5 2

Fig. 32 • Relation entre la teneuren 'azote total, l'acide
phosphorique total et la fertilité dans des sols ferraiii•
tiques moyennement désaturés.
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Ces normes sont assez sévères en raison du déficit de pluviométrie de ces régions et peut-être
de la grande richesse en fer mobile dans ces sols.

Sols des régions humides. En basse Côte-d'Ivoire, une région très cultivée correspond à la
zone des dépôts sablo-argileux tertiaires, le sol est de type ferrallitique très désaturé.

Dans les sols non dégradés, les engrais phosphatés ne donnent pas de réaction (Fig. 33), des
essais effectués sur manioc ont montré que le meilleur engrais dans ces sols est le nitrate de potas
sium (carence en azote et potassium), l'addition d'engrais phosphatés ne donne aucun accroissement
de rendement par rapport au nitrate de potassium. Les taux de P20 5 total dans ces sols dépassent
généralement 0,5 à 0,7 %0. Dans les sols apauvris la réaction du phosphore peut apparaitre.

MOULINIER (1962) donne la relation suivante entre le phosphore total et le rendement des
cacaoyères dans les sols ferrallitiques sur schistes de Côte-d'Ivoire.

Tableau 23

Essai de synthèse.

Rendement en Cacao
kg/ha

100
300
600
800

P:lOi total %0

0,15
0,25
0,35
0,45

Les quantités minima de phosphore indiquant un besoin net en phosphore dans les sols sont
variables suivant les cas, si l'on reporte ces teneurssur le graphique représentant les variations de'
phosphore total en fonction d'azote total, on s'aperçoit qu'elles sont voisines ou inférieures aux teneurs
de la courbe statistique moyenne (Fig. 32).

N
Entre 0,15 et 1,5 %0 d'azote total, le rapport -- de la courbe moyenne est d'environ 2. Lorsque

P205

N
-- est inférieur à 2, les sols réagissent rarement aux engrais phosphates. Entre 2 et 4, les sols
P20 11

N
réagissent diversement. Lorsque -- est supérlerieur à 4, les sols sont généralement carencés en

P20 5
phosphore.

MOULINIER (1962) signale que dans le cas de la culture caféière, pour un taux d'azote de 2 %0,
N N

le phosphore doit être supérieure à 0,5 %0, (-- non supérieur à 4), en culture cacaoyère --
P2011 P2011

ne doit pas être supérieur à 2, pour obtenir de bons rendements; le cacaoyer· est plus exigeant en
phosphore que le caféier.

N
Dans les sols sur sables tertiaires non dégradés est voisin de 1 (DABIN), ces sols ne

P2011

réagissent pas aux engrais phosphatés.

Dans les sols cultivés en cacaoyer depuis de nombreuses années, le taux de P20 11 total diminue
N

fortement -- peut atteindre 2 et le dépasser, le besoin en phosphore apparaît (Fig. 32 et 33).
P205
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2.3.- Le phosphore assimilable.

Méthode DYER. La méthode DYER (acide citrique à 2 %) est une technique très utilisée en
France où elle donne de bons résultats sauf dans les sols calcaires. Elle a été essayée dans les
sols des régions sèches (Delta Central Nigérien), les résultats obtenus étaient de l'ordre de 3 ppm ou
0,003 %0 de P20 6, même dans des sols ne réagissant pas aux engrais phosphatés. A la suite d'apports
massifs de phosphate tricalcique (5000 kg/ha) le taux de P206 total du sol est passé de 0,25 %0 à
0,58 %0 et la teneur en P206 citrique a atteint 0,17 %0.

N total 0/00

·2

1,5

1

0,7

0,5

0,3

0,2

0,1

...
• ...

•
•

•

• Sables ~rtralres

)C Schistes

... Amphlbolltes

• Ciranltes

SOLS NE REACiISSANT PAS
AUX ENGRAIS PHOSPHATES

P205 total 0/00
o 0.10,20.30.40.50.60.70.80.9 1 1,2 1,5

Fig. 33 • Relation entre la teneur en azote total, l'acide phosphorique
total, la fertilité dans des sols ferrallitiques très désaturés.

Dans les sols des régions plus humides, Côte-d'Ivoire en particulier, la méthode citrique s'est
avérée plus utilisable. Dans les sols de bananeraie diversement enrichis en phosphore par des
apports d'engrais, une relation phosphore total, phosphore assimilable citrique a été établie (Fig. 36).
Ce graphique montre que jusqu'à 0,5 %0 de phosphore total, la teneur en phosphore citrique reste
très faible de l'ordre de 50 ppm (0,05 %0). Au-delà de 0,5 %0 de phosphore total le phosphore citrique
augmente proportionnellement au phosphore total.

Il semble donc que cette valeur de 0,5 %0 de phosphore total dans la majorité des sols, où le
taux d'azote varie autour de 1 %0, correspond à une valeur limite au-delà de laquelle le phosphore
n'est fixé que faiblement sur le sol, et passe entièrement à l'état assimilable; au-dessous de 0,5 %0,
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N
le phosphore est donc fortement fixé sur le sol. Cette limite de fixation se situe vers le rapport -- = 2.

P2011

Une courbe identique a été dressée pour les sols ferrugineux tropicaux lessivés de la région
Bouaké. La limite au-delà de laquelle le phosphore passe totalement à l'état assimilable se situe
au-dessus de 0,7 %0 de phosphore total. Cette limite de fixation n'est pas seulement fonction du rapport

N
-- mais peut l'être aussi d'autres facteurs comme la teneur en fer mobile dans le sol.
P2011

Méthode de TRUOG. La méthode de TRUOG (extraction par l'acide sulfurique 0,002 N tam
ponné à pH 3,5 par le sulfate d'ammoniaque) donne d'excellents résultats dans les sols des pays
tempérés, faiblement acides, neutres ou faiblement calcaires; son intérêt résidait autrefois dans la
facilité de dosage colorimétrique directe des extraits. A présent, même les extraits organiques peuvent
être dosés directement par voie colorimétrique (DUVAL).

Dans la plupart des sols de Côte-d'Ivoire, même bien pourvus en phosphore, les doses dépas
sent rarement 20 ppm de P20Il.

FORESTIER en République Centrafricaine (1960) a appliqué la méthode TRUOG à la culture
du caféier. Il a étudié les réactions aux engrais et la composition des feuilles de caféier en fonction
de la composition du sol. Dans des sols contenant 20 à 30 % d'éléments fins (A + L), une teneur
de 15 ppm est suffisante pour assurer une bonne alimentation des plantes. Dans des sols contenant
10 % d'éléments fins, la limite peut descendre à 10 ppm. Ces taux limites sont si bas qu'ils corres
pondent à la limite de sensibilité des dosages et sont donc sans intérêt pratique.

Méthode de CHANG et JACKSON. Cette méthode a permis d'apporter quelques explications
aux résultats un peu incohérents obtenus avec les techniques précédentes.

Cette méthode consiste à séparer les différentes formes de phosphore liées aux différents
éléments fixateurs, calcium, fer, aluminium, elle permet de distinguer les formes de phosphore d'inclu
sion, entourées d'une pellicule d'oxydes et donc très fortement rétrogradées, elle permet aussi par
différence de déterminer le phosphore organique.

Le phosphore soluble est extrait par NH4CI.

Le phosphore lié à AI est extrait par FNH4 0,5 N à pH 7.

Le phosphore lié à Fe est extrait par NaOH 0,1 N.

Le phosphore lié à Ca est extrait par S04H2 0,5 N.

Le phosphore d'inclusion est extrait par chélation et réduction par l'hydrosulfite de soude (qui
dissout les pellicules de sesquioxydes).

Le phosphore organique peut être extrait après destruction de la matière organique par H202
ou par calcination.

Les résultats montrent que la forme dominante de phosphore dans le sol est la forme d'inclu
sion (la plus stable), ensuite vient la forme organique, également très stable, enfin les formes de
phosphore liées au calcium, au fer et à l'aluminium sont en proportions variables en fonction du pH
du sol. Dans les sols acides, les formes liées au fer dominent. Dans les sols neutres ou calcaires,
les formes liées à calcium dominent.

Les formes liées à l'aluminium varient peu en fonction du pH mals semblent conditionner assez
étroitement la fertilité des sots. •
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Tableau 24

CONTENU EN DIVERSES FORMES DE PHOSPHORE DE QUELQUES SOLS DE COTE-D'IVOIRE

Sols ferrallitiques de Côte d'llvotre
Sol faiblement ferrallitiqueSols ferrallitiques très lessivé,

Adiopodoumé désaturé Bamoro
sols à pH 4,5 sol à pH 7

sol sous forêt
sol amélioré

Pen ppm sol érodé par la culture sol très fertil e

PAl 7,5 12,6 32,4 42
P Ca 2,5 2 6,25 78
P Fe 60 50 45 7,5
P Fe

tncluelon 310 210 160 200
P organique 62,5 110 130 120

Les chiffres sont exprimés en ppm de P (environ moitié des chiffres exprimés en P205) .

Les sols ont été classés par ordre de fertilité croissante, dans les sols acides le phosphate
de fer domine, il a tendance à diminuer quand la fertilité augmente; le phosphate de chaux est très
faible, il augmente dans le même sens que la fertilité; 6,25 ppm en P correspond à 15 ppm en P,205
P205 71
(-- = -l, c'est-à-dire à la quantité considérée comme convenable par la méthode de TRUOG

P 31
qui dans ces sols n'extrait que le phosphore lié au calcium.

Le phosphore lié à l'aluminium croit d'une façon nette avec la fertilité; dans les sols acides, il
semble que ce soit la forme la plus intéressante à doser. L'acide citrique est susceptible dans une
certaine mesure d'extraire le phosphore lié à l'aluminium.

Dans le sol fertile à pH neutre, c'est le phosphore lié au calcium qui domine, le phosphore lié
à l'aluminium vient en second et est relativement élevé, le phosphore lié au fer est en faible quantité.
Les phosphates d'inclusion et le phospore organique ne semblent pas en liaison directe avec la ferti
lité; dans les exemples suivants, on ne considère donc que les formes de phosphore fraîchement
précipitées.

Tableau 25

SOLS REAGISSANT AUX ENGRAIS PHOSPHATES

Pen ppm

PAl
P Ca
P Fe

Sols ferrugineux tropicaux

7,5
3,75

10

Sols ferralitlques - Antilles

22,5
25

110

Sols à allophanes- Antilles

25
7,5

15

Dans ces sols, les teneurs en phosphate d'aluminium et en phosphate de chaux sont faibles,
les teneurs en phosphate de fer peuvent être élevées.

Tableau 26

SOLS NE REAGISSANT PAS AUX ENGRAIS PHOSPHATES

1

Sol ferralitique lessivé Sols à Montmorillonite Antilles
Pen ppm Côte d'Ivoire réaction limite sol très riche en phosphore

PAl 67,5 15 37,5
P Ca 7,5 56 195
P Fe 60 20 50
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Il semble bien que la richesse en phosphore assimilable dans les sols acides soit en relation
avec la somme P AI + P Ca. Cette somme doit être au moins égale à 70 ppm de P soit 0,165 %0 de
P20 6• Ces chiffre sont convenables et se rapprochent des normes utilisées dans les pays tempérés
pour le phosphore assimilable.

Dans les sols à pH neutre, le phosphate de fer semble être en grande partie assimilable,
l'extrait au réactif TRUOG donne un chiffre sensiblement égal à la somme P AI + P ca + P Fe,
néanmoins, dans ces sols P Fe est en faible quantité.

Dans les sols calcaires, P Ca domine très largement et n'est qu'en partie assimilable, il est alors
nécessaire d'utiliser une autre technique pour déterminer la fraction assimilable du phosphate de
chaux.

Essai d'utilisation d'une méthode unique. En raison de l'importance de la fraction phosphate
d'aluminium, utilisable aux différents pH, un réactif composé d'un mélange:

FNH4 0,5 N + COsNaH 0,5 N tamponné à pH 8,5

permet d'extraire le phosphore lié à l'aluminium. grâce au fluorure d'ammonium; quant au carbonate
acide de sodium agissant dans un temps court, il n'extrait que partiellement le phosphate de fer en
sol acide, et partiellement le phosphate de chaux en sol calcaire.

D'après des essais récents, ce réactif donne des résultats identiques à la méthode TRUOG
dans les sols neutres ou faiblement calcaires, et il donne des résultats en corrélation avec le phos
phore citrique et le phosphore total dans les sols tropicaux acides, son pouvoir d'extraction est
cependant supérieur à celui de l'acide citrique ce qui le rend plus intéressant dans les sols où la
teneur en phosphore est médiocre.

Fixation du phosphore sur les sols. La présence de sesquioxydes provoque une forte fixation
du phosphore dans les sols tropicaux, mais ce phosphore fixé peut être néanmoins en grande partie
utilisable par les plantes; des essais de fixation avec des phosphates solubles à l'eau ont donné des
chiffres trop élevés et incompatibles avec la pratique agricole. Après enrichissement en phosphore
du sol, il est préférable de remplacer les équilibres dans l'eau par des équilibres dans l'acide citrique
ou un autre réactif (Olsen modifié - ci-dessus), et d'établir la courbe phosphore total phosphore assi
milable, pour déterminer un taux utile de fixation du phosphore.
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CHAPITRE XI

LES FACTEURS CHIMIQUES DE LA FERTILITE DES SOLS

(BASES ECHANGEABLES; SELS; UTILISATION DES ECHELLES

DE FERTILITE)

B. DABIN

11.1. - Les bases échangeables dans les sols tropicaux.

11.1.1. Introduction. Méthode d'analyse du complexe absorbant.

L'étude complète du complexe absorbant est devenue une détermination analytique courante
dans les laboratoires de pédologie.

Cette étude comporte la détermination de la capacité totale d'échange de bases T exprimée
en milliéquivalents pour 100 g, ainsi que l'analyse des principaux cations échangeables (Ca++, Mg++,
K+, Na+), la somme de ces cations est représentée par S en milliéquivalents pour 100 g.

S
Le - exprime le coefficient de saturation du complexe absorbant en %'

T

Le réactif d'extraction des bases échangeables est l'acétate d'ammonium normal à pH 7; dans
le cas des sols très alcalins, on peut utiliser un réactif à pH 8,5.

La capacité d'échange peut être déterminée par des méthodes variées, en général on sature
le sol par de l'ammonium, du calcium ou du baryum à pH 7 et on dose la totalité des cations fixés.

Dans les sols très alcalins, on peut saturer le sol par du sodium à pH 8,5.

La réserve totale en bases peut être obtenue par attaque à l'acide nitrique concentré et bouil
lant pendant 5 heures comme pour le phosphore total. Cette méthode peut être utile pour connaître
la réserve en potassium du sol dont une partie importante migre entre les feuillets des argiles et peut
être régénérée et servir à l'alimentation des plantes.

L'etude théorique du complexe absorbant a ete présentée dans un autre chapitre, Il est seule
ment rappelé ici quelques éléments d'interprétation qui peuvent être utiles dans la pratique.
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11.1.2. Généralités sur le complexe absorbant.

Capacité d'échange T. La capacité d'échange dépend du type d'argile et de la teneur en
éléments fins minéraux ainsi que de la teneur en matière organique.

A pH 7 Kaollnlte 10 mé pour 100 g
lllite 30 mé »

Montmorillonite 100 mé »

Humus 300 mé »

Dàns les vertisols riches en montmorillonite, la capacité d'échange peut atteindre 50 à 60 mé
pour 100 g même Si le sol est pauvre en matière organique. .

Dans les sols ferrallitiques qui ne contiennent pratiquement que de la kaolinite, c'est la matière
organique qui présente le principal pouvoir d'échange soit:

30 % d'argile 3 mé
3 % matière organique 9 mé

12 mé pour 100 g

Fixation des cations. Les cations sont retenus en quantité variable en raison, en particulier,
de leur force de fixation; dans les sols habituellement étudiés, l'ordre est le suivant: Ca> Mg>
K> Na.

La proportion des cations dans le complexe est:

Ca = 75 à 90 % de T
Mg = 10 à 30 %
K = 5 à 10 %
Na = 2 à 5 %
Dans les sols à alcali, c'est le sodium qui est le plus important.

Il sera indiqué par la suite les meilleurs équilibres compatibles avec la fertilité.

Le pH. Le pH est mesuré dans l'eau et dans le chlorure de potassium normal. Le pH dépend du
S H

taux de saturation en bases du complexe - ainsi que la richesse en hydrogène échangeable -
T T

pK + Log [~ ]
[ ~ ]

Le pK est la constante de dissociation de l'argile.

Les montmorillonites saturées par H et par AI sont plus dissociées que les kaolinites saturées
d'une façon identique. Les montmorillonites donnent des pH plus bas pour une saturation en bases
identique. la différence atteint une unité pH. La montmorillonite se comporte comme un acide plus
fort que la kaolinite.

Les ions monovalents donnent des pH plus élevés que les ions bivalents car ils sont plus disso
ciés : un sol saturé en calcium présente un pH voisin de 7, tandis qu'un sol saturé en sodium peut
avoir un pH de 9.

L'addition d'un sel (NaCI, CaCI2) à une argile sodique, abaisse le pH. Le chlorure de calcium
abaisse plus le pH que le chlorure de sodium.

Lorsqu'on mesure le pH dans une solution de chlorure de potassium, il y a un abaissement du
pH par acidité d'échange, par rapport au pH dans l'eau. Il peut y avoir également déplacement
d'aluminium échangeable avec libération d'ions hydrogène. La différence (pH eau-pH KCI) est fonc-
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tion du déficit de saturation des sols en bases, ainsi que la quantité d'ions H libérés par déplacement
d'aluminium échangeable.

Dans les sols très acides (pH < 4), l'ion CI peut se fixer sur les colloides amphotères, et libérer
des ions OH-; c'est l'alcalinité d'échange. Le pH KCI est alors supérieur au pH eau.

3.3. - Action des bases surla fertilité.

Valeur de S. En ce qui concerne le calciu m qui représente les 2/3 de la valeur de S, les
quantités sont généralement suffisantes pour assurer l'alimentation des plantes, c'est donc essen
tiellement par l'intermédiaire de la saturation du complexe et du pH que le calcium échangeable et la
somme des bases interviennent sur la fertilité.

Pour chaque pH, la valeur de S dépend donc de la valeur de T et est très variable en fonction
du type de sol. Si l'on veut donner une indication générale dans le cas des sols tropicaux courants,
il est possible d'appliquer la règle suivante:

Par exemple, sol de texture moyenne A + L = 30 %
Mat. org. = 2 %

Tableau 27

QUALITE DE QUELQUES SOLS EN FONCTION DE LEUR VALEUR S

S mé. pour 100 9

<1,5
1,3 - 3
3-6
6 -12

12 - 24
>24

importance des réserves facilement utilisables

réserves faiblee
médiocres
moyennes
bonnes
très bonnes
exceptionnelles

Pour A + L < 10 % il faut diviser les chiffres par 2.

A + L > 50 % il faut multiplier les chiffres par 2.

Les chiffres précédents indiquent un niveau de « réserves facilement utilisables lO c'est-à-dire
la possibilité pour un sol de fournir un nombre plus ou moins grand de récoltes, quant à la fertilité
« immédiate lO, elle est fonction du pH.

Dans les sols ferrallitiques où la capacité d'échange est en grande partie fonction du taux de
matière organique, divers graphiques ont été établis donnant la valeur de S en fonction du taux
d'azote total et du pH, des limites de fertilité sont indiquées pour les cultures principales, mais sont
applicables pour la plupart des cultures exondées dans ces sols.

Les sols ferrallitiques fortement, moyennement et faiblement désaturés présentent des normes
différentes car les types d'argile ne sont pas partout les mêmes( Fig. 27 - 28 - 29). Ces abaques per
mettent également de juger l'homogénéité des résultats analytiques.

S' (somme des bases en mé)'
FORESTIER fait intervenir le rapport =

A + L (argile + limon fin %)
En Côte-d'Ivoire, la relation suivante a été établie (B. DABIN).

S'

A + L
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un graphique représente la relation entre N total et
S·

pH, -- et fertilité dans les sols ferrallitiques
A+L

typique (Fig. 37).

< 0,1 mauvais
0,1 à 0,5 médiocre
0,5 à 1 moyenne
1 à 2,5 bonne
2,5 à 5 très' bonne

> 5 exceptionnelle

Problèmes du potassium et du magnésium. Si la valeur de S dépend essentiellement de la
capacité d'échange et du pH, pour les autres cations, c'est leurs proportions relatives qui jouent un
rôle important dans la fertilité.

Problème du potassium. Les études les plus récentes ont montré que le potassium c assimi
lable" du sol était en réalité du potassium échangeable qui pouvait être prélevé jusqu'à concurrence
de 75 % dans des essais Neubauer (BLANCHET, 1959), par contre, la corrélation entre le potassium
échangeable et fertilité est faible; cette corrélation devient élevée si l'on tient compte des rapport
K K K
-,- ou--
T S Ca

Il semble donc que l'alimentation en potassium des plantes dépende de la densité des ions
potassium par rapport aux autres cati oris, la vitesse de désorption devient un facteur secondaire
alors qu'il est primordial dans le cas du phosphore.

Cas particulier des sols 'tropicaux; Dans les sols argileux des régions semi-arides, et en parti
culier dans les sols d'alluvions cultivés en rizière, le besoin en potassium se fait rarement sentir,
alors que les besoins en azote et parfois en phosphore sont élevés.

Par contre, dans les régions humides, en sols ferrallitiques particulièrement, les besoins en
potassium sont très fréquents. Des plantes comme le caféier, le cacaoyer, le palmier à huile, etc.,
consomment de grandes quantités de jpotassium.

Exempfe.

Sols ferrallitiques faiblement désaturés (pluviométrie 1 400 mm) de R.C.A.

Culture du caféier (FORESTIEIR 1965).

Tableau '28

BESOINS EN POTASSIUM DE SOLS PLANTES EN CAFEIERS (FORESTIER 1965)

Teneur en A + L 10 % 20 % 55 % 85 %

teneur moyenne en K mé 100 9 0,1 0,18 :0,4 M5

limite de carence 0.05 0,1 . 0,28 . 0,32

MOULINIER (1962), considère que pour obtenir un bon rendement'en caféier dans les sols sur
sables tertiaires de basse Côte-d'Ivoire, il faut au moins 0,1 mé pour 1;00 g de potassium.

Dans ces sols, le màgnésium doit être supérieur à 1.5 mé. Mais ceci essentiellement en raison
du pH lié au magnésium et au calcium. De même pour la canne à sucre, 0,1 mé pour 100 g représente
la limite inférieure au-dessous de laquelle il existe un besoin intense en potassium dans tous les
cas. Au-dessus de 0,1 mé, le potassium doit représenter plus de 2 % de la valeur de S pour que la
teneur S,?it considérée c.omme correcte. Si S = 10 mé pour 100 g, K = 0,2 mé représente une valeur
moyenne.

Equilibre Ca-Mg~'K. Cet équilibre a été étudié par de nombreux auteurs; parmi lesquels on peut
citer: B. DABIN surcotonnler 1954, DUGAIN sur bananier, FORESTIER sur caféier 1959-1960, MOU
LINIER sur caféier 1962, MARTIN PREVEL et COLMET-DAAGE sur bananier 1963.

Un certain. nombre d'auteurs ont réalisé des analyses de' plantes concurremment avec les
analyses de sols (FORESTIER-MARTIN-PREVEL).
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ferrallitiques fortement désaturés.

226



Mg Mg + Ca
Cas de carence en potassium. Cette carence est nette si -- > 15 ou 20 > 40 ou

K K
50. La limite peut être supérieure à 50 dans le cas des sols argileux.

Par exemple, dans les sols des Antilles sols du SIMON (MARTIN-PREVEL), il ya 20 mé calcium
échangeable et 19 de magnésium échangeable, le bananier peut présenter une pourriture du régime
(dégrain) s'il y a moins de 1 mé de potassium dans le sol.

Cette limite correspond à celle indiquée précédemment pour la canne à sucre, c'est-à-dire
potassium non inférieur à 2 % de la somme de base.

Carence en magnésie. Inversement, dans le cas d'une teneur relativement élevée en potassium,
Mg

une carence en magnésium peut apparaître si le rapport -- est inférieur à une certaine valeur.
K

Mg
Dans le cas du caféier, la limite semble se situer pour --< 2 (fORESTIER), dans le cas du

K
Mg

bananier, la maladie du Bleu apparait pour -- < 3 (DUGAIN), dans le cas du cotonnier, lorsque
K

Mg
-- est égal à 3, des apports d'engrais potassiques provoquent des dépressions de rendement

K
(DABIN).

Echelle de fertilité par rapport au potassium. Un rapport moyen Ca-Mg-K peut être représenté
par la formule 20-10-1 (fig. 38). Une échelle moyenne de richesse en potassium peut correspondre
aux valeurs suivantes (compte tenu de toutes les indications données précédemment).

Potassium en mé pour 100 g.

< 0,1 mauvais
0,1 - 0,2 médiocre
0,2 - 0,4 moyen

> 0,4 bon
Si A + L < 10 % les chiffres sont à diviser par deux
Si A + L > 60 % les chiffres sont à multiplier par deux

De très nombreux sols ferrallitiques présentent des besoins en potassium importants. En ce
qui concerne la culture du palmier à huile, dans des sols ayant moins de 0,1 mé p. 100 g, l'apport
de 1 kg par pied de potassium multiplie par 7 les rendements en huile; il en est de même du cocotier
(Essais 1. R.H.O. Côte-d'Ivoire).

Autres facteurs agissant sur l'alimentation en potassium. Un excès d'humidité dans le cas de
la culture du caféier peut provoquer une carence en potassium (fORESTIER). Dans les sols acides,
un chaulage peut améliorer l'alimentation potassique.

Réserves du sol en potassium. Dans des sols contenant certaines argiles du type mica, une
partie importante des réserves non échangeables en potassium peut passer à l'état échangeable. En
25 ans, les plantes peuvent prélever 25 fois la diminution du potassium échangeable. Dans des sols
dont le taux en potassium échangeable est passé en 25 ans de 108 ppm à 83 ppm, les plantes ont
puisé 600 ppm de potassium.

11.2. - Problème des sols calcaires.
Les sols présentant un excès de carbonate de calcium, COaCa, peuvent provoquer chez les

végétaux des accidents de végétation dont le plus connu est la chlorose.

Il n'est pas possible de mettre en corrélation les accidents de chloroses avec la teneur en
calcium total du sol. Celui-ci peut se présenter sous forme de cailloux plus ou moins durs. mais il
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peut exister également dans les fractions fines, limon et argile, il est alors beaucoup plus soluble.
Un test assez généralement utilisé est celui du calcaire «actif. qui consiste à fixer le calcium par
de l'oxalate d'ammonium.

Les sols riches en calcaire «actif. peuvent avoir un pH de l'ordre de 8,5, mais lorsque
l'humidité du sol augmente, il peut y avoir une forte hydrolyse des carbonates et augmentation de
l'alcalinité.

COsCa + H20 ~ Ca"+ + HCOs + OH-

Il peut y avoir action sur le fer selon le schéma suivant:

Fe"+ + CaCOs ~ FeCOs + Ca"+
4 FeCOs + 02 + Ca (HCOs) ~ 2 Fe2 (COs)" + Ca (OH)"
Fe2 (COs)· + 3 H20 ~ Fe20S + 3 COsH2

Fe"+ assimilable se transforme en Fe·+ inassimilable. Dans tous les cas, la chlorose semble liée à la
présence dans la solution du sol de fortes concentrations en Ca ++ et en bicarbonate COsH.

Ces phénomènes augmentent avec l'humidité et une température trop élevée ou trop basse.
On note un accroissement du potassium dans les feuilles chlorosées et une diminution du fer soluble.

L'excès de calcium bloque le phosphore sous forme de phosphate tricalcique insoluble; le
B 1

bore peut être bloqué également si -<--, le fer devient peu assimilable au-dessus de
Ca 1500

pH = 7,6.

11.3. - Problème des sols salés et à alcalis.

Le problème des sols salés et à alcalis est très complexe, il se pose aussi bien sur le plan
de l'analyse des sols proprement dit que de l'interprétation des résultats dans le but de déterminer
la fertilité des sols.

Définition des sols salés. Ce sont des sols qui contiennent en solution une grande quantité de
sels solubles, et dont le complexe absorbant peut être plus ou moins saturé en ion sodium.

Les divers anions solubles que l'on peut doser sont les suivants:

CI- 804- - COs"" - COsH- NOs-

Les borates peuvent s'accumuler occasionnellement.

Les cations principaux sont Na+ et Mg++, Ca r " dans le cas de sols riches en gypse.

On distingue trois catégories de sols salés.

- Les sols salés proprement dits. Ils sont riches en sels solubles, la conductivité électrique de
Na

l'extrait de sol saturé est supérieure à 4 millimhos/cm. Le rapport -- est inférieur à 15 %, le pH
T

est inférieur à inférieur à 8,5, la structure est souvent bonne et les colloides bien floculés.

Na
est- Les sols salés à alcalis. Leur conductivité est supérieure à 4 millimhos/cm, le rapport

supérieur à 15 %, le pH est supérieur à 8,5, lescolloides sont floculés. T
Na

- Les sols à alcalis non s'alés. La conductivité est inférieure à 4 millimhos/cm, le rapport -- est
T

supérieur à 15 %' le pH est supérieur à 8,5 et peut atteindre 10, l'es colloides sont dispersés et
l'humus peut être solubilisé en raison de l'alcalinité et de la présence de carbonates alcalins. Les
sols à alcalis peuvent être lessivés superficiellement avec formation d'un horizon B très compact,
ce sont les« Solonetz solodisés •.
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agissent donc essentiellement

Méthode d'analyse des sols salés.

Pâte saturée. La technique la plus utilisée est celle de la pâte saturée, le sol est saturé d'eau
jusqu'au point de c liquidité ,., la surface doit être brillante, mais de l'eau en excès ne doit pas se
rassembler dans les cavités. L'humidité du sol est mesurée sur une fraction séparée. La solution du
sol est extraite sous vide; sa conductivité électrique est mesurée et les anions Cl-, 804--, COa-,
COaH-, etc., sont analysés ainsi que les cations Na+, K+, Ca++, Mg++.

Conductivité spécifique. Cette conductivité est mesurée à l'aide d'un pont de Wheatstone et
d'une cellule de mesure comprenant des électrodes de 1 cm' distantes de 1 cm.

1
La conductivité L à 25° est exprimée en mhos/cm soit ---

ohms/cm

Le millimhos/cm =
1000 ohms/cm

1
micromhos/cm =

10' ohms/cm

Extrait 1/2. Pour des raisons d'ordre pratique, on peut remplacer l'extrait saturé à l'extrait 1/2.
100 g de sol sont placés dans 200 cc eau; on agite, centrifuge et mesure la conductivité; on

analyse anions et cations de l'extrait; on peut à partir de l'extrait 1/2 calculer la conductivité de
l'extrait saturé. 200

L'extrait saturé = L extrait 1/2 X ------------~
% eau dans le sol à saturation

La dissolution du gypse est meilleure que dans l'extrait saturé, l'hydrolyse du sodium échan-
geable est encore faible.

Concentration en sels dans le sol = concentration dans l'extrait 1/2 X 2.
A côté de l'extrait 1/2, on peut réaliser l'extrait 1/5' au 1/10'.
La dissolution des sels peu solubles comme le gypse est alors complète mais il y a une forte

hydrolyse du sodium échangeable. Le pH de l'extrait 1/10 est beaucoup plus alcalin que le pH de la
pâte saturée. La différence de pH est en relation avec la quantité de Na écheangeable.

Echelle de salinité

Les sels solubles en dehors de leur action toxique spécifique
par la pression osmotique qu'ils confèrent à la solution du sol.

Tableau 29

ECHELLE DE SALINITE INDIQUEE PAR DURAND

0 2,5 5 10
mlcromhos cm

250 500 1000
500 1000 2000

1750 3500 7000
mlillmhos cm

mé pour 100 9 de solution

L à 25" C ext. 1/10
L à 25" C ext. 1/5
L ext. saturé à 25" C
Echelle de Rivereide

en mlillmhos cm
o
non salé

2

peu salé
effet sur
plantes
sensibles
ssulement

4
salé
effet sur
nombreuses
plantes
Luzerne
Betterave
Coton Céréales
résistantes

8
fortement salé
seulement
quelques
plantes
tolérantes

20

2000
4000

14000

16
lrès fortement
salé
flore particulière
des terrains
salés.
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Pression osmotique en atmosphère = L X 0,36 (millimhos/cm).

Pour une même teneur en sels en % de sol sec, la conductivité dépend de l'humidité du sol,
c'est-à-dire de son pouvoir de rétention. Un sol argileux ou humifère a une conductivité plus faible
qu'un sol sableux pour un même état d'humidité, par exemple à la capacité maxima de rétention.

% de sel dans le sol = 0,064 L X % eau dans le sol à saturation.

Action du sodium échangeable.

Dans les sols salés, un équilibre s'établit entre la composition de la solution du sol et celle de
son complexe absorbant qui s'enrichit en ions sodium. Lorsque la teneur en sodium échangeable du
sol est élevée, la structure se dégrade et la perméabilité baisse beaucoup. C'est, le plus souvent, à
partir de NafT-12-15 % que le phénomène revient très accusé. Dans certains sols, il peut l'être déjà
à partir de NafT = 6 - 8 %' Il apparaît ainsi que le magnésium peut parfois avoir une action nocive
également; dans d'autres cas, il agit, au contraire, à peu près comme le calcium.

Ces sols à alcalis, riches en sodium échangeable, ont, s'ils ne sont pas en même temps très
salés, une réaction très basique. Leur pH/eau est alors de l'ordre de 8,8 à 9 et même au-delà, dès
que le sol contient du carbonate de sodium. Dans ce dernier cas, le pH monte au-delà de 10. Une
réaction aussi élevée est très néfaste. Les systèmes racinaires de nombreuses plantes ne le suppor
tent pas; par ailleurs, elle peut provoquer le blocage des divers oligo-éléments.

Amélioration des terrains salés. Après avoir, le cas échéant, supprimé l'arrivée des eaux riches
en sels (nappe phréatique, filets d'eau souterrains circulant, etc., par un drainage approprié ou par
un pompage), il faut lessiver le sol par des eaux peu ou pas salées: submersion et drainage.

Si le sol est riche en sodium échangeable, il faut lui apoprter du gypse finement moulu (ou de
la pyrite, ou parfois du soufre) pour remplacer ce sodium échangeable du complexe par du calcium.

La proportion nécessaire est calculée de façon à ramener NafT à une valeur assez basse (si
possible < 10 %). Si le sol est calcaire et surtout s'il contient du carbonate de sodium, on peut
utiliser de l'acide sulfurique dilué. Cet apport de gypse est combiné avec une forte irrigation et un
drainage efficace. On peut faire dissoudre le gypse dans l'eau d'irrigation.

Eaux d'irrigation. Les eaux d'irrigation salées sont dangereuses pour les sols et les cultures.
Les ouvrages de L. RICHARDS (du Laboratoire de Riverside, U.S.A.) et de J. DURAND donnent des
renseignements précis sur leurs possibilités d'utilisation.

D'après les auteurs américains, il est indispensable d'envisager non seulement la conductivité
de l'eau mais aussi sa richesse en sodium (d'après la valeur du rapport d'absorption S.A.R. =

Na+
------ pour juger de sa valeur pour l'irrigation.
V Ca"+ + Mg"+

2

Les valeurs limites de conductivité par cm" sont de 250, 750 et 2250 micromhos.

Des eaux de conductivité supérieure à 2250 micromhos ne devraient plus être utilisées. En fait,
elles peuvent l'être encore, mais seulement en terrain sableux ou en terrain limoneux bien structuré
et bien drainant. Des eaux de conductivité supérieure à 4 ou 5 millimhos ne sont que très difficilement
utilisables.

Plutôt que le SAR, on peut utiliser le rapport moléculaire Na/Ca des éléments contenus dans
l'eau. Il n'importe pratiquement d'ailleurs que si l'eau a une conductivité supérieure à 500 micromhos
(et surtout supérieure à 750 micromhos) et si la terre n'est pas sableuse ou sabla-limoneuse. Ce sont
surtout les eaux dans lesquelles Na/Ca est supérieur à 1 qui présentent un danger d'alcalisation
pour les terres.
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11.4. - Conditions d'utilisation des échelles de fertilité.

Dans les chapitres précédents on a passé en revue un certain nombre de facteurs du sol qui
influent sur la fertilité: facteurs morphologiques, facteurs physiques (structure et bilan d'eau), facteurs
chimiques tels que la matière organique, l'azote, le phosphore, les bases, le pH, etc.

Dans chaque cas, on a tenté de présenter des normes d'interprétation chiffrées, et d'établir
des «échelles de fertilité ». Il est bien évident que ces échelles très générales, s'adressant .à des
cultures différentes, sous des conditions climatiques différentes, ne peuvent être qu'approximatives,
malsvelles ont l'avantage de préciser l'orientation des phénomènes. le mode et l'intensité d'action
de chaque facteur pris séparément, et enfin de fixer certains niveaux de valeurs où ces facteurs
deviennent insuffisants. Malgré les différences d'adaptation des cultures, les, mauvaises propriétés
du sol peuvent avoir une influence défavorable très générale.

· Pour la commodité de l'exposé, il a été présenté successivement plusieurs échelles concernant:
la structure, l'azote total et le pH, le phosphore total, etc. portant le nom c d'échelle de fertilité '".
Mais il est bien évident que chaque échelle de fertilité, prise séparément, indique l'action particulière
des éléments qui la concernent, mais ne saurait donner, à elle seule, une information suffisante sur
la fertilité générale, s'il n'est pas tenu compte en même temps des autres éléments et des autres
échelles.

· Il existe souvent une certaine correspondance entre les différentes échelles, du fait, par exem
ple, que de nombreux facteurs physiques ou chimiques sont liés à la teneur en matière organique et
varient dans le même sens.

Néanmoins, des facteurs Iimitants peuvent toujours exister. Par exemple, l'échelle azote total
X pH (Fig. 30) peut indiquer une fertilité bonne, et par ailleurs la courbe d'équilibre azote total X
acide phosphorique total, indiquer une teneur insuffisante en phosphore, la fertilité potentielle donnée
par la première échelle ne pourra être atteinte que par l'apport d'engrais phosphatés, le phosphore
étant, dans ce cas, un facteur limitant. . .

De même, dans le cas de sols riches en azote et à pH acide pour lesquels l'échelle
indique une fertilité potentielle bonne, des carences en potassium et magnésium peuvent limiter les
rendements, les normes d'interprétation données pour ces éléments constitueront une indication

K+ potassium échangeable Mg++
générale (rapport 1 rapport , etc.) concernant le besoin de ces

T capacité d'échange K+
sols €'n potassium ou magnésium. Dans le cas de sols peu humifères, pauvres en azote total et à pH
neutre, la fertilité indiquée par l'échelle azote X pH peut être bonne, par contre l'échelle de fertilité

· Na+ Na+
en fonction de la structure peut donner une indication mauvaise, surtout si le rapport -- ou ---

, r Ca++
est défavorable. La fertilité potantielle ne pourra être atteinte que par la correction des proprlétés
physjques (travail du sol, drainage, chaulage, sulfatage, plantes améllorantes.vetc.).

C'est donc la comparaison des différentes é~helles de fertilité qui indiquera pour chaque sol
les éléments que l'on peut considérer comme favorables, et ceux, au contraire, qui constituent des
facteurs limitants et doivent être corrigés.' ,

Ces diagnostics nécessitent donc des analyses suffisamment complètes, aucune conclusion
correcte ne pouvant être établie sur quelques chiffres isolés. Cependant, les facteurs physiques peu
vent parfois être déterminés d'après les seules observations de terrain, et dans le cas de cultures
pérennes ou à fort enracinement (cacaoyer), ce sont des données essentielles.

Les exemples chiffrés donnés dans le texte ont été fournis à titre d'illustration, l'action de
facteurs séparés a été isolée pour la commodité de la présentation, les analyses complètes existent
toujours mais ne figurent pas afin de ne pas trop alourdir les chapitres. Ces exemples correspon
dant à des faits réels, mais localisés, ne sont valables que dans les conditions où -lls ont été établis,
et il n'est pas question d'en généraliser les résultats; cependant, il est possible de constater que
ces résultats s'intègrent dans les échelles de fertilité dont les limites de catégories ont été choisies
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très larges pour être d'un emploi suffisamment général. Ce sont ces échelles que l'agronome devra
utiliser pour ses diagnostics. Les appréciations de qualité se rapportent davantage au sol qu'à la
plante, les exigences particulières de chacune d'elles pouvant varier considérablement, c'est donc à
l'agronome de savoir utiliser ces résultats d'une façon critique, et avec les précautions qui s'imposent;
et après avoir effectué le travail analytique correspondant à l'étude des divers facteurs limitants,
c'est en fonction de sa connaissance du milieu particulier qu'il désire étudier, de son expérience et
de son jugement, qu'il pourra émettre une conclusion valable sur la fertilité du sol.

11.5. - Pédologie et fertilisation.

L'étude du sol permet de prévoir des aptitudes culturales, mais n'est pas toujours suffisante
pour préciser les techniques de fertilisation qui doivent intervenir obligatoirement dans un programme
de développement. Le problème de la fertilisation n'est pas traité dans ce travail, car il se base
essentiellement sur l'expérimentation agronomique, et c'est plusieurs chapitres importants qu'il fau
drait rajouter pour exposer les différentes techniques relatives à l'établissement des formules d'engrais.

On se borne donc à indiquer l'influence des facteurs pédologiques sur les problèmes de
fertilisation, et à signaler quelques méthodes actuellement préconisées pour l'étude des carences
minérales et leur correction.

R. CHAMINADE, ainsi que ses collaborateurs de l'I.R.A.T. ont préconisé une méthode en deux
temps qui consiste:

1 - à effectuer des diagnostics de carence par une technique en petits vases de végétation;

2 - à étudier les résultats en plein champ en déterminant les courbes de réponse des cultures
à des doses croissantes d'éléments dont la carence a été mise en évidence dans les pots
de végétation.

La technique en pot utilise une quantité faible de sol (1 kg), et une plante test (par exemple
ray-grass) semée d'une façon très dense de façon à bien exploiter le sol de ses racines. La méthode
est basée sur le principe de la loi du minimum de LIEBIG (si l'un des éléments nécessaires à l'alimen
tation des plantes vient à manquer, l'action de tous les autres est compromise), elle consiste à
comparer le rendement obtenu avec une formule nutritive complète. et ceux résultant de la soustrac
tion des divers éléments pris un par un. Les différences négatives les plus importantes avec la formule
complète indiquent les plus fortes carences (P - K - Ca, etc.). Ces différences doivent être de 30 %
pour avoir une signification. Une hiérarchie des différentes carences peut ainsi être établie.

Au cours du deuxième temps on étudie aux champs la courbe de réponse des cultures à
l'azote en ajoutant au sol des doses croissantes de cet élément, tous les autres éléments dont la
carence a été reconnue préalablement étant apportés en quantité largement suffisante. Les rendements
augmentent en fonction des doses croissantes, puis, marquent un fléchissement après avoir passé
par un optimum.

Le même essai peut être réalisé en présence de doses croissantes de phosphore après
addition de la dose optimum d'azote et des autres éléments. Ces courbes de réponse permettent
d'évaluer les quantités d'éléments à apporter pour amener le sol à un niveau de fertilité élevé Dans
certains sols ferrallitiques de Madagascar, des essais de ce genre ont permis de faire passer des
rendements en mais d'une valeur à peu près nulle, jusqu'à plus de 5 tonnes/ha.

Dans le cas d'éléments pouvant être fixés par le sol comme le phosphore, ces fortes fumures
portent le nom de -fumure de redressement- ; elles constituent un véritable investissement pour accroî
tre le capital de fertilité du sol. L'utilisation des • fumures de redressement - nécessite parfois
l'emploi de fortes quantités d'engrais qui dépassent les besoins immédiats de la plante, le but de ces
fumures est d'apporter chacun des éléments à un niveau tel que la nutrition minérale ne soit plus un
facteur limitant, une fumure même légèrement excessive ne présentant pas d'inconvénients majeurs.

Cette méthode est destinée à promouvoir une agriculture intensive où l'achat des engrais est
largement compensé par des rendements élevés. Cependant dans des systèmes agricoles à évolution
lente, la fumure représente une dépense très importante et n'est pas toujours assurée d'une rentabilité
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aisée, on cherche à réaliser une fumure optimale en tenant compte de considérations économiques.
Parmi les méthodes préconisées, on peut citer celle qui est appliquée par l'I.R.C.T. (Institut du Coton)
en particulier en Afrique tropicale.

Cette méthode comporte plusieurs étapes:

- la détermination et la localisation des déficiences minérales,
- la détermination de la composition optimale de la fumure,
- la courbe d'action de la fumure et la limite de rentabilité,
- l'arrière action et la fumure complémentaire,
- la détermination d'une formule facilement vulgarisable.

La détermination des déficiences minérales s'effectue principalement à l'aide du c diagnostic
foliaire », plusieurs années d'essai ont mené à déterminer des teneurs critiques pour les principaux
éléments N, P, S, K, etc. qui sont assez constantes pour l'ensemble du milieu étudié.

Ces déterminations de carences sont complétées par des essais aux champs qui utilisent une
« méthode soustractlve » un peu identique à celle préconisée pour les vases de végétation, et qui
porte sur les quatre éléments principaux N, P, K, S. Cet essai soustractif est suivi pendant plusieurs
années et permet l'étude de l'évolution des réserves minérales d'un sol sous l'effet d'une rotation ou
d'une culture continue. Ces essais soustractifs sont liés au diagnostic foliaire, et plus récemment des
analyses de sols (en particulier en Côte-d'Ivoire) ont montré une bonne correspondance entre les
résultats d'analyse de phosphore (total et assimilable), les pourcentages de réponse du cotonnier
dans les essais soustractifs et l'analyse des plantes.

La détermination de la composition optimale de la fumure est réalisée par une méthode appe
lée « méthode des coupes ».

Si l'on prend trois éléments N - P20r; - K20 appelés Xl - X2 - Xs, on trace des surfaces
de réponse des cultures en faisant varier le rapport de ces éléments et en déterminant les rende
ments. La méthode des coupes prospecte une surface de réponse par des coupes expérimentales
construites à partir de rendements observés et met en évidence les caractéristiques essentielles des

Xl X2 x,
surfaces et volumes de réponse permettant d'établir la relation générale suivante - = - = 

abc

Pour une concentration donnée en un élément Xl, X2 ou Xs, il faut au minimum apporter les
deux autres suivant des concentrations correspondant à la relation précédente pour obtenir la
récolte maximale compatible avec les conditions de culture.

Dans le milieu naturel on peut calculer la composition en Xl - X2 - Xs d'une fumure quelle
que soit les doses choisies, en applicant les deux formules:

aXI + bX2 + c = 0
a'XI + b'X2 + c' = 0

La composition de la fumure variera en fonction de la dose.

Les doses croissantes d'engrais mises en essai permettent de tracer la courbe de la fumure
(doses croissantes X Rt) qui peut être utilisée soit pour la recherche de nouveaux facteurs Iimitants,
soit pour déterminer la quantité d'engrais apportant le bénéfice le plus élevé Les arrières actions
des fumures sont déterminées par une méthode analogue. Enfin, après l'établissement des fumures
optimum en divers points d'essais, des formules de fumure simplifiées doivent être mises au point
pour des régions données et expérimentées

D'autres techniques sont préconisées par les divers instituts spécialisés (I.F.A.C. - I.R.H.O. 
I.F.C.C. - etc); dans le cas de cultures pérennes ou semi-pérennes (palmier, bananier, etc.), les
méthodes sont parfois différentes et adaptées aux besoins propres de la plante, néanmoins le
diagnostic foliaire, de même que l'étude morphologique et l'analyse des sols, sont fréquemment uti
lisés pour rechercher les facteurs de fertilité et effecter les diagnostics de carence De nombreux
résultats d'essais ont été présentés à la Conférence de Tananarive (novembre 1967) sur la fertilité
des sols tropicaux. Une des conclusions de ce colloque a été de proclamer l'importance primordiale
de l'utilisation des engrais minéraux dans le développement de l'agriculture des pays tropicaux, dont
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les sols sont généralement d'une grande pauvreté chimique. En second lieu, les conclusions du
colloque ont indiqué que, pour obtenir une bonne efficacité des engrais, il était nécessaire que
les autres facteurs de fertilité soient également à un niveau convenable. Facteurs physiques.
matières organiques, techniques culturales, facteurs humains.

Lorsqu'on étudie une fumure minérale, il faut considérer l'ensemble des facteurs de fertilité,
par exemple dans le cas des essais sur sol ferrallitique de Madagascar, la pluviométrie est suffisante,
le sol est profond et possède une excellente structure, le taux de matière organique varie de 2 %
à 5 %, le pH est de 4,6, l'échelle de fertilité (N total X pH) indique une fertilité moyenne à bonne.
Cependant, les rendements sans engrais sont très bas, en raison d'une grande pauvreté en phos
phore et en bases échangeables; dans ce cas, les apports massifs d'engrais chimiques donnent
des résultats très spectaculaires.

Inversement, dans le cas de sols acides et très pauvres en matière organique, où l'échelle
(azote X pH) indique un niveau de fertilité bas à très bas, l'apport d'engrais seul ne produit généra
lement que de faibles accroissements de rendements, par exemple dans certains sols de savane
dégradés d'Afrique continentale; une régénération organique par une plante de couverture (graminée
rustique ou autre) doit alors précéder la fertilisation minérale. De même, dans le cas de certains
sols argileux à structure très compacte (Vertisols), il faut un bon travail du sol et des conditions de
drainage convenables pour obtenir de bonnes récoltes de coton, et un effet significatif des fumures
minérales.

Enfin, dans le cas des cultures pérennes, comme le cacao, il arrive parfois que dans des sols
chimiquement peu riches, on ne parvienne pas, même après 10 ans d'essais, à mettre en évidence
d'une façon significative l'effet positif des fumures minérales, on ne peut conclure que ces fumures
sont inutiles, mais de nombreux facteurs jouent un rôle primordial: enracinement de la plante, alimen
tation en eau, ombrage, traitements des maladies, etc.

Ces quelques exemples, trop peu nombreux, montrent cependant que le problème de la ferti
lisation demeure très complexe; les différentes méthodes de diagnostic apportent de très précieux
renseignements, mais doivent intervenir dans un ensemble d'études où la pédologie conserve un rôle
très important.

CONCLUSION GENERALE

Aussi bien en ce qui concerne les facteurs physiques que les facteurs chimiques de la fertilité,
certaines données fondamentales de l'agronomie établies pour les régions tempérées sont applicables
dans le cas des régions arides ou tropicales humides.

Néanmoins, certaines notions doivent être adaptées aux conditions particulières de climat et
d'exploitation de ces réglons, ainsi qu'à l'évolution particulière de leurs sols.

C'est sur ces notions particulières aux climats tropicaux que l'on a voulu Insister, notamment
sur la fragilité des réserves organiques et des éléments minéraux qui leur sont liés. La rapidité des
métabolismes biologiques et l'intense pouvoir de dégradation de l'érosion conduit à donner plus
d'importance à la notion de c réserves ., d'autre part s'il est possible d'utiliser des sols à faible
potentiel chimique, il y a des limites inférieures au-dessous desquelles il ne faut pas descendre, enfin
l'amélioration de ce potentiel par des engrais et amendements peut conduire à des résultats très
spectaculaires, qui sont encore actuellement des cas isolés mais qui constitueront cependant un fac
teur de progrès considérable de l'agriculture tropicale au fur et à mesure que l'ensemble des techni
ques culturales se perfectionneront.
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QUATRIEME PARTIE

L'APPLICATION DE LA PEDOLOGIE AU DEVELOPPEMENT

DE L'AGRICULTURE EN AFRIQUE TROPICALE

M. GUINARD et P. VERDIER

INTRODUCTION

A - Objectifs et méthodes de la pédagogie appliquée.

L'application de la pédologie au développement de l'agriculture tropicale est l'une des ques
tions qui suscitent les avis les plus divergents. Si tout le monde est bien d'accord pour reconnaître
l'importance d'une bonne connaissance du sol, support physique de la production, il faut noter que
les ingénieurs chargés des études et des actions de développement agricole ont éprouvé parfois de
sérieuses difficultés pour dégager les études pédologiques les éléments dont ils avaient besoin pour
leurs travaux. Il est également arrivé que des études pédologiques aient été mal utilisées, la majeure
partie des considérations théoriques des rapport étant négligées pour ne retenir que les conseils
pratiques d'utilisation des sols lorsque cet aspect du problème était sufissamment développé.

Il semble que ces difficultés proviennent d'une méprise sur les objectifs et les méthodes des
sciences fondamentales et de leur technologie encore appelée science appliquée. Bien que celle-ci
procède de celles-là et que les limites de leurs domaines respectifs soient imprécises, leurs buts et
leurs principes restent très différents.

Le scientifique est à juste titre préoccupé de faire progresser les connaissances dans la
spécialité à laquelle il s'est consacré; ce souci joint à la nécessité de transmettre par l'enseignement,
les théories qu'il a contribué à perfectionner, font que le scientifique n'a qu'un temps limité pour
participer à la mise en pratique de ses travaux. De plus le scientifique risque d'éprouver quelque
peine à se plier aux nombreuses contraintes qui régissent toute réalisation matérielle, spécialement
dans le domaine économique; en effet la poursuite active d'un résultat tangible peut être difficile
à concilier avec la rigueur et l'objectivité des méthodes des sciences fondamentales.

L'ingénieur spécialisé dans une technologie déterminée utilise les connaissances que lui a
fourni le scientifique, pour proposer, sous une forme obligatoirement simple, des solutions concrètes
et efficaces aux problèmes qui lui sont posés. Il doit appliquer des méthodes mises au point par les
scientifiques, en les adaptant aux objectifs quI lui ont été fixés ainsi qu'aux moyens et aux délais
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qui lui ont été fixés ainsi qu'aux moyens et aux délais qui lui ont été alloués. Cette adaptation cons
tante est la loi essentielle de son activité qui consiste. en définitive. à tirer d'une ou plusieurs scien
ces les éléments du progrès matériel. L'ingénieur participe également au développement scientifique
en démontrant la nécessité de nouveaux thèmes de recherche lorsque les connaissances acquises
s'avèrent insuffisantes pour résoudre les problèmes qu'il rencontre.

Tout en étant complémentaires l'activité du scientifique et celle de l'ingénieur spécialisé doivent
donc été considérées comme nettement différentes. La distinction qui existe entre la génétique et
la sélection végétale ou animale par exemple, n'est cependant pas toujours faite pour les études
pédologiques qui parfois tiennent simultanément de la recherche fondamentale et de la technologie
en faisant généralement prévaloir les aspects théoriques au détriment des recommandations prati
ques.

Cette dualité résulte du fait que les études de pédologie appliquée sont souvent réalisées
dans la mise en œuvre des théories de cette discipline. Le développement récent de la pédologie
a été nettement plus rapide que celui de sa technologie. Les théories pédologiques sont profondé
ment modifiées tout en devenant perpétuellement plus complexes; leur mise en œuvre ne peut plus
relever d'agronomes non spécialisés dont la formation de base en ce domaine est forcément limitée
compte tenu des multiples autres disciplines fondamentales auxquelles ils doivent être initiés. Or les
ingénieurs spécialisés en pédologie appliquée sont trop peu nombreux; ils ne peuvent répondre à
tous les besoins et faire ainsi véritablement la liaison entre la science pédologique et l'agronomie.

Les chapitres suivants cherchent à combler cette lacune en proposant des objectifs et
des méthodes à la pédologie appliquée. Ce premier essai ne doit évidemment pas être tenu pour
définitif. La synthèse des travaux qu'il pourrait inspirer permettra d'élaborer des techniques plus
précises pour l'application de la pédologie au développement de la production agricole et d'aider
à la spécialisation des ingénieur dans ce domaine.Cette spécialisation demandera plusieurs années
de formation théorique et pratique en zone tropicale en étroite collaboration avec les spécialistes de
la science du sol, les agronomes et tous les ingénieurs chargés du développement agricole. Elle sera
donc longue et il serait souhaitable de l'organiser soigneusement de façon à disposer d'ingénieurs
qualifiés e nombre suffisant.

Faute de terme consacré par l'usage, l'ingénieur spécialisé en pédologie appliquée a été appelé
ici, par souci de concision, pédologue. Malgré l'homonymie, il ne doit pas être confondu avec le
spécialiste des sciences pédologiques, qui se définit comme n'étant ni un ingénieur, ni un technicien,
ni un enquêteur mais un scientifique spécialisé dans l'analyse d'une des données de base du milieu
physique.

B - Nécessité du travail en équipe pour les études et opérations de développement
agricole:

Le développement de l'agriculture nécessite une action concertée sur les facteurs physiques,
humains et économiques qui ont une influence sur la production. Ces interventions relèvent de diver
ses techniques. Le responsable d'une étude ou d'une opération de développement agricole doit donc
souvent faire appel au concours de plusieurs spécialistes de disciplines variées; agronomie, zootech
nie, génie rural, aménagement forestier, pédologie, hydrologie, économie, sociologie, technologie,
etc. Il oriente d'abord les travaux de ces spécialistes en fonction des objectifs assignés aux études,
des moyens et du temps disponibles. Par la suite il confronte les informations recueillies afin de
définir, en étroite collaboration avec tous ces spécialistes, les problèmes posés par le développement
agricole et les solutions qui peuvent être retenues.

Ce responsable apparaît ainsi comme l'animateur et le coordinateur d'une équipe dont les
membres doivent:

- rechercher, chacun dans leur domaine particulier, toutes les informations nécessaires,
- présenter ces renseignements et les Interpréter sous une forme aisément compréhensible

par des personnes étrangères à leur spécialité, afin de permettre une confrontation géné
rale,
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- travailler en étroite collaboration de telle sorte que tous les aspects des problèmes aient
été envisagés par chacun en ce qui le concerne.

JI ne peut exister de travail profitable en dehors d'une équipe dont tous les membres, si diverse
que soit leur formation originelle, sont animés par un même esprit et axés sur un même objectif.
Une coordination a posteriori de travaux isolés serait presque impossible et ne pourra jamais avoir
l'efficacité d'une synthèse collective d'éléments rassemblés avec une commune préoccupation.

C - Rôle du pédologue au sein de l'équipe.

Le rôle du pédologue est particulièrement important. La pédologie, en effet, est l'un des aspects
fondamentaux de toute étude ou opération de développement agricole, puisque le choix des cultures,
de leur implantation et des techniques agricoles sont en grande partie déterminés par les caracté
ristiques physiques et chimiques des sols ainsi que par leur localisation.

Il est possible de distinguer cinq grandes catégories de problèmes qui peuvent être posés
au pédologue:

- détermination des caractéristiques et localisation des unités de sols,
- détermination des cultures et des rendements possibles sur un sol donné, avec des techni-

ques culturales définies (potentiel de production d'un sol),
- choix de sols convenant à une culture donnée, en fonction de techniques culturales définies,
- détermination des techniques culturales à employer sur un sol donné pour une culture

définie,
- détermination des conséquences prévisibles d'une technique culturale donné sur un sol

défini.

Le premier problème est naturellement du ressort exclusif du pédologue. Les autres nécessi
tent une confrontation des propositions du pédologue et de celles des autres spécialistes afin que
ne soit négligée aucune interaction possible entre les facteurs physiques, humains, techniques et
économiques.

Chacun de ces problèmes de sols doit être abordé différemment selon la nature et les moyens
de l'intervention afin d'aboutir à des résultats qui puissent être comparés à ceux des travaux des
autres spécialités et pour répondre strictement aux besoins.

La mission d'un pédologue, au sein d'une équipe chargée d'une étude ou d'une opération de
développement, sera donc toujours nettement définie. Il appartiendra à ce spécialiste de choisir ses
méthodes de travail en fonction de la nature des problèmes et des moyens disponibles.

Les différents cas d'intervention nécessitant la collaboration d'un pédologue peuvent être
classés ainsi:

- étude d'un plan de développement agricole:
- plan national,
- plan régional.

- étude de projets de mise en valeur agricole:
- amélioration de techniques culturales sans modification de l'implantation des cultures.
- aménagements hydro-agricoles (irrigation. drainage, lutte contre l'érosion),
- modification de l'implantation des cultures,
- introduction d'une culture nouvelle,
- développement d'une culture,
- augmentation du rendement d'une culture,
- création d'un périmètre de colonisation,
- contrôle de l'évolution des sols au cours d'une opération de développement.
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CHAPITRE XII

LA PEDOLOGIE DANS L'ETUDE D'UN PLAN

DE DEVELOPPEMENT AGRICOLE

12.1. Définition et processus d'un plan de développement.

12.2. Plan national de développement agricole.

12.3. Plan régional de développement agricole,

12.1. - Définition et processus d'étude d'un plan de développement.

Un plan de développement définit des objectifs généraux de production ou de niveau de vie,
ainsi que les méthodes et les moyens appropriés pour atteindre ces objectifs.

Les perspectives de développement ne visent qu'à dégager des orientations générales à plus
ou moins long terme (10 ans et plus) qui constitueront le cadre d'interventions progressives (projets
d'aménagement) devant permettre une mise en valeur harmonisée.

Les plans proprement dits sont généralement à moyen terme (3 à 5 ans). Ils correspondent
à des phases d'application des perspectives de développement ou, à défaut de celles-ci, en consti
tuent une phase d'approche.

L'étude d'un plan de développement agricole comporte les étapes suivantes:

- inventaire du potentiel actuel de production et des ressources disponibles en les décom
posant en leurs éléments constitutifs physiques, humains, économiques,

- analyse de la situation économique présente montrant l'évolution qui s'est produite anté
rieurement et celle qui est prévisible dans l'hypothèse où aucune intervention particulière
ne serait entreprise. Cette analyse permettra de déceler les facteurs favorables ou défa
vorables au développement, de comprendre la dynamique des systèmes actuels de pro
duction et d'évaluer la nature, les causes ainsi que l'importance et l'urgence des problèmes
à résoudre,

- définition d'objectifs et de méthodes de production,
- choix des méthodes d'intervention et évaluation des moyens qu'elles impliquent pour attein-

dre -les objectifs de production,
objectifs de production,

- détermination du calendrier des interventions,
- vérification de la cohérence des Interventions préconisées par analyse de la situation

prévisible sur les plans physique, humain et économique.
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Cette étude doit être menée dans un temps limité et avec des moyens financiers souvent
réduits. Il faudra donc, lors de la collecte des informations de base s'affranchir du souci de détail
dont on aura à se préoccuper qu'au cours de l'élaboration ultérieure de programmes d'action agricole
et de projets d'exécution.

12.2. - Plan national de développement agricole.

Ces plans couvrent la totalité du territoire national c'est-à-dire, en général des centaines de
milliers de kilomètres carrés.

L'élaboration du plan national fait rerement appel à des études particulières sur le terrain;
elle est fondée essentiellement sur la documentation existante.

Il sera fait appel à un consultant pédologue expérimenté connaissant très bien le pays et dont
les avis porteront notamment sur les points suivants:

- synthèse des connaissances acquises sur la place,
- synthèse des résultats obtenus à l'étranger et pouvant être utilisés par le plan national,
- contraintes générales d'ordre pédologique,
- vocations pédologiques,
- détermination des emplacements des stations de recherches à créer,
- définition des études pédologiques prioritaires et orientation des recherches utiles à la

pédologie appliquée.

12.3. - Plan régional de développement agricole.

Ces plans concernent généralement des surfaces de l'ordre de la dizaine de milliers de kilo
mètres carrés.

12.3.1. Les études des enquêtes préalables.

12.3.1.1. - Les informations de base.

Le nombre d'informations qu'il serait possible d'utiliser pour dresser l'lnventalre du potentiel
de production et analyser l'évolution de la situation économique est très grand. Mais leur collecte
demanderait des délais très longs et des crédits considérables.

On se limite donc aux seuls points dont l'expérience a montré qu'ils caractérisent bien la situa
tion régionale et son évolution, en se bornant à établir pour l'ensemble de la région, des valeurs
moyennes et leur dispersion. Il n'est donc pas tenu compte de situations individuelles ou temporai
res qui ne sont pas représentatives de l'ensemble.

12.3.1.2. - Les modes de collecte des informations.

La collecte de ces informations doit cependant donner lieu à des mesures précises et homo
gènes, de façon à permettre la comparaison d'informations de différentes origines et le calcul d'indi
ces caractérisant la situation actuelle sur les plans physique, humain et économique.

Ces informations peuvent être réunies de plusieurs manières: recensement exhaustif, sondage
par choix raisonné, monographie. Cependant la méthode généralement adoptée, au moins pour les
éléments humains et économiques lorsque le nombre d'habitants le justifie, est l'enquête par sondage
aléatoire qui garantit la précision et l'homogénéité des mesures tout en limitant le coût des études.
La précision de chaque mesure est définie car chacune est assortie de la marge d'erreur probable
inhérente à l'enquête. Toute les mesures sont comparables car elles sont faites suivant les mêmes
principes et sur des échantillons représentant l'ensemble du domaine étudié. Par contre les résultats
ne sont pas localisés; ils n'ont aucune valeur à un niveau inférieur à celui des strates prévues par
le plan de sondage; aucune des mesures individuelles ne permet de caractériser la zone où elle
a été faite.
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12.3.2 L'étude des sols.

12.3.2.1. - Rôle et conception de l'étude des sols.

Cette étude joue un rôle capital dans l'inventaire du potentiel de production dont les sols sont
l'un des éléments fondamentaux avec le climat, le climat, le travail, les connaissances et le capital.

L'étude des sols apporte également des informations décisives dans l'analyse de la situation
économique présente car elle permet de comprendre et d'apprécier les systèmes actuels de produc
tion et leurs conséquences prévisibles.

Le pédologue doit ensuite participer à la définition de la nature et des méthodes de production
ainsi qu'au choix des interventions.

Comme pour les autres enquêtes, la conception de l'étude des sols est subordonnée à l'obser
vation de principes généraux d'ordre politique, économique, social, technique ou financier qui, fixés
par le gouvernement, devront inspirer toute la planification.

Il s'agira, par exemple:

- de respecter un taux de boisement minimum (20 à 30 % en Afrique Soudano-guinéenne).
- d'établir ou de conserver les équilibres nécessaires entre les productions des diftérentes

régions, entre les activités agricoles, zootechniques et forestières, entre l'exportation et la
consommation locale,

- de prendre en considération certains obstacles qui, sur le plan économique, peuvent s'oppo
ser à l'emploi de certains facteurs coûteux (fumures minérales et équipements),

- de tenir compte de l'évolution des prix mondiaux ou intérieurs et de la politique que le
gouvernement compte suivre en matière d'échanges; ainsi la baisse des cours de l'arachide
pourrait motiver, dans certains cas, une régression de la production commercialisable et,
en conséquence, une réduction des surfaces consacrées à cette culture.

Il s'en suivra des directives qui influeront nécessairement sur les objectifs de l'étude des sols
et sur son interprétation qui seront fonction d'alternatives telles que:

- possibilité ou impossiblité d'envisager la mise en valeur de terres nouvelles gagnées sur
la forêt ou la savane,

- spéculations et cultures à écarter ou, au contraire, à favoriser dans l'ensemble ou dans
telle partie de la région,

- culture motorisée, attelée ou manuelle dont les effets sur la structure d'un même sol et par
conséquent sur sa résistance à l'érosion sont différents,

- possibilité ou non de recourir aux fumures organiques ou minérales; indépendamment
d'autres éléments pouvant apparaitre à la suite des enquêtes, cette alternative conditionne
la durée des jachères et même l'utilisation de certains sols médiocres,

- emploi ou non de variétés sélectionnées particulièrement délicates dont les exigences
peuvent être incompatibles avec l'utilisation de certains sols médiocres.

12.3.2.2. - Eléments d'information à fournir au pédologue.

Le pédologue devra avoir connaissance:

- des méthodes d'investigation appliquées par les autres spécialistes de l'équipe (cf. 12.3.1.),
- des directives résultant des principes généraux présidant à la planification (cf. 12.3.1.),
- des moyens en personnel et matériel mis à sa disposition (véhicules, outillage, fonds de

cartes, photographies aériennes, cartes géologiques. etc.),
- des crédits disponibles pour travaux de laboratoire,
- de la durée impartie aux études,
- des documents de base disponibles: rapport d'études antérieures, rapports et statistiques

administratifs, données climatologiques, résultats d'expérimentation culturale, notes sur les
exigences édaphiques particulières aux différentes cultures, etc.
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Ces éléments lui seront d'autant mieux connus que le pédologue aura participé à toutes les
phases préparatoires de l'étude.

12.3.2.3. - La mission du pédologue.

Compte tenu des éléments d'information qui lui auront été fournis préalablement (cf. 12.3.2.2.)
le pédologue:

a - apporte à l'équipe d'étude, avec une précision du même ordre que celle requise des autres
spécialistes (cf. 12.3.1. et 12.3.1.2.) des méthodes exposées plus loin (cf. 12.3.2.4.) définition et
inventaire des principaux sols de la région, potentialités agronomiques des sols et leur évolution
prévisible en fonction des cultures et techniques culturales, propositions d'utilisation des sols.

b - participe à la rédaction du rapport général en présentant des résultats et des propositions sous
une forme déterminée en accord avec le chef de mission. Il prépare une notice explicative

.rédigée en des termes aisément compréhensibles; son rapport fera ressortir notamment:

- la méthode de travail,
- les facteurs de pédogénèse: roche-mère, relief, hydrographie, climatologie, végétation natu-

relle, occupation humaine,
- les principales unités de sols, leur étendue et leur mode de répartition, les résultats d'ana

lyse physique et chimique de quelques profils considérés comme représentatifs de celle-ci,
- des appréciations sur les aptitudes et les contraintes des sols,
- les correspondances avec des sols d'autres régions ou pays où une expérimentation agro-

nomique a été conduite,
- les potentialités agronomiques des principales unités des sols et leur évolution prévisible

en fonction des utilisations et de techniques culturales définies ou à définir,
- des propositions relatives à l'utilisation des principales unités de sols.

c - participe aux travaux de synthèse qui permettront successivement (cf. 1) d'analyser la situation
économique, de définir des objectifs de production et de proposer des interventions.

12.3.2.4. - Les méthodes de connaissance des sols.

Le pédologue les choisira parmi les suivantes, en accord avec le responsable de l'équipe.
- définition et inventaire des sols de la région.

- utilisation et vérification des cartes pédologiques existantes,
- établissement d'une carte de reconnaissance par les méthodes habituelles, à l'échelle du

1/100000 en général.
- enquête pédologique par sondage aérolaire.

Les différents sols et leurs caractéristiques sont d'abord définis par les méthodes classiques
au cours d'une première reconnaissance de la région.

Les superficies qu'ils occupent sont ensuite évaluées par la méthode des sondages aréolaires.
Dans cette méthode l'unité étudiée est un rectangle où le pédologue relève les différents sols le long
d'un cheminement axial. La région est divisée en carrés égaux (leur côté peut avoir une longueur de
quelques kilomètres) dont l'ensemble constitue la base de sondage au premier degré. Chaque carré
est ensuite divisé en rectangles égaux dont un certain nombre est choisi par sondage aléatoire au
deuxième degré. La base de sondage est découpée en strates homogènes du point de vue de la
pédogénèse; cette statification est établie à l'aide des renseignements disponibles sur les facteurs
de formation des sols (roche-mère, climat, relief, végétation naturelle. occupation humaine); ces cri
tères ayant une influence directe sur les caractéristiques des sols étudiés, la stratification peut être
excellente lorsque les variations des facteurs de pédogénèse à l'intérieur de la région sont bien
connues.

Cette méthode permet d'obtenir rapidement et avec des moyens limités la surperficie couverte
par les différents sols relevés. Ces résultats sont assortis d'une estimation de leur précision qui
peut être assez élevée si la stratification et le plan de sondage sont préparés correctement. L'enquête
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STRATE 1

SCHÉMA D'ENQUÊTE PÉDOLOGIQUE
PAR SONDAGE ARÉOLAIRE
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pédologique par sondage donne donc des résultats comparables à ceux des études faites dans les
autres domaines humains, agricoles ou économiques.

A la différence des deux méthodes précédentes, l'enquête par sondage aréolaire ne permet pas
de localiser les différents sols à un niveau inférieur à celui de la strate.

Cet inconvénient est mineur pour l'étude d'un plan de développement puisque les informations
recueillies dans les autres domaines qui utilisent également la méthode des sondages (démographie,
activités agricoles, budgets familiaux) ne peuvent pas non plus être localisés. Par contre les méthodes
classiques bien qu'aboutissant à une représentation cartographique ne permettent pas de calculer la
précision des résultats; elles semblent en outre demander des crédits et des délais bien supérieurs
pour donner des estimations de superficie aussi détaillées.

12.3.2.5. - Estimation du potentiel, de production et analyse de la situation économique.

Les rendements des différentes cultures avec les techniques actuelles sont donnés par les
enquêtes agricoles. Leur mesure doit être faite avec le pédologue pour que les relations entre les
rendements et les sols puissent être précisées. Ceci implique que les types de sol des champs où
sont mesurés les rendements soient définis et rattachés à ceux qui auront été inventoriés.

L'analyse des relations entre les rendements et les types pédologiques doit permettre de
calculer le potentiel de production des sols avec les techniques culturales actuelles; elle doit aussi
déterminer:

- les effets sur les sols de différentes techniques employées par les agriculteurs pour une
même production ou pour un même type pédologique,

- l'efficacité des jachères de différentes durées pour la régénération de la fertilité,
- l'adaptation des cultures (en fonction de leurs exigences définies par l'agronome) aux

caractéristiques des sols sur lesquels elles sont faites,
- l'évolution antérieure des sols en comparant des zones cultivées depuis plus ou moins

longtemps dans la région ou en se référant à d'autres régions comparables,
- l'évolution prévisible des sols dans l'hypothèse où aucune intervention particulière ne

serait entreprise. Cette prévision sera faite en projetant les tendances antérieures qui ont
été reconnues. Pour cette projection les données fournies par les autres membres de
l'équipe seront utilisées.

12.3.3. Les travaux de synthèse en équipe concernant le pédologue.

12.3.3.1. - Examen des facteurs limitant l'utilisation des sols.

Outre les directives générales fixées à la planification (cf. 12.3.2.1.) d'autres facteurs qui peuvent
influer sur l'utilisation des sols et dont il convientd'apprécier les incidences possibles, apparaissent
aux divers spécialistes lors des enquêtes.

a - d'ordre physique (de la compétence du pédo logue et de l'agronome) :

- le niveau général de fertilité qui doit être pris en considération pour le développement des
cultures les plus exigeantes,

- les contraines pédologiques et notamment les risques d'érosion; la pente en particulier,
peut être la cause d'échecs de mise en valeur à défaut ou en cas d'insuffisance de mesures
de défense des sols contre l'érosion,

- le régime hydrique des sols (perméabilité, pouvoir de rétention, évolution de la nappe phréa
tique, possibilité de drainage ou d'irrigation, etc.) dont le rôle peut être capital en matière
d'affectation des sols,

les facteurs climatiques et plus particulièrement les pluies qui, pour un sol de caractéristiques
connues convenant à plusieurs cultures, déterminent le choix de la ou des cultures possi
bles. Le régime des pluies conditionne également le calendrier des travaux agricoles et, par
conséquent, indépendamment des aptitudes des sols, intervient dans le choix des cultures:
en zone soudano-sahélienne, par exemple, la période favorable aux travaux agricoles, inten-
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ses du début de la saison des pluies (préparation du terrain, semis, premier sarclage) est
souvent très courte; le développement d'une culture de rapport (coton, arachide) risque de
surcharger l'emploi du temps des paysans à ce moment critique, avec pour conséquence
une diminution de la production vivrière, des soudures alimentaires délicates,

- le parasitisme, susceptible d'éliminer tel système d'agriculture, telle culture. telle espèce
ou variété, par exemple: introduction de l'élevage en zone forestière où sévit la trypanoso
miase, de la culture du coton en zone pluvieuse, de la culture d'espèces de caféiers autre
que Coffea robusta en zones contaminées par la traxhéomycose.

b - d'ordre technique (de la compétence de l'agronome et de l'économiste).

- la difficulté d'application d'un mode de culture (motorisée, attelée ou manuelle) qui peut avoir
été initialement prévu,

- les servitudes de l'assolement: durée des jachères, introduction d'un engrais vert ou de
cultures fourragères ou de prairies temporaires,

- l'insuffisance de la formation technique des cultivateurs ou le caractère diffus de l'encadre
ment peut contraindre à préférer des variétés rustiques et moins productives à des variétés
sélectionnées, plus productives mais trop exigeantes; ainsi les cotonniers de la variété
Mono ont été utilisés dans certains pays, jusque vers 1961 pour faire place ensuite aux varié
tés Allen.

c - d'ordre économique (de la compétence de l'économiste).

- l'absence ou la précarité des voies de communication dans certaines zones qui doit, surtout
si des déséquilibres alimentaires sont constatés, faire rechercher un équilibre entre les cul
tures vivrières destinées à l'autoconsommation,

- le prix de vente qui peut obliger à cantonner les cultures de rapport à proximité des ports
(par exemple de la banane) ou des marchés de consommation afin de ne pas grever exagé
rément le coût de production,

- l'absence de marchés de consommation qui élimine certaines cultures,
- le coût des approvisionnements (fumures, insecticides...) surtout quand il est alourdi par les

frais de transport à longue distance, est un facteur important dans le choix des cultures.

d - d'ordre humain (de la compétence du sociologue et du démographe).
- les droits fonciers qui peuvent conduire à éliminer certaines cultures ou à faire abandonner

la mise en valeur de terres apparemment disponibles,
- la spécialisation professionnelle des groupes ethniques détenteurs des droits d'utilisation

des terres, qui élimine certaines productions: la présence d'éleveurs peut conduire à affecter
à la production animale des terres pouvant être cultivées,

- la pression démographique qui influe sur la durée des jachères et l'affectation des terres.
Une forte densité de population impose des jachères courtes qui risquent d'entrainer un
appauvrissement des sols; dans ce cas la priorité sera donnée aux cultures vivrières en
raison de la fréquente précarité des ressources alimentaires; l'extension des cultures de
rapport sera limitée afin de ne pas accentuer la dégradation des sols. Dans les zones sur
peuplées certains sols médiocres, qui seraient autrement destinés au pâturage extensif ou
à la forêt doivent parfois être affectés à la production agricole,

- le taux de population active qui indique les ressources en travail et par conséquent l'étendue
des surfaces cultivées par les techniques agricoles préconisées.

12.3.3.2. - Définition d'objectifs et de techniques de production

A ce stade des études de synthèse le pédologue participe au choix des productions à dévelop
per, à l'évaluation des surfaces qui leur seront affectées, à la définition des techniques culturales
préconisées et à l'estimation des rendements prévisibles. Comme chacun des autres membres de
l'équipe, le pédologue a, dans son domaine propre, un rôle alternativement décisif et consultatif.
Dans le premier cas. il fait valoir et justifie les contraintes absolues qui doivent être respectées
faute de pouvoir être levées; dans le deuxième cas, il explicite les conséquences des propositions
faites par les autres spécialistes pour préciser des choix incertains.
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Ces décisions tiendront compte des directives générales et facteurs limitants explicités précé
demment (cf. 12.3.2.1. et 12.3.3.1.).

Pour le choix des productions le pédologue indique d'abord celles qui doivent être éliminées
définitivement en fonction des caractéristiques physiques et chimiques des sols, compte tenu d'autres
facteurs du milieu naturel (climat, relief). Il précise ensuite les aptitudes des différents sols recon
nus, en fonction des exigences des cultures envisagées; les différents sols pouvant convenir à une
même culture seront classés par ordre d'aptitude décroissante.

L'évaluation des surfaces à affecter aux différentes productions sera faite à partir de l'inven
taire des sols dressé par le pédologue. Si une carte a été établie elle permettra de planimétrer les
surfaces des sols aptes à chaque production. Dans le cas d'un inventaire fait par la méthode des
sondages aréolaires, les tableaux de dépouillement serviront aux calculs des surfaces.

Pour la définition des techniques de production le pédologue indiquera à partir de son étude
des sols et de l'analyse de leurs relations avec les rendements:

- les risques que font courir aux sols les techniques actuelles en distinguant les différentes
cultures et les divers types pédologiques. Ces risques seront analysés en détail,

- les mesures qui permettent de pallier ces risques. Ces mesures seront définies à partir
des observations faites localement et en se référant aux résultats obtenus par des stations
de recherche situées dans des conditions écologiques comparables,

- les techniques culturales actuelles qui sont les plus efficaces pour le maintien et la
régénération de la fertilité en distinguant également les différentes cultures et les divers
types pédologiques,

- les conséquences prévisibles de techniques culturales proposées par d'autres membres
de l'équipe. Ces conséquences seront déduites des caractéristiques des sols de la région
et des résultats obtenus par des essais faits dans des conditions écologiques semblables.

Les modifications à apporter à ces techniques pour maintenir la fertilité seront précisées.

L'estimation des rendements prévisibles sera fonction de bases de calcul données par le
pédologue en ce qui concerne:

- les caractéristiques des sols concernés,
- l'évolution de la fertilité de chaque sol suivant la durée de son exploitation,
- les effets des techniques préconisées sur les sols cultivés,
- les résultats obtenus par l'expérimentation agricole sur des stations de recherche dans

des conditions pédologiques analogues.

Tous ces éléments sont étroitement liés; les interactions sont nombreuses entre la nature des
productions, les caractéristiques pédologiques, les techniques culturales et les rendements. La com
plexité des problème impose une série d'approximations successives pour aboutir à une solution
cohérente. Le recours aux méthodes de la recherche opérationnelle serait utile; ces méthodes impli
quent une analyse minutieuse de la situation sous tous ses aspects y compris les facteurs pédolo
giques pour en tirer des informations qui sont nécessaires aux calculs.

12.3.3.3. - Propositions d'intervention.

De même que le pédologue participe à la définition des objectifs et des méthodes de production,
de même il doit être associé à l'élaboration des propositions d'intervention permettant d'atteindre les
objectifs assignés au développement régional. Cette dernière partie du travail de synthèse doit être
faite suivant les méthodes décrites au paragraphe précédent.

Les interventions qui concernent plus particulièrement le pédologue sont:

- les études pédologiques complémentaires permettant de préciser certains aspects du plan
ou les conditions de sa mise en œuvre. Le pédologue précisera les objectifs, les méthodes
et les moyens de ces études,

- la mise au point des techniques de préparation et de fertilisation des sols. Le pédologue
préparera les parties qui relèvent de sa spécialité dans ces programmes de recherches;
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il precisera les conditions dans lesquelles ils devraient être exécutés (localisation, person
nel, matériel, crédit, organisation),

- l'aménagement des terres (irrigation, drainage, lutte contre l'érosion). Le pédologue fournira
les caractéristiques des sols qui doivent être utilisées pour la préparation de ces aména
gements,

- la vulgarisation et la formation des cadres ruraux et des agriculteurs. Le pédologue évaluera
d'abord les connaissances que les producteurs et les agents d'encadrement ont actuelle
ment dans le domaine des sols. Il définira ensuite, selon les besoins des interventions
prévues, les principaux thèmes à traiter par la vulgarisation et la formation dans sa spécialité.
Il devra notamment rattacher les critères traditionnels aux normes scientifiques habituelles
en matière de classement des sols et d'appréciation de leur fertilité pour permettre aux
agents d'encadrement de se rattacher au systême de référence utilisé par les agriculteurs.
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CHAPITRE XIII

LA PEDOLOGIE DANS L'ETUDE ET LA REALISATION

DES PROJETS DE MISE EN VALEUR AGRICOLE

13.1. - Place des actions agricoles dans le cadre du plan régional de développement.
13.2. - Définition d'un projet de mise en valeur agricole.
13.3. - Amélioration des techniques culturale sans modification de l'implantation des cultures.
13.4. - Aménagement hydro-agricole.
13.5. - Modification de l'implantation des cultures.
13.6. - Introduction d'une culture nouvelle.
13.7. - Développement d'une culture.
13.8. - Augmentation du rendement de culture.
13.9. - Périmètre de colonisation.
13.10 - Contrôle de l'évolution des sols cultivés.

13,1. - Place des actions agricoles dans le cadre du plan régional de déve
loppement.

Les objectifs, les méthodes, la localisation et l'échelonnement des interventions de différentes
natures ont été esquissés au stade du plan régional de développement. Dans le cadre général prévu
par ce plan, il reste à établir pour chacune d'elles des projets de mise en valeur organisant l'utilisa
tion du personnel ainsi que celle des moyens techniques, matériels et financiers qui peuvent lui être
affectés. Ces différents projets constituent un ensemble harmonisé: le programme d'aménagement
de tout ou partie de la région.

Du point de vue agricole, les projets les plus courants sont les suivants:
- amélioration des techniques culturales sans modification de l'implantation des cultures,
- aménagements hydro-agricoles (irrigation, drainage, lutte contre l'érosion),
- modification de l'implantation des cultures,
- introduction d'une culture nouvelle,
- développement d'une culture,
- augmentation du rendement d'une culture,
- création d'un périmètre de colonisation.
Dans tout ou partie d'une région, plusieurs projets agricoles sont en général combinés à

d'autres actions portant sur l'Infrastructure technique, économique, administrative et sociale.
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13.2. - Définition d'un projet de mise en valeur agricole; processus et
conduite des études.

Un projet de mise en valeur agricole précise les orientations générales fixées par le plan de
développement. Il organise dans le temps et dans l'espace le développement de la production d'une
zone bien délimitée pour lui faire atteindre les objectifs qui lui ont été assignés. Le projet est le
le document qui permet de rechercher les moyens nécessaires au développement de la production,
de les mettre en œuvre sur le terrain et d'en contrôler l'utilisation.

Les études de projets de mise en valeur comportent généralement deux stages:

- des études préliminaires ou de reconnaissance permettant d'établir le schéma d'avant-projet,
- des études détaillées ou d'exécution portant sur des zones ou des périmètres définis par

le schéma d'avant-projet en vue d'établir les projets d'exécution.

Les méthodes d'études dépendent:

a - du stade auquel se situent ces études: reconnaissance ou exécution,

b - de la nature de l'action, celle-ci pouvant nécessiter des investissements plus ou moins impor
tants. Du point de vue pédologique plus particulièrement elle peut impliquer ou non une modifi
cation de l'implantation actuelle des cultures,

c - de l'étendue de l'action: région, zone ou périmètre,

d - du personnel (nombre et qualification), des moyens (crédits, matériel) et des délais dont on
dispose pour effectuer les études.

Au stade de la reconnaissance, l'étendue des sols est commune à l'ensemble des programmes
relatifs aux différentes actions envisagées; les méthodes s'apparentent dans tous les cas à celles
des études précédemment décrites à propos de l'élaboration du plan régional (cf. n° 13.3.2.4.), en
excluant toutefois l'enquête par sondages aréolaires; elles impliquent l'établissement d'une carte
des sols à moyenne échelle schématique ou de reconnaissance (1/100000 ou 1/50000), si une telle
carte n'existe pas encore.

Pour chaque type de projet agricole, il reste à examiner compte tenu de ses particularités
et des moyens disponibles, les méthodes utilisables au stade des études d'exécution. Etant admis
qu'une action régionale se subdivise nécessairement en actions géographiquement plus restreintes
(zone ou périmètre), il ne sera fait état par la suite que d'actions peu étendues.

En pratique, plusieurs interventions pourront simultanément intéresser la même zone ou le
même périmètre et il va de soi qu'elles se fonderont sur une même étude dont la conception nécessi
tera une synthèse des buts assignés particulièrement à l'étude de chacune des actions concourantes.

Les informations utiles devront être, en règle générale, recueillies d'une manière exhaustive,
mais elles ne seront recherchées que dans la mesure strictement compatibles avec les besoins parti
culiers du projet.

13.3. - Amélioration des techniques culturales sans modi'fication de l'im
plantation des cultures.

13.3.1. But des études.

Le schéma d'avant-projet (cf. n° 13-2) concernant cette action sur un plan géographique plus
vaste a été précédemment établi à la suite d'études préliminaires de reconnaissance.

Il n'est question ici que des études détaillées portant sur des aires restreintes: zones ou
périmètres géographiquement définis par le programme (quelques milliers d'hectares).

Ces études détaillées ont pour objet de déterminer pour les différents sols utilisés par les
cultivateurs, les techniques culturales applicables aux cultures dont l'amélioration est prévue par le
plan de développement, en tenant compte des réactions prévisibles des sols à ces techniques.
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Les études seront faites par un agronome et un pédologue en étroite collaboration avec un
économiste pour calculer les effets du projet, et éventuellement un sociologue pour tenir compte des
problèmes humains.

13.3.2. Choix des techniques culturales.

Les techniques culturales s'offrant au choix de ces spécialistes sont nombreuses: rationa
lisation des façons culturales, perfectionnement de l'outillage manuel, mécanisation de la culture
(attelée ou motorisée), usage d'amendements ou de fumures, application de rotations culturales per
mettant un raccourcissement des jachères, plantes de couverture, action phytosanitaire, introduction
de variétés plus productives mais plus exigeantes, irrigation (voir n° 13.4 - aménagements hydre
agricoles), etc.

Le choix se portera le plus souvent sur plusieurs techniques dont les effets favorables sur la
productivité devront se combiner. Il sera guidé par:

- les orientations sociales et économiques fixées par le plan de développement et qui ont
déjà été prises en considération lors de l'élaboration de l'avant-projet dont relève l'étude
détaillée actuelle; en fonction de ces orientations et des résultats des études préliminaires
au programme, certaines techniques devront êtrs éliminées d'office,

- les objectifs de productivité prévus pour chacune des cultures à améliorer,

- la connaissance des sols cultivés qui devra permettre:
- de déterminer, en fonction des exigences particulières des cultures à intensifier, les

éléments pédologiques sur lesquels une intervention serait souhaitable,
- d'entrevoir la réaction de ces sols à l'application de telle technique ou de tel ensemble

de techniques.

- les moyens prévus par le programme et l'articulation de leur mise en œuvre (personnel
d'encadrement, moyens matériels à la disposition des cultivateurs, investissements et dépen
ses de fonctionnement possibles au niveau des exploitations, organisation et contrôle,
etc.) ; il pourra s'ensuivre de nouvelles éliminations s'il apparaissait impossible de se confor
mer aux données du programme relatives à l'échelonnement de l'application des nouvelles
techniques.

13.3.3. Objectifs de l'étude des sols.

L'étude des sols aura pour rôle d'apporter les éléments d'information nécessaires pour choisir
les nouvelles techniques culturales. L'implantation des cultures n'étant pas modifiée, une carte
pédologique détaillée n'est pas indispensable; les agriculteurs choisissent en effet leurs terres à
l'aide de critères fondés sur une longue expérience pratique dans la limite de leurs droits fonciers.
Une carte pédologique, si elle révélait une mauvaise localisation des cultures, ne ferait que mettre en
évidence une inadaptation des droits fonciers sur lesquels aucune intervention n'est prévue dans ce
type de projet par définition.

13.3.4. Eléments d'information à fournir au pédologue.

Le pédologue devra être informé, en ce qui concerne la zone ou le périmètre considéré:

- des techniques culturales pouvant être envisagées et, le cas échéant de l'échelonnement de
leur application (certaines techniques étant éliminées d'emblée, (cf. n° 13.3.2.),

- des objectifs de productivité prévus pour chacune des cultures à intensifier,
- des moyens disponibles pour l'étude: personnel et matériel (véhicules, outillages),
- des crédits disponibles pour travaux de laboratoire,
- de la durée impartie à ses travaux,
- des documents de base disponibles: rapports d'études de reconnaissance, carte géologi-

ques, photographies aériennes, données climatologiques, résultats d'essais culturaux, notes
sur les exigences édaphiques particulières aux cultures pratiquées, etc.
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13.3.5. Mission du pédologue.

Le pédologue devra:

- identifier les sols consacrés aux cultures actuellement pratiquées dont l'amélioration est
prévue, en se référant:

- d'une part aux unités de sols définies lors des études antérieures (plan de développe
ment, avant-projet),

- d'autre part aux unités de sols qu'une étude plus poussée permettra de définir dans
la zone ou le périmètre considéré.

- rapprocher la dénomination de toutes ces unités de sol et leur nom vernaculaire,
- estimer pour chaque unité, l'évolution du sol et de son potentiel agronomique dans l'hypo-

thèse où les pratiques actuelles seraient maintenues,
- indiquer, en fonction des exigences particulières des cultures à améliorer, les caractéris

tiques édaphiques sur lesquelles une intervention serait souhaitable et les méthodes d'inter
vention possibles,

- estimer ensuite, pour chaque unité, l'évolution du sol et de son potentiel agronomique en
fonction des nouvelles techniques culturales, que le plan de développement ainsi que
l'avant-projet de mise en valeur agricole permettent d'envisager (cf. n° 32), en précisant
au besoin les précautions dont devrait s'assortir l'application de ces techniques,

- consigner les résultats de ces études dans une note succincte,
- sur la base de ces résultats, procéder de concert avec l'agronome et éventuellement les

autres membres de l'équipe, pour chaque unité de sol, aux choix des techniques culturales
les mieux adaptées aux buts poursuivis,

- fournir un rapport justifiant les conclusions auxquelles le pédologue et l'agronome ont abou
ti et, comportant notamment:

- l'exposé de la méthode et du déroulement de l'étude pédologique: époque et durée de
l'étude; nombre de sondages effectués par unité de sol, en vue de l'étude morphologique
des profils; nature et nombre des mesures caractéristiques physiques et des analyses
chimiques effectuées (par unité de sol); documents utilisés (cartes pédologiques, pho
tographies aériennes, etc.); analogie des sols de la zone ou du périmètre avec d'autres
sols étudiés ailleurs; éventuellement, un commentaire sur les difficultés rencontrées,

- l'étude des unités de sols rencontrées (avec leur dénomination vernaculaire) et pour
chacune d'elles:

a - l'étude morphologique d'un profil-type assortie des variations que l'ensemble des
sondages a permis de constater,

b - les résultats des mesures de caractéristiques physiques et des analyses chimi
ques reconnues nécessaires pour établir les pronostics d'évolution en fonction des
techniques culturales,

c - la nature et l'intensité des phénomènes actuels d'érosion,

d - le pronostic d'évolution, dans l'hypothèse où les pratiques actuelles seraient main
tenues, et sa justification,

e - l'indication des éléments sur lesquels il apparaît souhaitable d'intervenir en fonc
tion des exigences des cultures à intensifier et l'indication des méthodes d'inter
vention possibles,

f - le pronostic d'évolution en fonction des techniques culturales et sa justification
circonstanciée en distinguant:
- les techniques envisagées, mais finalement écartées,
- les techniques retenues: avec éventuellement l'indication des précautions à

prendre.

g - des propositions relatives à l'implantation d'un dispositif de contrôle de l'évolu
tion des sols et, le cas échéant, à l'élaboration d'un programme d'essais complé
mentaires.
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13.3.6. Méthodes de connaissance des sols.

L'étude doit se borner aux sols cultivés, dont la cartographie n'est d'ailleurs pas indispensable
(cf. n° 13.3.3.) et dont le repérage se fera au moyen de photographies aériennes.

Les unités de sol seront qualitativement déterminées par photo-interprétation et contrôlées sur
le terrain.

Le pédologue jugera de la densité des sondages utiles, compte tenu des données de la photo
interprétation on cherchera à définir les relations existant entre la classification pédoloqlque fournie
par l'étude et celle qu'utilisent les agriculteurs. A chaque sondage il procèdera à l'étude morphologi
que du profil. La profondeur des sondages sera généralement de 1,00 à 1,20 m dans le cas de cultures
annuelles.

En règle générale, on s'efforcera de limiter le nombre de mesures et analyses à effectuer:

- en déterminant les principales propriétés physiques par l'observation directe,
- en exploitant les corrélations connues entre propriétés physiques et chimiques,
- en se basant sur la notion de • zonalité des propriétés chimiques JO.

Les mesures et analyses ne seront donc décidées, quant à leur nature et à leur fréquence, que
dans la mesure où elles seront indispensables et immédiatement exploitables pour avancer les pro
nostics de réaction des sols aux techniques culturales nouvelles, car les moyens et la durée d'étude
sont limités.

Parmi ces techniques on peut distinguer:

- celles dont les conséquences seront essentiellement d'ordre mécanique et physique
(façons culturales rationnelles, mécanisation...) et qui influeront donc sur la capacité de
résistance des sols à l'érosion; dans ce cas, il importe surtout de connaître la texture
(texture globale du profil et texture de la couche arable), la structure et la stabilité struc
turale,

- celles dont les conséquences seront d'ordre physique et surtout chimique (fumures, amen
dements...); outre la texture, la struture et la stabilité structurale, il faut connaître les
facteurs physico-chimiques pouvant Influer sur la réponse des sols aux apports d'engrais
ou d'amendements (pH, matière organique, capacité d'échange, taux des cations échan
geables, teneur en Ca, N, P', K', humidité caractéristique du sol, réserves minérales en zones
tropicales humides ou équatoriales et en zone irriguée); le choix des analyses utiles
incombe au pédologue en fonction des cultures pratiquées; dans des cas particuliers,
l'attention se portera sur d'autres éléments tel le fer qui exerce souvent une influence non
négligeable sur la stabilité structurale des sols tropicaux et dont l'indice d'entraînement
peut servir à caractériser les phénomènes de lessivage, ou tel le manganèse susceptible
de passer à l'excès sous forme échangeable et ainsi devenir toxique pour les plantes cul
tivées.

Les techniques culturales améliorées, susceptibles d'agir sur les caractéristiques des sols
dans le sens nécessaire pour assurer leur conservation d'une part et pour tenir compte des exigen
ces particulières des cultures à intensifier d'autre part, doivent être déterminées à partir de bases
expérimentales solides:

- généralement des techniques amélioréees ont été mises au point, dans la région ou ailleurs
(stations de recherche ou d'expérimentation, champs d'essai), en vertu de directives Inscri
tes dans le plan national ou régional de développement (ou même antérieurement); il
convient alors:
- de comparer les sols des parcelles d'expérience aux sols traditionnellement utilisés par

les cultivateurs, afin de définir les possibilités et les limites d'extrapolation des résultats,
- d'indiquer les modifications devant être apportées à ces techniques pour les adapter à

la variété des situations locales,
- de prévoir éventuellement des essais complémentaires, avec leur programme et leur

localisation, qui permettront des ajustements en cours d'opération.
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- dans le cas contraire, certainement exceptionnel puisqu'il impliquerait une grave lacune
dans les études de planification, des essais culturaux devraient être préalablement entre
pris sur des sols représentatifs de la zone.

Les pronostics de réaction des sols à de nouvelles pratiques culturales reposeront sur des
analogies permises par le contrôle de l'évolution des sols lors d'expériences du genre précédemment
évoqué: la comparaison des sols des parcelles d'expérience, aux sols étudiés présentement permet
tra de définir les possibilités et les limites d'extrapolation des données expérimentales.

13.4. - Aménagements hydro-agricoles (irriga'lion, drainage, lutte contre
l'érosion).

13.4.1 . Irrigation.

13.4.1.1. - But des études.

Le schéma d'avant-projet d'action agricole relatif aux aménagements hydro-agricoles, qui est
étayé par des études de reconnnaissance, fixe en particulier la localisation des périmètres irrigables
et l'ordre d'urgence de leur aménagement.

On aborde ici les études détaillées nécessaires à l'établissement du projet d'aménagement de
l'un de ces périmètres. Ces études exigent beaucoup de soins car ce genre d'aménagement implique
des investissements importants dont il faut garantir le succès par des opérations minutieusement
contrôlées. Elles ont pour but de fournir:

a - à l'ingénieur chargé de l'étude des ouvrages, les données qui lui permettront de choisir la
méthode d'irrigation, puis de déterminer les doses et la fréquence des arrosages afin de
calculer les ouvrages:

- eau utile,
- caractéristiques physiques du sol conditionnant la présence et la dynamique de l'eau néces-

saire aux plantes cultivées: structure et stabilité structurale, profil des sols, densité appa
rente, texture, perméabilité en place, profondeur atteinte par les racines, capacité utile,
humidité équivalente (différence entre le taux d'humidité à pF = 3 et le taux d'humidité au
point de flétrissement à pF = 4,2),

- profondeur et relevé du niveau imperméable et de la nappe phréatique qu] doit être connue
jusqu'à 4 m en quelques points et 2 m partout,

- salinité et sens de l'écoulement des eaux souterraines,
- salinité et teneur en alcalis des sols halomorphes.

b - à l'agronome chargé de la mise en valeur du périmètre, les données qui lui permettront, compte
tenu de l'évolution probable des sols du fait de l'irrigation, de décider soit de l'implantation
des cultures si celles-ci sont déjà définies, soit des cultures possibles et de leur implantation.

13.4.1.2. - But des études pédologiques.

L'étude des sols aura pour rôle d'apporter les données mentionnées ci-dessus à l'exception
seulement de celles qui pourraient, dans certains cas particuliers, ressortir de la compétence d'un
hydrologue (hydrologie souterraine notamment).

13.4.1.3. - Eléments d'information à fournir au pédologue.

Le pédologue devra avoir été informé:

- de la nature et du degré de précision des données qu'il lui appartient de fournir à l'ingé
nieur chargé de l'étude des ouvrages et à l'agronome,

- des cultures prévues sur le périmètre si elles ont déjà été déterminées et des méthodes
culturales envisagées. Des modifications pourront d'ailleurs être apportées sur sa propo
sition,
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- des moyens mis à sa disposition, en personnel et en matériel: véhicules, outillage, fond de
carte à grande échelle et en courbes de niveau établi pour les besoins de l'ensemble des
études, photographies aériennes, carte des sols préexistante ou dressée lors des études
préliminaires, carte géologique, etc.,

- des crédits disponibles pour travaux de laboratoire,
- de la durée impartie à ses travaux,
- des documents de base disponibles: rapport des études de reconnaissance, données cli-

matologiques, rendements actuels des cultures, résultats d'essais culturaux dans d'autres
périmètres irrigués, notes sur les exigences édaphiques particulières aux cultures prévues
ou à définir, etc.

13.4.1.4. - Mission du pédologue.

La mission du pédologue consistera à :

- recueillir les données utiles à l'ingénieur chargé de l'étude des ouvrages (cf. n° 15.4.1.1.
et 13.4.1.2.) et étudier la stabilité structurale des sols à l'intention de l'agronome,

- cartographier ces données à grande échelle (généralement au 1/10000 parfois au 1/5000
sur un fond de carte fourni avec un croquis de situation),

- dresser à la même échelle, une carte de l'utilisation possible des sols du périmètre dont
les caractéristiques seront définies, compte tenu de l'évolution qui résultera de l'irrigation,
en fonction soit des besoins des cultures, si celles-ci sont déjà définies, soit des aptitudes
des sols si le choix des cultures n'a pas encore été arrêté,

- établir un rapport indiquant notamment:

a - l'exposé de la méthode et du déroulement de l'étude des sols: époque et durée;
nombre de sondages effectués par unité de sol, en vue de l'étude morphologique
des profils; nature et nombre des mesures de caractéristiques physiques et des
analyses chimiques effectuées (par unité de sol) ; documents utilisés (cartes pédolo
giques et géologiques, photographies aériennes, etc.) ; analogie des sols du périmètre
avec d'autres sols étudiés ailleurs; éventuellement commentaires sur les difficultés
rencontrées,

b - les caractéristiques des unités de sols représentées sur la carte et pour chacune
d'elles:

- la surface totale,
- leur niveau de fertilité,
- l'étude morphologique d'un profil-type assortie des écarts révélés par l'ensemble

des sondages pratiqués,
- les résultats des mesures de caractéristiques physiques et des analyses chimiques,
- les précautions nécessaires dans la correction du micro-relief,
- le pronostic d'évolution du fait de l'irrigation.

c - des propositions relatives à l'implantation d'un dispositif de contrôle de l'évolution
des sols et d'expérimentation des cultures à introduire.

13.4.1.5. - Méthode de connaissance des sols.

- Densité des sondages: Elle se détermine en faisant appel aux notions d'unité cartographi
que de base et d'efficience pédologique permettant de définir successivement une c densité idéale '"
d'observations pédologiques pour l'échelle considérée et une c densité pratique '".

En prenant 1/4 cm" comme unité cartographique de base, la densité idéale sera:

au 1/10000: 1 sondage par 0,25 ha de terrain (4 par ha),
au 1/ 5000: 1 sondage par 0,0625 ha de terrain (16 par ha).

La densité pratique est liée:

- au degré de précision que l'on veut obtenir sur la carte,
- aux conditions du milieu (savane, forêts),
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- aux moyens utilisés (photo aérienne),
- aux capacités du pédologue.

La réalisation idéale d'une observation pour 1/cm" de carte nécessiterait un temps beau
coup trop long et des moyens trop importants. Le nombre d'observations ne résulte donc pas d'un
quadrillage systématique de la zone à cartographier; il est fonction de ce que BOULAINE 1965 a
appelé 1'« efficience pédologique ,., symbolisé par la lettre K. Le coefficient K dépend des documents
existants (carte topographique, photo aérienne, études antérieures), de la nature du terrain (relief, végé
tation), du pédologue (plus ou moins expérimenté), de l'époque du travail. En fonction des différentes
valeurs de K (1) le nombre d'observations a faire par cm' de carte pourrait être:

K = 1 4 observations
K = 5 0,8 ,.
K = 10 0,4 ,.
K = 20 0,2 ,.

Il appartient au pédologue de chiffrer K après une reconnaissance du périmètre et l'examen
des documents photographiques et cartographiques disponibles.

Il arrive que l'on adopte une densité réelle inférieure à la densité pratique. Pour une étude de
périmètre irrigable, la précision requise exige que l'on s'en tienne à la densité pratique.

- Etude morphologique du profil: Une description du profil sera faite à chaque sondage.

- Mesure des ca.ractéristiques physiques et analyses chimiques: Les mesures et prélèvements
d'échantillons se feront tous les N (généralement 10) sondages (Economies possibles cf. n° 36). Les
analyses chimiques chercheront à déterminer les éléments essentiels pour les productions envisagées
et les techniques culturales prévues. Dans le cas où la zone étudiée est déjà cultivée les résultats
d'analyse seront rapprochés des rendements obtenus pour permettre de les interpréter.

- Cartes des propriétés des sols: Les propriétés des sols reconnues par les mesures et
analyses seront cartographiées à l'échelle d'exécution retenue:

- soit systématiquement en ce qui concerne les résultats intéressant le responsable de
l'étude des ouvrages,

- soit par propriété ou groupe de propriété, selon les besoins de la cartographie des sols,
pour les résultats intéressant l'agronome.

Les cartes dressées comme ci-dessus (par exemple: texture, fertilité, perméabilité), les résul
tats d'analyse et l'observation des cultures en place ou d'essais, permettent de définir:

- des unités de sol convenant ou non aux cultures prévues,
- des unités d'aptitudes culturales différentes, dans le cas où le choix des cultures n'est

pas arrêté.

13.4.2. Assainissement des zones humides.

Les études détaillées nécessaires à l'établissement d'un projet d'assainissement exigent, com
me celles d'un projet d'irrigation beaucoup de soins en raison de l'importance des investissements.

Elles ont pour but de fournir:

a - à l'ingénieur chargé de l'étude des ouvrages, les données nécessaires à la conception des
ouvrages et au calcul de leurs débits:

(1) K = 1 - en conditions les plus mauvaises; peu ou pas de documents de base, pédologue Inexpérimenté,
paysage très couvert ou montagneux, époque défavorable.

K = 5 et K = 10 sont deux valeurs intermédiaires.
K = 20 en conditions optima : tous les documents de base sont à la disposition du pédologue; leurs échelles sont

en accord avec l'échelle de la cartographie démandée; le pédologue est expérimenté, le paysage facilement « lisible .,
l'époque du travail optimale:
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- durée admissible et hauteur de submersion des cultures,
- niveau optimal de la nappe,
- pluviométrie de la région et pluie critique.

b - à l'agronome chargé de la mise en valeur du périmètre: les données qui lui permettront,
compte tenu de l'évolution prévisible des sols du fait de l'assainissement de décider soit de
l'implantation des cultures si celles-ci sont déjà définies, soit des cultures possibles et de leur
implantation.

Les données (a) sont de la compétence d'un agronome et d'un hydrologue.

L'étude proprement dite des sols n'intervient qu'en (b). Elles se concrétisera par une carte
à grande échelle généralement au 1/10000 ou parfois au 1/20000.

13.4.2.1. - Eléments d'inform,atlon à fournir au pédologue.

(voir irrigation n° 13.4.1.3.).

13.4.2.2. - Mission du pédologue.

- définir et cartographier à grande échelle les unités de sol du périmètre (1/10000 ou 1/5000
sur le fond de carte fourni avec croquis de situation), compte tenu de l'évolution qui résul
tera du drainage et en fonction, soit des besoins des cultures si celles-ci sont déjà défi
nies, soit des aptitudes culturales des sols si le choix des cultures n'a pas encore été
arrêté,

- évaluer le niveau de fertilité des sols,
- établir un rapport sur le modèle proposé ci-dessus (cf. n° 13.4.1.4.).

13.4.2.3. - Méthodes de connaissance des sols.

- densité des sondages (cf. n° 13.4.1.5.; le travail de terrain n'est possible qu'en saison
sèche,

- étude morphologique: une description de profil à chaque sondage,
- caractéristiques physiques et chimiques: les mesures et prélèvements d'échantillons se

feront tous les N (généralement 10) sondages, (économies possibles cf. n° 13.3.6.).

Les caractéristiques utiles sont: la texture, la structure, la stabilité culturale et le pH.

- analyses chimiques (cf. n° 13.4.1.5.)
- carte des sols (cf. n° 13.4.1.5.).

13.4.3. Lutte contre l'érosion.

13.4.3.1. - But des études.

En toutes situations, la lutte contre l'érosion implique:

- l'utilisation rationnelle des sols en évitant, autant que le permettent les conditions humaines
et économiques. de livrer les terres à pentes excessives aux cultures annuelles surtout s'il
s'agit de cultures sarclées ou couvrant peu le sol.

- l'emploi de méthodes culturales capables de réduire le ruissellement et de contribuer à la
stabilité structurale des sols.

En Afrique intertropicale, ces précautions ne suffisent plus dès que la pente des terres consa
crées aux cultures annuelles atteint environ 5 % et il devient alors nécessaire de prévoir des travaux
anti-érosifs spéciaux.

Tout programme d'action agricole doit, en fonction de la connaissance des sols acquise lors
des études préliminaires à son élaboration (carte schématique ou carte de reconnaissance à moyenne
échelle), comporter des directives générales touchant l'utilisation rationnelle des sols, ainsi que les
méthodes culturales et les travaux spéciaux appropriés aux différents sols identiques à ce stade des
études. Il doit définir également les zones et périmètres où des travaux spéciaux s'imposent et où
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des dispositifs expérimentaux seront à installer qui permettront de préciser certaines données utiles
au calcul des ouvrages.

Dans chaque zone ou périmètre, l'établissement des projets de travaux antiérosifs spéciaux
nécessite des études détaillées exigeant beaucoup de soins, car ce genre de travaux implique des
investissements importants, dont il faut garantir le succès, et des opérations minutieusement contrô
lées.

Il s'agit de fournir:

a - à l'ingénieur chargé du choix et du calcul des ouvrages:

- une étude topographique détaillée (relief et micro-relief), et l'établissement d'une carte
en courbes de niveau à grande échelle (1/20 000 à 1/5 000).

- une étude hydrologique: temps de ruissellement, pluie critique, coefficients de ruisselle
ment, etc .•

- une étude des sols le renseignant sur les caractères de l'érosion actuelle et sa répartition,
les roches-mères, les propriétés physiques des différents sols (profondeur, texture, structure
et stabilité structurale. perméabilité, capacité d'infiltration) et pour chacun d'eux, les travaux
recommandés en fonction du maximum d'érosion admissible (en tonnes par ha et par an).

b - ultérieurement, à l'agronome chargé de la mise en valeur de la zone ou du périmètre:

- un complément à l'étude des sols ci-dessus que, compte tenu des systèmes d'ouvrages
adoptés. donnera tous les éléments nécessaires pour détailler les précautions d'ordre cultural
souhaitables sur les différents sols et indiquera l'évolution prévisible de ces sols. Ce com
plément d'étude portera sur les caractéristiques chimiques et le niveau de fertilité.

13.4.3.2. - Rôle de l'étude des sols.

Outre les éléments prévus ci-dessus, l'étude des sols devra apporter simultanément les
éléments pédologiques utiles aux autres interventions prévues dans la zone ou le périmètre. Elle
suivra immédiatement l'étude topographique.

13.4.3.3. - Eléments d'informations à fournir au pédéloque,

Le pédologue devra avoir été informé:

- de la nature et du degré de précision des données qu'il lui appartient de fournir à l'ingé-
nieur chargé de l'étude des ouvrages antiérosifs et à l'agronome (cf. n° 13.4.3.1.),

- de l'implantation du dispositif expérimental,
- éventuellement des cultures déjà prévues.
- des méthodes culturales envisagées (sous réserve de modification suivant ses proposi-

tions) ou celles parmi lesquelles un choix est possible,
- des moyens mis à sa disposition, en personnel et en matériel, véhicules, outillage, fond de

carte à grande échelle et en courbes de niveau établi pour les besoins de l'ensemble des
études, photographies aériennes, carte des sols à moyenne échelle préexistante ou dressée
lors des études préliminaires au programme, carte géologique, etc ..

- des crédits disponibles pour travaux de laboratoire,
- de la durée impartie à ses travaux,
- des documents de base disponibles: rapport des études préliminaires, données climatolo-

giques, résultats d'essais culturaux, etc.

13.4.3.4. - Mission du pédologue.

Le pédologue aura pour mission:
- de recueillir les informations prévues aux n° 13.4.3.1. et 13.4.3.2. ci-dessus,
- de cartographier ces données à grande échelle (1/20 000 à 1/10 000 sur le fond de carte

fourni avec croquis de situation),
- de dresser éventuellement,à la même échelle, une carte des sols (carte d'application) dont

les unités seront définies en fonction des besoins des autres interventions,
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- d'établir, en adaptant le modèle proposé pour les projets d'irrigation (cf. n° 13.4.1.4. ci
dessus) un rapport qui, en conclusion, indiquera les travaux antiérosifs recommandés,

- d'assister, lors du choix définitif des systèmes et ouvrages antiérosifs, l'ingénieur respon
sable,

- de fournir à l'agronome le complément d'étude prévu au n° 13.4.3.1. et 13.4.3.2.).

13.4.3.5. - Méthodes de connaissance des sols.

Les méthodes s'apparentent aux méthodes exposées précédemment pour les projets d'irrigation
(cf. n° 13.4.1.5.) sous réserve d'une adaptation tenant strictement compte des besoins de l'étude
de conservation des sols et des autres interventions éventuellement conjointes.

13.5. - Modification de l'implantation des cultures.

13.5.1. But des études - rôle de l'étude des sols.

Elles ont pour but de préparer une redistri bution des cultures pratiquées par des exploitations
existantes afin d'utiliser au mieux les aptitudes des sols. Ces études devront être détaillées afin
d'apporter à l'agronome, responsable de cette opération, une connaissance du milieu physique et
humain d'autant plus précise que celle-ci se situe dans une aire relativement restreinte (zone ou
périmètre) définie par le schéma d'avant-projet.

L'étude des sols, notamment, permettra à l'agronome, également guidé par des considérations
d'ordre social et économique, de conseiller les cultivateurs dans le choix de la nouvelle implantation
de leurs cultures en s'aidant d'une carte des utilisations possibles des sols. Cette carte sera levée
à grande échelle; cependant on dépassera rarement le 1/20000 car les investissements prévus sont
généralement plus modeste et l'intervention moins rigoureuse que dans les cas précédents.

13.5.2. Eléments d'information à fournir au pédologue.
Le pédologue disposera:
- d'un fond de carte à l'échelle d'exécution de la carte des sols qu'il lui appartient d'établir,
- d'une carte de l'utilisation actuelle des sols, à la même échelle, avec croquis de situation,
- de documents de base, tels que: rapport des études de reconnaissance et carte des

sols à moyenne échelle éventuellement annexée; données climatologiques, résultats d'essais
culturaux, note sur les exigences particulières des cultures considérées.

En outre il sera informé:

- des méthodes culturales ayant cours dans la zone où le périmètre est en cause,
- des rendements actuels des cultures en différentes situations,
- des moyens mis à sa disposition en personnel et en matériel: véhicules, outillage, cartes,

photographies aériennes, etc.,
- des crédits disponibles pour travaux de laboratoire,
- de la durée impartie à ses travaux.

13.5.3. Mission du pédologue.
La mission du pédologue consistera à:

- définir et cartographier à grande échelle (1/20000 le plus couramment) les unités de sol
de la zone ou du périmètre en fonction de l'utilisation la plus conforme à leurs aptitudes
culturales, les cultures devant être choisies parmi celles actuellement pratiquées (car ce
type de projet ne comporte pas, par définition, d'introduction de culture nouvelle); il peut
être prévu des variantes sous réserve de mesures antiérosives qui seront précisées,

- étudier les relations éventuelles entre les unités ainsi définies et les dénominations verna
culaires, ainsi que les relations entre ces unités de sols et les formations végétales lorsque
les cultivateurs ont l'habitude de choisir leurs terres à l'aide de critères botaniques. Ceci
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permettra ,de simplifier et d'améliorer le travail des agents de vulgarisation qui pourront alors
utiliser directement les connaissances que le cultivateur a des sols et de la végétation
sans être obligés de faire une transposition souvent délicate de la nomenclature pédolo
gique scientifique à la classification traditionnelle,

- établir un rapport indiquant notamment:

a - l'exposé de la méthode et du déroulement de l'étude (cf. n° 13.4.1.4.).

b - les bases du classement des unités de sol cartographiées et l'énoncé de leurs apti
tudes (et variantes possibles),

c - les caractéristiques morphologiques, physiques et chimiques de chacune de ces unités,
leur bilan hydrique et leur niveau de fertilité,

d - le pronostic de l'éovlution des sols et de leur potentiel agronomique consécutivement
aux utilisations proposées,

e - des propositions relatives à l'implantation d'un dispositif de contrôle de cette évolu
tion.

13.5.4. Méthodes de connaissance des sols.
L'étude doit se borner aux sols cultivés figurés sur la carte d'utilisation actuelle car il n'est pas

prévu, par définition, d'extension de la surface exploitée.

- Densité des sondages (cf. n013.4.1.5. au 1/20000, la densité idéale est de: un sondage par
hectare. On adoptera la c densité nécessaire JO calculée en effectuant la densité idéale du
coefficient d'efficience pédologique correspondant aux conditions d'exécution de l'étude.

- Etude morphologique du profil: une description sera faite à chaque sondage.

- Caractéristiques physiques et chimiques: elles seront déterminées, en principe. tous les N
sondages (généralement 10) dans la mesure où leur connaissance est utile pour apprécier
les aptitudes des sols à l'égard des cultures considérées.

Les crédits prévus pour travaux de laboratoire pouvant être modestes, on s'efforcera éventuel-
lement de 'limiter le nombre de mesures et analyses à effectuer;

- en déterminant les principales propriétés physiques par l'observation directe,
- en exploitant les corrélations connues entre propriétés physiques et chimiques,
- en recourant à la notion de zonalité des propriétés chimiques,
- en interprétant les résultats culturaux.

- Carte d'utilisation possible des sols: les localisations convenant aux différentes cultures
seront définies par superposition des cartes représentant les caractéristiques physiques et
chimiques que le pédologue jugera significatives.

13.6. - Introduction d'une culture nouvelle.

13.6.1. But des études.

Le schéma d'avant-projet (cf. 13.3.2.) concernant cette action sur un plan géographique plus
vaste a été établi précédemment à la suite d'études préliminaires ou c de reconnaissances JO. Il ne
s'agit donc ici que d'études détaillées portant sur des aires restreintes; zones ou périmètres géogra
phiquement définis par le programme (quelques milliers d'hectares). Ces études doivent permettre à
l'agronome de conseiller chaque exploitant agricole dans le choix de terres satisfaisant au mieux les
exigences de la nouvelle culture, compte tenu de pratiques culturales définies.

Une carte des sols établie en fonction des exigences particulières de la culture à introduire
sera pour l'agronome un document de travail indispensable. Son échelle, toujours grande, sera choi
sie selon la surface prévue pour chaque champ cultivé, qui doit pouvoir être situé sur la carte. La
notion c d'unité cartographique de base JO guidera ce choix; 1 carré de 0,25 cm" sur la carte repré
sente sur le terrain 1 ha au 1/20000, 0,25 ha au 1/10000.
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13.6.2. Eléments d'information à fournir au pédologue.

Le pédologue disposera:

- d'un fond de carte à l'échelle d'exécution de la carte des sols qu'il lui appartient d'établir,
- d'une carte de l'utilisation actuelle des sols, à la même échelle,
- de documents de base tels que: rapport des études de reconnaissance et cartes des sols

à moyenne échelle éventuellement annexée; données climatologiques; résultats d'essais
culturaux concernant la culture à introduire (instituts spécialisés, stations expérimentales,
champs d'essais).

En outre, il sera informé:

- des méthodes culturales prévues dans la zone ou le périmètre étudié ainsi que, si possible.
des rendements des cultures actuelles en différentes situations,

- des moyens mis à sa disposition en personnel et matériel: véhicules, outillages, cartes,
photographies aériennes, etc.

- des crédits disponibles pour travaux de laboratoire,
- de la durée impartie à ses travaux.

13.6.3. Mission du pédologue.
La mission du pédologue sera:

- de définir et cartographier à une échelle donnée (cf. n° 13.4.1.4.) les unités de sols de la
zone ou du périmètre en fonction des exigences particulières de la culture à introduire
compte tenu des méthodes culturales prévues,

- de classer selon leur fertilité les sols aptes à porter cette culture,
- d'étudier les relations éventuelles entre ces sols et les dénominations vernaculaires, ainsi

que les relations entre ces mêmes sols et les formations végétales lorsque les cultivateurs
ont l'habitude de choisir leurs terres à l'aide de critères botaniques (cf. n° 13.5.3.).

- d'indiquer des critères morphologiques pouvant permettre à des agents n'ayant pas de
formation pédologique très poussée. d'identifier facilement les sols intéressants,

- d'établir un rapport indiquant notamment:

a - l'exposé de la méthode et du déroulement de l'étude (cf. n° 13.4.1.4.),

b - les critères de classement des unités de sols cartographiées en discriminant les sols
inaptes et les sols aptes à porter la nouvelle culture, ceux-ci étant, en outre, classés
selon leur fertilité,

c - les caractéristiques morphologiques, physiques et chimiques de chacune de ces unités,
leur bilan hydrique et leur niveau de fertilité,

d - le pronostic de l'évolution de sols et de leur potentiel agronomique après introduc
tion de la nouvelle culture (méthodes culturales définies),

e - des propositions relatives à l'implantation d'un dispositif de contrôle de cette évolu
tion.

13.6.4. Méthodes de connaissance des sols.
Voir le chapitre traitant de la modification de l'implantation des cultures (cf. n° 13.5.4.).

13.7. - Développement d'une culture.

13.7.1. But des études.
Le plan de développement régional a fixé les caractéristiques de base du schéma d'avant-projet

d'extension de la culture en cause dans l'ensemble de la région et notamment:

- les méthodes culturales,
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- les productions à obtenir,
- l'échéancier des réalisations.

Les études préliminaires à l'élaboration du schéma d'avant-projet d'action régionale ont ensuite
permis de délimiter, sur une carte à moyenne échelle (1/100000 à 1/50000), les zones les plus favo
rables à cette culture compte tenu du contexte physique et soclo-économlque.

Lors de ces premières études le spécialiste des sols a été amené à définir les principaux
facteurs pédologiques (profondeur, horizon s'opposant à la pénétration des racines, salinité, toxicité,
etc.) risquant de limiter l'extension de la culture dans la région, en tenant compte des conditions
climatiques ainsi que des techniques culturales qui auront pu être proposées par l'agronome.

Il s'agit à présent d'études détaillées dans chacune des zones précédemment délimitées
(quelques milliers d'hectares).

L'étude des sols, en particulier, fournira à l'agronome les éléments qui lui permettront de recon
naître les sols qui, à différents niveaux de fertilité, sont propices à la culture considérée, et de fixer
son choix en tenant compte, par ailleurs, des caractéristiques sociales, techniques et économiques
des exploitations agricoles locales.

13.7.2. Eléments d'information à fournir au pédologue.

Le pédologue devra disposer:

- d'un fond de carte à l'échelle d'exécution de la carte des sols qu'il lui appartient d'établir,
- d'une carte de j'utilisation actuelle des sols, à la même échelle,
- de documents de base, tels que rapport des études de reconnaissance (préliminaires à

l'élaboration du programme d'action régionale) et carte des sols à moyenne échelle éven
tuellement annexée; données climatologiques, résultats d'essais culturaux concernant la
culture à développer et leur interprétation (instituts spécialisés, stations d'expérimentation,
champs d'essais).

En outre, il sera informé:
- des méthodes culturales choisies par l'agronome suivant les directives du plan de déve

loppement et en fonction de la situation technique, économique et sociale,
- des productions à obtenir (définies par le plan),
- des moyens mis à sa disposition en personnel et matériel, véhicules, outillage, cartes, pho-

tographies aériennes, etc.,
- des crédits disponibles pour travaux de laboratoire,
- de la durée impartie à ses travaux.

13.7.3. Mission du pédologue.

La mission du pédologue consistera à:

- définir plus précisément les facteurs pédologiques limitants, sommairement signalés lors
des études préliminaires,

- délimiter ces facteurs limitants sur une carte à l'échelle de fond qui lui sera fourni: l'échelle
de cette carte sera plus ou moins grande (1/20000 à 1/5000) suivant le type d'exploitation
et l'échéancier des réalisations; si le programme prévoit une intervention dans les exploi
tations familiales existantes, l'échelle pourra être relativement petite (1/20000) car les
recommandations qui en seront tirées n'auront qu'une valeur indicative et non obligatoire
pour les cultivateurs; s'il prévoit la création de grandes exploitations spécialisées, l'échelle
sera beaucoup plus grande (1/5000) afin de permettre un choix précis des terres les plus
favorables avec la garantie d'une rentabilisation maximum d'investissements très Importants,

- préciser, en accord avec l'agronome, et pour les différentes unités de sols définies, les
techniques culturales appropriées et les rendements correspondants possibles,

- indiquer des critères morphologiques pouvant permettre à des agents n'ayant pas une
formation pédologique très poussée d'identifier facilement les sols intéressants,

- établir un rapport (suivant le canevas proposé au paragraphe 13.5.3.).
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13.7.4. Méthodes de connaissance des sols.

Voir le chapitre traitant de la modification de l'implantation des cultures (cf. n° 13.5.4.).

13.8. - Augmentation du rendement d'une culture.

Il s'agit ici d'études détaillées se situant dans l'une des zones définies par le schéma d'avant
projet (quelques milliers d'hectares).

L'utilité et la nature de l'intervention du pédologue sont décidées par l'agronome en fonction
des éléments d'information dont il dispose sur les conditions physiques, démographiques, sociales,
techniques et économiques de la zone intéressée. Du seul point de vue technique, l'augmentation du
rendement peut résulter, suivant les cas, d'une modification de l'implantation de la culture ou d'une
modification des techniques culturales.

Ces deux éventualités, qui peuvent parfois se combiner, seront examinées successivement.

13.8.1. Modification de l'implantation de la culture.

Ce type d'intervention est généralement peu fréquent pour les cultures traditionnelles, l'expé
rience acquise par les cultivateurs leur permettant de choisir, parmi les terres dont ils disposent,
celles qui conviennent le mieux à chaque production. Si le choix est parfois critiquable, les causes
en sont généralement soit d'ordre foncier (impossibilité de mettre en valeur certaines terres faute de
droits coutumiers) soit d'ordre économique (manque d'équipements ou rentabilité trop faible dans
l'état actuel des techniques agricoles); ces problèmes relèvent alors du sociologue ou de l'économiste
mais non du pédologue.

Dans le cas de cultures introduites récemment, par contre, le manque d'expérience peut avoir
conduit les cultivateurs à commettre des erreurs dans la répartition des terres entre leurs différentes
productions. Une intervention du pédologue est alors justifiée. Elle doit être conduite avec le plus
grand soin car toute modification de l'implantation d'une culture peut avoir pour conséquence directe
de changer la localisation de l'ensemble des productions des exploitations.

Afin de déterminer les mesures à prendre il sera d'abord demandé au pédologue:

- de déterminer les caractéristiques des divers sols de la région,
- de fournir à l'agronome des éléments permettant d'évaluer en fonction de techniques cul-

turales définies, l'éventail des rendements de chaque culture sur les divers sols qui lui
conviennent.

Si les informations données par le pédologue justifiaient une modification de l'implantation
des cultures ce type d'intervention serait étudié selon la méthode proposée au chapitre 13.5.

13.8.2. Modification des techniques culturales.
Si une modification de l'implantation de la culture s'avérait inutile ou inopportune, l'augmenta

tion du rendement devrait relever d'une modification des techniques culturales.

8 - Lorsque des techniques améliorées ont été mises au point la mission du pédologue sera d'abord:

- de comparer les sols des parcelles d'expérience aux sols traditionnellement cultivés par les
agriculteurs, afin de définir les possibilités et les limites d'extrapolation des innovations
préconisées,

- d'indiquer les modifications qu'il convient d'apporter aux techniques nouvelles mises au
point ailleurs, pour les adapter à la variété des sols locaux, ainsi que les résultats qui
peuvent en être attendus,

- de fixer éventuellement le programme et la localisation des essais complémentaires à entre
prendre sur les sols de la région.

b - Lorsque des techniques améliorées n'ont pas encore été mises au point, la mission du pédolo
gue sera d'abord:
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- de définir les caractéristiques des sols cultivés afin de déterminer, en fonction des exigen
ces particulières de la culture, les éléments péodlogiques sur lesquels une intervention serait
souhaitable,

- de fixer le programme et la localisation des essais culturaux à entreprendre sur des sols
représentatifs de la zone,

- d'interpréter les résultats de ces essais afin de déterminer les techniques culturales à préco
niser sur les différents sols occupés par la culture, ainsi que les résultats à en attendre.

Dans l'un et l'autre cas, les études seront conduites suivant la méthode proposée au chapitre
n013.3. Ce type d'intervention n'est en effet qu'un cas particulier de l'amélioration des techniques
culturales dont les objectifs seraient alors limités à une seule culture.

13.9. - Périmètre de colonisation.

13.9.1. But des études.

Le plan de développement régional a fixé les directives générales du programme de colonisa-
tion de terres devant être mises en valeur, notamment:

- les cultures,

- les surfaces ou les objectifs de production,

- les méthodes culturales,

- l'échéancier des réalisations.

Les études préliminaires du schéma d'avant-projet ont permis de délimiter, sur une carte à
moyenne échelle (1/100000 à 1/50000) les périmètres de colonisation les plus favorables compte
tenu du contexte physique, social et économique. Il s'agit maintenant des études détaillées à entre
prendre dans chacun de ces périmètres en vue de l'implantation des exploitations.

Une étude minutieuse du potentiel agronomique des sols est nécessaire afin de les utiliser
rationnellement et de répartir équitablement les terres entre les exploitations. Elle aboutira essen
tiellement à une carte de l'utilisation possible des sols.

13.9.2. Eléments d'information à fournir au pédologue.

Le pédologue devra disposer:

- d'un fonds de carte à l'échelle d'exécution de la carte des sols qu'il lui appartient d'établir,

- de documents de base, tels que: rapport des études préliminaires à l'élaboration du pro-
gramme d'action régionale et cartes des sols à moyenne échelle éventuellement annexée ;
données climatologiques.

En outre, il sera informé:

- de la nature des cultures prévues et, le cas échéant, de l'importance qu'il est souhaitable
de leur attribuer respectivement,

- des méthodes culturales définies par l'agronome suivant les directives du plan de déve
loppement,

- des crédits éventuellement disponibles pour les travaux antiérosifs,

- des moyens mis à sa disposition en personne et en matériel: véhicules, outillage, cartes,
photographies aériennes, etc.,

- des crédits disponibles pour travaux de laboratoire,

- de la durée impartie à ses travaux.
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13.9.3. Mission du pédologue.

La mission du pédologue sera:

- de définir et cartographier à grande échelle (1/20000 à 1/10000) les unités de sols du
périmètre en fonction de l'utilisation la plus conforme à leurs aptitudes culturales compte
tenu des cultures et méthodes culturales prévues; l'échelle sera fixée selon la surface
prévue pour chaque champ cultivé et suivant l'importance des investissements; elle pour
rait être 1/20000 si le programme prévoit l'implantation d'exploitations familiales dont les
différentes parcelles ne sont pas délimitées; elle pourrait atteindre le 1/10000 s'il est prévu
de créer des exploitations spécialisées afin d'affecter les terres avec la garantie d'une
rentabilisation maximum d'investissements très importants, en individualisant les parcelles,

- d'étudier les relations entre les unités de sols ainsi définies et la végétation,

- d'indiquer les critères morphologiques pouvant permettre à des agents n'ayant pas reçu
une formation pédologique particulière, d'identifier facilement les sols suivant leurs aptitudes
culturales,

- d'indiquer les mesures antiérosives nécessaires pour chaque sol,

- de proposer éventuellement et selon les unités de sols définies des modifications aux
méthodes culturales initialements prévues,

- d'établir un rapport suivant le canevas proposé (réf. n° 13.5.3.) précédent, en insistant parti
culièrement sur le pronostic de l'évolution des sols et de leur potentiel agronomique après
mise en culture (celle-ci pouvant, par suite de la rupture de l'équilibre naturel, apporter
des perturbations importantes aux propriétés physiques, chimiques et biologiques des sols).

13.9.4. Méthodes de connaissance des sols.

Cette méthode sera éhoisie en fonction du type de mise en valeur prévue: irrigation, drai
nage, lutte contre l'érosion, amélioration des techniques culturales traditionnelles, etc. Suivant les
cas, on se reportera à l'un ou l'autre des chapitres précédents.

13.10. - Contrôlede l'évolution des sols cultivés.

L'exécution d'une action de mise en valeur agricole devrait être suivie régulièrement par les
représentants des principales spécialités sur lesquelles l'intervention est fondée.

Ce contrôle régulier permet de :

- perfectionner les techniques,
- remédier à des difficultés initialement imprévisibles,
- redresser les erreurs pouvant résulter d'une étude insuffisante.

/[ revient au pédologue de :

- fournir, lors des études détaillées des projets faisant l'objet des rubriques précédentes, des
propositions concernant l'implantation de dispositifs de contrôle,

- suivre l'évolution des caractères morphologiques, physiques et chimiques des sols en
relations avec les pratiques et techniques culturales nouvelles.

- interpréter cette évolution,

- déterminer en accord avec l'agronome les remèdes possibles, en cas d'évolution défavo-
rable.

- fixer le programme et la localisation des essais, puis interpréter les résultats expérimen
taux si cette détermination implique une expérimentation complémentaire.
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Index des termes employés

A

acariens, 89
accumulation de sels, 111
accumulation diffuse de calcaire, 105
accumulation par érosion, 48, 49
acidité d'échange, 74
acidité du sol, 73
adaptation (de la végétation), 152, 153
adhésivité, 60
agradation, 95
agrégat, 54
agrique (horizon), 130
albique (horizon), 131
alcalis (sols à), 111, 228
aérolaire (sondage), 247
alflsols, 131
algues, 86
alios, 33
allophane, 42
altération, 45
altitude, 44
alumine libre, 76
aluminium (migration de l'), 109
aluminium (toxicité de 1'), 71
alumogel, 42
amas concrétionné, .33
amas friable, 105
amélioration des techniques culturales, 254
aménagements hydro-agricoles, 258
ammonification, 83
amorphes (produits), 41
amphigley, 110
analyse granulométrique, 64
analyse thermique différentielle, 78
analyse thermo-pondérale, 78
anatase, 41
andosols, 117
animaux du sol, 87
anmoor, 32, 98
appauvrissement, 108
aquose, 131
argile (genèse des), 98

argiles (synthèse des), 96

argilification, 96

argillique (horizon), 33, 130

aridisol, 131
augite titanifère, 41
augmentation du rendement, 267
azote (cycle de l'), 83
azote minéral (dans les sols tropicaux), 206

B
bactéries du sol, 82
barkhane, 23
c barros pretos », 130
bases échangeables, 70, 221
bases et fertilité, 223
battement (érosion par), 49
beidellite, 39
besoins en eau, 68
bisiallitisation, 103
boehmite, 40
brunlzem, 119
brun subaride (sol), 120

c
calcaire, 51, 52
calcaire (accumulation du), 104
calcaire (sol), 227
calcaire actif, 228
calcédoine, 42
calcique (horizon), 131
calcimagnésiques (sols), 118
cambique (horizon), 33, 130
capacité d'échange, 68, 69, 70
capacité pour l'air, 177
carapace, 33
carbonate de calcium, 37
carbonate de magnésium, 37
carbonate de sodium, 37, 112
carbone (cycle du), 84
carte géologique sommaire, 22
carte de généralisation, 137
carte pédologique, 135
carte pédologique (utilité), 141
carte pédologique (coût), 142
carte de reconnaissance, 137
carte de reconnaissance détaillée, 137
carte détaillée, 137
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carte d'utilisation des sols, 141
carte schématique, 137
cations échangeables, 70, 71, 72
cavité, 58
cellulose, 34
cendreuse (structure), 55
chaine de sols, 135
champignons, 86
Chang et Jackson (méthode), 215
charge permanente, 70
charge variable, 70
chatain (sol), 119
chenaux souterrains (érosion en), 49
chernozem, 119
chlorite, 39, 40
chlorose, 227
cimentation. 61
circulation de l'eau dans le sol, 173
classes (définition), 53
classe de sols (russe), 132
classe de structure, 57
classe texturale, 53
classification des sols, 115
classification (unités de), 116
classification américaine, 130
classification belge, 128
classification britannique, 129
classification française, 116
classification portugaise, 129
classification russe, 132
cliachite, 42
climat, 11
climat (et plantes), 166
code Munsell, 51
cohésion, 60
coléoptères, 91
collemboles, 89
columnaire (structure), 55
complexe argilo-humique, 27
concrétion, 33
conglomératiques (structures), 55
consistance, 58, 59, 60
consistance (horizon de), 33
constituants (caractérisation des), 75
constituants minéraux, 36
constituants organiques, 34
contraste, 50
corindon, 40
corrasion, 21
couleur (horizon de), 33
couleur du sol, 50
croûte, 33
croûte calcaire, 106
cubique (structure), 55
cuirasse, 33, 103
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D
dalle calcaire, 106
décapage (érosion par), 49
déficit en eau du sol, 68
déflation, 48
dégradation (des argiles), 95
dénitrification, 84
depressioped, 129
désertique (climat), 21
désertique (milieu), 21
développement de la structure, 57
développement d'une culture, 265
diagnostic (horizon de), 130
diaspore, 40
diffusion capillaire, 66
diptères du sol, 91
drainage, 47
drainage (indice de), 177
dune, 23
duripan, 131
Dyer (méthode), 213

E
eau (déplacement de l'), 66
eau dans le sol, 65, 172
eau disponible, 172
échangeabilité des cations, 71
échelle, 136
électrons, 80
élément grossier, 53
encroûtement calcaire, 106
enracinement, 61
enracinement (profondeur de la nappe et), 175
enracinement (profondeur d'), 188, 189
entisol, 131
épipédon, 32
epsomite, 111
équatorial (milieu), 15
équatorial (climat), 15
équatoriale (végétation), 17
erg, 23
érosion éolienne, 48
érosion hydrique, 49
esquisse pédologique, 24
évapotranspiration potentielle, 68
évolution des sols (contrôle de l'), 269
exigences des principales cultures, 170, 171

F
famille (de sols), 116
farineuse (structure), 55
faune du sol, 87



fer libre, 76

fer (migration au), 109
fer organique, 85
ferrallitiques (sols), 123
ferrallitisation, 101
ferralsois, 129
ferrisols, 129
ferrugineux tropicaux (sols), 122
fersiallitiques (sols), 122
fersiallitisation, 102
fertilité du sol (facteurs climatiques), 165
fertilité du sol (facteurs physiques), 172
feuilletée (structure), 55
fibreuse (structure), 55
fi re-clay, 38
fixation de l'azote, 83
flétrissement (point de), 172
flétrissement physiologique, 152
« fluffy », 55
Forestier (indice de), 194, 198

fourmis, 90
fondue (structure), 55
frapipan, 131
fragment, 54
Freundlich (loi de), 72
fulvique (acide), 34
fusion alcaline, 76

G

gamme, 61
géomorphologie, 15, 45

gibbsite, 41
gilgai, 33
glacis, 15
glauberite, 111
glauconite, 39
gley, 110
glucose, 84
gœthite, 40
gravillon, 33
grenue (structure), 56
gréseuse (structure), 55
groupe (de sols), 116
groupe global russe, 132
grumeleuse (structure), 55
grumosolique, 118
guinéen (climat), 19
gypsique (horlzon), 131

H
halloysite, 38
halomorphes (sols), 126
halomorphie, 111
hammada, 23
hématite, 40
héritage, 36
hisingerite, 42
histique (épipédon), 32, 130
histosol, 131
horizon, 29 à 33, 50
horizon de profondeur, 130
horizon «K., 107
horizon organique, 51
humidité au champ, 173
humidité édaphique, 173
humidité (mesure), 172
humidification, 98
humine, 34
humiques (acides), 35
humus, 34, 35, 36
hydrargillite, 41
hydraquant, 131
hydromorphes (sols), 127
hydromorphie, 110
hydroxydes, 40
hydroxydes (accumulation des ), 100

illite, 38
ilménite, 36, 41
inceptisol, 131
indice de drainage, 176
indice de perméabilité, 183
indice de stabilité structurale (méthode de Henin), 183
indice de structure, 183, 184
indice d'instabilité structurale (S. Henin), 183
induration, 103
inondation, 47
intensité (couleur), 51
interactions (sol-climat-topographie), 151
interstratifié (minéraux), 40
introduction d'une culture nouvelle, 264
isohumiques (sols), 119

J
Juxtaposition, 135

K
kaolinite, 38
kaolisols, 128
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L

lamellaire (structure), 55
latérite, 103
lépidocrocite, 41
lessivage, 107
lessivé (sol), 120
leucoxène, 41
lignine, 35, 84
limite (des horizons), 50
litage, 57
lixiviation, 108

M
maghémite, 40
magnesium, 225
magnétite, 40
manganèse, 41
marmorisation, 110
massive (structure), 55
matière organique, 51
matière organique (accumulation), 98
matière organique et culture, 194
matière organique et drainage, 98
matière organique et sols tropicaux, 191
méditerranéen (climat), 23
méditerranéen (milieu), 23
méditerranéen (sols), 103, 122

métahalloysite, 38

microarthropodes, 89

micro relief, 46

microscope électronique, 80

mie de pain, 57
migration des bases, 108
migration de substances, 107
minéralisation, 34, 98
minéraux bruts (sols), 116

modèle, 45
moder, 32
modification de l'implantation des cultures, 263

mollique (épipédon), 32, 130

mollisol, 131
montmorillonite, 39

mor, 32, 121
morphologie, 49
motte, 54
mouvements de masse (érosion en), 49

mulch, 33
mull,32
mull (sols à), 121

myriapodes, 91
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N

nappe (érosion en), 49
natralboll, 131
natrique (horizon), 33, 130
natrustoll, 131
natron, 111
nematodes, 87
netteté, 50·
nitrification, 84
nodule, 33, 105
nontronite, 39
nuciforme (structure), 56

o
objectifs et méthodes de la pédologie, 239
ochrique (épipédon), 32, 130
ochrosol, 129
organique (structure), 55
opale, 42
oxydes, 40
oxique (horizon), 33, 130
oxlsol, 129, 131

p

paraferrallitiques (sols), 130
particulaire (structure), 54
pâte saturée, 229
pédalfer, 130
pédocal, 130
pédologie et mise en valeur agricole, 253
pédologue (dans une opération de développement),

241
pédologue (mission dans une équipe), 246
pédologue et ingénieur (relations entre), 239
pellicule rubanée, 106
pénévolués (sols), 123, 124, 125
pentes, 46
périmètre de colonisation, 268
perméabilité, 183
peu évolués (sols), 117
pF,66
pH, 73, 222
pH et cultures tropicales, 205
phosphates, 38
phosphore, 85, 207
phosphore assimilable, 213
phosphore total, 208
phytolithe, 42
pierres, 47
plaggen (épipédon), 130



plan de développement et pédologie, 243
plaque (structure en), 55
plasticité, 60
plinthique, 131
pluviométrie, 20
podzoliques (sols), 121
podzolisation, 107
podzols, 121
polyédrique (structure), 55
porosité, 58, 65
potassium dans les sols, 225
potentiel de Redox, 75
poudinginforme, 55
poudreuse (structure). 55
pouvoir tampon, 74
pression capillaire, 66
primaires (minéraux), 36
prismatique (structure), 55
profil, 30
profil hydrique, 172
protozoaires, 87
pseudo-chlorite, 40
pseudo-g ley, 110
pseudo-mycélium, 105
pyrolusite, 41

R

ravins (érosion en), 49
rayons, 80
réaction (du sol), 73
reg, 23
régularité (des horizons), 50
relief, 46
remaniement (des sols), 45, 113
rendzines, 118
ressuyage (indice de), 177
rétention de l'eau, 173
revêtement argileux, 62
rH2, 75
rigole (érosion en), 49
rizières (fertilité), 207
roches (nature des), 45
roche-mère, 13, 45
rubrisol, 129
rutile, 41

s
saharien (climat), 19
salés (sols), 228
salinité (échelle de), 229
salique (horizon), 131

8AR., 230
savane, 19
sebkha, 23
secondaires (minéraux), 37
semelle de labour. 56
séquence, 135
série, 116
seri cite, 38
sierozem, 120
silicates, 38
slickenslide, 33, 62
smectite, 39
sodium (échangeable), 230
sol (définition), 29
sol (constituant), 34
sol (pourvoyeur de la végétation), 150
sol (support de la végétation), 150
sol-végétation (relations), 147
solod, 113
solonetz, 113
aolontchak, 111
soudanien (climat), 19
soufre, 85
soustructure, 57
sphène, 41
splash, 49
spodique (horizon), 130
spodosol, 131
squameuse (structure), 55
stabilité structurale, 65, 182
stagno-gley, 110
steppe, 19
stilpnosidérite, 42
stone-Ii ne, 33, 104, 113
stratification, 62
strengite, 38
structural (horizon), 33
structure, 54, 64, 65, 178
structure (indice de), 182
structure et enracinement, 188. 189, 190
structure et fertilité, 181
subangulaire (structure). 56
sulfate de sodium, 38
sulfures. 38
surstructure. 56
synthèse. 37
système de culture, 44

T

tache, 50
tacheté (horizon), 33, 110
taranakite, 38
températures, 18
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tension d'humidité, 66
termites, 89
texturai (horizon), 32
texture, 52, 64, 178, 179, 181
thénardite, 38, 111
tir, 119
titane, 41
tourbe, 32, 98
transformation, 37
triacide (réactif), 76
trona, 111
tropical (climat), 19
tropical (milieu), 17, 19
tropical black earth, 129
tropical grey earth, 129
Truog (méthode), 215
TRUOG (méthode), 215

u
ultlsol, 131
umbrlque (éplpédon), 33, 130
unités de classification, 135

v
valeur, 51
variscite, 38
végétation, 13, 44
végétation et aménagement agricole, 160
végétation et aménagement pastoral, 161
végétation et foresterie, 162
végétation et pédogénèse, 154
végétation (cartes), 24
végétation naturelle, 155
vents (régime des), 14, 16
vermiculite, 39
vers de terre, 88
vertisols, 118, 131
vésiculaire (porosité), 58
vivianite, 38

z
zone intertropicale, 11
zone méditerranéenne, 11
zones climatiques, 12
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